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ACTE RELATIF A LA RÉPARATION DES PONTS SUR LES ROUTES

PUBLIQUES.

Cette fmcM~e loi charge les juges de paix de veiller à
ce que les joersoMnes <xt<a;~MeMes incombe ce soin, eM~'e-
tiennent les ponts, et s'il est impossible ~e savoir à qui
incombe cette charge, les comtés, OM villes ayant la /t~M-
chise (~ contre, ~eM'oM~jooMruotrsMX~'cssoM~cesKëe~san-
res. L~ Mtëo~s loi s'f<pp~~M3 partie c/es ~ou<es ~M~H-
</Mes~tMa6oM~'<aM~~OM<s,sur une longueur ~e 91 wé~es
f~ec/tCt~t<cco<ë.

VOIES DE TERRE

LEGISLATION

22 HENRI VIII, CHAP.V.
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1ANNE.CH.XVHL

LXX1X

ANGLETERRE

1 ANNE, ~CHAP. XVIII.

nca.

ACTE POUR INTERPRÉTER ET AMENDER L'ACTE 22 HENRI VIII
CH. V, RELATIVEMENT A LA RÉPARATION ET A L'ENTRETIEN DES

PONTS SUR LES ROUTES PUBLIQUES..

Les ~M~es ~e~o~ta; fëtMMS en sessions <rMKes<)~eMespeM~cH<

voter une taxe c~e 30 cc?~<MKes pCM~ 25 fr. 25 cle reue~m M)~po-
sable, pour assurer !'e)t~e<M~ cles ponts du comté.



LXXX

ÀNGLETEBRE.

43 GEORGES III, CHAP. LIX.

24 juin 1803.

ACTE POUR REMÉDIER A CERTAINS DÉFAUTS DES LOIS RELATIVES

A LA CONSTRUCTION ET A LA RÉPARATION DES PONTS DES COMTÉS,

ET AUTRES TRAVAUX ENTRETENUS AUX FRAIS DES HABITANTS DES
COMTÉS EN ANGLETERRE.

Art. )".
~4 Ma? termes de cet article, les magistrats ont, pour <'eM-

tretien des ponts, tous les ponuoM's accordés pfM' /es' ~ots,

pour ~'CM~'e~en des routes, en ce <~M co~ce~ne ~'ex~ac~Ott
des matériaux e< la SMppressto~ de toute entrave a CM'-

CU~<MM. °

Art,. 2.

Les magistrats rëtMMS CM sess!0)ts ~'MHes~'tcMes peM'ue)~<
décider ')'econs<~ttc~o)tCM ~'c~~tsseM~oi~ d'tM~ pont. Le
nouveau pont doit e<)'e cons~~M< à 182 Më~es au plus de
l'ancien, et il est permis d'ac~Më~M' d<Mts ce but, a.M besoin
par ea?prop~M<M~, M~e St<pC)'/?cte de <e~<Mn ~'ea;cëd<~M< p6ts
40ares.

Art. 3 et 4.

L'inspecteurpeut ac<MKMer, ait nom dit comté, l'auteur
de toute dë~ada<tOMou dommage /< ou c~usë à un pont.

Art. 5.

~MCttM pont co?M<t*M~ à l'avenir ne sera. la charge du



con~ë, s'~ M'a été ~epMpar ft'~spec~M~ oM~fM' /e5~'M~e5 de
paix ~etMM's CM sessions ~MKes<~e~es.

Art. 6.

Causes spéciales pot<~ les po~<s c/M co)K<e ~'Vo)~.

Art. 7.

.fKe~ M'es< c/t~M~e, p~~ ~<. preseM<e loi, A ce ~~M coMCO'ne
les po~<s que cer<a.Mïes pet'so~nes soM< tenues ~'<?n~'c<c~M'
soit par p~'escr~o~'OM, soit ratione tenurac.

LXXXI

ANGLETERRE.

,52(jEORGEsIII,CHAP.CX.

9 juillet 1812.

ACTE POUR AMENDER L'ACTE DE LA DOUZIEME ANNÉE DU RÈGNE

DE S. M. LE ROI GEORGES II SUR LES TAXES DE COMTÉ, ET POUR
REMEDIER A CERTAINS DÉFAUTS DANS LES LOIS RELATIVES A LA
RÉPARATION DES PONTS DE COMTÉ, ET AUTRES TRAVAUX ENTRETE-

NUS AUX FRAIS DES HABITANTS DES COMTÉS EN ANGLETERRE.

Z/fM'~e 5pe)'nte< aua? ~'M~esdejocM'tc ~'eums e~ sessions
<rMMes<')':e~es de <)'<M<e)' avec les conMtM'sso.M'es ou agents
des ~OM~es à péage 01~ des ~'o~es pM&K~ttes, potM' fen<)'c<!eM
~espon<s et des parties adjacentes des ~OM<es.



ACTE POUR EXPLIQUER UN ACTE DE LA QUARANTE-TROISIÈME AN-
NÉE DU RÈGNE DE S. M. RÉGNANTE INTITULÉ UN ACTE POUR RE-
MÉDIER AUX DÉFAUTS DES LOIS RELATIVES A LA CONSTRUCTION ET

A LA RÉPARATION DES PONTS DES COMTÉS.

Ce«e loi dëc~M'e que l'acte 43, Geôles 777, c/top. nx,
~e?'me< ~'ac~Më)~ pour ~œ cons~'MC<ïOM des pOM<s, non-
seu~eH~eM< des <e?'~HS ~Nfs, mais encore des <er}'6HMS &<:t<M,

e< s'etpp~Me aMSSt &ïeM <xux;pOH<s eM<re<e~MSp<M' deshun-
dreds, on dtUtStOts de con~ë, ~M'a ceux qui se ~'OMueM< à ~o-

cAeM'~e des comtés.

LXXXII

ANGLETERRE.

54 GEORGES III, CH. XC.

!4juLiUetI814.



LXXXIII

ANGLETERRE.

55 GEORGES III, CHAP. CXLIII.

6 juillet 1815.

ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES A LA CONSTRUCTION

ET A L'ENTRETIEN DES PONTS DES COMTÉS.

Art. l".
Les inspecteurs des ponts de comté et les e~~ep~eMeM~'s

~a.'u~MaM< sous leurs ordres peuvent, avec le consentement
de deux juges de jOfM'a?, p)'eMc~'e des pierres dans toute car-
yté~e située dans le comté, exploitée pendant les trois an-
nées précédentes e< n'étant pas située dans un jardin ou
parc.

Le propriétaire pourra réclamer, outre l'indemnité a
raison du dommage causé par extraction, la valeur des

'KM<ë~MM<a; extraits, dont le p~cc sera fixé par le ~tM~ en
cas de désaccord.

· Art. 2 et 4.

Règles de procëdM~e pour la convocation du jury, le
payement des /rcns, /e droit d'appel etc.

Art. 5.

Les MM~tS<~c~spOM~OM</aM'e,6M)ec<ou<epet*soHMe, un
traité dont la durée ne pourra être moindre de un an, ni
SMpë~eM~e à sept ans, pour l'entretien desponts.



LXXXIV

ANGLETERRE.

3 GEORGES IV, CHAP. CXXVI

6aoùtt822.

ACTE POUR AMENDER LES LOIS GÉNÉRALES EN VIGUEUR SUR LES

ROUTES A PÉAGE DANS LA PARTIE DE LA GRANDE-BRETAGNE NOM-

MËE ANGLETERRE.

Un grand nombre d'articles de cette loi ont été SMCcess:-
vement abrogés par des actes postérieurs, s~uoM' les arti-
cles 5 et 6, 8, 10, 19, 32, 34, 37, 42, 45, 50, 52 e< 53, 56,
60, 67, 68, 70, 71, 77, 82 et 83, 90, 96, 104, 105, 109, 122,
128 et 129, 135, 142 et 145.

Les articles 1 à 4 c< 124 contiennent des causes de

forme et d'interprétation.
Le législateur édicte une së)~e de dispositions relatives ci

la largeur e< (Ha/ormedes roues, aupoids des véhicules et a
leur mode d'attelage, ainsi qu'aux suppléments de tarifs a
percevoir en conséquence, etc., dans les articles 7, 9, 11.

à 18, 22~28, 31 et 38.
FotCt quels sont les autres objets traités dans cet ac<e

Amèndes portées contre les personnes qui veulent ëc/tojo-

~oeï' au payement des droits de ~ëa.~e et contre les /rMudes
dece«eMa<M~e (e6r<. 21, 36, 39, 40,et 41);

.Eœem~oM des droits de pëa~e, en /on~eM~. des chevaux
de poste, des t)Ot<M~es ~eueMaM< à vide (articles 29 e< 30), dM

Souverain (art. 32), des voitures des personnes se rendant
à <'é~<Me (art. 33), des transports pour l'armée (<M'<. 35).



~4M<or!S6~o~ de mod~er les tarifs da~s les ~M)M<es (ht
MmK;M)MMK (ar<. 43-44).

~<a&ssemeK< des portes et 6arr!'ëres (aW. 46,51,125).
Së~ues<reo.Mpro~ des créanciers (ar<. 47 a. 49).
~me~des contre les percepteurs OM f~en<s M~dé~es, e~c.

(articles 52, 54, 136 e< 138).
~4M<orM<~OK donnée aux trustees tf~e)')Her ~apercep-

lion des droits dépecé (eM~. 55, 57 e< 58).
Forme des actions judiciaires et de la p~ocëdM~e ~e~s~e

(~j;. 59, 60, 74, 134, 137, 141, 143, 144, 146 et 148).
./VbnMM<M~des trustees; </Me~es sont les personnes ca-

pables, ou non, d'exercer ces'fonctions (art. 61 à 64
e<66).

J''o?~c<tOMS des trustées (cH~. 69 e< 72).
Agents des trustees, ~et<r nomination, etc. (art. 71,

75, 76).
Comptabilité des trustees (eM~. 73, 78 a 80).
.E'mp~M~s (ar<. 81 e< 82).
Autorisation d'ëtc~Mërtr des terrains tt ~'<:MM~6/e, etc.

(art. 84 M 87)..
SMppresstOM et <aMdoM des cAenMMS (art. 88 e< 89).
Extraction des M~a<ërt'cnta? Mëcess<M'res à L'entretien des

chemins (art. 97 M 99 e< 102). L'article 97 spécifie que les
p7'opr:ë<aM'es de <er!'aM~s ?t'a.tM~?~< droit g~t'a tme MtdoK-
'M!'<ë pour les don~n~f~es causés p~r l'extraction, mais KOM

ûm 7'ent&OMrse)K.eM< de la ~a~ettr des matériaux.
Tn'M<ës jooMr ~'eK~re~eK des )*6tt<es, etc. (fM~. 65 e< 100).
Traités f~ec les po~son~es tenues à l'entretien d'Mne

partie de la route (~r<. 106).
~4M<ortsa<t'o)~ do)Mtëe aux CoMpa~Kes de c~M<n<.K de fë-

dtMre ~eurs tarifs pour le <)~HSpor< des.'?M~<ër:66: destinés
ft <'e~<re<!e)T. des ~OM<es (~r/. 103).

T'ra~ës avec les' comtés ou les pe~'otsses pour fe)~e<~e)~
des ponts que traverse la route (ar<. 107 e< 108).

F, oi-ine des poursuites à exercer con~'e les trustees lors-
que route est en mauvais état (a~. 110).

Autorisation de /a!re et d'eH~'e<e?n'r des trottoirs et
c/MK<ssëes (art. 111 et 112), des fossés et dr<ïMM (art. 113 ?



115), de /<Mre cottpo' OM <6M~e~ les A~es e< les fM'~es (fM~.

116 e< 117), de /enre ~tSp~roMre tout ce qui eM~Y~e OM
~ë)te ~o. CM~CM~K)~ (art. 118), de placer des &or~es e<

des ~o<e~Ma; mcKca~eurs (f~<. 119), d'ose~ les ~ou<es
(~<. 120).

Po~ce de DOîrM, 7'~resstOM des dëH<s de toutes so~es,
~me?~des e< pë~Mt~ës (~M~. 101, 121, 120, 126 e< 127, 130
à 133,139 e< 140.

JT~/m, les der?Mers a~<!C~es (149 à 153) coK<ï'e}men< dt-
verses dM/)os:<OKS s<:H~s ~M<ë~ë<.

LXXXV

ANGLETERRE.

4 GEORGES IV, CHAP. XVI.

24 mars t833.

ACTE POUR EXPLIQUER LA PARTIE DE L'ACTE GÉNÉRAL SUR LES

ROUTES A PÉAGE, RELATIVE AU DROIT A PAYER PAR LES VOITURES
CHARGÉES DE CHAUX POUR L'AMÉLIORATION DES TERRES.

Cette loi ~ës-coM~e .o. d'acre objet que de ~t'<sser e)t.
u~ttCM~ les dispositions des ac<es spëc~Ma?, ~e~<fue)Hen<

~M pct~/cn~eH~ de f/ro~s ~oztr ~a chaux. Si ~'ac~e ~'tHte
fOK<e ea~en~tc c/~MK: de <oit<ot<, cette eœentp~'o~se~a
op/~ï'~Mee; si ~'ftc<e/f'a:e KM droit, ce~oï< ser~percM.



LXXXVI

ANGLETERRE.

4 GEORGES- IV, CHAP. XCV

19 juillet 1823.

ACTE POUR EXPLIQUER ET AMENDER UN ACTE VOTÉ DANS LA
TRO)S!ÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ RÉGNANTE POUR AMEN-

DER LES LOIS GÉNÉRALES ACTUELLEMENT EN VIGUEUR DANS LA

PARTIE DE LA GRANDE-BRETAGNE NOMMÉE ANGLETERRE.

Les articles 42, 62, 77, 81 e< 82 de cette loi soK< abrogés.
Un cer<aMt noM~re d'articles sont re~s <n(ec dM~e~-

sions des roMes et au poids des 'uo~Mres (art. 2, 5, 6, 10,16,
19 e< 21), on à ~'M~erprë<f{<KW de certaines c~Mses ~e~-
tives aux exemptions des droits (art. 17, 23, 24 e< 26).

L'article 13 permet aux trustees de consentir des a6.on-
HeM6K<s aux personnes qui /OK< un /')*é~MeM< usage de la
~ou<e, et ~es articles 7 à 9 traitent des ~'ëdMc~ons de <e~s.

Chaque voiture doit porte1' le )to)?~ de son prop~e<CM~e
(cn~. 15). Le tarif des droits et le MOM dit percepteur dût-
'ueK< é<re affichés à chaque barrière (ar<. 28).

La loi oblige les trustees à prêter se)wteM< avant d'en-
~'o' eK /bnc<MMS (art. 32 -a 34); elle ~e les t'êtes rela-
tives aux conditions ~t'~s doivent rentp~r et e6MŒ: CM'COH-

stances qui ne leur ~erme«eH< pas de rester e~ /b)~c~0tts
(fM'<. 35-37).

Les trustees fixent eux-MëM~es les jours et les AeMres de
leurs réunions (art. 39 e< 41), e< le ~ë~s~<etN~ tMpose ce<
taines conditionspour la Mom.MM<tOM des agents, le mode
d'eœerctce de ~eMrs fonctions, etc. (drt. 43, 45, 47 e< 49).



Pénalité contre les pe~cep<eM)'s qui perco~e~< un drot<
.supérieur à ceux autorisés (art. 50).

Dispositions relatives à la location du droit de ~ercevoir
les péages (art. re~~ues 59), aux ventes de terrains<es pë~es (tM'<. 52 a 54, e< 59), ~Mx ue?t<es de <er~anMS

(art. 55, 56 et' 63), aux portes, &të~es, etc. (art. 57

et 58).
Amortissement des dettes (eM'<. 60).
Les trustees ne sont pas responsables personnellement

des dettes (art. 61).
7~<erdtc<tOM d'expropriér (art. 65).
DïSpost<tOMS relatives ~uœ /t6Mes, drœms, etc. (art. 66

et 67).
Indemnités dMes pour achats dé terrains, extractions de

matériaux, etc. (<xr<. 69 e< 71).):
Dispositions relatives a 7a police de la ~OM'M (œ~<. 72, 73

e< 75) et o&~a~oM aux charretiers de <eMr leurs chiens
attachés (a~<. 76).

Traités pour l'entretien des routes (art. 78) et ~6oK<tO)t
desprestations en M<~<M)'e (6M'<. 80).

Le surplus de l'acte ne contient que des dispositions re-
latives à la procédure, clauses de forme, etc., etc.



v LXXXVII

ANGLETERRE.

5 GEORGES IV, CHAP. LXIX.

'14juinl827.

ACTE POUR PERMETTRE AUX JUGES DE PAIX DES RIDINGS, DIVI-
SIONS, ETC., D'AGIR EN QUALITÉ DE TRUSTEES POUR L'ENTRETIEN

DES 'ROUTES A PÉAGE.

Cette loi .n'a qu'un article, et son titre fait SM/y?samM~eM<

con~eHf~'e quel en est le &M<.

LXXXVIII

ANGLETERRE.

7 ET 8 GEORGES IV, CHAP. XXIV.

14 juin 1827.

r ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX ROUTES A PÉAGE

EN ANGLETERRE.

L'article 1"' est relatif aux coK6!t<tOMS requises pour être
trustee. ~4tf.r ~'wes de l'article 2, les trustees 50K<jDe~oM-
MeHeMe~< responsables des sommes qu'ils dépenseraient



SM)' des routes ~M~'es </ne celles sur lesquelles sont ~ercMS
/es~)'0!<s, mais ils ne sont ~es/)OMsc6&/es~ue dans csc~s
(a.3).

La ~ë)Ke pet'soKMe ne peut remplir les /bHC<t0~s de se-
c~e<aM'e et de <rëso)'t6!' des trustees (art. 4).

Les barrières doivent être ec~~rëes, nuit (<~r<. 6).
Dispositions diverses relatives au payement des MK~e~-

nités, des terrains, des sommes .em~o~MM~ees, etc. (art. 7

a 14).
PMm~oM de diverses contraventions (a~<. 15 d 17).
Les mines situées sous le sol des routes continuent <x ap-

partenir aux propriétaires riverains de la route (~t'<. 18).
L'article 5 de cette loi a été abrogé.

LXXXIX

ANGLETERRE.

9 GEORGES IV, CHAP. LXXVU.

25 juillet ]828.

ACTE POUR AMENDER LES LOIS SUR LES ROUTES A PÉAGE.

Tenue des livres de con~<aM~s (<M'<. 2).
PoM~OM~ d'e<a6~M' des ~HO.!soMS de ycarcle-bccrrières avec

petits jardins (art. 5).
~4M<orMa~OM donnée aux trustées derec<~e)~ et d'ë~r

<es MM<es (<M'<. 9).
Les em~'es articles abrogent des dtspos~MMS de <oïs cm-

~ëri'etM'es, édictent des dispositions transitoires CM ré~~e?~<

des p0t~<s de ~M'ocëdM/'e, et Me prëse~<eM< aucït~ !n<ë~ë<.



xc

ANGLETERRE;

1 ET 2 GUILLAUME IV, CHAP. XXV.

22 septembre 183t.

ACTE POUR AMENDER LES LOIS SUR LES ROUTES A PÉAGE EN AN-

GLETERRE RELATIVEMENT A CERTAINES EXEMPTIONS DE DROIT.

Cet acte <T'és-cow< exempte ~M .joë~e le bétail conduit à
<'a6)*eM~ot~ ou au pâturage, lorsqu'il ne paycouT'< pas plus
de 3200 mètres sur les routes.

XCI

AKGt.ETER!H!:

2 ET 3 GUILLAUME IV, CHAP. CXXIV.

16 août 1832.

ACTE POUR INTERPRÉTER CERTAINES DISPOSITIONS DES ACTES
LOCAUX RELATIVES AUX DOUBLES DROITS.

Cette loi, qui n'a que deux articles, décide que lorsqu'un
acte spëc!a< autorise la perception d'un double droit sur
une route, à certaines époques de l'année, en raison du



poicls cles vélciczcles, tozcte voitzcre qzci ~asse cleux fois ic Lapoids des 'uë/MCM~es, <oït<e ~o~tM'c <~Mt passe deux /b!S M

Më)M6 ~fM~té~e, daMS M~ <~fn de 24 Ae~res, ~e pcM/e)~,
potM' les deux voyages, que deux fois le ~OM<<~n< dM droit
SN)~~e.

XCI1

3 ET 4 GUILLAUME IV, CHAP. LXXX.

2) août 1833.

ACTE POUR ORDONNER QUE LES RAPPORTS ANNUELS DES TRUS-

TEES OU COMMISSAIRES DE ROUTES A PÉAGE SERONT TRANSMIS AU

SECRÉTAIRE D'ÉFAT ET PRÉSENTÉS AU PARLEMENT.

Cet acte oblige,. sous peine d'fM~e~e, les COMMIS des
trustees ou coK.MtSsatre. a. eM~o</e/' ~es contes a~KMe~s,
dans le délai des 30 jours ~Mt sttH)eM< leur ~ppt'o&a~o?~,

<r<.M secre<<'M~e d'E<a.< (<Mt/OMr<f/MM <;M<. Locf~ <?ofe?~)KKe)~<

BofMY~). Ces contes doivent c~e ë<~&Hs conformément au
wo~é~ a?mea;s loi. !7~ ea?<ra~ en est M~rM~e et SOM-
tms au .PaWenM~

TRAV.PKB.ANG.



ACTE POUR AMEKDER L'ACTE DE LA 3" ANNÉE DU RÈGNE DU

ROI GEORGES IV SUR LES ROUTES A PÉAGE, RELATIVEMENT AU

POIDS QUE PEUVENT TRÀNSPORTER LES VOITURES A RESSORTS.

7M<erp~ë<a~oM des ~'spos~'oMs de l'acte 3,. Georges 7~
c/t~p. cxxvi, relativement au poids des 'uoî<Mres.

4 ET 5 GUILLAUME IV, CHAP. LXXXt.

XCIII

ANGLETERRE.

15août!834:



XCIV

HIGHWAY ACT. 1835

ANGLETERRE.

5 ET 6 GUILLAUME IV, CHAP. L.

31 août 1835.

ACTE POUR CONSOLIDER ET AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX

ROUTES PUBLIQUES DANS LA PARTIE DE LA GRANDE-BRETAGNE

NOMMÉE ANGLETERRE.

Art. 1" à 5.

Clauses de /b~me et ~'M~e~e<6~o~.

Art. 6.

Les habitants de chaque paroisse qui entretient elle-
même ses routes, procéderont, dans leur première as-
semblée annuelle de Fes<ry, tenue pour la nomination des
overseers des pauvres,à l'élection d'une ou plusieurs per-
sonnes pour remplir, pendant l'année suivante, les fonc-
tions d'inspecteur de la paroisse.

Tout inspecteur sortant, restera en fonctions jusqu'au
moment de la nomination de s'en successeur et sera.réé-
ligible.

Dans les paroisses où il n'y a pas d'assemblée an-
nuelle pour la nomination des overseers des pauvres,les
habitants qui sont imposés a la taxe des routes s'assem-
bleront, au lieu habituel de leurs réunions, le 25 mars,
ou dans les quinze jours qui suivront cette date, pour
nommer un ou plusieurs inspecteurs.

L'inspecteur devra réparer et maintenir à l'état d'en-



tretien, les différentes routes qui se trouvent ou se trou-
veront à la charge de la paroisse.

Art. 7.

Toute personne habitant la paroisse ou une paroisse
voisine et étant propriétaire, de son chef ou de celui de
sa femme, de maisons, terrains, etc., situés sur la pa-
roisse et d'un revenu annuel de 252 francs, ou d'une
propriété personnelle de 2525 francs (celui qui n'habite
pas dans la paroisse consentanta remplir ces fonctions),
ou étant locataire ou fermier de maisons, terres ou biens
d'un revenu annuel de 505 francs (résidant dans la pa-
roisse ou dans une paroisse voisine), pourra être élue en
qualité d'inspecteur, conformément à la présente loi.

Aucune des personnes que la loi exempte des fonc-
tions d'ouersee~ des pauvres ne pourra être forcée d'ac-
cepter celles d'inspecteur des routes publiques.

L'inspecteur'élu peut nommer un inspecteur adjoint
qui devra être agréé par les juges de paix réunis en ses-
sion spéciale pour les routes; ces magistrats signifie-
ront leur approbation par écrit.

Art. 8.

Toute personne élue et non exemptée, par la loi, de rem-
plir ces fonctions, qui refuse ou néglige de s'en charger
ou de nommer un adjoint approuvé comme il a été dit,
sera passible d'être traduite devant deux juges de paix et
condamnée àune amende qui n'excédera pas 505 francs,
si elle ne peut présenter auxdits magistrats de bonnes et
suffisantes causes d'excuse.

L'inspecteur adjoint aura les mêmes droits, pouvoirs
et fonctions que l'inspecteur nommé en vertu de la pré-
sente loi, et sera passible des mêmes peines.

Art. 9.

Au lieu d'élire un inspecteur, comme il a été dit, la
majorité des habitants assemblés pour la nomination
d'un inspecteur pourra nommer, pour remplir ces fonc-



tions, une personne habile et expérimentée, à laquelle
sera alloué un traitement, dont elle fixera le taux.

Cet inspecteur ainsi nommé aura les mêmes droits et
pouvoirs et sera soumis aux mêmes obligations ou pé-
nalités qu'un inspecteur nommé en vertu du présent
acte. Son traitement lui sera payé, sur les fonds perçus
en vertu du présent acte, aux époques et de la façon qui
sera convenue entre cette personne et les habitants de la
paroisse.

Si l'inspecteur cesse ses fonctions ou est révoqué dans
les formes ci-après indiquées, son traitement cessera
également de courir.

Art. 10.

L'inspecteur ou les inspecteurs, au moment de rendre
leurs comptes, remettront aux juges de paix un écrit in-
diquant le nom et l'adresse de leur successeur ou suc-
cesseurs.

Art. 11.

Lorsqu'il sera affirmé, sous serment, aux juges de paix
réunis en session spéciale pour les affaires de routes,
que les habitants d'une paroisse ont négligé ou refusé
d'élire et de nommer un ou plusieurs inspecteurs, de la
façon ci-dessus prescrite, ou que l'inspecteur sortant n'a
pas remis le nom et l'adresse de son successeur, ou que
l'inspecteur est mort, ou ne peut plus, ou a négligé, ou
refuse de remplir les fonctions que lui confère la pré-
sente loi, lesdits juges peuvent et sont autorisés et re-
quis, par le présent acte, de révoquer, par écrit, à leur
prochaine session spéciale, l'inspecteur qui refuse ou
néglige ainsi de remplir ses fonctions, et de nommer à
sa place un autre inspecteur qui restera en fonctions
jusqu'à la prochaineassemblée annuelle tenue pour l'é-
lection des overseers des pauvres ou pour celle des in-
specteurs, comme il a été dit.

L'inspecteur ainsi nommé aura ou n'aura pas de trai-
tement, suivant que les juges en décideront; il aura les
mêmes pouvoirs, les mêmes fonctions et obligations, et



sera soumis aux mêmes pénalités qu'un inspecteur élu
par les habitants.

Art. 12.

Lorsque le territoire d'une paroisse est situé dans des
comtés ou divisions, etc., différents, l'inspecteur sera
nommé, dans le cas prévu ci-dessus, par les juges de
paix assemblés en session de route pour le comté, divi-
sion, etc. dans lequel se trouve située l'église de la
paroisse.

'1 Art. 13.

Et considérant. les habitants de toute paroisse as-
semblés en Fes<r!/ peuvent, s'ils le trouvent bon, don-
ner pouvoir à l'un des marguilliers ou au Président du
Fes~y de s'adresseraux juges depaixréunispour les ses-
sions trimestrielles du comté. pour demander à se
réunir à une ou plusieurs paroisses, afin de former un
district pour le service de la voirie, en indiquant une
personne que les magistrats pourraient nommer inspec-
teur pour le district, avec le chiffre des appointements
que le Fes~ry consent à payer à cet inspecteur. Cette de-
mande sera envoyée par écrit. au greffier de paix du
comté. qui la présentera aux magistrats, lors des pro-
chaines sessions trimestrielles ou des sessions spé-
'ciales.

Art. 14.

Lorsque cette demande leur seraadressée par deux ou
plusieurs paroisses, les juges de paix pourront la pren-
dre en considération et réunir les paroisses qui le de-
mandent, en un ou plusieurs districts pour le service
des routes; ils choisiront et nommeront, par écrit, l'une
des personnes qui leur auront été désignées par les pa-
roisses, en qualité d'inspecteur,

Art. 15.

Les noms des paroisses ainsi réunies et de l'inspec-
pecteur du district ainsi nommé seront remis, par écrit,
au greffier de paix, qui en transmettra l'avis à chacun



des marguilliers. des paroisses ainsi réunies et à l'in-
specteur.

Les paroisses ainsi réunies continueront de former un
district pour le service des routes, pendant les trois an-
nées suivantes, et, a. partir de l'expiration de ce délai,
jusqu'à ce que les marguilliers ou le président du Fes~
de l'une d'elles, agissant en vertu d'une résolution du
Vestry, prévienne, douze mois àl'avance~les marguilliers
et l'inspecteur de chacune des autres paroisses, l'inspec-
teur nommé par les magistrats et le greffier de paix du
comté, que la paroisse a l'intention de cesser de faire
partie du district, auquel cas et, à l'expiration des douze
mois, l'union des paroisses en district et les fonctions
de l'inspecteur cesseront, en ce qui concerne la paroisse
qui aura donné l'avis.

Art. 16 et 17.

Ces articles déclarent que l'inspecteur du dM<r:c< aura
tous les poM~o~rs qui ffpp~en~Me~aux inspecteurs des dt-
verses pe~oîsses, et ne devra employer les /bMds p~o~en~tt
d'~mc peM~OMse que pour les ~OM<es situées sur le territoire
de cette paroisse, à moins d'6~espëcta~ente)~<XM<or!sep6H~
les habitants a'e)T. (ïppM~uerMKepe~~ïeau profit du district
entier.

La taxe sera recouvrée, dans chaque paroisse, par un
agent spécial, qui en remettra le montant à ~'Mtspec~eMr du
district.

Art. 18.

Dans toute paroisse dont la populationexcède, d'après
le dernier recensement soumis au Parlement, 5000 ha-
bitants, une majorité formée des deux tiers des voix des
membres du Vestry assemblés à cet effet, pourra décider
la formation d'un bureau d'administration des routes
publiques de la paroisse, et le Vestry pourra charger
20 personnes au plus et 5 au moins, choisies parmi les
propriétaires de maisons habitant la paroisse et imposés
à la taxe des pauvres'et à celle des routes, de remplir
les fonctions d'inspecteurs pendant l'année suivante.



Ces personnes ainsi nommées et élues en qualité
d'inspecteurs, ou trois d'entre elles, pourront constituer
un bureau dit ~o<M~ for ~e ~epcm's o/' /M~/tM)o.ys, et
exercer tous les pouvoirs, fonctions et attributions indi-
qués par le présent acte.

Ce bureau est autorisé, par les présentes, a nommer
un ou plusieurs percepteurs de la taxe autorisée par le
présent acte et a charger une-personne habile et expé
rimentée d'exercer les fonctions d'inspecteur adjoint.

Le Bureau devra, à la fin de l'année pour laquelle il

a été élu, présenter au Vestry de la paroisse un exem-
plaire de ses comptes et des procès-verbaux de ses
séances pour ladite année.

Art. 19.

Le Bureau pourra louer, ou même, avec le consente-
ment du Vestry d'une paroisse, acheter un terrain con-
venable, pour y placer les objets et matériaux néces-
saires à la réparation des routes et y préparer lesdits

-matériaux.
Le Bureau décidera et ordonnera comment et de

quelle manière tout ou partie des chemins d'une ou
plusieurs paroisses seront empierrés, pavés ou autre-
ment construits.

Art. 20.

Tout inspecteur ou inspecteur adjoint qui néglige de
remplir l'une des fonctions que lui confère le présent
acte, est, pour chaque cas dans lequel aucune pénalité
spéciale n'est imposée, passible d'une amende n'excédant
pas 126 francs.

Art. 21 et 22.

Ces CM~'tc/es disposent qu'en cas [<~e construction d'un
pont à la c/«'M'~e dit comté, les pûM'otsses ~eM'O)~ entre-
tenir la ~ou<e aux a&o~s de ce po~

Art. 23.

Aucune route existante ou qui serait construite à l'a-



venir par un particulier, une corporation, etc., ne sera
considérée ou acceptée comme route publique à la
charge de la paroisse, à moins que la personne ou la
corporation qui se propose de l'abandonner au public,
donne, trois mois à l'avance, un avis écrit à l'inspec-
teur de la paroisse, pour faire connaître son intention
de livrer ledit chemin à l'usage du public, en indiquant
sa situation et sa longueur.'

Le chemin devra être fait dans les conditions et de la
largeur indiquées par la loi.

L'inspecteur et deux juges de paix de la division dans
laquelle est situé le chemin, réunis en pe«y session, de-
vront, lorsqu'ils en seront requis par une personne ou
corporation, inspecter le chemin, et, s'ils certifient que
ledit chemin a été convenablement établi et qu'il a la
largeur légale, ils en donneront un certificat qui sera
enregistré aux prochaines sessions trimestrielles.

Dans ce cas, et après que le public aura circulé sur le
chemin et que ladite personne ou corporation aura
pourvu aux frais d'entretien pendant 12 mois, le chemin
sera à jamais entretenu par la paroisse sur le territoire
de laquelle il est situé.

Cependant, l'inspecteur devra, en recevant l'avis ci-
dessus indiqué, convoquer une réunion du Vestry de la
paroisse, et, si le Vestry estime que le chemin n'est pas
suffisamment utile aux habitants de la paroisse pour
justifier les dépenses qu'exigerait son entretien sur Les

fonds paroissiaux, tout juge de paix pourra, sur la de-
mande de l'inspecteur, assigner la partie propriétaire
de ladite route devant les juges de paix réunis en ses-
sion spéciale, qui trancheront souverainement la ques-
tion du degré d'utilité du chemin.

Art. 24.

Cet <M~c~epresc~< l'inspecteur de placer des bornes, le

long de route et des po~e~MX md<cf(<eu~s aux ~)pM~s de
croisement de deux ou plusieurs c/tCHMMS.



L'inspecteur pourra établir un chemin à travers les
terrains contigus à une partie en mauvais état ou trop
étroite d'une route publique (pourvu que ces terrains
ne soient pas bàtis, ni disposés en jardin, pelouse,
cour, parc, poulailler, plantation, avenue plantée ou
conduisant à une maison, terrain clos à bàtir, ou pépi-
nière), et' livrer ce chemin au public pendant la durée
des travaux de réparation ou d'élargissement de la
route, à la charge d'indemniser le propriétaire ou loca-
taire de ces terrains, pour tous les dommages causés,
dans la mesure que les juges de paix réunis en session
spéciale trouveront raisonnable. Cette indemnité sera
recouvrée de la façon prescrite par la présente loi pour
le recouvrement des amendes.

S'il se produit quelque obstacle ou obstruction sur
les routes publiques, par suite d'accumulation de neige,
d'éboulements de talus, ou par toute autre cause, l'in-
specteur devra, de temps en temps, et dans les 24 heu-
res de l'avis qui lui sera donné par un juge de paix du
comté, faire disparaître ces obstacles.

Pour obtenir les fonds nécessaires à l'exécution du
présent acte, l'inspecteur établira, asseoira et percevra
une taxe sur toute propriété imposable et imposée à la
taxe des pauvres. Cette taxe pèsera également sur les
bois,. mines, carrières de pierres ou autres propriétés
qui, jusqu'ici,ont été taxées pour les chemins. Les rôles
de la taxe, signés par l'inspecteur, seront approuvés par
deux juges de paix, et publiés de la même façon que
ceux de la taxe des pauvres.

Cet <H~c~epe~nM< à l'inspecteur ~'ea~HT.Mter' les ~eo!'s<t'es

Art. 25.

Art. 26.

Art. 27.

Art. 28.



e< <7ocM!MCM<s ~e~t/s à <aK;sdes~~M~)~es, et d'e~~e~-
dre des ext1'aits.

Art. 29.

Tout rôle de taxe contiendra les noms des occupants,
l'indication de la maison ou propriété qu'ils occupent,
le revenu brut annuel, et le taux, par livre sterling, de
la taxe.

Aucune taxe perçue ou établie comme il a été dit, ne
pourra excéder, pour une même fois, 1 franc pour 25 fr.
25; et pour l'année entière, 3 fr. 10 par 25 fr. 25 de va-
leur imposable.

Cependant, les quatre cinquièmes des habitants de la
paroisse imposés a la taxe des routes, réunis pour déli-
bérer sur ce point, après une convocation spéciale faite
par l'inspecteur, dix jours a l'avance, pourront décider
que la taxe peut cire élevée au delà de ce maximum,
dans la proportion qu'ils jugeront convenable.

Art.30n.34.
Règles diverses ~eM~es a ~ec~cc~to~ des e~reM~s

<ym se <roMi)cn< da~s les ~es, ctu potK)OM~ donné ctux ~a-
~'s~Y~s d'ea~en~p~e~ les p<MK~es de taxe, au~c ~ecoMwe-
meM<s,e<c.

Art. 35.

Deux contribuables de la paroisse pourront, dans les
six jours qui suivront la nomination annuelle de 'l'in-
specteur, requérir, par écrit, ledit inspecteur de convo-
quer une réunion des contribuables de la paroisse, dans
le but ci-après mentionné

L'inspecteur convoquera l'assemblée dans les huit
jours qui suivront la réception de l'avis et enverra les
convocations, six jours avant celui de la réunion.

Si la majorité des contribuables présents à cette as-
semblée y donne son consentement, les contribuables
qui ont un attelage ou des attelages d'un ou plusieurs
chevaux de trait, pourront se partager, dans la propor-
tion des taxes auxquelles ils sont respectivement as-



treints, le transport des matériaux nécessaires à la ré-
paration des routes. conformément au tarif qui sera
fixé par les magistrats, dans leur première session spé-
ciale de routes tenue après le 25 mars de chaque année.

Pourvu toutefois que ces transports ou tàches soient
exécutés aux époques, lieux et conditions indiqués par
l'inspecteur (sauf pendant le temps des semailles, de la
moissonou au printemps).

Si l'inspecteur n'approuve pas la façon dont a été
exécuté le travail, tes. juges de paix réunis en session
spéciale de routes recevront sa plainte, et prononce-
ront, contre le délinquant, l'amende qui leur paraitra
raisonnable.

Art. 36 à 43.

Ces fM~'c~es perme~e;~ à ~'mspec~eur de nommer MH ou
phts~em's percepteurs des <<M;es, avec le co~se~eme?~ du
Fes~ et ~ë~e)~ ce qui est ~e~~t/' cm caM~o~e~e~ de
ces agents, et à façon dont ils doivent <e?M~ ~eurs ~M~es

de comptes. Ces ~r~es peM~e!~ <o~'ottrs être exa~~M~ëspar
les coM<r~MCt~~es ils sont ~enn's a ~'M~spec<ett.r, ~m doit les
<)'<'ms we~reœ so~ successeur, ~rs~M'~ cesse ses fonctions.

Art. 44.

Dans les quatorze jours qui suivront l'élection ou la
nomination d'un inspecteur, les comptes écrits, préparés
par l'inspecteur sortant, de toutes les sommes reçues
ou payées, l'année précédente, pour l'exécution de la
présente loi, seront faits, balancés et soumis aux pa-
roissiens assemblés en Fes~'y, qui pourront, s'ils le
trouvent bon, en faire publier et imprimer un extrait.
Dans le délai d'un mois après la nomination du nouvel
inspecteur, ces comptes signés par l'inspecteur sortant
seront présentés aux juges de paix réunis en session
spéciale de routes, au lieu le plus voisin de la paroisse,
qui devront en examiner l'exactitude.

Tout contribuable qui aurait à se plaindre au sujet de
ces comptes ou de l'emploi des fonds pourra s'adresser
aux juges de paix quidevrontl'entendreetpourront,s'ils



le trouvent bon, interroger l'inspecteur, sous la foi du
serment et rendre les ordres que commanderontles cir-
constances.

Art. 45.

Les juges de paix peuvent et sont requis par les pré-
sentes, de tenir, au nombre de deux au moins, de huit a
douze sessions spéciales par année, dans leurs districts
respectifs, pour exécuter les dispositions de la présente
loi. Les jours de leurs réunions seront arrêtés lors des
sessions spéciales qui doivent être tenues après le 25

mars de chaque année.
A la première séance des sessions spéciales tenues

après le 25 mars de chaque année, l'inspecteur de cha-
cune des paroisses du districtsoumettra ses comptes aces
magistrats et leur rendra compte, par écrit, de l'état de
toutes les routes, chemins, ponts, chaussées, haies, fossés
et ruisseaux,de tous les dégâts et empiétements (s'il y en a)
qui auraient été commis sur le territoire de la paroisse,
en y joignant l'indication de la longueur des routes que
la paroisse est tenue d'entretenir, quelle longueur a été
réparée, avec quels matériaux, quelle a été la dépense
effectuée, et le taux de la taxe perçue dans la paroisse.

Art. 46.

L'inspecteur de toute paroisse peut, avec le consente-
ment des habitants réunis en Fes< traiter de l'achat,
de la fourniture ou du transport des matériaux néces-
saires à la réparation des routes.

Tout inspecteur qui aurait une part, action ou inté-
rêt direct ou indirect dans un contrat ou marché relatif
aux travaux ou aux matériaux à fournir pour un che-
min ou pour un travail à exécuter par ses soins ou sous
sa direction ou qui emploierait directement ou indirecte-
ment à son service, les prestations ou les matériaux.
sera passible, pour chaque cas, d'une amende n'excé-
dant pas 252 francs et sera à jamais incapable de rem-
plir les fonctions d'inspecteur salarié.



Art. 47.

Cet sr~c~e~tMM< d'-M~e ~meK~e de 252 francs, <OM<epe~-

sonne qui s'en~)œreran< de )Tm<e~!fM<x; destinés à ~'e)~e<ïeN

des routes.
Art. 48 à 50.

Les paroisses peuvent ~eue~~re les terrains qui leur ap-
N~~ïOMïe?~~ et qui Me ~eMr son<ph<s nécessaires pour ~'ea?-

~ac~OK de Ma/~MU.x; Clauses ~ep~ocë~Mre.

Art. 51.

L'inspecteur peut prendre les matériaux nécessaires
à l'entretien du chemin, sur tout terrain vague ou com-
munal, rivière ou ruisseau de la paroisse ou d'une autre
paroisse, dans lesquels on peut facilement trouver du
gravier, du sable, de la pierre ou autres matériaux (s'il
n'en peut trouver sur le territoire même de la paroisse-
pour laquelle ils doivent servir, et pourvu qu'il en laisse
une quantité suffisante pour l'usage de cette autre pa-
roisse). Il peut, à cet effet, fouiller ou creuser le sol et
transporter ces matériaux, mais de façon a ne pas modi-
fier ou interrompre le cours de la rivière ou du ruisseau,
et à ne causer aucun dommage à un bâtiment, chemin
ou gué. Il ne peut les prendre à moins de 45 mètres
en amont ou en aval d'un pont, digue ou barrage.

Il peut prendre les pierresqui se trouvent sur les ter-
rains de la paroisse, en quantité suffisante pour réparer
les chemins, sans être tenu d'en payer la valeur, mais
il devra indemniser les propriétaires de tous les dom-
mages causés par les fouilles ou les transports, de la
même façon que pour les matériaux pris dans les ter-
rains clos.

Toutefois, ces matériaux ne pourront être pris que
du consentement des propriétaires ou en vertu d'une
autorisation accordée par deux juges de paix réunis en
session spéciale de routes, le propriétaire dûment con-.



voqué et entendu en ses raisons, s'il refuse de donner
son consentement.

Art. 52.

Aucune des dispositions de la présente loi relative à
l'extraction des matériaux, ne s'appliquera aux pierres
ou autres matériaux rejetés par la mer et vulgairement
nommés galets, lorsque leur déplacement pourrait ame-
ner l'inondation des terrains voisins ou accroître le dan-
ger d'envahissement de la mer.

Art. 53.

Aucun inspecteur ou autre personne agissant par ses
ordres, ne pourracreuser,ramasser, prendre ou emporter
les matériaux nécessaires aux réparationsdes routes,
sur un terrain clos, sans avoir donné avis, par écrit, un
mois à l'avance, au propriétaire ou à son agent. et
au locataire, de comparaître devant les magistrats réu-
nis en session spéciale de routes, afin d'expliquer les
motifs qui s'opposent à l'extraction de ces matériaux.

Si ledit propriétaire, agent ou locataire comparaît,
mais ne peut donner de bonnes raisons, les magistrats
pourront, s'ils le trouvent bon, accorder l'autorisation
nécessaire. S'il néglige ou refuse de comparaître
ou de se faire représenter par son agent, les magistrats
pourront (après avoir reçu, sous serment, l'affirmation
qu'il a été dûment convoqué) rendre une ordonnance
d'autorisation, aussi pleine et aussi efficace à tous égards
que s'il avait comparu.

Art. 54.

Si l'on ne peut trouver les matériaux nécessaires dans
les terrains vagues ou communaux, rivières, ruisseaux
ou dans les terrains clos (autres que les jardins, cours,
avenues, pelouses,parcs, poulaillers, plantations ou bois
n'excédant pas, en superficie, 40 hectares) sur le terri-
toire même de la paroisse, ou sur celui d'une autre pa-
roisse voisine du chemin pour lequel les matériaux sont
nécessaires, et que les magistrats, convaincus du fait,



estiment que l'on peut prendre ces matériaux sur une
autre paroisse à laquelle il en restera une quantité suf-
fisante, l'inspecteur peut, avec le consentement écrit des
magistrats réunis en session spéciale, prendre ces maté-
riaux sur cette autre paroisse, en indemnisantpleinement
de la valeur des matériauxet des dommages causés aux
terrains, conformément aux ordres des juges de paix
réunis en session spéciale pour les chemins.

Art. 55 à 57g

Si l'inspecteur des /bM~es p< c~eMse des ~OMS,
doit /a.~e c~ore les <err<nMs, e< les coM~e~ ensuis. ~7 He
peut /a!sse~ deswc~ërKtM~sur les c/ten~mspeKdoH~ ~~Mt<,
Mt e~~OMM~a~er~espOK<s,~ou~ms,e<c.,sous peine <;<nMe

6MHeM<7e de 126~a.~cs e< de don~H~es-tH<ëre<s e~uers les
parties Pesées.

Art. 58 à 61.
Ces <M~c~es, qui ')t'OK.< pas ~o:MS de dcM~~rctHdesp~es,

d!'spose~< que, /ors<yM'Mt. cAen'.w /'o)~Me /a ~Mrn~e de deux
pen~otsses, les ~~es de ~ata? ~eM~ts en sessïOM spëcM~e de
~ou~es, peuueM< décider, SM)' p~o~os!<to~ d''M~ tKspec<eM~

que c/Kt</Me paroisse e~~e~te~dra. tme ~~r~e dM c/te~tn,
sur <ou<s sœ ~)~eM~. Ce~e dëcts~o~ ~e poMr)Y< d'o.tMenrs
Mtod~e~, e~ aucune /apon., les Hm~es du co)K<e on de ~ft.

paroisse.
Art. 62.

LoT-sgM'Mne perso~~s CM corpora<tOM est tenue d'en.<re-
~e<eHtf t~e roM~eratione tenurse, elle peut, avec ~e con-
se~<emen< du Vestry, de~~f~de~ aux ma~îs<r~<s de /ref
une sonT.m.eaMMMeMe ouMMe /'0!SDe~sëe, wo.CH.HCtK< ~Me~e
~«e sera.' ej;OK6~ëe de cette o6~~<i'o~. Si la somnte excède
2525 /'r., elle sera p/~cëe e~/bHds~MoKcs e< les ~eue?M<s
seM~s pOMrro?ï< e)~ e<re dépenses.

Art. 63 à 66.

Dtspos~i'ons dmerses peu MM.por~M<es. ~tucu~ ar~e MS

peut é<~ep~~<e e< f(:(CMMe /:aîe Me peut e~e placée à n~o~!s



de 4'50 dtt ce~<re de /a rott<e. St u~ ~'&)'e ~M~ à )'on<e,
/'ms;9ec<eMr peut <~ss~?~er le projorM<a.M'e devant les jztges
do paix qui prescrivent les '!)testH'es ~preH.~e. Les AfMes ne
peuvent e<re codées ou taillées que du 30 septembre aM
31 n~œ~s.

Art. 67 et 68.

//MtSpec<eM~ a le droit de /<;nre et ~'en.<re<e)w des /'ossës,
et toute pe~so~ne qui <~ë<~M~ ou c~~onMM~s ces ~ucMCB
est co~~HMtee à payer les /~Y<s des t'sp~ra~ons, phts une
«n~ettc~e qui Me p6M< excéder le triple de ces /~<M's..

Art. 69 et 70.

Toute pet'so}MT.e qui e)~p<ë<e sur M)!. c/tcrn-M~, en &~<tSSf(K<

oM en p~a.M~H< a moins de 4' 50 c~t ce~<re de ~ot<<e,

est passt'&~e d''KMe a~en~e de 50 /)'. _e< les 6a<M~c~<s ou
p/<'Mt<~<(o~s sont enlevés à ses frais. Dë/e~se est faite de

creuser ~Mte /osse OK. m~ pMt<s,.OM de plclcer MMe ~cc/tMte
a. sapeur à moins de 22 60 du centre de la route.

Art. 71.

Les Con~f~/mes de chemins de /er doivent placer des
~a~rtërcs <'m..cp<'tss<es (mtuefm des roM<es.'

Art. 72.

Cet a~tc~e prévoit toutes les con<)Ytuen.~ons, telles que
celles coH.Sts<CM~ 6t /'aM'eoMa. /a.tsser moM<er des c/teucMf~OM
~es<t<'Mta? st~r les <ro«OM's, à dë~/rader les chaussées ou <a~MS,

<:t ~~mïto' des feux, à tirer des fusées, etc., et Ves punit
<u~e ftn~e~de de 50 /r. a.u ~œx;:m,tH~, en dehors de la
son~me ~ëcessa.M'epOMr repfM'er les dot~n~c~es causés.

Art. 73 et 75'.

Dë/e~se de déposer des pierres, dt~ bois ou <ïM<re objet

SM!' les c/i.em.nn, de laisser o're)~ le bétail, etc.

1. L'article ~4 est abroge par l'acte 27 et 28 Victoria, chap. ci.
TnAV.PUB.ANG. IV–33



Art. 76.

Tout conducteur de camion, charrette, ou autre voi-
ture de cette esoëce devra, avant de pouvoir passer
sur une route puuiique, peindre ou faire peindre sur
une ou plusieurs lignes droites, en quelque endroit en
vue, sur le côté droit ou coté hors montoir de son
camion, charrette ou autre voiture, ou sur le côté exté-
rieur du brancard, son nom de baptême et de famille, ou
la façon et le titre par lequel il est habituellement dé-
signé, avec l'adressede son entreprise ou de son habita-
tion, ou le nom de baptême et de famille avecl'adressede
l'entrepriseou de l'habitationd'un associé, ou du proprié-
taire du véhicule,écrit en entier en grandes lettres lisibles,
blanches sur fond noir, ou noires sur fond blanc, ayant au
moins 0"25 de hauteur, et il devra conserver cette in-
scription aussi longtemps que le camion, charrette ou
autre voiture sera employé sur le chemin. (amende de
50 en cas de coM<rcM)eM~o~.)

Art. 77.

Défense <t M~ co~duc<eMr de co~dMM~e deua; 'uo~M*es, M

moins que chaque ~ot<M~e soit attelée seulement d'iMt c/<e-

'u< et ~ue le cheval de la deM:ctén~e soit attaché a pre-
mtë)*e par M~e &rt~e de 1' 121 au plus (~tme~de de 25 e)t
cas de coM~are~MK.

Art. 78.

Dë/eMsé a.t<tc 'uo~n:~ers de ~Ho~<e)' stM' ~eurs 'uo~tM'es à
moins ~M'~ ')T. ait Mne personne mo~'c/t6m< a. pied a cd~ë
du cheval, etc.

Art. 79.

~tM<o')~sa~o~ C6M3? MMpec<enrs ou à leurs agents d'en~ë-

(e)' et de co~d~M~e deu~MM les w~ts~a<s, tout contrevenant.

.Art. 80.

L'Inspecteur devra, et il en est requis par les présen-



tes, faire et entretenir, ou faire faire et entretenir toute
route publique de voitures conduisant à une ville de
marché, sur une largeur de 6m,08 au moins, toute route
publique de cheval sur une largeur de 2"43 au moins,
et entretenir tout trottoir public le long de toute route
de voitures, sur une largeur de 0"91 au moins, si l'es-
pace entre les haies de clôture le permet. Cependant, la
présente loi n'oblige pas l'inspecteur a faire un trottoir
public sans le consentement des habitants de la paroisse
assemblés en Fes~'y.

Art. 81'.

Toute &aM'?'të!'cp~tcee en <rft~e)'s d'un chemin doit avoir
une ~eu~e 3"04 au moins, CM l'52 SM~ ~esroM<es de
c/teuaua?.

Art. 82.

Lorsque les juges de paix estimeront, après s'être trans-
portés sur les lieux, qu'une route publique n'est pas
assez large et qu'il est possible de l'élargir, ils pour-
ront, sur le territoire de leurs divisions respectives, or-
donner l'élargissement du chemin, de la façon qui leur
semblera convenable, mais de telle sorte cependant que
la largeur de la route élargie n'excède pas 9" 12.

Cette autorisation ne leur donne pas la faculté de faire
démolir une maison ou bâtiment, non plus que de
prendre une partie d'un jardin, pelouse, cour, parc,
poulailler, avenue plantée, plantation, avenue condui-
sant à une maison, terrains clos ou à bâtir, ou pépinière.

L'inspecteur peut, avec le consentement écrit des
juges de paix, s'entendre à l'amiable avec le proprié-
taire. de tout terrain à prendre pour l'élargissement
de la route, au sujet de l'indemnité il payer pour ce ter-
rain et pour les nouvelles clôtures ou haies à établir, et

avec toute autre personne dont les droits seraient affec-
tés par cet élargissement.

Si l'inspecteur. ne peut s'entendre à l'amiable avec
ces personnes. ou s'il ne peut les trouver, ou si ces
personnes refusent de traiter ou d'accepter l'indemnité



qu leur est offerte par l'inspecteur, alors les juges de
paix de la circonscription sur laquelle est situé le ter-
rain, réunis en session trimestrielle générale, sur le vu
d'un certificat des juges de paix constatant leur descente
sur les lieux, et après avoir eu la preuve que l'inspecteur
a donné avis 14 jours a l'avance aux propriétaires.
d'avoir à comparaître a cette audience, formeront un
jury de 12 personnes désintéressées, choisies sur la iiste
du jury de la session.

Le jury, après avoir prêté serment, fixera, au mieux
de son jugement, le chiffre de l'indemnité. sans que
la somme puisse excéder 40 fois le produit net annuel
du terrain.

La somme tme fois ~a~/ee CM
o~e!'<e pfM' so~MHa.<:on., le

<er)'6M~ sera de/MM<MJ6!Me~< réuni <t route e< en /e)'<'<. pfM'-
tie.

Art. 83.

Si le c/tt/e de <'M~enMM<e est supo~eiM' <x ~'o~e, les
frais seroM<.st~pO!'<espfM' ~'mspec~etM- ès )~)KS <j' agit;
s't< est <M/'ë)'teur, ces /)'an's se)'o~< a. la cAar~e <:h( p~op~e-
<~)'e.

Art. 84.Art. 84..

Lorsque les habitants assemblés en .Fes<)'y trouveront
expédient de supprimerou de rectifier, soit entièrement,
soit en maintenant un passage pour les bestiaux ou
pour les piétons, une route publique, le président du
Fes<)' invitera, par écrit, l'inspecteurà s'adresser à deux
juges de paix pour leur demander de faire une descente
sur les lieux, et .l'autorisera il payer les frais de cette
visite, ainsi que tous ceux de la suppression ou rectifi-
càtion entière ou partielle, sur les fonds perçus en vertu,
de la présente loi.

Si une autre personne désire que le chemin soit sup-
primé ou rectifié, elle demandera, par écrit, à l'inspec-
teur, d'inviter les marguilliers à convoquer le Fes< et
à lui soumettre la demande. Si le Vestry, donne son con-
sentement, l'inspecteur s'adressera aux magistrats,



comme il a été dit ci-dessus, et les frais lui seront rem-
boursés par cette personne.

Art. 85.

Lorsque les juges de paix, après s'être rendus sur les
lieux, a la requête de l'inspecteur, estimeront qu'il y a
lieu d'abandonner ou de rectifier la route, en totalité ou
en partie, et que les propriétaires des terrains sur les-
quels doit passer le chemin rectifié y consentent par
écrit, ou lorsque ces magistrats penserontqu'un chemin
est inutile, lesdits juges de paix inviteront l'inspecteur
à afficher un avis conforme à la formule ci-annexée, à
chaque extrémité de la route ou de la partie de la route
à abandonner ou à rectifier, a faire insérer le même avis
dans un journal répandu dans le. pays, pendant quatre
semaines de suite, et à le faire afficher quatre dimanches
de suite à la porte de l'église de chacune des paroisses
traversées par la route ou par la partie de la route eu
,question.

Ces divers avis ayant été donnés, et les juges de paix
en ayant eu une preuve qu'ils jugent suffisante, et ayant,
en outre, reçu un plan indiquant l'ancien et le nouveau
chemin soigneusement mesurés, ledit plan revu et véri-
fié par un géomètre compétent, lesdits juges de paix
commenceront par certifier, par écrit, le fait qu'ils ont
visité les routes comme il a été dit plus haut, et que le
tracé nouveau est plus court ou plus commode pour le
public. S'ils constatent que le chemin est plus court, ils
indiqueront le nombre de mètres et de pieds de l'abré-
viation s'ils constatent qu'il est plus commode, ils en
indiqueront les motifs; si l'on veut abandonner le che-
min comme inutile, en totalité ou avec les. restrictions
ci-dessus indiquées, ils expliqueront pourquoi il est

-inutile..
Ce certificat, avec la preuve des avis et insertions, et

avec 'les plans ci-dessus indiqués, sera, aussitôt que
possible, après qu'il .aura été rédigé, remis- au greffier
de paix du comté dans lequel le chemin est situé et sera



lu en séance publique des sessions trimestrielles du
district, quatre semaines au moins après ce dépôt.

Toute personne pourra inspecter le certificatet le plan
remis au greffier de paix, et pourra en avoir copie, en
payant au greffier 60 centimes par page, et une somme
raisonnable pour la copie du plan.

Art. 86 et 87.

Si ~'OM propose d'ft6GM~o)me}' ph<S!'etH's )'OM<es, ces (M-

verses ~OM<es peuvent être co~J~'xses ~a~s le mën~s co't-
ca<, M~fM's la Cou~ potH')'a Me co~~M~e~' ~n'~me pfM~'i'e ~M

cef<t/tca.<.
Art. 88.

Le certificat donné, toute personne qui se considère
comme affectée par la rectification ou la suppression.
peut adresser une plainte aux juges de paix assemblés
en session trimestrielle, en prévenant par écrit l'inspec-
teur, dix jours au moins à l'avance, et en lui indiquant
les motifs de son appel.

Dans les 48 heures de la réception de l'avis, l'inspec-
teur doit prévenir la personne à la demande de la-
quelle il a invité les juges de paix à visiter la route, à
moins que la demande émane des habitants réunis en
l~es~'y.

L'appelant ne pourra être admis à soutenir son appel
s'il n'a pas donné l'avis et remis le mémoire ci-dessus
indiqués, et il ne pourra développer d'autres motifs que
ceux indiqués par ledit mémoire.

Art. 89.

En cas d'appel, les magistrats réunis en session tri-
mestrielle devront, pour faire trancher la question,
convoquer un jury de 12 personnes portées sur la liste
du jury de la session. Si, après avoir entendu les dépo-
sitions, le jury décide que le nouveau chemin proposé
est plus court ou plus commode, ou que la route dont
on propose la suppression est inutile, ou que l'appelant



se plaint à tort, la Cour de session trimestrielle débou-
tera ce dernier de son appel, et rendra un ordre pour
autoriser le travail ou la suppression indiqués et l'achat
des terrains nécessaires.

Si le jury décide que le nouveau chemin n'est ni plus
court, ni plus commode, ou que la route dont on pro-
pose la suppression n'est pas inutile, ou que la partie
plaignante aurait & souffrir de l'abandon ou de la recti-
fication, la Cour admettra l'appel, et ne rendra pas l'or-
dre dont il a été parlé ci-dessus.

Art. 90.

Dfms le cas CM /a. </Mes<tOH. est ~YMcAëe e~ /f~eMr de
~'<'tppe<<:M~, tous les /)YMS de son appel doivent lui ë~e reHt-
&ou~sës par <sjoec<eM~,su~ les /b~s des routes.

Art. 91.

S'il n'est pas formé d'appel, ou si l'appel est rejeté, les
magistrats assemblés en session trimestrielle ordonne-
ront la rectification ou la suppression du chemin, soit en
totalité, soit avec la restriction ci-dessus indiquée, et au-
toriseront l'achat des terrains nécessaires pour la recti-
fication, par les moyens, dans les formes, et avec les res-
sources indiqués par la présente loi.

La décision des magistrats sera obligatoire etdéfinitive
vis-à-vis de toutes les parties, et la nouvelle route ainsi
rétablie sera, à jamais, une route publiqueàtous égards.
Aucune ancienne route, sauf celles qui seraient suppri-
mées comme il a été dit, ne sera supprimée avant que
celle qui doit la remplacer ait été mise en bon état d'en-
tretien et de réparation, ce qui sera constaté par un
certificat délivré par deux juges de paix qui se seront
transportés sur les lieux et remis au greffier de paix
pour être conservé dans les archives de la Cour des ses-
sions trimestrielles.

Art. 92.

Dans tous les cas où une route est rectifiée en vertu de



la présente loi, la paroisse ou autre personne qui se trou-
vait tenue il l'entretien de l'ancienne route, sera tenue
d'entretenir la nouvelle, sans qu'il y ait lieu d'examiner
si cette route est, ou non, sur le territoire de la paroisse.

Art. 93.

Les mêmes c~s~os~oKS, ~M<M< 6n.<a? ~ec~c<'<<<o?!S,e<c.,

so~ <xppKc<:(~es aux ~oM<es <~<e cer~M~es personnes pet<-
~e~< c~'e <eMMes ~'e~e~e~~ratione tenurx;

Art. 94.

A dater de la présente loi, lorsqu'une route ne sera pas
entretenue, ou sera mal entretenue, et .qu'un juge de
paix en recevra l'avis, par une déclaration faite sous ser-
ment, d'un témoin digne de foi, ledit juge pourra, et
est, par la présente, autorisé et requis d'assigner l'in-
specteur de la paroisse, et autre personne ou corporation
chargée de l'entretien, à comparaitre devant les juges
de paix assemblés en session spéciale de routes pour le
territoire sur lequel est située ladite route.

Les magistrats pourront, soit charger une personne
compétente de se rendre sur les lieux et de leur adresser
un rapport sur l'état de la route, à une séance de session
spéciale qu'ils fixeront et à laquelle sera convoqué l'in-
specteur ou autre personne ou corporation, soit fixer
un jour pour se rendre eux-mêmes (ou deux d'entreeux),
sur les lieux.

Au jour fixé pour la séance de session spéciale, si les
juges estiment, d'après le rapport qui leur a été fait, ou
d'après leur visite personnelle sur les lieux, que la route
n'est pas en état de bon et complet entretien, ils con-
damneront l'inspecteur ou la personne ou corporation
chargée de l'entretien, à une amende n'excédant pas
126 francs et lui donneront l'ordre d'avoir à réparer la
route dans le délai qu'ils fixeront.

Si les réparations nécessaires n'ont pas été faites dans.
le délai ainsi fixé, l'inspecteur ou autre personne ou



corporation aura à payer a la personne que désignera
une autre ordonnance des magistrats, la somme que
fixera cette ordonnance et qui sera égale à celle que les
magistrats estimeront nécessaire, d'après les rensei-
gnements qui leur seront donnés, pour exécuter les tra-
vaux nécessaires. Cette somme sera recouvrable comme
toute amende édictée par le présent acte, et sera affectée
aux réparations de la route.

Lorsque plusieurs personnes seront tenues a l'entre-
tien de la route, les juges de paix fixeront la somme à
payer par chacune d'elles.

Si la route en mauvais état fait partie d'une route il
péage, les magistrats assigneront le trésorier, l'inspec-
teur ou autre agent de cette route, contre lequel l'amende
sera prononcée et recouvrée s'il y a lieu.

Toutefois les magistrats ne pourront rendre l'ordon-
nance indiquée ci-dessus, lorsque le devoir ou l'obliga-
tion de réparer la route seront contestés.

Art. 95.

Si, au moment où les parties comparaissent en vertu
des assignations relatives à la réparation de la route, le
devoir ou l'obligation de l'entretien est dénié par l'in-
specteur, au nom des habitants de la paroisse, ou par
l'autre partie assignée, les magistrats pourront, et ils en
sont requis par la présente, émettre un bill d'assignation
et convoquer les témoins à comparaître, sous peine
d'amende, aux prochaines assises du Comté, ou aux
prochaines sessions trimestrielles ladite assignation
sera donnée aux témoins et à la personne nommée qui
n'entretient pas le chemin.

Les frais seront répartis par la Cour. et payés sur
les fonds de la taxe.

La partie ainsi assignée pourra, si elle le préfère, de-
mander, dans les formes légales, que la question, au lieu
d'être tranchée par la Cour des sessions trimestrielles
soit soumise à la Cour du Banc de la Reine.



Art.96n.l04.
Règles de procédure ~e<<'<ues <~M ~econurente;~ et m la

Tëp<M'<~o~ des /')YM's ~'Mf~ct'a.M'es, a /0!'nte des ass~M~-
.~o~~s, M /~tco~ de coMi)o<yue~les témoins et de les co~<)YM~-

~re ci reposer, et à ~'etcëcM~o~ des ~{~e~T~e)~<s.

Art. 105.

Toute personne qui se considère comme lésée par une
taxe perçue en vertu de la présente loi, ou par un ordre,
condamnation ou jugement, ou par un acte quelconque
accompli par un juge de paix ou par une autre personne,
en vertu de la présente loi, et contre lequel aucune voie
de recours spéciale n'est indiquée, pourra en appeler
aux juges de paix lors des prochaines sessions généra-
les ou trimestrielles du comté, division ou ~cH)~
âpres avoir donné ou fait donner, à la personne dont
elle attaque les actes, un avis écrit de son intention de
former appel, avec un exposé des motifs de cet appel,
dans les 14 jours qui suivent la publication des rôles ou
le fait qui a donné lieu à l'appel, et après avoir, dans
les 14 jours qui suivent l'envoi de cet avis, présenté a
un juge de paix deux cautions suffisantes pour le paye-
ment des frais en cas de rejet de l'appel.

Les magistrats réunis en session trimestrielle juge-
ront l'affaire, prononcerontdéfinitivement, et répartiront
les frais comme ils jugeront convenable de le faire.
Leur jugement sera définitif et obligatoire pour toutes
les parties.

Art. 106 à 120.

Ces ~ertMgrs CM~c~es ne coM<M)meM< que des causes de
p~ocë~t~e sans intérêt.
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IRLANDE.

6 ET 7 GUILLAUME IV, CHAP. CXVI.

20aoûtJ836.

ACTE POUR CONSOUDER ET AMENDER LES LOIS RELATIVES AU

VOTE DES TAXES PAR LES GRANDS JURYS EN IRLANDE.

Ce~e qui ~past~OM~s de 186 CM~M~es, compreM~ M~
cer<a.m ~o')M6)'e de dt'~ost~tOMS ~e~<mes ft'UK; routes, an
poM~ de 'uue de <ett~ eM~e~'e~ et de la police de ~o. uoM~e.

XCVI

ANGLETERRE.

2 ET 3 VICTORIA, CHAP. XLVI.

H août 1839.

ACTE POUR AUTORISER LES TRUSTEES DES ROUTES A PÉAGE A

RÉDUIRE LES DROITS A PERCEVOIR POUR CERTAINS POIDS.

Ce«e loi aM<o~tse les trustées à ~ëcïc~ ~Me les ea;cë~aK<s
de droits ~M'~s sont autorisés <xpe~ceuo~poM~ ~est)Ot<M~es

excë~a~~MM ce~MT. poids, se~oM< ~M)N~Megà <'<x~e~.



xcvn

A~GLETERHË.

3 ET 4 ViCTOPtA, CHAP. XXXtX.~

4 août 1840.

ACTE POUR AUTORISER LES TRUSTEES OU COMMISSAtRES DE ROU-

TES A PÉAGE A TENIR DES RÉUNIONS POUR EXÉCUTER LEURS FONC-

TIONS DANS CERTAINS CAS.

Lors~Me le MCMMërc des trustees ~es<~cts SM/~s6m<; à la
pt'eHMë~e ~etMM'OK. e< à lcc ~ëMMtOH stMD<'M~<e, cinq trustees,
ftM Moms, pourroM~ /c~M'e ft/~cAer enta; extrémités de la
roM<e et pM&Ke<' ~aHS les ~OMrMaua;, MM avis de co~t)OC6t-
tion et ~ë:M~'OK <e)n<e a suite de cet avis poM~Yt. va-
~a7)~eme)~< <:<ë~'&ëfe)', ~tte~ ~ue soit le ?ton:6~'e des MSK~es
présents.



XCVIII

ANGLETERRE.

4 ET 5 VtCTORIA, CHAP. XXXH!.

21 juin 1841.

ACTE POUR AMENDER LES ACTES SUR LES ROUTES A PÉAGE RE-

LATIVEMENT A CERTAINES EXEMPTIONS DE DROITS.

~MCMM ~oK ~'es'< ~M pot~ ~s uot<wes, &es<tfMta;, e<c., qui

Me vont pfM a plus de 91 wé<res au de~ ~'MMe &6M~~e de

pea~/e.

XCIX

ANGLETERRE.

4 ET 5 VtCTORtA, CHAP. XLIX.

21 juin 1841.

ACTE POUR POURVOIR A LA REPARATION, A
L'AMÉLIORATION ET

A LA RECONSTRUCTION DES PONTS DES COMTÉS.

Art. f.
Lors~Me le devis de <~ reconstruction, cle ~a ~ë~~eKtOM

OM ~6 <'e~tssen~< d'tMt po<~ excède M~ ÇMCM~ ~M pro-



duit a~Hue~ de la taxe dit comté, ca.~CM~ë ~'Ntprés le ~eue)M(

')MoyeM. des sept dernières cMMMes, les juges de paix retMM's

e~ session triinestrielle ~ett~en~ en~~MM<er, SM?' la ~œra~-
~e de la taxe, tme somme égale OM Mt/e~eM~e <ï celle po~-
tée ait devis.

Art. 2.

Les intérêts des etMp~tK<s seront payés au Moye! des
p~o~tM~s de la taxe dit comté, ~tM devront également faire
face à l'amortissement du capital en quatorze années ait
plus.

c

ANGLETERRE.

4 ET 5 VICTORIA, CHAP. LI.

'!tjutnt841.

ACTE POUR AMENDER L'ACTE 3 GEORGES IV, CH. CXXVI.

Cette loi ~spose ~Me toutes les terres e< <er?YMMS ea?c~MSt-

'uemeM< occMpesjocM~ M)te OM p/KSMMrs personnes e~ e~i'o~es

pOMr ~'f~ïCM~M~e seront considérés cot~~e <en~MS clos,
~MO~Me ~'CK/<Mt< haies K~ cM~M~S.



CI

ANGLETERRE.

4 ET 5 ViCTOMA, CHAP. LIX.

22 juin 1841.

ACTE POUR AUTORISER, POUR UN AN, L'APPLICATION D'UNE PAR-
TIE DE LA TAXE DES ROUTES AUX ROUTES A PÉAGES.

Cette loi, qui confirmait plusieurs lois 6M~ë)~et(res, a été
eMe-më~e successme~e~<prorogéepa.r MMe série d'~M/~cs

actes. Élle ctM<o~:se les juges de pemc, dcms le cas CM les

recettes des routes à péage sont M~su//tStm<es, prélever <?

soHMKe )~ëcesscn~e à reM<re~e?~ sur les /bK(~s'~e la taxe d&

routes.



Cil

ANGLETERRE.

5 ET 6 GUILLAUME IV, CHAP. XVI!I.

30 juillet 1835.

ACTE POUR EXEMPTER DU PAYEMENT DES DROITS LES VOITURES

QUI TRANSPORTENT DES ENGRAIS.

CeMe loi exempte ch( payement des c~o~s les 'uo!tres et
c/teuûma; <)"<mspo)'~n.<c~t /'M)mer, de la <e?~e oit des e~~a.M
~Me~co~~uesautres qtte la chatix.

cm

PAYS DE GALLES (SUD).

7 ET 8 VICTORIA, CHAP. XCI.

9aoûtl844.

ACTE POUR CONSOLIDER ET AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX

ROUTES A PÉAGE DANS LE SUD DU PAYS DE GALLES.

Cette loi est ~jopHca~e aux six comtés de G~mor~aM,
Brecknock, jRadnor, Carmarthen, Pe~&~o/ce et Ccn'd~~n.

Elle institùe, (~tts chaque comté, un &u~e~M de comté,



et t/ftKS cAactme des SM~dtUMtons on districts, M~ ~ure~M
(/e <~s<c<, c/K~r~ës du seruMe des ~on<es à péage.

Les /rens <eH.<~e~en. sont coMt)C)'~ pfH' le p')'oc~M< des
pëa~es qui sont perçus sur toutes les ~ott~e.s, ~'e~ës tt~
<au.K ~.MM/'om~e, e<, en cas ~SM/s~~ce, peu' les fonds de
la taxe de comté.

Cette loi a été fM~endee et complétée par deux a.M<res

actes ~t{'~ se<~6~e sMper/h<. d'a.~ser, vu ~eMr peu cl'inté-
rë<; ce sont les ftc<eg

8 e< 9 FM<orMX, cA. LXI (31 ~M~e< 1845)

10 et 11 F~c<orM, c~. Lxxn (22 ~M~e< 1847);
23 e< 24 F~c<0)~a, c/<. LXVIII (6 août 1860).

CLV

ANGLETERRE.

8 ET 9 ViCTORtA, CHAP. LXXt.

31 juillet 1845.

ACTE POUR ÉTENDRE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACTE QUI CON-

SOLIDE ET AMENDE LES LOIS RELATIVES AUX ROUTES PUBLIQUES'
D'ANGLETERRE.

Cette loi n'a ~M'M~ article <~on.< 'le &n< est f~'ë<enf~e les
dispositions c~e <'a~<. 48 de ~f<.c<e 5 et 6 Gm~entme 7~,
c/< i~ ~e~<~ueH!.e?~< à 'ue~<6 des <errfMMS devenzts tMM-

tiles.



cv

TOWNS IMPROVEMENT CLAUSES ACT.

ANGLETERRE ET IRLANDE.

10 ET 11 VICTORIA, CHAP. XXXIV.

21 juin 1847.

ACTE POUR CONSOLIDER EN UN ACTE CERTAINES CLAUSES HABI-

TUELLEMENT INSÉRÉES DANS LES ACTES SUR LE PAVAGE, LE DRAI-

NAGE, LE NETTOYAGE, L'ÉCLAIRAGE, ETC. DES VILLES.

Les <M'<tc/es 47 7 à 74 de cet etc te con/e}'CM< aux adM~MM-

s~a.<MMs locales le droit de faire ~tM~ëro~er les tHûMSons,
(<e do?Mte~ des non~s fM<a? ~Mes, de /aM~e ~ect~e~, moyen-
n~~< MtdenMM~ë, ~'a~y~e~e~< des maisons que ~'o~ con-
struit, etc.

Ils pe~nte«e~< MO<anM)t6K< de /aM'e st<pjoor<e)' (eux pro-
p~'të~M'es des )M6nsoHs ott terrains ~me~MM des voies pu-

~H~ues, les /')'fMS dM prenne)' p~r~e de ces voies.



1.
CVI

PUBLIC HEALTH ACT. 1848.

ANGLETERRE.

MET.I2VtCTOR[A,CHAP.LXfn

31 aoùt 1848.

ACTE RELATIF A LA SANTÉ PUBLIQUE.

Les .BweaMa; /oc~tM? s~?M<~res sont e.rc~us~enM)~c/
~/ës,~fMts les limites de ~eMrs <~M~c<s ~espec~/s, Jes /OHC-
~o~s ~'M~spec<eu?~des c/<e)?M)M; les /ta6t<<s M'OM< (( paye)'

<MtëMM6 taxe pour ~'e~~e~eH des routes st<Mees e~ f~Ao~s
~S leur ~M~C< (<M~. 117.)

Ces J?M)'eaM~ sont c/~M'~es ~M so'u~ce des e~oM<s (art. 43
<t 48), dît Me«o~/a~e et balayage ((H't. 65), ~Mp~uc~e,
/'ëc~M~~g et de feK~~<t6M des )'Mes (f~'<. 68 a 73).



CVI[

ANGLETERRE

12 ET 13 VICTORIA, CHAP. XXXV.

13 juillet 1849.

ACTE POUR ORDONNER L'ENVOI AU SECRÉTAIRE D'ÉTAT ET LA
PRÉSENTATION AU PARLEMENT DE RAPPORTS ANNUELS SUR LES RE-

CETTES ET LES DÉPENSES DES ROUTES PUBLIQUES.

Cette loi pfesc~< l'envoi au. dëpcM~e~e~ de ~K<ërtenr
(cti~'om~mt c~M ~ocf~ ~oi)e~M?Me~< BocM'~) de docM~Men~s

eMMMte~s stM'~e ~uc~e~des ')*OM<es~)u~~Mes de f~?~e<et'e
et d'n Pa~/s. de G~Mes. Des extraits de ces documents sont
M)Tp~M?~ës et p~ëse?~<es ait Ptn'/enten~.

CVI1I

ANGLETERRE.

12. ET 13 VICTORIA, CIIAP. XLVI.

ï8 juillet 1849.

ACTE POUR FACILITER L'UNION DES COMMISSIONS DE ROUTES A

PÉAGE.

Ce«e loi pe)me<, dans M~ but d'econonMe, de reiMtM' e~



M)M seule conMKtSStO?~, les t~i)e)'ses conM?MSS!<ms de )'ou<es
Mpëa~e, ~tM, pen~o.~ les trois fM~?~oesprëccdeM<cs, se .soH~i
rëtHMes ait ')Kë)~6 MeM on tf. ~.Htc (~'s~ce )t'e.~co~a.M< ~as
16 /i;~o)He~cs.

CIX

ANCLETERHM.

12 ET 13 VtCTORtA, CIIAP. LXXXVII. ·

l"août]849.

ACTE POUR ÉDICTER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVEMENT A'JX

ROUTES A PÉAGE.

Les trustees ~OM)eM<p~euer,SMr ~espt'o~tM/s ~tpëf~/e,
uncsoMM~e~c 5pOMrlOO.<es~Moe«.o?~erMK/'oH~.<;
d'a)Kor<Msenten< des dettes. €<a~Me fois </tte <~ ~ëset'uc
<t«etM< 5050 /)Y<.MCS, cette sonM)~e doit être ctK~~o~dc ~cn.-
&ottrgo' les c~cancto's.



ex

ANGLETERRE.

13 ET 14 VICTORIA, CHAP.LXtV.

~4août.l850.

ACTE POUR POURVOIR PLUS EFFICACEMENT A L'ENTRETIEN,A LA
r.ÉPARAT'tOK,

A L'AMÉLIORATION ET A LA RECONSTRUCTION. DES

POKTS DANS LES CITÉS ET LES BOURGS.

Art. 1~.

I.O)'s<j'M'tMT. po~< es< s~tte c~mstM~e ct<c on (/<'(MS ~t~ &otM~,
/a c/KM~e f/e son e~<re<!e)~ MtC(MM&era M ~'<'m<or!<ë ')7ttMM-

c~o.~e.
o Art. 2.

Les /bH~s nëcessfMres se~'ont~ë/eucs S!M' /f< taxe <ocf<~c.

Art. 3.

L'<r<:t<o)~<ë '))MHM'c~p<'t~epeM< en~m~<erpoMrreco~s~*KM"c

OM tY~fo'er M~ pont, ~ors~~te /e ~eut's des dépenses excède

3787 /')'f<~cs.
Art. 4.

7.<'< so~nM ~ëcess~e poM)' asstM'e~ ~e pa!/e)He)!~ des M-
<ë)'c.'s e< <'<M~of~'ssenteM<, CM <yt<~<o~se fMmëes, fh~ cap~a~,

sera, prë/euëe siM' les /bnds de /a <aa';e locale.



CXI

ANGLETERRE.

14 ET 15 VICTORIA, CHAP. XXXVI)!.

24 juillet 1851.

ACTE POUR FACILITER LES ARRANGEMENTS POUR ASSISTER LES

COMMISSIONS DE ROUTES A PÉAGE.

Lo's~Me 'les jo~odtK<s du péage sont M~SM/~sem~s jpciM'
faire face aMpftyeMe~<des M~ere<s d'UKe dette, les trustees
on commissairespettvent, avec le conse~~oHeM~ des pû)'-
<eu')'s des deux tiers des créances, solliciter dM Secr6<a.M'
d'j?<o;< ttKe ot'doMMtMtcepromsoM'e ~u~ ~edMtse, soit le capi-
tal de la dette, soit le taux des ~<6)*e<s. Cette ordonnance
'!t'es< 'u~~6~e ÇM'ap~'és <'(UOM* été coM~')Mëe po:r le Parle-
MMK~.



ACTE POUR CONSOLIDER ET AMEKDER LES ACTES RELATIFS A

CERTAINS DÉHTS ET AUTRES SUJETS SUR LESQUELS LES JUGES DE

PAIX EXERCENT UNE JURIDICTION SOMMAIRE EN IRLANDE.

Cette ~'coM<MM< 'Mns së~te de dispositions relatives M

.poMce de voirie, ~'f~M~e <ot<s les e}~!ë<e!MeM<s, ~es co;ï-
~'a~et~ons, etc. Les )~~eMte~<s sont, d'ailleurs, apeM
'pt'es /es wëmes ~te po~tr ~h~e<e~'e.

ACTE POUR PERMETTRE AUX GRANDS JURYS D'IRLANDE DE CON-

TRACTER DES EMPRUNTS SUR LA GARANTIE CES TAXES ET POUR

TRANSFÉRER AUX COMTÉS CERTAINS TRAVAUX CONSTRUITS EN TO-
TAUTÉ OU EN PARTIE AU MOYEN DE FONDS DE L'ÉTAT.

Cette loi (<M'<. 17 et SMM).) h'f<MS/e)'e <M(a? ~'<xn~s ~M)'s

14 ET 15 VICTORIA, CHAP. XCII.

16 6 ET 17 VICTORIA, CHAP. CXXXVI

CXII

IRLANDE.

,7 août 1851.

CXIIIl

IRLANDE.

20 août 1853.



~'<'tdnMms<)Y(<ïO)!.des )'OM<es ~<S(yu'.ft~)'s e)~~e<e)Mtesp~)' les
co<7M}MSsa.M'es ~es <raucMtK pu~cs, de <eMe so)'<e ~Me ~d-
ntMM's<<'(.<îOM de <OM<es les rôties d'Z~~Mtde est fti~'oto'd'/Mtt
Mn!omtc.

CXtV

IRLANDE.

20 ET 21 VlCTOR!A, CH. XVI.
<

27 juillet 1857.

ACTE POUR SUPPRIMER LA PERCEPTION DES DROITS SUR LES ROU-

TES A PÉAGE EXISTANT EN IRLANDE, ET POUR POURVOIR A L'ENTRE-

TIEN DE CES ROUTES COMME ROUTES PUBLIQUES, POUR L'EXTINCTION

DES DETTES, ET. POUR D'AUTRES OBJETS.

C'est la loi </Mt a supp~MMc 6[6soh(meH<,e~ 7r~K/e, toutes
les <tH'Mp!ce ro~~S.



cxv

LOCAL GOVERNMENT ACT.

ANGLETERRE.

2) ET 22 VICTORIA, CHAP. XCVIII.

2aoûtl8:.8.

ACTE POUR AMEKDER L'ACTE DE 1848 SUR LA SAKTË PUBLIQUE,.

ET ÉDICTER DE NOUVELLES DISPOSITIONS POUR L'ADMINISTRATION

DES VILLES ET DES DISTRICTS POPULEUX.

Cette loi ~o)Mte <:M<a; ftM<o~t<es locales des villes, ttK cel'-
<aM~ noM~e c<'<'t«)~&M<to?M re~<tt)e)Me~< <n<a; rues. coM-
s~Mc~o~ de voies ~OM'ue~es (art. 39), de ponts (<-M~. 40),.
cA~n~emeM<~es<.t~MeH~e~<s(en~. 45), ~es~ttc~OM <~esMMM-

soïs ~~M sont en avant de la ligne ~'a~nemeM< (<-M~. 35),.
portes, co)!S~MC<MMS c~M~e~eMses, éclairage, police, etc.



CXVI

PAYS DE GALLES (SUD).

23 ET 24 ViCTORIA, CHAP. LXVIU.

6aoûtl860.

ACTE SUR L'ADMINISTRATION DES ROUTES PUBLIQUES DANS LK

SUD DU PAYS DE GALLES.

Cette loi, ea;c~MS~emen< ~pKcft&~efMta; Sta? cornas <~t s~cf
(/Mpcn/s de Galles, COM<MH< des dMpos~MMS qui sont à peM
près analogues à celles de la législation ac<Me~e)HCH< en
'uz~MeM~ <.?<'<ns les districts <:<tM.~e<e~c f~MMms<rës ~fH~
des BMre~Mta'; de routes.



CXVII

TRAMWAYS (IRELAND) ACT 1860.

IRLANDE.

23 ET 24 VICTORIA, CHAP. CLIf.

28Mût)860.

ACTE POUR FACILITER LES COMMUNICATIONS INTÉRIEURES EN IR-

LANDE AU MOYEN DE TRAMROACS OU TRAMWAYS.

Cette loi, qui a cinquante articles, con<<e?~< toutes les )'c-
~es~eMues à ~co~cesstO~e~ l'exploitation des <)'snNu~n/s

en /)~a~~e. On a indiqué dœns le <o~e II, cA. xv, les (M/
/'e~eKces.p)*t)tc~joa~es qui ea;s<eH<e?t~e ces~'spoS!<MHse<
celles de la loi fM~se.

Elle a été MMeH/?ëe, et les formes qu'elle p~eso~< ont été
stMp~/?ëes ~a?~ ffK~e 24 e< 25 F~c/o~, cA. en.



cx.viii

ANGLETERRE..

24 ET 25 VICTORIA, CHAP. LXI.

r''MÙt.l861.

ACTE POUR AMENDER LE LOCAL GOVERNME !*T ACT.

Ce~e'~ot exclusivement o.ppMc~&~e aux ~Mes des villes,
attribue aux autorités sam~en~es (Loca.~ Bo~~(~ o f Health) les

pouvoirs exercés fMt~'e p<~r< par les jBtM'e~Ma? de routes oit
par ~es.mspec<eM~s~œroMSMM<x;.

(t~QM' ~0<fM?M)MM< ~'<. 9. 16 e< SMt'U<'M~<S.)



CXIX

TRAMWAYS (SCOTLAND) ACT. 1861.

)ÈCOSSE.

2~t ET 25 ViCTORfA, CHAP. LXIX.

!aoûtl861.

ACTE POUR POURVOIR A L'ÉTABLISSEMENT DE TRAMWAYS SUR LES

ROUTES A PÉAGE ET SUR LES ROUTES ORDIKAtRES EN ECOSSE.

Cette loi ?t'~ ~Me dix-sept cM~c~es, qxci OK< été analysés
dans le lIe 'uo~me de cet oMt))~e, au chapitre xv. Elle
<t été MtOfM/?ee et complétée~f<~ Tramways act de 1870.



cxx
LOCOMOTIVE ACT. 186J.

ROYACME-UN!.

24 ET 25 VICTORIA, CHAP. LXX.

1" août 1861..

ACTE POUR RÉGLER L'EMPLOI DES LOCOMOTIVES SUR LES ROUTES

A PÉAGE ET AUTRES ROUTES, ET LES DROITS A PERCEVOIR SUR CES

LOCOMOTIVES ET SUR LES WAGONS OU VOITURES TRAÎNÉS OU POUS-
SES PAR ELLES.

Art. l".
A dater de la présente loi, tous les ~MS<ees, corpora-.

tiens, commissaires, et autres personnes agissant en
vertu ou en exécution d'une loi générale ou locale sur
les routes à péage ou sur les ponts publics, demande-
ront et percevront des droits n'excédant pas les chiffres
ci-après, savoir

Pour toute locomotive muepar sa force propre, le droit
sera, pour chaque deux tonnes ou fraction de deux tonnes
de poids, égal au droit perçu. pour chaque cheval traî-
nant une charrette, wagon, char ou voiture.

Pour tout wagon, chariot ou voiture traîné ou poussé
par des locomotives pour chaque paire de roues,un
droit n'excédant pas celui applicable à deux chevaux
traînant un camion, voiture, charrette, et pour chaque
roue en sus, la moitié du droit ci-dessus.

Dans tous les cas où les roues ne seront pas cylindri-
ques, le droit sera augmenté de 50 pour 100.



Art. 2.

j4 &ro~œ<îo~ des actes CM~ë~eMrs StM* les ~)'ot<s à joerce-
~Otr poM~ les locomotives.

Art. 3.

Toute locomotivemue par la vapeur ou autrement que
par des animaux, ne traînant aucun véhicule et ne pe-
sant pas plus de 3 tonnes aura des bandes de roues
larges de 0°",075 au moins et, pour chaque tonne ou frac-
tion de tonne additionnelle, les bandes devront avoir
0"025 de plus.

Toute locomotive traînantunwagon ou autre véhicule,
aura des bandes de roues larges de 0"225 au moins. Au-
cune locomotive n'aura plus de 2' 11 de large et ne pè-
sera plus de 12 tonnes, sauf l'exception ci-après pré-
vue.

Les roues de toute locomotive seront cylindriques et à
bandes unies, ou employées avec des sabots ou autre
surface plate d'une largeur d'au moins 0"225.

Le propriétaire de toute locomotive qui ne se trouve-
rait pas dans les conditions ci-dessus, sera, pour chaque
contravention, condamné sommairementà une amende
n'excédant pas 126 francs.

Pourvu toutefois que Considérant qu'il peut être dé-
sirable que des locomotives ayant plus de 2" 11 de lar-
geur et pesant plus de 12 tonnes puissent être employées
dans certaines circonstances, toute personne qui dési-
rera faire circuler une de ces locomotives dans une rue
ou sur une route publique dans les limites de la cité de
Londres ou de ses libertés, ou dans les limites de la mé-
tropole telles qu'elles sont définies par l'acte des dix-
huitième et dix-neuvième année de Sa Majesté régnante,
pouraméliorer l'administration. locale de .la métropole,
ou dans une autre cité ou bourg municipal ou parl,emen-
taire, ou sur une route à péage ou autre route publique,
devra s'adresser pour la cité de Londres au Lord Maire
alors en fonctions; dans tout bourg municipal ou parle-



méntaire d'Écosse, au Lord Prouos< ou autre magistrat
en chef et, dans les autres lieux, aux corporations, com-
missaires, <rMs~ees et inspecteurs ou autres personnes
chargées de l'administration de cette rue, route publi-
que, route a péage ou autre route sur laquelle elle se
propose de faire circuler la locomotive, afin d'obtenir
l'autorisation nécessaire à cet effet, et ledit Lord Maire,
ieditLordP~ouos~ou magistrat en chef, ou lesdits cor-
porations, commissaires, ~MS/ees, inspecteurs et autres
personnes ci-dessus nommées pourront autoriser l'em-
ploi de cette locomotive sur cette route ou surlesroutes,
ou sur une partie d'une route ou de routes, sous la con-
dition ou les conditions qui leur paraîtront convenables;
mais si la permission est donnée par l'inspecteur ou par
les inspecteurs d'une route publique d'Angleterre, la
dite permission ne deviendra valable qu'après avoir été
approuvée par les juges de paix réunis enpeMt/sess~oM,
pour la division de petty session dans laquelle on se
propose d'employer ladite locomotive.

Art. 4.

Aucun wagon, chariot ou autre véhicule traîné ou
poussé comme il a été dit, et n'ayant pas des roues
cylindriques, ne pourra porter un poids supérieur à
celui prescrit par l'acte général sur les routes à péage.

Aucun véhicule .ayant des roues cylindriques ne
pourra porter, outre son propre poids, plus d'une
tonne et- demie par paire de roues, à moins que les
bandes de ces roues soient larges de 0"10 ou plus.
Il ne pourra porter plus de 2 tonnes par paire de
roues si les bandes n'ont 0"15 ou plus, ni plus de 3
tonnes par paire de roues si les bandes n'ont 0"20 ou
plus. Il pourra porter, pour chaque roue, la moitié du
poids indiqué pour une paire de roues, sans pouvoir
porter en aucun cas plus de 4 tonnes par paire de
roues ou de 2 tonnes par roue.

Si ces' véhiculés sont construits' avec des ressorts
sur chaque essieu,' ils pourront porter un poids supé-

TRAV. PUD. ANG. IV 5



rieur d'un sixième A ceux ci-dessus indiqués pour cha-
que paire de roues. Toutefois, les règles ci-dessus rela-
tives au poids ne s'appliqueront pas aux véhicules qui
transportent un arbre ou un billot de bois, ou un bloc
de pierre, ou un câble, ou un cordage, ou un bloc,
plaque, rouleau de fer ou autre métal en une pièce.

Art. 5.

~t~o~e par l'acte 28 et 29 Ftc<orto., c/i.. Lxxxm.

Art. 6.

M né sera pas permis au propriétaire ou au conduc-
teur d'une locomotive de faire passer cette machine sur
un pont suspendu, ou sur tout autre pont sur lequel au-
rait été placé, en vue, un avis émané de l'autorité, de
l'inspecteur,ou des personnes chargées de l'entretien, et
portant que ce pont ne peut supporter un poids supé-
rieur à celui du trafic ordinaire du district, sans avoir
préalablement obtenu le consentement de l'inspecteur
de la route, de l'agent ou de la personne chargée de
l'entretien du pont.

Dans le cas où le propriétaire de la locomotive et
l'agent chargé du service du pont diffèrent d'avis sur le
point de savoir si le pont peut supporter le poids de
la locomotive, la question sera tranchée par un fonc-
tionnaire qui sera nommé, sur la demande de l'une ou
de l'autre partie, par l'un des principaux Secrétaires
d'État de Sa Majesté, dont le certificat constatant que
le pont est suffisamment solide, permettra au proprié-
taire de faire passer sa locomotive sur ce pont.

Art. 7.

Lorsqu'une route à péage ou autre route sur la-
quelle des locomotives sont ou peuvent être employées,
traverse un cours d'eau, rivière navigable, canal ou
chemin de fer, au moyen d'un pont ou d'une arche
(fixe ou mobile), et que le pont ou l'àrche, ou les murs,



appuis ou parapets seront endommagés par le fait d'une
locomotive qui les heurterait, nul des propriétai-
res, etc., du pont ou de l'arche ne sera tenu de ré-
parer les dommages ainsi causés, ou d'indemniser
aucune personne en raison de l'interruption ou du
retard causé par l'interruption de ce pont. Mais
lesdits dommages seront réparés à la satisfaction des
propriétaires, entrepreneurs. etc, ou autres personnes
chargées de l'entretien du pont ou de l'arche, par le
propriétaire ou les propriétaires, ou la personne ou .les
personnes ayant charge de la locomotive au moment de
l'accident, et aux frais de ces derniers.

Ce propriétaire ou ces propriétaires, cette personne
ou ces personnes ayant charge de la locomotive comme
il a été dit ci-dessus, seront également tenus indivi-
duellement ou conjointement de rembourser et d'in-
demniser les propriétaires, entrepreneurs, directeurs,
conservateurs, <rus<ees, .commissaires et autres per-
sonnes chargées de..l'administration ou de la percep-
tion des droits de cette rivière navigable, canal ou che-
min de fer, ou les agents ou propriétaires de ce pont
ou de cette arche, aussi bien que toutes les personnes
naviguant ou circulant,ou qui, s'il n'y avait pas eu cette
obstruction, interruption ou délai, auraient navigué ou
circulé, à raison de toutes les pertes et frais causés
par l'obstruction, l'interruption ou le délai.

Art. 8.

Toute locomotive, mue par la vapeur ou autrement
que par des animaux, employée sur une route a péage
ou sur une route publique, devra être construite d'après
le principe de consomption de sa fumée et de façon à
consumer sa fumée.

Toute personne employant une locomotive qui ne
consumerait pas sa fumée, sera, par jugement de deux
juges de paix de Sa Majesté, condamnée a une amende
n'excédant pas 126 fr. pour chacun des jours pendant



lesquels cette locomotive sera employée sur cette route
à péage ou route publique.

Art.9.
~4~'o~epœ~ l'acte 28 e< 29 FM<(M'Mt, cA. LXXXIII.

Art. 10.

Tous les wagons, chariots, camions ou véhicules
ci-dessus indiqués, traînés par une locomotive et
chargés de matériaux actuellementexemptés des droits
de péage par une loi générale ou locale, jouiront de la
même exemption que s'ils étaient traînés par des ani-
maux.

Art. 11.

Abrogé par l'acte 28 e< 29 Victoria, c/t. LXXXIII.

Art. 12.

Cet article déclare que toutes les dispositions des lois ~e-
latives aux roM<es sont ap~~ca~~es aux /oco?KO<n)es. Le
poids de locomotive et le nom de son pro~'te<<M~e doî-
'ue'~< ë~'e Ksï6~e)Men< écrits.

Art. 13.

Aucune des dispositions de la présente loi n'autorise
une personne à se servir, sur un chemin public, d'une
locomotive construite ou employée de façon à causer
quelque incommodité au public ou aux particuliers.

Art. 14.

Cet acte peut être dit LoconM~e act de 1861.

Art. 15.

Abrogé par l'acte 28 e< 29 Victoria, ch. Lxxxm.



CXXI

TRAMWAYS (IRELAND) AMENDMENT ACT. 1861.

IRLANDE.

24ET25VlCTOR!A,CHAP. CH.

6 août 1861.-

ACTE POUR AMENDER L'ACTE DE 1860 SUR LES TRAMWAYS

D'[RLAKDË.

Cet ftc<e M'ft que 11 ar~c~es; son but est de SM~-
pM/ter les /br)Kes prescrites par l'acte principal de 1860

pour les concessions de <rantt~<'<s, e< notamment de <:Mct-

dcr ~ue l'ordonnancefht~o)'L!'eu<c~n.?~<en Conseil ~'attro.
pfts 6esoMt ~'e~e .co~rmëepa?~ le PûH~en~e~, ~ors~M'e</c

)M SOU~CUC~a aucune opposition.



CXX1I

HtGHWAY ACT. 1862.

AKGLETEKttE.

25 ET 26 VICTORIA, CHAP.LXf.

29juiUetl862.

ACTE POUR AMÉDORER L'ADMtKtSTRATiOKDES ROUTES PL'BUQUES

EN ANGLETERRE.

Art. 1 4.
C~M<ses f/e /b~e et ~'K~e<ë<~<;o~. Dec/fMYt~'o)~ ~ue

l'acte Me s'app~~ue ?~ à l'Écosse, )M à /'7r/aM(/e.

Art. 5.

Cinq juges de paix d'un comté peuvent, par un écrit
revêtu de leur signature, requérir le greffier de paix
d'ajouter ou de joindre à la convocation que la loi l'o-
blige à envoyer pour la tenue des sessions générales ou
trimestrielles des Cours, un avis conforme à la formule
ci-anncxée, ou aussi conforme à cette formule que les
circonstances le permettent, pour informer qu'à la
séance indiquée dé la Cour, on proposera aux juges de
paix de diviser le comté, ou une partie du comté, en
districts de routes, ou de constituer tout ou partie du
comté en district de routes. Ils peuvent aussi requérir
le greffier de paix d'envoyer, par la poste et par lettres
affranchies, des avis conçus dans la même forme, aux
marguilliers et ouo'seers de toute paroisse mentionnée
dans ledit avis. A la suite de cette réquisition, les juges
assemblés pour la session générale ou trimestrielle
mentionnée dans l'avis, peuvent examiner la proposi-



tion et rendre une ordonnance provisoire divisant le
comté, ou une partie du comté, en districts de routes,
ou constituant tout ou partie du comté en district de
routes, de la façon qui semblera la plus convenable air
point de vue des routes. Cette ordonnance ne sera vala-
ble qu'après avoir été confirmée par une ordonnance
définitive des juges de paix assemblés pour une session
suivante des sessions générales ou trimestrielles.

(La /Mt de ~'fM~tc~e et été a~ro~ee par l'acte 27 e< 28 Vic-
<orM, c/tap. et.)y

Art. 6.

Les règles suivantes seront en vigueur relativement à
l'exécution, à la confirmation et à l'approbation des or-
donnances des juges de paix, portant création de dis-
tricts de routes

1° Les juges de paix qui rendront une ordonnance
provisoire, en vertu du présent acte, devront fixer une
séance suivante de la Cour de sessions générales ou
trimestrielles, tenue dans un délai de 6 mois au plus,
dans laquelle ils examineront s'il y a lieu de confirmer
l'ordonnance provisoire par une ordonnance définitive.

2" Le greffier de paix devra joindre ou ajouter à l'avis
prescrit par la loi, de la tenue des sessions générales ou
trimestrielles, un avis conforme, autant; que possible, a
la formule annexée à la présente loi, indiquant le jour
fixé par les juges de paix pour la confirmation de l'or-
donnance provisoire.

3° Les juges de paix, réunis à la séance fixée de la Cour
de sessions trimestrielles ou générales, pourront rendre
une autre ordonnance annulant l'ordonnance provisoire,
ou la confirmant avec ou sans modification, ou ren-
voyer l'examen de l'ordonnance provisoire à une réunion
subséquente de la Cour de sessions générales ou tri-
mestrielles.

Pourvu
Premièrement, que, lorsque les changements faits

vont jusqu'à changer les paroisses qui constituent un



district de routes ou des districts tels qu'ils sont formés
par l'ordonnance provisoire, l'ordonnance nouvelle sera
considérée comme étant seulement provisoire; et il sera
agi en conséquence;

Secondement, que, lorsqu'un renvoi aune autre ses-
sion générale ou trimestrielle sera ordonné, le greffier
de paix donnera avis de ce renvoi dans les formes
prescrites pour les avis relatifs aux sessions auxquelles
doit être soumise une ordonnance provisoire ou défi-
nitive.

4° L'ordonnance provisoire devra indiquer les pa-
roisses qui seront comprises dans chaque district, le
nom par lequel on devra désigner le district et le nom-
bre de meM/tua~ens (un au moins) que chaque paroisse
devra élire.

5° Cette. ch'spost~'on. est a&~o~ee par l'acte 27 e< 28 Vic-
<O~Kï, cAftp. Ct.

6° Un avis des ordonnances provisoires et définitives
sera, aussitôt que possible après leur vote, donné par
lé greffier de paix, au moyen d'une publication dans la
gazette de Londres et dans un ou plusieurs des jour-
naux publiés dans le comté, ou, si tout le comté n'est
pas affecté par l'ordonnance, dans un des journaux ré-
pandus dans le district intéressé, et au moyen de l'envoi

d'exemplaires, par la poste et par lettres affranchies, aux
marguilliers de chaque paroisse comprise dans le dis-
trict de routes projeté. On ajoutera à l'avis de l'ordon-
nance provisoire la date des sessions pendant lesquelles
il sera statué sur la confirmation de cette ordonnance.

Art. 7.

La formation des districts de routes, en vertu du pré-
sent acte, sera soumise aux restrictions suivantes

Premièrement, les endroits suivants ne seront com-
pris dans aucun district de routes, en vertu de cet
acte, savoir

Toute partie d'un comté dans lequel est en vigueur
l'acte voté dans la session tenue dans la 23° et 24' an-



née du règne de Sa Majesté régnante, chap. Lvin, et in-
titulé Acte pour améliorer l'administration des routes
dans la partie méridionale du pays de Galles';

L'île de Wight;
Tout district constitué en vertu de l'acte sur la santé

publique de 1848, et de l'acte sur le gouvernementlocal
de 1858, ou en vertu de l'un de ces actes

Toute paroisse ou localité dont les routes sont, à l'é-
poque du vote de la présente loi, ou peuvent être, dans
les six mois suivants,sous l'administration d'un Bureau
établi en vertu de l'art. 18 de l'acte de 1835, si ce n'est
avec le consentement dudit Bureau

Toute paroisse ou localité située dans les limites de
la métropole, telles qu'elles sont définies par un acte
passé dans la session tenue dans la 18" et 19" année du
règne de Sa Majesté, chap. cxx, et intitulé Acte pour
améliorer l'administration locale de la métropole,

Toute paroisse ou localité, ou partie d'une paroisse
ou localité, dont les routes sont entretenues en vertu
des dispositions tracées par un acte local du Parle-
ment.

Secondement, on ne comprendra dans aucun district
de routes formé en vertu du présent acte, aucune pa-
roisse ou localité, ou partie d'une paroisse.ou localité,
.située dans les. limites d'un bourg, sans le consente-
ment, premièrement du Conseil de ce bourg, et secon-
dement du Fes<r!/ de la paroisse ou partie de paroisse
que l'on projette d'y comprendre.

Troisièmement, quand une paroisse qui entretient
séparément ses propres routes, est située dans plus
d'un comté, toute cette paroisse sera, pour l'application
du présent acte, censée située dans le comté dans lequel
est située l'église de cette paroisse, ou,, s'il n'y a pas
d'église, la plus grande partie de cette paroisse.

Enfin, quand une paroisse, entretenant séparément

1. C'est-à-dire les comtés de Glamorgan; iirecknock, tMnor; Carmar-
t.hen; Pembroke et Cardigan.



ses propres pauvres, est divisée en <on'HS/Mps, <MM~s,
hameaux ou localités, dont chacun séparémententretient
ses propres routes, il sera légalement permis aux juges
de paix, s'ils le trouvent bon, de réunir, par leur ordon-
nance provisoire, ces <on~s/Mps, ~AM~ys, hameaux et
localités, et de déclarer que ces «KunsA?MS, <M~s, ha-
meaux et localités n'éliront~pas de u~ux:M~eMs spé-
ciaux, et que la paroisse sera soumise aux mêmes obli-
gations pour les routes entretenues par les <<Mf~s/Mps,

<</M~s, hameaux et localités séparés, que si toutes ces
obligations lui incombaient directement; un ou plu-
sieurs 'n'fc/u)CMY<ens seront élus pour la paroisse entière;
et, lorsque cette ordonnance sera rendue, toutes les dis-
positions ici contenues, relativement aux paroisses,
seront applicables à la paroisse ainsi formée.

Art. 8.

Aucune opposition ne pourra être faite, dans aucune
procédure ou poursuite légale, contre la validité des or-
donnances ou des procédures relatives à la formation
d'un district de routes, après l'expiration de trois mois
à partir de la date' de la publication clans la gazette, de
l'ordonnance qui constitue le district. La production
d'un exemplaire de la gazette de Londres, contenant la
reproduction de l'ordonnance des juges de paix qui
forme un district de routes, sera reçue par toute Cour
de justice et dans toute procédure légale, comme une
preuve de la formation de ce district et des autres ob-
jets indiqués par cette ordonnance.

Art. 9.

Les règlements suivants seront en vigueur, en ce qui
concerne la constitution du Bureau de routes, dans
chaque district de routes, savoir

1° Le Bureau de routes se composera des Mx~M~r~ens
élus dans les différentes localités du district, de la ma-



niérc qui sera mentionnée plus loin, et des juges de
paix, en exercice, du comté, qui résident dans le district.

2° Le Bureau formera une corporation désignée par
le nom de Bureau de routes du district pour lequel il
est formé il aura les droits de succession perpétuelle,
de sceau commun, d'acquisition et de possession de ter-
rains pour les objets prévus par les lois sur les routes,.
sans avoir besoin d'une licence de mainmorte.

3° Aucun acte ou procédure du Bureau ne pourra, être
contesté en raison de ce qu'il existe une ou plusieurs
vacances parmi les membres.

4° Aucune irrégularité relative aux qualifications ou
à l'élection d'une personne ou de plusieurs personnes
qui agissent comme membres d'un Bureau ou d'un Co-
mité d'un Bureau, ne pourravicier les actés de ce Bureau
auxquels ces personnes ont pris part, si la majorité des
membres ayant pris part à ces actes avait légalement
le droit d'agir.

5° Tout procès-verbal des séances du Bureau ou des
Comités, s'il est signé par une personne se qualifiant
du titre de président du Bureau ou Comité du Bureau
pendant la séance du Bureau ou du Comité à laquelle
se rapportent ces procès-verbaux, ou à la réunion sui-
vante du Bureau ou du Comité, servira de preuve suffi-
sante daris toute procédure légale, sans qu'il soit besoin
d'une autre preuve; et, jusqu'à ce que le contraire ait
été prouvé, toute séancedu Bureau ou du Comité, dont les
procès-verbaux ont été ainsi faits, sera censée dûment
convoquée et tenue, et tous les membres seront censés
avoir légalement le droit de siéger.

6" Aucun membre d'un Bureau, qui serait partie à un
traité, ou chargé de l'exécuter en sa qualité de membre
du Bureau ou qui exécute légalement l'un des pouvoirs
que lui a conférés le Bur.eau, ne pourra être poursuivi
ou jugé individuellement ou avec ses collègues, par une
personne quelconque. Les personnes ou les biens et les
terres des membres ne pourront être saisis pour l'exé-
cution d'un jugement légal en raison d'un contrat ou



autre traité ainsi fait et exécuté par eux, ou en raison
d'un autre acte légal fait par eux dans l'exécution des
pouvoirs du Bureau et les membres du Bureau peuvent
employer toute somme qu'ils auront entre leurs mains
à s'indemniser eux-mêmes des pertes, frais ou domma-
ges qu'ils peuvent encourir dans l'exécution des pou-
voirs qui leur sont conférés.

7° Les règlements contenus dans l'annexe à la pré-
sente loi, relativement à l'exercice des fonctions des Bu-
reaux de routes et autres sujets, seront observés de la
même façon que si ces règlements faisaient partie du
présent acte lui-même.

Art. 10.

On observera les règles suivantes pour l'élection des
u~M/u)CM~ens, dans les districts de routes

Dans chaque paroisse faisant partie d'un district de
routes, on élira, chaque année, pour l'année suivante,
un ou plusieurs 'n)CM/n)fH~ens, suivant le nombre fixé par
l'ordonnance des juges de paix.

Le M)<'tyu~)'<~ou les u~u~r~e~s seront élus dans
chaque paroisse faisant partie d'un district de routes,
dans l'assemblée, à l'époque, de la façon, suivant les
mêmes régies (et avec le même pouvoir pour les juges
de paix de faire la nomination' s'il n'y a pas d'élection
ou s'il survient une .vacance), que s'il y avait lieu de
nommer une ou plusieurs personnes en qualité d'in-
specteurs, dans le cas où la présente loi n'existerait pas.

Les juges de paix devront insérer, dans leur ordon-
nance provisoire, des dispositions relatives à l'élection
d'un ou plusieurs tua~ar~ens, dans les endroits où il- y

avait un ou plusieurs inspecteurs avant que ces endroits
fussent englobés dans le district.

Tout u)fM/m<M'~en. restera en fonctions jusqu'à la nomi-
nation de son successeur et pourra toujours être réélu.



Art. 11.

A partir de la première assemblée du Bureau de
routes d'un district, les conséquences suivantes se pro-
duiront

Toutes les propriétés récites et personnelles. appar-
tenant ex o/tcto à l'inspecteur ou aux inspecteurs de
toute paroisse faisant partie du district, seront trans-
férées au Bureau de routes avec la charge de toutes les
dettes et engagements qui peuvent les affecter.

Toutes les dettes et engagements attachés aux pro-
priétés qui sont transférées au Bureau de routes, peuvent
être réclamées à ce Bureau jusqu'à concurrence de la
valeur des propriétés ainsi transférées.

Tous les pouvoirs, droits, fonctions, responsabilité,
capacités et incapacités (sauf le pouvoir de faire asseoir
et percevoir les taxes de routes) qui sont attribués ou
donnés, ou auraient été attribués ou donnés, si la
présente loi n'avait pas été votée, aux inspecteurs de
chacune des paroisses comprises dans le district, seront
donnés et conférés au Bureau de routes.

Toute propriété transférée au Bureau, par le présent
acte, sera conservée par le Bureau en fidéicommis, au
nom des différentes paroisses ou localités qui entre-
tenaient leurs propres chemius dans le district, et
auxquelles ces propriétés appartiennent, ou ait profit
desquelles ces propriétés étaient conservées avant la
formation du district.

Art. 12.

Le Bureau de routes de tout district devra, à sa pre-
mière séance ou a celle qui suivra, nommer, par un
écrit revêtu de son sceau commun, un trésorier, un com-
mis et un inspecteur de district. Il pourra aussi, à une
séance quelconque, nommer, s'il le juge bon, un in-
specteur adjoint, tl pourra, de temps en temps, révoquer-
tous ces agents et en nommer d'autres à la place de
ceux qui seraient révoqués, morts ou démissionnaires.



Il pourra aussi, sur les fonds qui se trouvent entre
ses mains, payer les appointements qu'il jugera raison-
nables aux commis, a l'inspecteur, à l'inspecteur adjoint
et au trésorier, s'il le juge nécessaire.

Avant que le trésorier entre en fonctions, le Bureau
devra lui demander une caution suffisante pour l'exact
accomplissement de ses fonctions.

Aucune nomination, excepté la première, aux emplois
ci-dessus indiqués, ne pourra être faite sans que chaque
membre du Bureau ait été prévenu par écrit.

Art. 13.

La même personne ne pourra remplir qu'une seule
des fonctions de trésorier, de commis ou d'inspecteur
du même Bureau de routes.

Art. 14.

Le trésorier du Bureau recevra et conservera, pour le
-compte du Bureau, toutes les sommes payées pour ledit
Bureau, et fera, sur ces fonds, les payements ordonnés
par le Bureau. Une fois tous les trois mois, aux jours
fixés par le Bureau, ou plus souvent, si le Bureau l'exige,
il rendra compte des recettes et des dépenses et remettra
ce document au commis du Bureau.

Art. 15.

Le commis du Bureau (ou la personne que le Bureau
désignera pour le remplacer) devra personnellement
assister à toutes les séances du Bureau, diriger la cor-
respondance, inscrire sur les registres spéciaux les
notes, procès-verbaux ou copies, suivant les cas, des
séances, actes, ordres, résolutions et correspondances
du Bureau. Il conservera tous les papiers qui lui sont
confiés et remplira toutes les autres fonctions dont le
Bureau pourra le charger.



Art. 16.

L'inspecteur de district agira au nom du Bureau,
pour exécuter les travaux et remplir les fonctions con-
fiées au Bureau. Il devra se conformer, dans l'exercice

ede ses fonctions, aux ordres du Bureau.
L'inspecteur adjoint, s'il yen a un, remplira, sous la

direction de l'inspecteur, les fonctions dont le Bureau le
chargera.

Art. 17.

Le Bureau de routes devra maintenir en bon état les
routes de son district. Il devra, conformément aux dis-
positions de la présente loi, relativement aux chemins
de chacune des paroisses du district, remplir les mêmes
fonctions, avoir les mêmes pouvoirs, et être soumis
aux mêmes poursuites légales que l'inspecteur que
chacune de ces paroisses aurait nommé si la présente
loi n'existait pas.

L'inspecteur de district devra soumettre au Bureau,
lors de la première assemblée de chaque année, un
devis des dépenses de l'année suivante pour l'entretien
et la réparation des chemins de chacune des paroisses
du district, et remettre un exemplaire de ce document,
tel qu'il a été approuvé par le Bureau, au u)CM/u)fM'<
de chaque paroisse.

Art. 18.

Tout juge de paix saisi d'une plainte fondée sur
ce qu'un chemin administré par le Bureau de routes
n'est pas réparé, enverra deux assignations l'une au
Bureau de routes, et l'autre au M)CM/u)6M'~e~ de la pa-
roisse à qui incombe l'entretien, en les requérant de
comparaître devant les juges de paix assemblés en
petty sessions pour la division sur laquelle la route est
située.

A ces petty sesstOKS, à moins que le Bureau prenne
l'engagement de réparer la route à la satisfaction du



juge de paix, ou que le M)a!/K~)~eH conteste l'obligation
de la paroisse relativement à l'entretien, les juges de
paix assigneront le Bureau à une réunion suivante des
petty sessions et chargeront une personne compétente
de visiter la route et de leur faire un rapport, à une
séance suivante, ou fixeront un jour (avant celui de cette
séance) auquel deux ou plusieurs d'entre eux iront
eux-mêmes visiter le chemin.

A cette séance de petty sessions, si les juges ont la
preuve, soit par le rapport de la personne ainsi nom-
mée, soit par leur descente sur les lieux, que le che-
min n'est pas bien entretenu, ils rendront une ordon-
nance pour ordonner au Bureau de le réparer dans le
délai qu'ils fixeront.

Si, à l'expiration de ce délai, le chemin n'est pas com-
plètement réparé, les juges réunis en petty sessions, char-
geront une personne d'exécuter les travaux nécessaireset
ordonnerontque les dépensesdeces réparations ainsi que
l'indemnité attribuée à la personne qui les fera exécu-
ter, et dont ils fixeront le montant, seront payées par le
Bureau ainsi que tous les frais de la procédure.

Art. 19.

Lorsque, au moment du jugement d'une affaire de ré-
paration de routes, la charge d'entretien est contestée
par le tua.~tua~e~, au nom de sa paroisse, ou par une
autre personne a laquelle incombe cette charge, les juges
de paix rendront un bill d'accusation, en assignant les té-
moins nécessaires aux prochaines assises du comté, ou
aux prochaines sessions trimestrielles du comté, r:~M~,
division ou lieu de la situation de la route, et contre les
habitantsdelaparoisse,ou contrela partie, sousla charge
d'avoir souffert que le chemin soit en mauvais état.

Les frais de ces poursuites seront supportés par celle
des parties que la Cour en chargera. S'ils sont mis & la
charge de la paroisse, ils seront considérés comme des



dépenses relatives aux routes, et acquittés en consé-
quence.

Art. 20 à 26.

Abrogés par /'fM;<6 27.et 28 Victoria, chap. ci.

Art. 27.

Le commis de tout Bureau de routes devra, dans les
trente jours qui suivront la vérification des comptes, en
adresser un exemplaire à l'un des principaux Secrétaires
d'État de Sa Majesté. Tout commis qui manquera de faire
cet envoi dans le délai prescrit, sera, pour chaque omis-
sion, passible d'une amende n'excédant pas 252 francs,
qui sera prononcée sommairement par deux juges de
paix.

Art. 28.

Le Secrétaire d'État* fera faire des extraits de ces
comptes et les présentera aux deux Chambres du Parle-
ment,.avec les autres extraits exigés par l'acte 12 et 13
Victoria, ch. xxxv.

Art. 29.

L'un des principaux Secrétaires d'État de Sa Majesté
pourra préparer les formules qui lui paraîtront conve-
nables pour ces comptes, et les modifier de temps en
temps.

Art. 30.

Abrogé p6M~ ~tc<<? 27 e< 28 'Victoria, c~. Cf.

Art. 31.

Règles re~M)es6[M:c contes ~Medon~eM< rendre les agents
des .Btt~e<Mta? de routes, des recettes et des dépenses e/~ec-

tuées par eux.
Art. 32 et 33.

Dispositions relatives à certains <e~<otres situés CK de-

hors des cM~coKScrtp~OMS des paroisses.

1. C'est aujourd'hui le Local ;;ot;e)')tmc!t< Boafd. ·

TRAV. PUB. ANG. IV 6



Art. 34 e< 35.

Clatises SM~ les fouies <~Mc ce~CMMes pet~so~Messont <e?Mtes

de ~'ëpa~e~ rationc tenurae. Ces règles sont ~es mettes <~Me

ce~cs lacées par Fftc~e 5 e~ 6 GtK~C(tMHe7~, ch. L, art. 52.

Art. 36.

Lorsque les ha.bitants d'une paroisse désirent entre-
tenir et réparer une route abandonnée ou une route
privée située sur leur paroisse, afin de pouvoir s'en ser-
vir, l'inspecteur du district peut, à la requête des habi-
tants réunis a cet effet en vestry, et avec le consentement
écrit du propriétaire de la route, demander aux juges
de paix réunis en petty sessions de classer ladite route
comme route publique a la charge de la paroisse. Les
magistrats pourront prononcer ce classement.

Art. 37.

Les mspec<etM~s des BM!'ea.M:B de routes sont exempts des
droits SM~ les Toutes à pëa~e, ~o~s~M'~s.so~< dans l'exercice
de ~etM's fonctions.

Art. 38.

Aucun juge de paix faisant partie d'un Bureau de
routes ne pourra siéger dans les affaires où sera jugé un
appel contre les décisions de ce Bureau.

Art. 39.

Tout district de routes formé en vertu de la présente
loi peut être modifié, de temps en temps, par l'addition
d'autres paroisses du même comté ou d'un comté voi-
sin, ou par la distraction de certaines paroisses. De
nouveaux districts de routes peuvent être formés par
l'union de plusieurs districts existants d'un même comté
ou d'un comté voisin, ou de certaines paroisses formant
partie d'un .autre district. Tout district de routes peut
.être dissous.

·



Toute modification de districts existants, formation de
nouveaux districts ou dissolution de districts, sera pro-
noncée par des ordonnances provisoires et définitives
des juges de paix, et toutes les dispositions de la pré-
sente loi relatives à la formation de districts de routes
et aux ordonnances provisoires et définitives des juges
de paix, ainsi qu'aux avis préalables. et aux autres
formes relatives à la formation des districts, seront, en
tant qu'elles sont applicables, appliquées dans ces cas
de modifications ou dissolutions.

Art. 40.

Si un Bureau de district ne se ~etMM< pas, comme il est
ordonné, les juges de p<M:K lui enjoignent de se réunir.

Art. 41.

Toute pfM~otsse coM~tse dans M~ district peut adopter'
l'acte sur ~'ft~mMMS~a.~tOM locale.

Art. 42.

Les dispositions de l'acte 5 e< 6 GtMM~tme IV, cA. L,
sont incorporées avec le présent acte, en tant qu'elles M'OMt

~eM de contraire, sauf les articles 9, 10, 13 à 30, 35, 39 et
40, e< 43 à 45.

Art. 43 à 45.

Dispositions de détail.

Art. 46.

Aucune personne dont une route à la charge de la
paroisse traverse la propriété, ne sera tenue de réparer
cette route par suite de ce qu'elle aura placé des clô-
tures entre la route et ses terres, si ces clôtures sont
placées avec le consentement du Bureau de routes du
district, lorsque la route est dans un district, ou, dans



le cas contraire, avec le consentement de l'inspecteur
ou autre autorité ayant juridiction sur la route.

Art. 47.

P~ocë~MM pour le ~ecoMD~emeM< des amendes. ·

cxxm

ANGLETERRE.

26 ET 27 VICTORIA, CHAP. LXI.

2lju[l)etl863.

ACTE POUR INTERDIRE AUX WAYWARDENS DE TRAITER POUR
L'EXÉCUTION DE TRAVAUX, DANS LEURS DISTRICTS.

Leswaywardens f~.M somTMSStOMMer6MeM< cer<<MMs ~cmŒM.K

dans les limites du district co~e à leur administration,
seraient passibles d'M~e ameM~e de 252 francs et des frais
des poursuites. Les Bureaux de ~OM<es~e so~pas tenus de

payer les travaux ainsi faits, et ils peM'ucM< se faire ~e}?~-
6oMfse)* toute somme payéepour prix de ces travaux.



CXXIV

ANGLETERRE.

26 ET 27 VICTORIA, CHAP. XCIV.

28 juillet 1863.

ACTE POUR AMENDER LA LOI RELATIVE A L'ENTRETIEN DES ROU-

TES A PÉAGE.

Cet acte a ~OM?' but de décider que les J9Mre6n<a; de routes
sont tenus, aussi &ïe?!M6 les paroisses isolées, de contri-.
6t<er à l'entretien des routes à péage, en cas d'insuffisance
des recettes.

Il a été abrogé, en partie, par le Highway act de 1864.



cxxv

HIGHWAY ACT. 1864.

ANGLETERRE.

27 ET 28 VICTORIA, CHAR. CI.

29 juillet 186t.

ACTE POUR AMÉLIORER L'ADMINISTRATION DES ROUTES
EN ANGLETERRE.

Art. 1 à 3.

Clauses de forme et d'M<e?'p<'ë<a.<o)ï. de termes.

Art. 4 à 18.

~46)'o~o~ et a~eMde~en< de ce?'<o.!nes dispositions
peM~~oor<em<esdefac~ 25 e< 26 FtC~o~a, ch. LX).1.

Art. 19.

Les waywardens doivent p)'odtt~e MM ce)'KXt< dt~ pré-
sident dM Yestry attestant git'~s ont été élus à ces fonctions.
Ils peuvent faire partie dsph<SMiM's BtM'eftMa? de district.

Art. 20.

L'article 46 du N~/Muœ~ act de 1835 ne s'appliquera
pas aux Bureauxderoutes des districts, ni aux paroisses
faisant partie d'un district.

Nonobstant toute disposition contraire de l'acte 25
et 26 Victoria, chap. Lxi, ou de toute autre loi, tout



u;<M/M)<M~eM peut entreprendre la fourniture ou le trans-
port de matériaux pour la paroisse dont il est l'agent,
avec l'autorisation de deux juges de paix réunis en pe<h/
session, accordée sur la demande du commis du Bu-
reau, autorisé à cet effet par une résolution spéciale
de ce Bureau.

Art. 21.

Cet article p~ëuot< le cas de gMp~'essïon on d'a~a.ndon,
de <OM<.oupCM*<ïed'une ~OM<e ~'ecoM~ucMMf.e, et ~'Mcc des
t'ë~~es sen~&~t&/es <t celles fixées pft!' le 7/ttua)/ ac~
de 1835.

Art. 22.

Le Bureau de routes peut, de temps en temps, faire
un traité dont la durée ne doit pas excéder trois années,
avec une ou plusieurs personnes, incorporées ou non,
pour se charger de l'entretien des routes publiques,
routes à péage, ou chaussées des ponts de comtés ou
autres, que ces personnes sont chargées d'entretenir.

Toute personne ou corporation tenue d'entretenir
une route peut traiter avec le Bureau pour l'entretien
de tout ou partie d'une autre route à la charge de ce
Bureau.

Les sommes & payer en vertu de cet article seront
réalisées de la même façon et prélevées sur le montant1.

des mêmes taxes que si ces traités n'avaient pas été
faits.

Art. 23.

Modification de forme au Highway act de 1862.

Art. 24.

Le Bureau de routes peut se prévaloir de l'article 35
du R~/M~oM/Œc~ de'1862 pour faire, d'une route indiquée
par cet article, une route publique à la charge de la pa-
roisse qu'elle traverse, et, sur sa demande, il sera pro-
cédé comme .si cette demande était formée par la per-
sonne ou.par la corporation chargée de l'entretien.



Art. 25.

Pénalité de 6 fr. 25 cent. coM~'e les ~~op~ë~M'e~ des
animaux qui se~eM< trouvés e~raM< stM' les routes.

Art. 26 et 27.

Formes de procédure des ac<MMS ~'ttd~cMM'es M~<en<ses

poM~ ou contre le BtM'e~M.

Art. 28 à 30.

C~K<ses de détail sans M~<ë)'ë<.

Art. 31.

Autorisation de noM~e?' MM~oercep<eM)' s<~<M'ëpotM' re-
cott~~e~ la taxe de ~fM~es.

Art. 32.

Les traitements des agents nommés pour chaque dis-
trict et les autres dépenses du Bureau de routes, au pro-
fit des diverses paroisses du district, seront imputés,
chaque année, sur un fonds de district auquel chaque
paroisse contribuera dans la proportion de la valeur
imposable de son territoire.

Les frais d'entretien et de réparation des routes de
chaque paroisse du district, et toutes les autres dépenses
légalement payées par le Bureau au lieu et place de cette
paroisse, y compris tout ce que ladite. paroisse aurait à
payer, si elle ne faisait pas partie du district (sauf les
articles que la présente loi autorise à imputer sur les
fonds du district), seront respectivement à la charge de
chaque paroisse.

La valeur imposable de chaque paroisse sera établie
suivant les matrices ou autres documents de la taxe des
pauvres. S'il n'existe aucun document de ce genre, elle
sera appréciée par les juges de paix réunis en petty ses-



sions, sauf le droit d'appel aux <~MCH'<ef sessions réservé à
tout réclamant.

Art. 33.

Pour obtenir des diverses paroisses du district le
montant de leur contribution respective, le Bureau de
routes adressera aux M~yu~~eHS ou aux ouo'see~s de
chacune d'elles, un ordre indiquant le chiffre de la part
contributive de la paroisse et enjoignant de remettre
la somme indiquée, dans un délai fixé, au trésorier du
Bureau.

La somme réclamée à une paroisse pour sa part con-
tributive et perçue au moyen de la taxe de routes,
ne pourra excéder 1 franc par 25 fr. 25 cent. à la fois, et
la totalité des sommes que la paroisse devra payer, dans
une même année, pour cette même taxe, ne pourra ex-
céder 3 fr. 10 cent. par 25 fr. 25 cent., si ce n'est du con-
sentement des quatre cinquièmes des contribuables de
la paroisse, réunis en assemblée spéciale pour délibérer
sur ce point, ladite assemblée convoquée dix jours à
l'avance. La somme ne pourra excéder le chiffre ci-des-
sus indiqué que dans la proportion votée par l'assem-
blée.

Art. 34.

Les waywardens et les overseers ont, en ce <~M concerne
la taxe de routes, tous les pouvoirs indiqués par les lois
relatives M taxe des pauvres.

Art. 35.

Lorsqu'un versement réclamé par le Bureau de routes
à une paroisse est en retard, tout juge de paix peut,
sur la demande écrite du président ou du commis du
Bureau, assigner les o~ersee~s ou lesM~cM/M~~ens à une
séance de pe~y session, pour y expliquer la cause de ce
retard.

Les magistrats réunis en petty session, après avoir
entendu la plainte faite au nom du Bureau, peuvent, s'ils



le jugent bon, ordonner que lesdits overseers ou u)6M/-
M'ar~eMs recouvreront la somme arriérée avec les frais
de l'instance de la même façon que la taxe des pauvres,
et remettront cette somme au Bureau.

Art. 36.

Les articles 25, 26 et 30 du .H~y/~6M/ act de 1862 sont
abrogés, et remplacés par les dispositions suivantes, sa-
voir

Les comptes de tout Bureau de routes seront arrêtés
et balancés au.31 décembre de chaque année..

Apres 1~jours au moins, ou 28jours au plus, à partir
du 31 décembre, ces comptes seront examinés par le
Bureau et signés par le président.

Le Bureau peut, s'il le trouve bon, charger une per-
sonne compétente, autre qu'un de ses membres ou
agents, d'examiner les comptes, en lui allouant, pour ce
travail, une indemnité sur les fonds du district.

Dans les trente jours qui suivront la signature des
comptes par le président, un état indiquant le montant
des recettes et des dépenses afférentes à chaque paroisse,
et autres détails que le Secrétaire d'État indiquera, sera
imprimé et adressé, par la poste ou autrement, à tout
membre du. Bureau et aux o~erseers de chaque paroisse.
Le commis du Bureau devra en remettre un exemplaire
à tout contribuable ou propriétaire du district qui en
fera la demande, moyennant le prix de 10 centimes.

Les livres de comptes du Bureau seront, à toute heure
raisonnable,, ouverts à l'inspection de tout contribuable
de chacune des paroisses du district.

Art. 37.

Toute personne se considérant comme lésée à raison
du montant de la taxe à laquelle elle a été imposée, en
se fondant sur l'inexactitude de l'estimation d'une pro-'
priété, ou toute personne imposée ou rayée des rôles, ou
toute personne se plaignant d'une inégalité ou d'une



injustice pourra former appel devant les magistrats
réunis en session spéciale.

Art. 38.

Lorsque le MXM/uw~en. d'une des paroisses d'un dis-
trict, ou lorsqu'un contribuablese considère comme lésé
par l'un des motifs suivants

1° Au sujet d'un ordre du Bureau de routes prescrivant
la réparation d'un chemin de sa paroisse, par le motif
que la paroisse n'est pas légalement tenue de réparer ce
chemin ou au sujet de tout autre ordre du Bureau, par le
motif que le sujet auquel s'applique cet ordre ne rentre
pas dans les attributions du Bureau;

2° Au sujet de tout article de dépense porte, au compte
particulier de sa paroisse, par le motif que cette dépense
n'a pas été effectuée, ou qu'elle a été effectuée dans un
but pour lequel le Bureau n'avait pas le droit de la
faire;

3" Au sujet de tout article de dépense imputé sur les
fonds du district, par le motif que cette dépense n'a pas
été effectuée, ou qu'elle a été effectuée dans un but pour
lequel le Bureaun'avait pas le droit de la faire;

4° Au sujet de la contribution au fonds de district
demandée à la paroisse, par le motifque le chiffre, com-
paré avec celui demandé aux autres paroisses, excède la
proportion légale;

Dans chacun de ces cas, il peut, en se conformant au
-présent acte, en appeler à la Cour des sessions trimes-
trielles de la circonscription.

Aucun appel ne sera reçu relativement aux points
laissés par la loi & la discrétion du Bureau, ou à un
point autre que ceux ci-dessus indiqués.

Art. 39.

Aucun appel ne sera reçu par une Cour de sessions
trimestrielles, en vertu de la présente loi, si les condi-
tions suivantes ne sont pas remplies



1° Avis de l'intention de former appel doit être remis
par l'appelant au commis du Bureau de routes, dans les
deux mois de la date de l'ordonnance, si l'appel est
formé contre une ordonnance, et dans le mois de l'envoi
du résumé des comptes aux membres du Bureau, si
l'appel est formé contre un article de dépense, comme il
a été dit ci-dessus.

2° L'avis doit indiquer le point sur lequel porte l'ap-
pel et le motif sur lequel il est fondé.

Au reçu de cet avis, le Bureau peut envoyer un contre-
avis à l'appelant, pour l'inviter à assister, lui ou son
agent, à la première séance du Bureau, et à y soutenir
son appel.

Après avoir écouté l'appelant, le Bureau peut faire la
rectification demandée; et s'il le fait dans les limites rai-
sonnables, et offre à l'appelant une somme raisonnable
pour les frais de sa comparution ce dernier ne peut main-
tenir son appel.

Dans tout autre cas, l'appelant peut maintenir son
appel.

Art. 40.Art. 40.

La Cour de sessions trimestrielles peut renvoyer à des
arbitres toute affaire portée devant elle par voie d'appel.

Art. 41 à 44.

Règles de procédure relativement au ~'M~emeH< des appels.

Art.. 45.

Si le Bureau de routes d'un district manque de nom-
mer un trésorier, un commis ou un inspecteur, confor-
mément au Highway act de 1862, dans les trois mois qui
suivent sa première réunion, ou dans les trois mois qui
suivent la vacance de ces fonctions, les juges de paix
réunis en assemblée générale ou trimestrielle pourront,
s'ils le trouvent bon, nommer une personne à l'une de
ces fonctions et fixer ses appointements. Cette nomina-



tion aura effet, et les appointements pourront être re-
couvrés comme si cet agent avait été nommé par le Bu-
reau.

Le Bureau ne pourra, sans, le consentement des juges
de paix, révoquer l'agent ainsi nommé, ou réduire
ses appointements pendant un an, à partir de la nomi-
nation.

Art. 46.

Règles de procédure.

Art. 47.

Tout Bureau de routes peut faire les améliorationsci-
après mentionnées sur les routes de son district, en em-
pruntant au besoin, avec le consentement des juges réu-
nis en session générale ou trimestrielle, les sommes
nécessaires à cet effet.

Avant de demanderl'approbation des juges de paix, le
Bureau de routes fera préparer un devis de la dépense
et fera connaître son intention, deux mois au moins à
l'avance.

L'avis contiendra les renseignements suivants
1° La nature du travail, le devis de la dépense et le

montant de l'emprunt'proposé;
2° La paroisse ou les paroisses du district auxquelles

incombera la charge de l'emprunt et le service des inté-
rêts, et s'il y a plus d'une paroisse, la somme que cha-
cune d'elles devra payer annuellement;

3° La durée de l'amortissement, qui ne devra pas dé-
passer vingt ans, et la somme qui devra y être affectée
chaque année;

4° Les sessions auxquelles sera faite la demande.
L'avis sera donné comme il suit
1° Par l'envoi d'un exemplaire au greffier de paix du

comté ou division.
2° Par l'affichage d'un exemplaire, trois dimanches de

suite, à la porte de l'église de chacune des paroisses sur



le territoire desquelles doit être fait le travail, et s'il n'y
a pas d'église, à quelque endroit en vue.

Au moment où est examinée la demande, toute per-
sonne peut s'opposer à ce que les juges de paix donnent
leur< assentiment, et ceux-ci peuvent approuver ou re-
jeter le projet, avec ou sans modification, comme ils le
trouvent bon.

Toute somme empruntée en vertu de la présente loi
aura privilége sur les taxes de routes de toutes les pa-
roisses intéressées, après le payement des sommes dues
au Bureau de routes pour le fonds de district, de la mê-
me façon que si la somme avait été empruntée par cha-
que paroisse isolément.

Les sommes nécessaires au remboursement des em-
prunts, avec leurs intérêts, seront recouvrables dans
chaque paroisse, de la même façon que les dépenses fai-
tes par le Bureau, pour la réparation des routes de cette
paroisse.

Art. 48.

Les travaux suivants seront considérés comme des
améliorations aux routes

1° Conversion de toute route non empierrée en route
empierrée;

2° Élargissement de toute route arrondissement des
tournants de toute route, lorsqu'il est nécessaire d'a-
cheter, à cet effet, des térrains; nivellement des routes
construction de nouvelles routes 'construction et élar-
gissement de ponts.

3° Construction de tout autre ouvrage sur les che-
mins, en dehors des réparations ordinaires essentielles
pour maintenir un chemin existant à l'état de bon en-
tretien.

Art. 49.

Toute paroisse peut, avec le consentement de son way-
warden, contribuer à la dépense des améliorations effec-



tuées sur une autre paroissesituée, ou non, dans le même
district, si elle considère qu'elle y a intérêt.

Tout Bureau de routes peut contribuer aux améliora-
tions exécutées dans un autre district, s'il considère que
cela est dans l'intérêt de son propre district.

La contribution des paroisses sera payable comme les
fonds nécesaires à l'entretien des chaussées de la pa-
roisse qui la donne, et les subventions d'un district se-
ront payées sur le fonds commun.

Art. 50.

Les dispositions du ConM)Mss!OMersclauses.act de 1847,
relatives aux hypothèques,sont incorporées avec la pré-
sente loi.

Art. 51.

-Toute personne qui empiète sur une route en faisant
ou en faisant faire un bâtiment, une haie ou autre clô-
ture, ou qui dépose des matériaux sur le côté d'une
route de voitures, à moins de 4",50 du centre. est pas-
sible d'une amende n'excédant pas 50 franco.

Art. 52.

Le Bureau de routes peut, et il y est autorisé par les
présentes, faire des marchés pour l'achat, la fourniture
et le transport des matériaux nécessaires à la réparation
des routes, et pour l'entretien et les 'réparations de tout
ou partie des routes du district, pour une durée n'excé-
dant pas trois ans.

Art. 53.

Tout Bureau de routes peut, dans le but d'améliorer
les routes de son district, acheter les terrains qui lui
sont nécessaires, et les articles du Lemc/s causes co~so-
c~ton act de 1845 et de l'acte 23 et 24 Victoria, ch. cvf,
sont incorporés avec la présente loi, à l'exception de
ceux relatifs à l'achat des terrains autrement qu'à l'a-
miable.



CXXVI

LOCOMOTIVE ACT. 1865.

ROYAUME-UNI.

28 ET 29 VICTORIA, 'CHAP. LXXXIII.

5 juillet 1865.

ACTE POUR RÉGLER PLUS COMPLÈTEMENT L'EMPLOI, SUR LES

ROUTES A PÉAGE OU AUTRES ROUTES, DE LOCOMOTIVES DESTINÉES

A L'AGRICULTURE OU A UN AUTRE USAGE.

Art. 1"
Cet article, qui limitait au l"'sep<em6?'e la durée ~Mpre-

sent acte, a été abrogé en fait, et la loi, prorogée d'année
en année, est encore aujourd'hui en vigueur.

Art. 2.

Abrogation des articles 5, 9, 11 et 15 de l'acte 24 e< 25
Victoria, ch. LXX.

Art. 3.

Toute locomotive mue par la vapeur ou autrement que
par des animaux, sur une route à péage ou sur une route
publique, sera manœuvrée conformément aux règles
suivantes, savoir

1° Trois personnes, au moins, seront employées pour
conduire ou mener la locomotive, et, s'il y a plus de
deux wagons ou voitures attelées, il y aura une per-
sonne de plus qui sera chargée de ces wagons ou voi-
tures.



2° Une de ces personnes précédera la locomotive,
lorsqu'elle sera en mouvement, en marchant à pied, à
54 mètres, au moins, en avant, et en portant un drapeau
rouge constammept déployé; elle préviendra les cavaliers
et conducteurs de chevaux de l'approche de la locomo-
tive, en indiquant au mécanicien s'il est nécessaire de
s'arrêter et en aidant les chevaux et les voitures
attelées de chevaux à passer près de la locomotive.

3° Les mécaniciens des. locomotives laisseront autant
de place que possible pour la circulation générale.

4° Les sifflets de la locomotive ne seront employés
sous aucun prétexte, et les robinets des cylindres ne
pourront être ouverts en vue d'aucune personne mon-
tant, conduisant ou ayant la conduite d'un cheval, sur
la route. On ne laissera pas la vapeur atteindre une
pression qui excède la limite fixée par la soupape de
sûreté, et on ne laissera pas la vapeur sortir de la loco-
motive, sur la route.

5° Toute locomotive sera arrêtée instantanément lors-
que la personne qui la précède, ou toute autre personne
à cheval ou conduisant une voiture traînée par un che-
val, lèvera la main pour faire signe d'arrêter la loco-
motive.

6° Toute personne conduisant une locomotive devra
avoir deux lanternes suffisantes placées en vue sur
chacun des côtés de l'avant de la locomotive, depuis
une heure après le coucher du soleil. jusqu'à une heure
avant son lever.

En cas de contravention à l'une des dispositions de
cet article, le propriétaire de la locomotive sera, sur ju-
gement sommaire, devant deux juges de paix, passible
d'une amende n'excédant pas 252 francs; mais ledit
propriétaire pourra, en prouvant qu'il a encouru cette
amende par suite de la négligence ou de la faute de
l'unedes personnes chargées de la locomotive, recouvrer,
sur cette personne, tout ou partie de l'amende à laquelle
il aura été condamné comme propriétaire.

TRAV.PUB.ANG.



Art. 4.

Sous la réserve des règlements que les autorités lo-
cales sont ci-après autorisées a faire, il ne sera pas
permis de faire marcher une locomotive, sur une route
a péage ou sur une route publique, à une vitesse excé-
dant 6400 mètres par heure, ou dans les cités, villes ou
villages, a une vitesse excédant 3200 mètres par heure.
Toute personne contrevenant à ces dispositions sera
condamnée, par voie sommaire, a une amende n'excé-
dant pas 252 francs.

Art. 5.

Sous la réserve des dispositions de la présente loi,
toute locomotive dont la largeur n'excède pas 2"74, et
dont le poids n'excède pas 14 tonnes, peut circuler sur
toute route a péage ou route publique, pourvu que ses
roues soient construites conformément à la loi de 1861.
Aucune locomotive dont la largeur dépasse 2"74 ou
pesant plus de 14 tonnes ne pourra circuler sur ces
routes que conformément aux dispositions de l'article 3
de l'acte de 1861, relatives a l'emploi de locomotives
ayant plus de 2"10 de large et pesant plus de 12 tonnes.

Art. 6.

Cet article déclare que les dispositions légales p)'o/M-
~<~M< l'emploi de mo.c/M~es t<- une <s<o.Kce woM~re de
23 wé~'es <Mne ~ou<e, ne sont ~'f<s app~'ca~es <M;:E MM-
c/M~M à <a~OMre)\

Art. 7.

Le nom et l'adresse du propriétaire seront placés en
vue, sur toute locomotive; en cas de contravention à
cette disposition, le propriétaire pourra être condamné,
par voie sommaire, à une amende n'excédant pas
50 francs.

Art. 8.

Les autorités locales. peuvent faire des ordonnances



pour régler- les heures (et-la vitesse n'excédant en aucun
cas 3200 mètres par heure) auxquelles les locomotives
pourront circuler dans les cités ou villes soumises à
leur juridiction, et toute personne qui contreviendra à
ces règlements sera passible d'être condamnée, par
voie sommaire, à une amende n'excédant pas 252 francs.

Toute ordonnance fai'te en vertu du présent article
sera rédigée par écrit et revêtue du sceau commun dé
l'autorité locale.

Un exemplaire en sera affiché, en un lieu public, et
inséré dans un journal répandu dans la localité.

Art. 9 et 10.

~ë~es de p)'ocëc~re app~ca~~s à f.M<m~.

Clauses Je/orme.
Art. 11 à 13.

CXXVII

ANGLETER'RE

28ET29YfCTOR!A,CHAP.Cvn.

5juiUet]86r..

ACTE POUR PROROGER CERTAtXS ACTES RELATIFS AUX ROUTES A
PÉAGE D'ANGLETERRE.

Cette loi dëcM~ que les a~<tc/es 118 et 124 de ~ac<c 3

<?eo~e cA. cxxvi, qui pMMtsse~ certaines ~e~~etd~~on~
commises sur les ?'OM<es à péage, coM<~M6!~< d'e~e <tppH-

bles ~ors~Me ces roM<es so)t< reM~'ëes 6!aKS la ca~e~o~e des
~OM<espu&~Mes saMS~cœ~c.



CXXVIII

TRAMWAYS ACT. 1870.

GRANDE-BRETAGNE.

33 ET 34 VICTORIA, CHAP. LXXVIII.

9 août 1870.

ACTE AYANT POUR OBJET DE FACILITER LA CONSTRUCTION ET DE
RÉGLEMENTER L'EXPLOITATION DES TRAMWAYS.

Soit promulgué par Sa Gracieuse Majesté la Reine,avec
l'avis et consentement des Lords spirituels et temporels
et des Communes, présentement réunis en Parlement,
et par l'autorité des mêmes, ce qui suit

TITRE PRÉLIMINAIRE.

Art.l".
Le présent acte sera désigné, à tous effets, sous le

nom de l'Acte de 1870 sur les tramways.
Art. 2.

Le présent acte ne sera pas applicable à l'Irlande.
Art. 3.

Dans l'application du présent acte, les termes ci-des-
sus mentionnés seront considérés comme ayant une si-
gnification conforme aux explications suivantes, sa-
voir

Par ./t~<M~<e locale et taxe locale, on entendra respec-
tivement toutes corporations et toute taxe dénommées



dans le tableau compris dans la première partie de la
formule A ci-annexée.

Par Route, on entendra toute route' carrossable ayant
le caractère de route publique, ainsi que la chaussée
carrossable de tout pont faisant partie d'une voie pu-
blique ou y conduisant.

Par~tM<o)'t<ë de routes, on entendra, en ce qui concerne
les districts dénommes dans le tableau compris dans la
seconde partie de la formule A ci-annexée, toute corpo-
ration inscrite dans le même tableau; et ailleurs, toute
autorité locale, tous Bureau, conseil municipal, corpo-
ration, commissaires, <rus<ees, Fes<ou tout autre corps
dans les attributions desquels les routes définies par le
présent acte sont placées, ou qui sont chargés d'entrete-
nir ou de réparer lesdites routes.

Par District, au point de vue des attributions d'une
autorité locale ou routière, on entendra la superficie
comprise sous la juridiction de la susdite autorité.

Par Prescrit, on entendra: prescritpar tout règlement
fait en vertu du présent acte.

Par Lands clauses act, on entendra,, si l'ordonnance
provisoire dans laquelle cette expression figure est re-
lative à l'Angleterre, le Lands clauses consolidation act
de 18~5, et si l'ordonnance provisoire est relative à
.l'Écosse, le Lands causes consolidation (Sco~o.) act de
1845, et, en outre, dans les deux cas, le Lands clauses
coMsoM<~on.ac<ame~d~eM~ act de 1860.

Par deux juges de paix, on entendra, outre la signifi-
cation habituelle de l'expression, un magistrat salarié
ou de police siégeant dans tout tribunal de police du
district.



PREMIÈRE PARTIE.

ORDONNANCES PROVISOIRES AUTORISANT LA CONSTRUCTION

DES TRAMWAYS.

Art. 4.

Des ordonnances provisoires autorisant la construc-
tion de tramways dans un district peuvent êtres obte-
nues par

1° L'autorité du district
2° Ou par toute personne ou toutes personnes, corpo-

ration ou compagnie ayant le consentement de l'auto-
rité locale du district ou celui de l'autorité des routes
du district, lorsque ce district constitue un district de
routes, ou fait partie d'un district établi en vertu des
dispositions des 7~M~K/~4c<s.

L'autorité locale, la personne ou les personnes, la
corporation ou la compagnie ci-dessus indiquées sera
ou seront réputées les ~o?Ko<eMrs du tramway, et le
présent acte les désignera sous ce nom.

L'instance pour l'obtention d'une ordonnance provi-
soire ne pourra être introduite qu'après avoir été ap-
prouvée conformément aux formes indiquées dans la 3°
partie de la formule A ci-annexée.

Dans les districts où il existe une autorité de routes
distincte de l'autorité locale, le consentement de la pre-
mière, sera également nécessaire dans tous les cas où il
y aurait lieu d'entreprendre des travaux sur une des
routes soumises à. sa juridiction spéciale, et devra être
obtenu avant que l'ordonnance puisse être rendue.

Art. 5.

Dans le cas où l'on se propose d'établir un tramway
dans deux ou plusieurs districts, et où, soit l'autorité



locale, soit l'autorité de routes ayant juridiction sur
l'un de ces districts, refuse son consentement, le Board
0/' T~e peut, nonobstant cette. opposition, rendre
une ordonnance provisoire autorisant la construction
du tramway, s'il constate, après enquête, que les deux
tiers de la longueur du tramwayprojeté sont situés dans
un district ou dans des districts dont les autorités lo-
cales et routières donnent leur consentement.

Dans ce cas, le BocM'<:< o/' Trade fera un rapport spécial
énonçant les motifs de son ordonnance.

Art. 6.

Les promoteurs qui se proposent de solliciter l'obten-
tion d'une ordonnance provisoire se conformeront aux
dispositions suivantes

l" Dans les mois d'octobre et de novembre précédant
la demande, ou dans le cours d'un de ces mois, ils pu-
blieront, sous la forme d'annonce, un avis de leur in-
tention d'introduire l'instance. Ils donneront, avant
le 15 décembre suivant, avis de leur intention, confor-
mément aux règlements des deux Chambres, en vigueur
relativement aux bills pour tramways (s'il existe de tels
règlements).

2° Le 30 novembre ou auparavant, ils déposeront les
documents indiqués dans la deuxième partie de la même
annexe, conformément aux prescriptions qui y sont in-
diquées.

3° Le 23 décembre de la même année ou auparavant,
ils déposeront les documents énumérés dans la troisième
partie de la même annexe, en conformité des prescrip-
tions qui s'y trouvent indiquées.

Tous les plans, cartes et documents, dont le dépôt est
rendu obligatoire par le présent acte, en vue de l'ordon-
nance provisoire, peuvent être remis aux personnes et
suivant les formes indiquées dans l'acte de la session
parlementaire de la septième année du règne de Sa dé-
funte Majesté Guillaume IV, et de la première année du



règne de Sa Majesté actuelle, intitulé Acte imposant
aux greffiers de paix des comtés, et à diverses autres
personnes l'obligation de conserver les documents dont
le dépôt entre leurs mains est ordonné par les s<<MK<M~y

(MY/ers de l'une des Chambres du Parlement, » et toutes
les prescriptions de l'acte susmentionné seront applica-
bles dans ce cas.

Art. 7.

Le BocMY~ of T~K~e examinera la demande des promo-
teurs, et pourra, s'il le juge à propos, ouvrir une en-
quête, dans le district intéressé, sur l'opportunité de la
demande; il examinera toutes les oppositions qui pour-
ront lui être soumises dans les délais qu'il fixera, et
décidera si les promoteurs sont autorisés, ou non, à
poursuivre leur instance.

Art. 8.

Si le Board of TM~e juge utile et convenable que la
demande soit accueillie, avec ou sans addition, modifi-
cation, restriction ou autre condition, il pourra tran-
cher la question et rendre, en conséquence, une ordon-
nance provisoire. Toute ordonnance provisoire investira
les promoteurs y dénommés du droit d'établir le tram-
way avec la largeur de voie et dans les conditions y dé-
terminées. Elle contiendra, en outre, toutes les stipula-
tions que le Board of Trade (en conformité du présent
acte) croirait opportun, en raison de la nature de la de-
mande, et des faits et circonstances de l'espèce, de sou-
mettre à la ratification du Parlement, de la façon prévue
par le présent acte. Toutefois, l'ordonnance provisoire ne
devra contenir aucun article ayant pour objet de donner
aux promoteurs ou à une autre personne, la faculté de
se rendre propriétaires d'un terrain, si ce n'est de gré a
gré, ou même de se rendre propriétaires par voie amia-
ble, si ce n'est dans des limites spécifiées; l'ordonnance
ne pourra accorder la faculté de construire un tramway
ailleu rs que le long ou au travers d'une route ou sur des
terrains acquis à l'amiable.



Art. 9.

Tout tramway dans une ville, autorisé a l'avenir par
une ordonnance provisoire, devra être construit et
entretenu autant que possible sur le milieu de la
chaussée.

Aucune ordonnance provisoire ne pourra autoriser un
tramway établi de telle sorte que, sur une longueur
consécutive de 9m,12 ou plus, la distance entre le bord
de l'un des trottoirs de la voie publique et le rail le plus
voisin soit moindre de2'89, si le tiers des propriétaires
ou le tiers des habitants des maisons, boutiques et
magasins donnant sur la partie de la voie publique où
cette distance serait moindre, font connaître, dans la
forme et dans les délais prescrits, leur opposition à ce
qu'un tramway soit ainsi établi.

Art. 10.

Toute ordonnance provisoire spécifiera la nature du
trafic à recevoir sur le tramway, et le montant des
tarifs et droits que pourront réclamer et percevoir les
promoteurs pour l'usage du tramway; elle contiendra,
en outre, telles stipulations relatives au trafic et aux
perceptions, que leBoard of Trade jugerait nécessaire et
opportun d'y insérer.

Art. 11.

Les frais relatifs à toute ordonnance provisoire et à
sa préparation seront payés par les promoteurs; le
Boo~d of Trade pourra exiger des promoteurs une cau-
tion comme garantie de ces frais, avant de donner suite
à la demande.

Art. 12.

Quand la préparation d'une ordonnance provisoire
sera terminée, mais avant sa remise aux intéressés par
le Bo~M-e~ of Trade, les promoteurs auront, s'ils ne sont



pas une autorité locale, à déposer, en temps voulu et de
ta manière prescrite, dans une banque déterminée, un
cautionnement qui sera soumis aux conditions fixées,

en ce qui touche l'intérêt, le remboursement et la dé-
chéance.

Ledit cautionnement ne sera pas au-dessous de 4 li-
vres pour 100 du montant du devis de construction du
tramway.

Ou bien, les promoteurs auront & déposer à une ban-
que une garantie dont la nature sera déterminée, et
d'une valeur actuelle au moins égale à la somme ci-
dessus indiquée.

Art. 13.

Quand une ordonnance provisoire aura été faite et
remise aux promoteurs, ceux-ci devront la publier aus-
sitôt, par voie de dépôt et d'annonces, conformément
aux règles établies dans la quatrième partie de la for-
mule B annexée au présent acte.

Art. 14.

Sur la preuve donnée au Boar~ o/' Tra~e que la publi-
cation ci-dessus prescrite a été faite, cette administra-
tion, après un délai de sept jours à dater de la dernière
publication, et aussitôt que cela lui sera possible, fera
présenter à l'une des deux Chambres du Parlement, un
biliqui comprendra, dans une annexe, le texte de toutes
les ordonnances provisoires dûment publiées le 25 avril
de l'année, ou antérieurement.

Tant que la confirmation, ou pure et simple ou avec
amendement, n'aura pas été ainsi obtenue, l'ordonnance
provisoire rendue en conformité du présent acte n'aura
aucun effet.

Si, pendant que le bill est soumis à l'une des Cham-
bres du Parlement, une pétition est présentée contre une
des ordonnances qui s'y trouvent comprises, la partie
dudit bill relative à cette ordonnance peut être renvoyée
à une Commission spéciale, et l'opposant aura la faculté



de se présenter et de soutenir son opposition, comme
s'il s'agissait d'un bill pour l'obtention d'un acte spécial.

L'acte du Parlement confirmatif d'une ordonnance pro-
visoire, sera considéré comme un acte général d'intérêt
public.

Art. 15.

Les dispositions des Lands causes act seront incor-
porées dans toutes les ordonnances provisoires rendues
en vertu du présent acte, sauf le cas ou ces dispositions
seraient expressément contredites ou exceptées par l'or-
donnance elle-même, et sauf les clauses relatives aux
points suivants

10 L'achat et l'expropriation des terrains autrement
que de gré à gré;

2° La concession aux promoteurs du droit de pénétrer
sur les terrains. Au point de vue de l'incorporation des
clauses, l'ordonnance provisoire faite en vertu du pré-
sent acte sera considérée comme l'acte spécial.

Art. 16.

Le Board o f Trade peut, à la demande des promoteurs
qui ont obtenu une ordonnance provisoire, révoquer
amender, étendre ou modifier l'ordonnance primitive,
par une nouvelle ordonnance provisoire.

Toute demande relative à l'obtention d'une nouvelle
ordonnance provisoire se fera dans les mêmes formes
et conditions que l'instance relative à l'ordonnance pri-
mitive.

Toute ordonnance provisoire complémentaire sera ren-
due et sera confirmée dans la même forme que l'ordon-
nance primitive et n'aura d'effet qu'après avoir été con-
firmée.

Art 17.

En se conformant aux dispositions du présent acte, le
jSocM~ of Trade pourra, en cas d'une demande formée
par deux personnes à la fois, ou de deux ou plusieurs



demandes séparées, arrêter et rendre une ordonnance
provisoire accordant à deux ou plusieurs autorités loca-
les, l'autorisation de construire ensemble ou séparément
tout ou partie d'un tramway, et d'en posséder indivisé-
ment ou séparément, tout ou partie.

Toutes les dispositions du présent acte relatives à la
construction des tramways s'étendront et s'appliqueront
à la construction de l'ensemble comme à celle des sections
dudit tramway. La forme de l'ordonnance provisoire
sera mise en harmonie avec les circonstances spéciales.

Art. 18.

Si les promoteurs autorisés, par une ordonnance ren-
due en vertu du présent acte, à établir un tramway,
n'ont pas achevé la ligne dans un délai de deux ans à da-
ter de l'ordonnance, ou dans un délai moindre fixé par
cette ordonnance, et n'ont pas ouvert ladite ligne au
trafic public;

Ou bien si, dans le délai d'une année à dater de l'or-
donnance provisoire ou d'une période moindre fixée par
cette ordonnance, les travaux ne sont pas effectivement
entrepris;

Ou encore, si les travaux entrepris demeurent suspen-
dus sans une raison trouvée suffisante par le Board of
TWt~e;

Les pouvoirs accordéspar l'ordonnance provisoire aux
promoteurs pour la construction des tramways, l'exécu-
tion des travaux, etc., prendront fin, excepté en ce qui
concerne la partie de la ligne qui serait achevée, à moins
que les délais ne soient prorogés en vertu d'une décision
particulière du Board o f Trade.

Quant à la partie du tramway terminée, le Board oy
Trade pourra autoriser le maintien des droits des pro-
moteurs, et l'exercice de ces droits, s'il le juge convena-
ble mais, à défaut de cette permission, ces droits de-
viendront caducs, et dans ce cas, la partie terminée du
tramway sera considérée comme un tramway soumis à



l'application des clauses du présent acte relatives à l'a-
bandon dûment prouvé d'un tramway, et il sera pro-
cédé en conséquence.

Un avis paraissant publié par le Boa~d of Trade, dans
les gazettes de Londres ou d'Edimbourg,selon qu'il s'agit
d'un districtd'Angleterre ou d'Ecosse, et indiquant qu'un
tramway n'a pas été achevé ni ouvert à l'exploitation pu-
blique, ou que les travaux n'ont pas été effectivement
commencés, ou qu'ils ont été suspendus sans raison suf-
fisante, sera considéré comme une preuve suffisante du
fait du non-achèvement, du non-commencement ou de
la suspension.

Art. 19.

Quand un tramway a été achevé en vertu d'une or-
donnance provisoire, par une autorité locale, ou bien
quand une de ces autorités a acquis un tramway confor-
mément aux dispositions du présent acte, ladite autorité
pourra, avec le consentement du BocM~ o/* Tre~e, et en
se conformant aux dispositions du présent acte, donner
à bail, sauf approbation du Boar~ of T~f~e, à toute per-
sonne ou personnes, corporation ou compagnie, le droit
d'exploiter ledit tramway et de percevoir les tarifs et
droits autorisés.

Ladite autorité pourra encore laisser son tramway ou-.
vert à la circulation publique, et prélever les tarifs et
droits autorisés pour ce cas. Mais aucune des clauses du
présent acte n'autorisera une autorité locale à placer ou
à faire circuler des véhicules sur le tramway, ni à per-
cevoir des tarifs ou droits, en raison de l'usage des
véhicules.

Un avis de l'intention de donner à bail devra être in-
séré par l'autorité locale, sous forme d'annonce, et une
expédition du bail devra être déposée, conformément à
la 1" partie de la formule C annexée au présent acte. A dé-
faut de l'avis susmentionné et du dépôt de l'expédition
du bail, ledit bail ne pourra être approuvé par le Board
o f Trade.



Tout bail devra être fait pour une période ou pour
plusieurs périodes ne pouvant excéder en tout 21 ans. A

l'expiration de tout bail passé en vertu des dispositions
du présent acte, l'autorité locale pourra, de temps en
temps, proroger, pour une durée n'excédant pas 21 ans,
la cession, par bail, de ses droits, pour une ou plu-
sieurs nouvelles périodes, avec l'approbation du BofM~
of Trade.

Tout bail contiendra une clause de reprise pour le cas
où, à une époque quelconque après sa mise en vigueur,
les locataires cesseraient l'exploitation du tramway ou
d'une de ses parties, pendant un laps de trois mois (sauf
le cas où l'interruption résulteraitde circonstances indé-
pendantes de la volonté des locataires mais le manque
de fonds suffisants ne sera pas considéré comme cir-
constance indépendante de la volonté des locataires).

La personne ou les personnes, la corporation ou com-
pagnie, avec lesquelles aura été.conclu le bail ci-dessus
mentionné, seront désignées, dans le présent acte, par
l'expression de locataires.

Art. 20.

Quand l'autorité locale d'un district sera le promoteur
d'un tramway, elle acquittera les dépenses faites pour
la demande et pour l'obtention de l'ordonnance, et pour
l'exécution des clauses de l'ordonnance, sur le produit
des taxes locales. Toutes les dépenses susmentionnées
seront considérées comme faites dans un des buts aux-
quels doivent pourvoir les taxes locales.

Quand le montant des taxes locales est limité par la
loi, à un certain chiffre et qu'en raison de cette limita-
tion, le produit est insuffisant pour payer les dépenses
du tramway, le Board of Trade peut, dans l'ordonnance
provisoire, élever la limite des taxes locales au chiffre
qu'il juge convenable et qu'il fixe, pour le payement des
dépenses.

L'autorité locale pourra emprunter, pour obtenir cette



ordonnance, une somme portant intérêt et garantie parr
le montant de la susdite taxe locale, jusqu'à concur-
rence du chiffre nécessaire pour le payement de ces dé-
penses.

En outre, pour assurer le remboursementde la somme
ainsi empruntée aussi bien que le payement des inté-
rêts, l'autorité locale peut hypothéquer, au profit des per

sonnes qui ont fourni les fonds, la susdite taxe locale.
Néanmoins l'exercice de cette faculté est soumis aux con-
ditions suivantes

1° La somme empruntée ne pourra dépasser le mon-
tant fixé par le Boon'~ of T~66~c.

2° L'emprunt sera fait pour une durée qui sera déter-
minée par l'autorité locale, sauf approbation du jBoarcf
of Tra~e, mais qui ne pourra dépasser 30 ans.

Sous la condition d'effectuer ainsi le remboursement
en 30 ans, il sera loisible a l'autorité locale, soit de rem-
bourser par annuités égales, soit de créer par réserves
annuelles, un fonds d'amortissement et d'accumuler la-
dite réserve à intérêts composés, au moyen de placements
en bons de l'Échiquier- ou autres fonds d'État, jusqu'à
concurrence d'une somme suffisante pour assurer le
remboursement de tout ou partie de l'emprunt, aux épo-
ques fixées par ladite autorité locale.

Les dispositions du C'on~Mssto~e~'s clauses ftc< de
1847 relatives aux hypothèques à consentir par les com-
missaires, seront applicables à toute hypothèque con-
stituée en conformité des dispositions ci-dessus du pré-
sent article, et, au point de vue de l'application des
dispositions précitées, seront incorporéesavec le présent
acte.

En raison de cette incorporation, les expressions acte
spécial et les co~Mtsso~rM seront réputées respecti-
vement applicables à toute ordonnance provisoire ren-
due en vertu du présent acte et à toute autorité locale.

Ladite autorité locale sera tenue de tenir des comptes
séparés de toutes les sommes payées pour la demande,
l'obtention et la mise en vigueur de l'ordonnance provi-



soire, et pour le remboursement des emprunts et de
toutes les sommes reçues à titre de loyer ou de péage
pour le tramway.

Dans le cas où, après avoir fait face à toutes les char-
ges résultant des dispositions du présent acte et se rat-
tachant à l'exécution de l'ordonnance provisoire, l'auto-
rité locale aurait un excédant de fonds, provenant des
sommes perçues a. titre de loyer ou de péage du tramway
autorisé par l'ordonnance, cet excédant sera appliqué
aux mêmes fins que la taxe locale ordinaire elle-même.

Art. 21.

Le Bureau métropolitain des travaux publics peut,
en vue d'obtenir les fonds nécessaires pour donner suite
à toute ordonnance provisoire qu'il aurait obtenue, créer
des obligations nouvelles, dont le montant total ne
pourra s'élever au-dessus de 7 575 000 francs, conformé-
ment aux dispositions de l'acte de 1869 sur les emprunts
du Bureau métropolitain des travaux publics.

Cet emprunt additionnel se fera de la même manièreet
avec la même sanction que les emprunts que le Bureau
est autorisé à contracter en vue des objets prévus par
les actes énumérés dans l'annexe I de l'acte précité.

Toutes les dispositions de ce dernier acte seront appli-
cables comme si les fonds étaient réunis et l'emprunt
émis aux fins des actes ainsi énumérés, sauf que les
sommes nécessaires à la réalisationdes fins d'une ordon-
nance provisoire pourront être empruntés au delà de la
limite posée par l'article 38 de l'acte de 1869 relatif aux
emprunts du Bureau métropolitain des travaux publics.



DEUXIÈME PARTIE.

CONSTRUCTION DES TRAMWAYS.

Art. 22.

Les parties II et tïl du présent acte seront applicables
à tout tramway qui sera autorisé à l'avenir, par une
ordonnance provisoire ou par un acte du Parlement, et
elles seront incorporées avec toute ordonnance provi-
soire ou tout acte du Parlement autorisant un tram-
way.

Toutes les dispositions du présent acte, sauf quand
elles auront été expressément modifiéesou exceptées par
l'ordonnance provisoire ou par l'acte de concession, s'ap-
pliqueront à l'entreprise autorisée par cet acte ou par
cette ordonnance, en tant que l'application en sera
possible; et ces dispositions, aussi bien que celles de
tout acte ou partie d'acte qui serait incorporé dans l'acte
ou dans l'ordonnance, feront partie intégrante de l'acte
ou de l'ordonnance provisoire, et seront considérées
comme ne constituant, avec eux, qu'un seul acte et une
seule ordonnance.

Art 23.

Dans les parties II et III du présent acte, l'expression
acte spécial s'appliquera à tout acte futur du Parlement
ou à toute ordonnance provisoire autorisant la con-
struction d'un tramway,et dans lesquels lesdites parties
du présent acte seront incorporées comme il a été dit.

Art. 24.

L'expression les promoteurs s'appliquera à toute per-
sonne ou à toutes personnes, corporation, compagnie
ou autorité locale, autorisée, par un acte spécial, à con-
struire un tramway.
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Art. 25.

Tout tramway qui sera autorisé à t'avenir par un acte
spécial, sera établi avec la largeur de voie qui sera
fixée par cet acte, et à défaut de fixation, avec une lar-
geur de voie permettant la circulation des voitures con-
struites pour les chemins de fer d'une voie de l°',43 de
largeur.

Le tramway sera construit et entretenu de telle sorte
que la surface supérieure du rail soit de niveau avec la
surface de la chaussée; ledit tramway ne. pourra être
ouvert au trafic public qu'après avoir été inspecté en la
forme prescrite et certifié établi de façon à recevoir ce
trafic.

Art. 26.

Les promoteurs pourront, de temps en temps, en vue
de construire, d'établir, de poser, d'entretenir et de re-
nouveler un tramwav dûment autorisé ou une partie
de ce tramway, ouvrir et creuser la chaussée, en se
conformant aux règles suivantes

1° Ils donneront avis de leur intention aux autorités
chargées des routes, en spécifiant la date du commence-
ment des travaux proposés et la partie de la route qu'ils
se proposent d'ouvrir ou de creuser; cet avis devra être
donné sept jours, au moins, avant le commencement
desdits travaux.

2° Ils ne pourront creuser ou ouvrir une chaussée,
ou en changer le niveau, que sous la surveillance et
a. la satisfaction raisonnable de l'autorité chargée des
routes, à moins toutefois que cette autorité refuse ou
néglige d'exercer sa surveillance à l'époque fixée par
l'avis préalable, ou cesse cette surveillance pendant
l'exécution des travaux.

3° Ils devront payer toutes les dépenses raisonnables
résultant pour l'autorité routière de l'exercice de cette
surveillance.

4° Ils ne pourront, sans le consentement de l'autorité



routière, ouvrir ou creuser A la fois, une longueur ex-
cédant91"43, surtoute route ayant moinsde 402 mètres;.
et si la route a plus de 402 mètres, ils devront réserver,
sur ladite route, un intervalle de 402 mètres au moins
entre deux chantiers consécutifs; la longueurattaquée ne
devra d'ailleurs avoir, en aucun cas, un développement
consécutifde plus de 9l", 43.

Quand la chaussée d'un 'pont fait partie d'une route,
ou constitue une route relevant de la juridiction d'une
autorité spéciale, tandis que le pont lui-même relève
d'une personne, corporation ou compagnie distincte
de cette autorité, les travaux que les promoteurs peu-
vent être autorisés à exécuter, et qui attaqueraient ou
affecteraient de quelque façon que ce soit la structure
dudit pont, devront être exécutés sous la surveil-
lance (aux frais des promoteurs) et à la satisfaction

raisonnable de la personne, corporation ou compa-
gnie susmentionnées; a moins, toutefois, qu'après un
laps de sept jours a dater de l'avis donné par les pro-
moteurs avant d'entreprendre le travail, cette surveil-
lance ait été refusée ou négligée.

Dans le cas ou la chaussée de voie publique sur
laquelle doit être établi le tramway serait traversée a
niveau par un chemin de fer ou par un tramway, tout
travail que les promoteurs seraient autorisés a exé-
cuter, et qui gênerait ou affecterait autrement le chemin
de fer ou le tramway, devra être fait et entretenu sous
la surveillance (aux frais des promoteurs) et à la satis-
faction raisonnable de la personne, corporation ou com-
pagnie possédant ledit chemin de fer ou tramway; à
moins toutefois qu'après un laps de sept jours à dater
de l'avis donné par les promoteurs avant d'entreprendre
ce travail, cette surveillance ait été négligée ou refusée.

Art. 27.

Quand les promoteurs om, creusé ou détruit une



partie de route, les obligations suivantes leur incom-
bent, savoir:

1° Ils devront terminer le travail en vue duquel la
chaussée a été creusée ou détruite, avec toute la dili-
gence possible, et dans un délai de quatre semaines au
plus, dans tous les cas (à moins que l'autorité routière
ne consente par écrit à un nouveau délai) remblayer
la fouille et niveler la surface de la chaussée (sauf ce
qui est nécessaire pour la construction, l'établissement
et l'entretien du tramway), et rétablir, à la satisfaction
de l'autorité, la partie de la route dans un aussi bon
état que l'état primitif antérieur aux travaux; enfin en-
lever tous résidus de pavage ou d'empierrement et
tous gravas résultant des travaux.

2° Pendant la durée des travaux, la partie de route
qui est creusée devra être close et gardée, et, de plus,
convenablement éclairée pendant la nuit.

30 Les promoteurs devront supporter et payer les
frais raisonnables de réparation de la chaussée, pen-
dant un laps de six mois après le rétablissementde la
route, en tant que ces frais se trouveraient augmentés
par suite des remaniementspratiqués.

Si les promoteurs ne se conforment pas, à tous égards,
aux dispositions du présent article, ils seront, pour cha-
que contravention (sans préjudice de toute contrainte
tendant à les forcer à exécuter les prescriptions du pré-
sent acte, et sans préjudice de toute autre mesure coer-
citive), passibles d'une amende de 505 francs au maxi-
mum, augmentée d'une amende ~ultérieure de 126 francs
au maximum, par jour après le premier.

Art. 28.

Les promoteurs devront, à leurs frais, et en tout temps,
entretenir et maintenir en bon état d'entretien, avec
tels matériaux et de telle'manière que l'autorité chargée
des routes ordonnera, et à la satisfaction de cette auto-
rité, la partie de la route sur laquelle est établi le



tramway, située entre les rails du dit tramway, et,
aussi (quand deux tramways sont établis par les mêmes
promoteurs sur une chaussée, à moins de 1"21 d'in-
tervalle) la partie de la route sise entre les tramways
ils devront, en outre, entretenir, dans tous les cas, la
zone de la chaussée qui dépasse de 0'45, sur chacun
des deux côtés, les rails des tramways.

Si les promoteurs abandonnent tout ou partie de leur
entreprise, et enlèvent tout ou partie de leur tramway, ils
seront tenus de remblayer, avec toute la diligence pos-
sible, et dans le délai de six semaines au plus (sauf le
consentement écrit de l'autorité routière), la fouille, et
de rétablir et de niveler la surface. Ils seront tenus de
rétablir, à la satisfaction de l'autorité, la partie de la
chaussée qui était occupée par le tramway, dans un
aussi bon état que l'état primitif antérieur aux tra-
vaux.

Ils devront enlever tout excédant de matériaux de pa-
vage ou d'empierrement, et tous gravas résultant des
travaux.

Ils auront soin, en même temps, que la partie de la
route remaniée soit close et gardée, et convenablement
éclairée pendant la nuit.

Dans tous les cas ou les promoteurs négligeraient de
se conformer aux prescriptions du présent article, l'au-
torité routière aura le droit, si elle le juge convenable,
après avis préalable donné sept jours à l'avance aux
promoteurs, de creuser et d'ouvrir elle-même la chaus
sée et d'exécuter les travaux nécessaires pour la répa-
ration et la mise en état d'entretien de la chaussée, en
tant que cela est prévu par le présent article; les frais
ainsi faits par ladite autorité lui seront remboursés par
les promoteurs.

Art. 29.
L'autorité chargée des routes, d'une part, et les pro-

moteurs, de l'autre, peuvent, s'il y a lieu, s'entendre et
conclure tous contrats, et modifier toutes stipulations



et tous arrangements ayant pour objet le pavage et
l'entretien, soit de la totalité, soit d'une partie de la
chaussée de la route sur laquelle est établi le tramway
des promoteurs, en établissant la quote-part des frais à

supporter par chacune des deux parties.

Art. 30.

En vue de la construction, de l'établissement, de l'en-
tretien, de la réparation et du renouvellement de leurs
tramways, les promoteurs auront le droit, a l'occasion,
de modifier, en tant que cela serait nécessaire ou
paraîtrait convenable pour éviter de trop fréquentes in-
terruptions de l'exploitation par le fait des travaux ou
réparations, la position des conduites, fils et appareils
télégraphiques ou autres, sous la réserve des prescrip-
tions du présent acte, et, en outre, aux conditions sui-
vantes

1° Avant d'établir un tramway sur une chaussée
au-dessous de laquelle des conduits ou tuyaux, des fils
ou des appareils, peuvent être placés, les promoteurs
devront, qu'ils veuillenl, ou non, modifier la disposition
desdits objets, donner avis, sept jours à l'avance, à la
compagnie, ou à la personne ou aux personnes aux-
quelles appartiennent les objets susdits, ou qui en ont
la surveillance; le dit avis mentionnant leur intention
d'établir un tramway, ou de modifier un tramway exis-
tant ils remettront, en même temps, un plan et une
section transversale du travail projeté.

Dans le cas où la Compagnie ou les personnes sus-
mentionnées jugeraient que la construction du tramway,
d'après le projet, pourrait mettre en danger leur tuyau
ou conduite, ou fil ou appareil, ou pourrait troubler la
distribution d'eau ou de gaz ou la communication télé-
graphique ou autre, il leur sera loisible de signifier aux
promoteurs d'avoir à baisser les tuyaux ou conduits,
fils ou appareils, ou à en changer l'emplacement, de la
manière jugée nécessaire.



Tout désaccord relatif il la nécessité de cet abaisse-
ment ou changement sera tranché suivant la forme éta-
blie par le présent acte pour le règlement des contesta-
tions nées entre les promoteurs et d'autres compagnies
ou personnes.

Toutes les modificationsprévues par le présent article
devront être faites avec aussi peu de dommage et de
gêne pour la Compagnie ou les personnes, soit proprié-
taires, soit locataires des fils et appareils, soit en ayant
charge, que le permettront les circonstances. Les modi-
fications seront exécutées sous la surveillance de la
susdite Compagnie ou des susdites.personnes, ou de
leur ingénieur ou agent, si ces mêmes personnes jugent
a propos d'intervenir, après réception d'un avis que les
promoteurs sont tenus de leur donner 48 heures, au
moins, a l'avance.

2° Les promoteurs ne pourront enlever ou déplacer
aucun tuyau ou conduit, ni aucun siphon, valve, ro-
binet, fil ou appareil, ou autre construction possédés où
confiés à l'administration de ces personnes ou compa-
gnie. Ils nepourront, en aucune manière, fairequoi que ce
soit qui puisse gêner le passage de l'eau ou du gaz dans
les conduits, ou empêcher la communication télégra-
phique ou autre, sans y être autorisés par la Compa-
gnie ou personne susindiquéc ni exécuter quoi que ce
soit, si ce n'est conformément aux indications de ladite
Compagnie ou personne, avant d'avoir, à leurs propres
frais, établi et mis en état de service immédiat, dans des
conditions bonnes et suffisantes, des conduits, tuyaux,
valves, siphons, robinets et autres constructions aptes
a maintenir la distribution de l'eau ou du gaz, ou la
communication télégraphique ou autre, dans un état
aussi convenable que l'état antérieur, avec les conduits,
tuyaux, fils et appareils sujets à enlèvement ou à
déplacement.

Ce travail préalable devra être fait à la satisfaclion de
l'ingénieur ou agent de la Compagnie du gaz ou des
eaux ou autre Compagnie ou personne; en cas de dés-



accord entre l'agent précité et les promoteurs, un ingé-
nieur qui sera désigné par le Board of T~~e sera
appelé à trancher la question.

3° Les promoteurs ne pourront établir des conduites
d'une façon contraire aux prescriptions des actes du
Parlement relatifs aux Compagnies du gaz ou des eaux,
ou aux lignes télégraphiques.

4° Les promoteurs seront tenus de réparer tous les
dommages causés par eux à toute propriété apparte-
nant à la susdite Compagnie ou personne, ou adminis-
trée par elle, et devront indemniser complétement toute
partie qui aurait éprouvé un dommage ou une perte,
par leur fait. Ils devront aussi réparer tous les branche-
ments particuliers pour le service des eaux ou du gaz.

5° Dans le cas où, par suite de leurs travaux, les pro-
moteurs viendraient à interrompre le passage de l'eau
ou du gaz dans une conduite ou dans un branchement,
ils encourraient une amende dont le maximum n'excé-
derait pas 505 francs par jour d'interruption.

Art. 31.

Si, dans un district quelconque, un tramway ou un
travail y relatif, affecte un égoût, drain, caveau, ou le
système d'égouts ou de drainage du district, les promo-
teurs ne pourront entreprendre les travaux avant d'a-
voir, 14 jours à l'avance, signifié leur intention, par
écrit, à l'autorité intéressée. Cette signification sera
faite par un avis remis au Bureau principal de ladite au-
torité et contenant tous les détails nécessaires.

Les travaux ne commenceront que si ladite autorité
signifie son approbation à moins que 14 jours ne se
soient écoulés sans que cette autorité ait signifié son as-
sentimentou son dissentiment ou ait donné des indica-
tions quelconques.

Les promoteurs devront se conformer à toutes les in-
dications et prescriptions raisonnables de ladite autorité,
dans l'exécution des travaux. Ils devront pourvoir, par



des ouvrages nouveaux ou par des changements ou rem-
placements, suivant ce qui serait raisonnablement or-
donné par ladite autorité, il la protection convenable,
contre tout accident résultant du fait des tramways, des
égouts et des ouvrages susmentionnés. Ils devront tenir
la susdite autorité indemne de toute dépense résultant
de ce chef.

Tous les travaux seront exécutés sous la direction, la
surveillance et le contrôle de l'ingénieur ou d'un autre
agent ou de plusieurs agents de ladite autorité, les frais
et les dépenses raisonnables demeurant en totalité à la
charge des promoteurs.

Quand un ouvrage nouveau ou modifié aura été, ainsi
qu'il est dit, achevé aux frais ou par les soins des pro-
moteurs, conformément aux prescriptions du présent
acte, cet ouvrage sera pleinement et complétement dans
les attributions et sous la direction de ladite autorité et
sera entretenu par elle comme tout autre ouvrage ou
autre égout.

Art. 32.

Rien, dans le présent acte, ne diminue ou ne modifie
les droits existants, quant aux travaux d'ouverture des
chaussées, sur les routes portant des tramways, non
plus que les droits d'autre nature possédés par une au-
torité soit locale soit chargée des routes, en vue de l'exé-
cution de ses fonctions spéciales, ou que ceux possédés
par une compagnie, corporation ou personne, en vue de
poser, réparer, changer ou enlever des conduites pour
le gaz ou l'eau, ou des tubes, fils ou appareils pour le
service télégraphique ou autre. Néanmoins, dans l'exer-
cice de ces droits, les autorités locales et celles des routes,
les compagnies, corporations ou personnes auront à se
conformer aux règles suivantes, savoir

1° Autant que les circonstances le permettront, on
devra causer le moins possible de dommage'ou de gêne
aux promoteurs et aux locataires du tramway.

2° Avant de commencer un travail de nature à inter-



rompre la circulation sur le tramway, on devra (sauf
les cas d'urgence dans lesquels l'avis préalable ne sera
pas nécessaire) donner avis aux promoteurs et aux loca-
taires (s'il y en a), de l'intention, de procéder audit
travail, en spécifiant la date du commencementdes opé-
rations l'avis susmentionné sera signifié 18 heures, au
moins, avant le commencementdes travaux..

3° On n'aura, d'ailleurs, pas a indemniser les promo-
teurs ou les locataires, des dommages causés à leur
tramway par l'exécution des travaux, non plus que de
la perte de trafic en résultant. Aucun fait résultant de
l'exercice raisonnable des droits réguliers susmention-
nés, ne peut donner lieu a indemnité.

4" A toute réquisition de l'autorité locale ou de l'au-
torité routière, relative a l'exécution de travauxréguliers,
les promoteurs ou les locataires devront, soit suspendre
la circulation sur le tramway auquel l'avis donné se
rapporte, si cette circulation peut troubler les travaux,
soit étançonner et soutenir la voie, à leurs risques et
périls, pendant l'exécution des travaux.

Il est entendu que ces travaux seront toujours faits
par l'autorité locale ou par l'autorité chargée des routes
selon le cas, avec toute la promptitude raisonnable.

5° On ne pourra exécuter les travaux en question, en
ce qui touche directement le tramway, que sous la
direction des promoteurs, à moins que ceux-ci refusent
ou négligent d'établir leur contrôle en temps utile, c'est-
à-dire au moment fixé dans l'avis préalable, ou a
moins qu'ils cessent d'exercer leur contrôle en cours de
travail.

Les travaux seront exécutés aux frais de l'autorité, et
devront l'être à la satisfaction raisonnable des promo-
teurs.

Il est entendu que toute dépense supplémentaire ré-
sultant de la présence des tramways sur la route où les
conduites, tubes, fils ou appareils auraient été établis
antérieurement au tramway, sera a la charge desdits
promoteurs.



Art. 33.

S'il s'élève quelque difficulté entre les promoteurs ou
les locataires d'une part, et d'autre part l'autorité
locale ou l'autorité chargée des routes, ou la compagnie
corporation ou personne propriétaire des égouts, des
tubes ou fils ou appareils télégraphiques ou toute autre
compagnie; la dite contestation relative à la direction ou
au contrôle exercé ou seulement réclamé, par une des
parties susindiquées ou en leur nom, ou par les pro-
moteurs ou les locataires en possession conformément
au présent acte, relativement au tramway, ou a un tra-
vail, ou relativement a un travail ou acte de l'autorité
locale, autorité chargée des routes, corporation, compa-
gnie, ou personne, ou relativementà la convenance ou
au mode d'exécution d'un travail se rattachant à un
tramway

Ou relativement au montant d'une indemnité, soit a
payer, soit à recevoir par les promoteurs ou par les loca-
taires

Ou relativement a. la question de savoir si un travail a
été exécuté de façon à satisfaire raisonnablement l'auto-
rité locale, l'autorité chargée des routes, la corporation,
compagnie ou personne intéressée

Ou enfin relativement à l'une quelconque des matiè-
res réglées par le présent acte ou y comprises;

Le sujet de ladite contestation sera jugé (a. moins qu'il
n'en soit autrement disposé par le présent acte) par
un ingénieur ou un autre homme compétent institué
comme arbitre par le BocM~ of Tr~e, à la demande
d'une des parties. Les frais d'arbitrage seront répartis
conformément à ce qui sera décidé par l'arbitre.



TROISIÈME PARTIE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

VOITURES.

Art. 34.

Les promoteurs des tramways autorisés par un acte
spécial aussi bien que leurs locataires, pourront faire
usage, sur leurs tramways, de voitures ayant des roues
à boudin, ou des roues construites pour circuler seule-
ment sur le rail prescrit par l'acte. De plus, sous la ré-
serve des dispositions de l'acte spécial aussi bien que du
présent acte, lesdits promoteurs et leurs locataires au-
ront l'usage exclusif de leurs tramways pour la circula-
tion des voitures à roues à boudin ou spécialement con-
struites pour circuler sur le rail prescrit.

Toutes les voitures circulant sur un tramway seront
mues par le moteur prescrit par l'acte spécial, et, à dé-
faut de stipulation expresse, par la seule force animale.

Aucune voiture circulant sur un tramway qui sera
autorisé à l'avenir par un acte spécial, ne pourra dépas-
ser la partie extérieure des roues de plus de 0"278 de
part et d'autre.

LICENCES POUR L'USAGE DES TRAMWAYS.

Art. 35.

Si, à une époque quelconque après qu'un tramway, ou
une partie d'une ligne de tramwayaura été livrée à l'ex-
ploitation depuis trois ans, dans un district quelconque,
il est représenté,par écrit, au Board o f 7~<M~e, par l'auto-
rité locale ou par vingt contribuables du district, ou enfin
par l'autorité routière d'une route sur laquelle est établi



un tramway ou une partie d'une ligne de tramway, que
le public est privé du plein avantage de ce tramway, le
Board of Trade pourra (s'il juge tout d'abord que la
situation nécessite une enquête) faire ouvrir une en-
quête par les soins d'un arbitre, en vertu du pré-
sent acte, pour s'assurer de l'exactitude de l'alléga-
tion.

Dans le cas où l'arbitre conclut que l'allégation est
exacte à ses yeux, le Board of Trade peut, de temps en
temps, accord'er à une Compagnie ou a une personne,
l'autorisation de se servir du tramvay, en dehors de
l'usage qui en serait fait par les promoteurs ou loca-
taires, en vue de tel trafic spécial autorisé par l'acte
spécial et au moyende véhicules soumis à l'approbation
du Board o/'T~'c~e. Cette licence est soumise aux condi-
tions et restrictions suivantes, savoir

1° La licence sera accordée pour une période d'un an
au moins, et de trois ans au plus, à partir de la date de
a licence; mais elle pourra être renouveléepar le Board

of TYa~e si, après enquête, il juge à propos de la
renouveler..

2° La licence autorisera, soit l'usage du tramway en-
tier tel qu'il est ouvert au trafic public, soit celui de la
partie ou des parties que le Bo<:M~o/"T)~epourra déter-
miner, en raison de circonstances particulières.

4° La licence fixera le nombre de véhicules que le ou
les permissionnaires pourront mettre en circulation, et
le mode et les heures de circulation de ces véhicules.

5° Les licences détermineront les péages à payer aux
promoteurs ou aux locataires par le ou les permission-
naires, en raison de l'emploi du tramway.

5° Le ou les permissionnaires et leurs représentants
et agents, laisseront circuler gratuitement,pour le voyage
entier ou partiel, dans chacune de leurs voitures en mou-
vement, une personne dûment commissionnée par les
promoteurs ou locataires.

6° A toute époque, après l'octroi d'une licence, le
Board o f Trade pourra révoquer ladite licence, la chan-



ger ou la modifier, si on lui donne de bonnes raisons
pour le faire.

Art. 36.

Dans le cas où, après sommation faite, un permis-
sionnaire négligerait de payer les péages dus pour le
transport des voyageurs dans une voiture, les promo-
teurs ou leurs locataires, auxquels ces péages seraient
dus, auront le droit de saisir et de vendre cette voiture;
et, si ladite voiture a été enlevée des rails ou des dépen-
dances du tramway, les promoteurs auront le droit de
saisir toute autrevoiture du permissionnaire se trouvant
sur les rails ou dans les dépendances. Sur le montant de
la vente, ils prélèveront les péages arriérés ainsi que les
frais et dépens de la saisie et de la vente lesurplus, s'il en
existe, sera remis aux ayants droit, ainsi que les voitures
non encore vendues.

Art. 37.

Tout permissionnaire sera tenu de fournir, sur réqui-
sition,à tout agent employé ou à ce autorisépar les promo-
teurs ou par leurs locataires ayant droit aux-péages dus
par le permissionnaire,un relevé exact fait par écrit, du
nombre des voyageurs transportés dans chacune des
voitures circulant sur le tramway. Ce relevé sera
revêtu de la signature dudit permissionnaire.

Art. 38.

Tout permissionnaire qui négligera de fournir le
relevé susmentionné à l'agent ou employé qui le lui
réclamera, ou qui fournira un relevé intentionnellement
falsifié, en vue d'éviter une partie du payement des
droits de péage, sera passible, pour chaque infraction,
d'une amende au profit des promoteurs ou des locataires
ayant droit aux péages ladite amende ne pourra être
supérieure à 126 fr. et s'ajoutera au montant des péages
dus pour le transport des voyageurs dans les voitures.



Dans le cas où une contestation s'élèverait relativement
au montant des péages dus par [un permissionnaire aux
promoteurs ou locataires, ou relativement aux frais de la
saisie etde la vente d'une voiture, comme il a été dit plus
haut, cette contestation sera tranchée: en Angleterre,
par deux juges de paix, et, en Écosse, par le shérif ou
pardeux juges de paix, et il sera permis aux promoteurs
ou aux locataires de détenir,pendant l'instance, soit la
voiture, soit (selon le cas) le produit de la vente de la-
dite voiture.

Tout permissionnaire sera responsable des accidents
et des dommages causés par ses voitures et ses chevaux,
ou par l'un de ses agents ou employés, à l'égard du
tramway ou sur le tramway ou à l'égard des tiers ou de
leurs biens. L'agent ou employé, sans préjudice de l'ac-
tion à' exercer soit contre le permissionnaire, soit contre
toute autre personne, pourra être cité et convaincu,
en Angleterre, devant deux juges de paix et, en Écosse,
devant le shérif ou devant deux juges de paix, soitpar l'a-
veu de la partie citée soit par la déposition d'un témoin
digne de créance, faite sous serment; à la suite de la con-
damnation, le permissionnaire devra payer aux promo-
moteurs, locataires ou personnes lésées, selon les cas,
des dommages-intérêts à fixer par les juges de paix,
et qui ne pourront dépasser une somme de .1262 fr.

Dans le cas où, à une époque quelconque après qu'un
tramway a été ouvert au trafic dans un district, les promo-
teurs abandonnent l'exploitationde ce tramway ou d'une

SUPPRESSION DES TRAMWA

Art. 39.

Art. 40.

Art. 41.



de ses partiespendantun laps de trois mois (le dit abandon
n'étant pas causé par des circonstances indépendantes de
la volonté des promoteurs,et le manque de fonds ne sera
pas considéré comme une de ces circonstances), cet aban-
don, une fois prouvé à la satisfaction du Board of Trade,
ladite administration pourra, si elle le juge bon, décla-
rer, par ordonnance, que les droits des promoteurs
à la concession du tramway ou d'une de ses parties,
cessent à dater de l'ordonnance. Dès lors, les droits sus-
dits des promoteurs sont frappés de déchéance et pren-
nent fin absolument, à moins que ces droits ne soient
rachetés par l'autorité locale de la manière indiquée par
le présent acte.

Quand une telle ordonnance aura été rendue, l'auto-
rité des routes du district pourra, à toute époque après
l'expiration d'une période de deux mois à dater de
l'ordonnance, en réclamant à cet effet un certificat du
Board of Trade, enlever le tramway ou la partie du
tramway abandonnée, et les promoteurs auront à payer
à cette autorité les frais de l'enlèvement et du rétablis-
sement de la chaussée par ladite autorité. Le montant
de ces frais sera certifié par le commis en exercice, ou
par un autre agentde l'autorité chargée des routes et ledit
certificat sera définitif et sans appel.

Dans le cas où les promoteursnégligeraientde payer le
montant ainsi certifié, dans le délai d'un mois après la
signification à eux faite de l'original ou d'une copie du
certificat, l'autorité chargée des routes aura la faculté,
sans avis préalable (et ce, sans préjudice de toute autre
action pouvant contraindre au remboursement), de dis-
poser des matériaux du tramwayou de la partie du tram-
way enlevée, et de les vendre, soit aux enchères publi-
ques, soit par vente amiable, pour tel prix et à tels
acquéreurs qu'elle jugerait à propos. Sur les produits de
cette vente, l'autorité susmentionnée se remboursera
du montant des frais certifiés et de ceux de la vente;
le solde, s'il en existe, sera remis aux promoteurs.



INSOLVABILITÉ DES PROMOTEURS.

ArL42.

Dans le cas ou,une époque quelconque, après l'ou-
verture d'un tramway dans un district, il semble à l'au-
torité locale ou à l'autorité chargée des routes de ce dis-
trict, que les promoteurs de ce tramway sont insolvables,
de telle sorte qu'ils ne peuvent plus entretenir le tram-
way ou l'exploiter au profit du public, ladite autorité
pourra en informer le Boccrcl of T~ade.

Sur cet avis, le Board of rrct(<o pourra faire procéder
à une enquête par un arbitre, relativementau bien fondé
de l'avis.

Dans le cas où l'arbitre constate que les promoteurs
sont aussi insolvables qu'il a été dit, le Board of 7~<-t~e

peut déclarer, par une ordonnance, que les droits des
promoteursprendront fin à l'expiration d'un délai de six
mois, à dater de l'ordonnance.

Les droits des promoteurs seront alors frappés de dé-
chéance et deviendront caducs à l'expiration de la pé-
riode susdite, à moins qu'ils ne soient rachetés par l'auto-
rité locale, de la manière indiquée par le présent acte.

Par suite de ladite ordonnance, l'autorité chargée des
routes pourra enlever le tramway de la façon prescrite
par l'article précédent, et aux mêmes conditions de rem-
boursement des frais et de procédure, pour ledit rem-
boursement.

RACHAT DES TRAMWAYS.

Art. 43.

Lorsque les promoteurs d'un tramway, dans un dis-
trict, ne sont pas l'autorité locale ladite autorité,
après décision conforme prise dans une réunion spéciale
de ses membres, pourra, dans un délai de six mois après
l'expiration d'une période de 21 ans à dater de la con-
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cession du tramway aux promoteurs, et aussi dans un
délai de six mois après l'expiration de chaque nouvelle
période subséquente de sept ans, ou encore dans un dé-
lai de trois mois après une ordonnance rendue par le
Board o f Trade, conformémentaux deux articles précé-
dents, signifier par écrit aux promoteurs, avec l'appro-
bation du Board of Trade, d'avoir & lui vendre l'entre-
prise.

Les promoteurs devront, alors, vendrel'autorité sus-
mentionnée leur entreprise, ou la partie comprise dans
le district, sur le pied de la valeur actuelle (à l'exclusion
de toute somme pour profits passés ou à venir, pour ex-
propriation ou pour toute autre considération), valeur
comprenant celle du tramway et celle de tous terrains,
constructions, ouvrages, matériaux et matériel apparte-
nant aux promoteurs et de nature à être employés ou ef-
fectivement employés à leur entreprise, dans les limites
du district.

Cette valeur sera, en cas de contestation, fixée par un
ingénieur ou par toute autre personne compétente nom-
mée arbitre par le Board of Trade, sur la demande de
l'une des parties; les frais d'expertise seront répartis et
soldés conformément à la sentence de l'arbitre.

La vente une fois réalisée, tous les droits, tous les pou-
voirs et attributions des promoteurs relativement à l'en-
treprise cédée, ou, si le Board of 7"m~e a rendu une or-
donnance en vertu de l'un des deux articles précédents,
tous les droits, tous les pouvoirs et attributions des pro-
moteurs, antérieurs à ladite ordonnance, seront transfé-
rés à l'autorité qui aura fait l'acquisition, et seront
possédés et exercés par elle,. comme si le tramway
en question avait été établi par ladite autorité elle-
même, en vertu de pouvoirs conférés par une ordon-
nance délivrée en exécution du présent acte, et elle
sera réputée, à l'égard du tramway, être devenue les pro-
WO<6M~S.

La décision des membres sus-mentionnés ne sera va-
lable que si la réunion spéciale a été précédée d'un avis



donné, un mois à l'avance, en la forme ordinaire des avis
relatifs aux réunions de l'autorité susdite. Elle devra ré-
sulter d'un vote de la majorité, le nombre de votants
étant, au moins, égal aux deux tiers du nombre total
des membres constituant l'autorité susdite. En Écosse, si
l'autorité locale intervenante est les trustees des routes,
il ne sera pas nécessaire, pour la validité, que les deux
tiers desdits trustees soient présents à la délibération;
mais la résolution ne sera valable que si les deux tiers
des trustees présents donnent un vote approbatif, et que
si la résolution est confirmée dans une nouvelleréunion
convoquée comme il a été dit, et qui sera tenue trois se-
maines au moins, et six semaines au plus, après la pre-
mière. Le Président de toute séance pourra, du consente-
ment de la majorité des membres présents, proroger la
réunion, de temps en temps.

L'autorité locale de tout district payera le prix de tou-
tes les dépenses relatives au rachat d'une entreprise,
conformément au présent article, au moyen de la même
taxe, et avec les mêmes pouvoirs quant aux emprunts à
contracter sur la garantie de'l'entreprise, que si lesdites
dépenses résultaient directement de l'obtention et de la
mise à effet d'une ordonnance provisoire obtenue con-
formément au présent acte.

Quand la taxe locale est limitée par la loi à un certain
chiffre, et que cette limitation la rend insuffisante pour
le payement du prix d'achat et des frais, le Board o f
T~'<~e aura la faculté d'élever la limite de la taxe locale
au chiffre qu'il croira devoir déterminerpar ordonnance
provisoire, pour permettre d'acquitter le prix d'achat et
les frais sus-mentionnés.

Toute ordonnance provisoire de cette nature devra
être confirmée selon la procédure fixée dans la première
partie du présent acte: et, avant cette confirmation, l'or-
donnance provisoire sera de nul effet.

En se conformant aux dispositions du présent article,
les autorités locales, par groupe de deux où de trois, sont
autorisées à racheter conjointement toute entreprise



ou toute partie d'entreprise située dans leurs dis-
tricts.

Art. 44.

Quand un tramway a été ouvert à l'exploitation dans
un district, depuis six mois, il sera loisible aux promo-
teurs, avec le consentement du Board o f Trade, de céder
l'entreprise à toute autre personne ou corporation ou
Compagnie ou à l'autorité locale du district.

La réalisation d'une telle vente octroiera et transfé-
rera tous les droits, pouvoirs, attributions, obligations
et responsabilités des promoteurs, en ce qui concerne
ladite entreprise, à la personne, corporation, Compa-
gnie ou autorité locale devenue acquéreur, comme si le
tramway avait été établi, en vertu d'un acte spécial, par
ladite personne, corporation, Compagnie ou autorité, et
dès lors, en ce qui touche le tramway, celle-ci en sera
dite les promoteurs.

Néanmoins, aucune autorité locale ne pourra se porter
acquéreur d'une entreprise, en vertu du présent~article,
que si la délibération conforme de ses membres a été
prise en réunion spéciale; ladite délibération prise de
la même façon et soumise aux mêmes conditions, quant
à sa validité, que les délibérations relatives au rachat
dont il a été question dans l'article précédent.

Dans le cas où un achat sera réalisé par une autorité
locale, conformément au présent article, ladite autorité
pourra en solder le prix, ainsi que tous les frais y rela-
tifs, sur les mêmes fonds et, dans ce but, elle aura les
mêmes pouvoirs, et sera soumise aux mêmes conditions
que si le rachat était fait en vertu de l'article précé-
dent.

TARIFS.

Art. 45.

Les promoteurs ou les locataires d'un tramway auto-
risé par un acte spécial, pourront réclamer et percevoir



sur le tramway, des droits et péages ne pouvant dépas-
ser les limites spécifiées dans l'acte spécial, en se con-
formant aux dispositions réglementaires prescrites par
ledit acte.

Un tableau de tous les droits et perceptions autorisés
sera affiché dans un lieu apparent, à l'intérieur et à
l'extérieur de chacune des voitures employées sur les
tramways.

RÈGLEMENTS.

Art. 46.

En se conformant aux dispositions de l'acte spécial
d'autorisation d'un tramway et aux dispositions du pré-
sent acte,

L'autorité locale de tout district traversé par un
tramway, aura le pouvoir de faire, de temps en temps,
des règlements sur les points suivants

La vitesse à laquelle les voitures devront circuler sur
le tramway

Les intervalles à observer entre les voitures qui se
suivent;

L'arrêt des voitures du tramway
La circulation sur la route sur laquelle est établi le

tramway.
Les promoteurs du tramway et leurs locataires au-

ront le pouvoir de faire des règlements sur les points
suivants

Pour défendre de commettre tout acte mauvais à l'in-
térieur ou à l'extérieur des voitures ou des locaux des
promoteurs

Pour réglementer le mode de voyager à l'intérieur ou
à l'extérieur des voitures;

Pour sanctionner l'observation des dispositions édic-
tées, l'autorité locale et les promoteurs respectivement,
auront le pouvoir de faire des règlements portant sur
tous les points ci-dessus énoncés ou sur certains d'entre
eux, et de modifier ou d'annuler lesdits règlements et



de mettre en vigueur de nouveaux règlements pourvu
que ces règlements ne soient pas contraires aux lois de
la partie du Royaume-Uni dans laquelle ils doivent être
appliqués.

L'avis de la mise en vigueur d'un règlement, fait en
conformité du présent acte, devra être publié par l'auto-
rité locale ou par les promoteurs et sera donné, par
voie d'annonces, conformément aux règles posées dans
la 2° partie de la formule ci-annexée au présent acte.
A défaut de cette publication, le règlement sera annulé
par le Board of T~e~e.

Aucun règlement ne pourra être valable ni avoir effet,
s'il est annulé par le Board of Tracle dans les deux pre-
miers mois qui suivent la remise faite audit BofM~ of
Trade d'une ampliation sincère et véritable.

Une ampliation sincère etvéritable de tout règlement
projeté, devra, en conséquence, deux mois avant l'épo-
que de la mise en vigueur dudit règlement, être envoyée
au Board of T~ct~e; une expédition sera, de même, re-
mise aux promoteurs du tramway, si le règlement
émane de l'autorité locale, ou, à cette dernière, s'il
émane des promoteurs.

Art. 47.

Tout règlement pourra édicter des amendes applica-
bles aux cas d'infractions commises contrairement à
ses prescriptions; ces amendes ne pourront dépasser
50 francs pour chaque infraction, avec ou sans amen-
des supplémentaires pour la continuation desdites in-
fractions lesdites amendes supplémentaires ne pouvant
dépasser 12 fr. 50 par jour d'infraction.

Tous les règlements devront être conçus de telle sorte
que, pour chaque cas, le délinquant puisse être con-
damné seulement à une somme inférieure au maximum.

Art. 48.

L'autorité locale aura les mêmes droits pour édicter
et pour faire observer des mesures de police et donner



les autorisations nécessaires, en ce qui concerne les voi-
tures de tramway et. les cochers, conducteurs et autres
personnes ayant charge du tramway, ou s'en servant, et
les stationnemènts, que ceux qu'elle possède relative-
ment aux voitures de place, aux cochers et conducteurs
ainsi qu'au stationnement de ces voitures, dans les rues
et districts relevant de cette autorité.

H est entendu que si, dans un district quelconque,
certaines des attributions précitées relatives aux voitu-
res de place et aux questions annexes appartiennent à
quelque autorité autre que l'autorité locale' du district,
cette autre autorité possédera et exercera les attribu-
tions données par le présent article à l'autorité locale.

DÉLITS.

Art. 49.

Quiconque entraverait volontairement une personne
employée par les promoteurs, en ce qui touche l'exer-
cice régulier des droits de ceux-ci, quant a la con-
struction, & l'établissement, à la réparation ou au
renouvellement, du tramway; et quiconque détrui-
rait les marques posées en vue de l'établissement du
tramway ou détruirait la propriété des promoteurs ou
des locataires ou des permissionnaires serait passible,
pour chaque délita d'une amende de 126 francs au plus.

Art. 50.

Quiconque, volontairement et sans une excuse légi-
time (dont la preuve serait a sa charge) agit d'une des
manières suivantes savoir

Qui enlève, trouble ou modifie une partie quelcon-
que d'un tramway ou des ouvrages s'y rattachant;

Qui place des pierres,. de la boue, du bois, des or-
dures ou autre matière sur une partie du tramway ou
y jette ces matériaux;



Qui fait ou fait faire quoi que ce soit qui mette obs-
tacle à la circulation d'une voiture, ou qui mette en
danger la vie des voyageurs soit d'intérieur soit d'im-
périale

Ou qui, sciemment, donne aide et assistance à une
telle action,

Est passible, pour chaque délit (sans préjudice des
poursuites et mesures auxquelles il s'expose), d'une
amende de 126 francs, au plus.

Art. 51.

Quiconque, voyageant ou ayant voyagé dans une des
voitures d'un tramway, évite ou tente d'éviter le paye-
ment du prix de sa place, et quiconque, ayant payé sa
place pour un certain parcours; dépasse ce parcours,
sciemment et volontairementet ne solde pas le supplé-
ment du prix, en raison du parcours supplémentaire, ou
tente d'éviter le payement, et quiconque, sciemment et
volontairement, refuse ou néglige de quitter la voiture
en arrivant au terme pour lequel la place est payée,
est passible, pour chaque délit, d'une amende de cin-
quante francs, au plus.

Art. 52.

Il sera permis à tout agent ou employé des promo-
teurs ou locataires d'un tramway et à toute personne
appelée à son aide, de saisir tout délinquant découvert
durant l'acte ou durant la tentative de commettre l'un
des actes délictueuxprévus à l'articleprécédent, et de le
détenir, si son nom et sa demeure ne sont pas connus
dudit agent ou employé, jusqu'au moment où ce délin-
quant pourra être convenablement conduit devant le
juge, ou jusqu'à ce qu'il soit légalement renvoyé de la
plainte.

Art. 53..

Nul ne peut transporter, ni réclamer le transportsur



un tramway, d'aucune marchandise pouvant être d'une
nature dangereuse.

Quiconque livre au transport d'un tramway des mar-
chandises de cette catégorie, sans en avoir distincte-
ment marqué la nature sur l'enveloppe, ou sans en
avoir donné avis, par écrit, au commis d'enregistrement,
ou à l'employé entre les mains duquel ces objets sont
remis, en vue du transport, est passible, pour chaque
délit, d'une amende de 505 francs au plus.

Les promoteurs ou les locataires pourront refuser de
se charger de tout colis renfermant des matières de la
catégorie sus-indiquée, il pourront exiger aussi l'ouver-
ture du colis suspect, pour le vérifier.

Art. 54.

Quiconque (A moins d'être locataire régulier ou
d'être autorisé par les promoteurs ou permissionnaires
du Board of T~tde, conformément au présent acte) fait
usage d'un tramway, ou d'une de ses parties, au moyen
de voitures ayant des roues spéciales aux rails dudit
tramway, est passible d'une amende de 505 francs, au
plus, pour chaque délit.

Art. 55.

Les promoteurs ou les locataires, selon le cas, seront
responsables de tout accident, dommage et blessure ré-
sultant de leur fait ou de leur négligence, ou résultant
du fait ou de la négligence d'un de leurs employés, et
se rattachant à leurs ouvrages ou à leurs voitures. Les-
dits promoteurs couvriront et rendront indemnes toutes
les autorités routières ou autres, toutes Compagnies et
corporations, tant collectivement qu'individuellement,
ainsi que les agents et employés de ces autorités, à l'é-
gard de tous dommages-intérêts ef dépens résultant de
cet accident, dommage ou blessure.

Art. 56.

Les droits établis en vertu du présent acte, les amen-



des et les sommes dues en conséquence,ou les droits éta-
blis en vertu d'un règlement prévu par le présent acte,
peuvent être recouvrés et perçus ainsi qu'il suit, savoir

En Angleterre, devant deux juges de paix, de la ma-
nière réglée par l'acte de la session des années 11" et 12°
du règne de Sa Majesté actuellement régnante, chapi-
tre XLin; intitulé Acte pour faciliter l'accomplissement,
en Angleterre et en Écosse, des devoirs des juges de
paix dans l'intervalle des sessions, en ce qui touche les
procédures sommaires et les ordonnances, avec les mo-
difications résultant de tout acte qui amende l'acte pré-
cité, et, en Écosse, devant le shérif ou devant deux
juges de paix, pour toutes les amendes édictées par le
.Ra~u)<M/ clauses consolidation act (Sco~o~) de 1845.

Art. 57.

Nonobstant toute disposition du présent acte, les pro-
moteurs ne pourront acquérir ou être réputés acquérir
aucun droit, si ce n'est un droit d'usage seulement, sur
la route sur ou au travers de laquelle ils établiront leur
tramway; et rien, dans le présent acte, ne pourra exo-
nérer les promoteurs d'un tramway établi sur une route
& péage, non plus qu'aucune personne faisant usage du-
dit tramway, du payement des péages à percevoir par
les ~'us<ees de la route, en raison de l'usage qui en
serait fait.

Art. 58.

Les udéi-commissaires de toute route à péage et les
promoteurs de tout tramway projeté sur ladite route ou
le long de ladite route, auront la faculté, sauf l'appro-
bation du Board of T'rœc<e, d'entrer en arrangement
amiable, en vue du payement aux commissaires, pour
l'usage de la route par le tramway, et pour le trafic
s'y rattachant,. d'un prix d'abonnement; cet arrange-
ment pourra, d'ailleurs, être modifié de temps en temps,
sauf l'approbation sus-indiquée.



Art. 59.

Rien, dans le présent acte, ne pourra affecter ou
limiter les droits des propriétaires, locataires ou exploi-
tants de toute mine ou minière sise sous la route ou
contre la route, sur ou le long de laquelle un tramway
serait placé, en vue du transport minier. Ledit pro-
priétaire, locataire ou exploitant ne sera pas tenu à
réparation ou au payement d'une indemnité, en cas de
dommage résultant, pour ledit tramway, de son exploi-
tation, si elle a lieu de la manière ordinaire et habi-
tuelle.

Art. 60.

Rien, dans le présent acte, ne suspendra ou ne trou-
.blera les droits que les autorités routières ou les pro-
priétaires, commissaires, entrepreneurs ou locataires de
tout railway, tramway ou voie de navigation intérieure
possèdent légalement, quant l'élargissement, la modi-
fication, la rectification ou l'amélioration de leur route
ou entreprise.

Art. 61.

Rien, dans le présent acte, ne pourra limiter le droit
de l'autorité locale ou de police d'un district, quant à la
réglementation du mouvement du trafic sur la route,
ou transversalement a, la route sur ou le long de
laquelle un tramway est posé. Ladite autorité pourra
exercer ses attributions aussi bien sur, que à côté du
tramway, et relativement au trafic des promoteurs ou
locataires, aussi bien qu'au trafic des autres per-
sonnes.

Art. 62..
Rien, dans le présent acte, ni dans aucun règlement

postérieur, ne pourra annuler ou diminuer le droit que
possède le public de passer sur ou le long de la route
ou de toute partie de la route sur laquelle un tramway
serait posé, et de passer sur le tramway, aussi bien qu'à



côté, avec des voitures n'ayant pas de roues à boudin ou
d'autres roues spéciales au rail.

Art. 63.

Toute enquête à faire ou à diriger par le Board of
Trade, en vertu du .présent acte, sera soumise aux dis-
positions suivantes

1° L'enquête sera publique et aura lieu par devant un
commissaire à désigner, à cet effet, par le Board of
T~tde; la nomination sera faite par écrit, avec la spéci-
fication de toutes les matières sur lesquelles devra s'é-
tendre la compétence de ce commissaire.

2° Ledit commissaire donnera avis, dix jours au
moins à l'avance, aux parties sur l'instance desquelles
le Board of Trade aura. décidé l'enquête; ledit avis
spécifiera l'époque et le lieu de l'ouverture de l'en-
quête.

3° Ladite enquête sera ouverte à la date et au lieu in-
diqués le commissairepourra, au besoin, proroger l'en-
quête, au jour et au lieu qu'il jugerait à propos de dé-
signer.

4" Sur la demande de toute partie intéressée, le com-
missaire devra citer par devant lui, toute personne à
entendre comme témoin; la citation mentionnera le
lieu et la date de la comparution.

Toute personne citée sera tenue de se présenter devant
le commissaire et de répondre à toutes les questions
relatives à l'objet de l'enquête.

Toute personne qui, volontairement, s'abstiendrait de
comparaître, ou refuserait de répondre à toute question
à elle posée par le commissaire, touchant l'objet de l'en-
quête, sera passible d'une amende de 126 francs, au
plus.

Néanmoins, aucun témoin ne sera tenu de se rendre à
la citation, si les frais raisonnables de son déplacement
ne lui ont été payés ou offerts; aucun témoin, d'ail-
leurs, ne sera tenu de se présenter sur citation, en un
lieu distant de plus de 16 kilomètres de son domicile.



5° Le commissaire fera prêter serment ou donner
affirmation, dans tous les cas ou l'affirmation au lieu du
serment serait acceptée en justice, par toute personne
présente, ou citée à comparaître comme témoin dans
l'enquête.

6° Devant le commissaire, tout témoin faisant une
fausse déclaration, après serment ou affirmation, sera
réputé coupable de parjure.

7° Ledit commissaire adressera un rapport écrit au
Bo<M~ of 7'tYt~c et délivrera dès expéditions de son
rapport, sur. leur demande, aux parties intéressées dans
l'enquête.

Art. 64.

Le BofM'd o/T~t~e pourra, à l'occasion, faire et ensuite
rescinder, annuler ou compléter des règlements portant
sur les sujets suivants

1° Les formalités à remplir devant le Boar~ of T)YK~e

pour se conformer au présent acte.
2° Les versements d'argent, les dépôts de valeurs

pour cautionnement, le remboursementou la déchéance
des cautionnements, le placement de fonds, la fixation
du taux des intérêts ou des dividendes acquis à ces
cautionnements, et leur payement de temps en temps.

3° Les plans et sections à déposer par les promoteurs,
en conformité du présent acte.

4° Les autres objets ou les autres matières, au sujet
desquels il conviendrait de publier des règlements, en
vue de la mise à exécution du présent acte.

Tout règlement édicté en vertu du présent article sera
réputé compris dans les pouvoirs résultant du présent
acte, et aura le même effet que s'il faisait partie du
texte de cet acte; il sera reconnu en. justice.

Tout règlement édicté en vertu du présent article
devra être déposé au Parlement dans le délai de trois
semaines à partir de la date, si le Parlement est en ses-
sion si non, dans le délai de trois semaines à partir duti
commencement de la prochaine session.



TABLEAU-ANNEXE A PREMIÈRE PARTIE
ANGLETERRE ET PAYS DE GALLES

DÉSIGNATION
D!STn;CTSDESAUTOMTESLOCALES DES AUTOHITESLOCALESDUDISTRICT TAXELOCALE

La Cité de Londres et ses libertés (ou Le maire, les aldermen et le conseil La taxe consolidée des égouts;
franchises); communal de la Cité de Londres;- le La taxe métropolitaineconsolidée;

La métropole'; Bureau métropolitain des travaux pu- Le fonds du bourg, ou tout autre actif
Les bourgs blics; le maire, les aldermen et les applicableaux frais de la taxe du bourg

bourgeois en conseil. elle-même.
Toute localité non comprise dans les dé- Les commissaires, trustees ou autres Toute taxe pouvant être établie par

signalions ci-dessus et se trouvant sous la personnes chargées par l'acte local de la Commission, ou tout fonds applicable
juridiction de commissaires, de trustees l'amélioration, du nettoyage ou du pa- par les susditsàl'amétioration,aunet-
ou d'autrespersonneschargées,par un acte vage de la ville. toyage ou au pavage de la ville.
local, de ['amélioration,du nettoyageou du
pavage d'une ville..

Toute localité non comprisedans les dési- Le Bureau local. La taxe générale du district.
gnations ci-dessus,et se trouvant sous la ju-
ridictiond'un bureau local institué en vertu
de l'acte sanitaire del848, de l'acte du gou-
vernementlocal de[858 ou d'un de ces actes.

'l'oute localité ou paroisse non comprise LeVf'stfj/.le.MectVestrt/outouteautre La taxe des pauvres.
dans la désignation ci-dessus et dans la- réunion de personnesagissant en vertu
quelle une taxe est perçue pour l'entretien d'un acte du Parlement, ou par suite de
des pauvres. prescription,de coutume ou autrement,

au lieu etplaceduVestry ouSelect Vestry.

i. La metropole comprendratoutes les paroisses et les localités dans lesquelles le Bureau métropolitaindes travaux publics a le
droit de lever une taxe pour le drainage central, à l'exception de la Cité de Londres et de ses libertés.

2. Le bourg s'entendra de toute localité actuellement soumise aux dispositions de l'acte passé durant la session des années 5 et 6 du
règne de Guillaume IV, chap. LXXVI, intitulé: Acte pour la réglementation des corporationsmunicipales en Angleterre et dans le pays de Galles.



ÉCOSSE

DÉSIGNATION
DISTRICTS DES AUTORITÉS LOCALES

DES AUTORITÉS LOCALES DU DISTRICT TAXE LOCALE

Toute localité comprise dans la juridic-
tion d'un Conseil urbain et sans juridiction

Le Cotiseil urbain.
spéciale de commissaires de police ou dee

LeConseilurbain.

trustees.
La taxe (assessement) des prisons,

ou celle de police, au choix de l'autorité
Toute localité comprise dans la juridic- locale.

Liondecommissairesde police ou de
Les commissaires de police ou les

commissaires exerçant les fonctions de f)'j!te<'s.
de police ou les

commissairesde police, en vertu d'un acte
trustees.

soit général, soit local.

Toute paroisse ou section de paroisse Les fn;j!<fM de la route sur laquelle Les taxes, droits et assessements que
non comprise dans )a juridiction d'un Con- un tramway doit être construit. les trustees ont pouvoir d'établir.
seil urbain ou de commissaires de police

ou de fidéicommissaires exerçant les fonc-

tions de commissairesde police.



TABLEAU A

DEUXIÈME PARTIEE

DISTRICTS DÉSIGNATION DE L'AUTORITÉ

DES AUTORITÉS LOCALES CHARGEE DES ROUTES DU DISTRICT

Les paroisses comprises dans la Les VMtrtex institués en exécu-
métropole' et dénommées dans tion de l'acte sur l'administration
le tableau A, annexé à l'Acte sur métropolitaine de 1855.

l'administration métropolitainede 1855.

Les districts compris dans la Le Bureau des travaux publics
métropole, formés par l'union des du district, institué en vertu de
paroisses dénommées dans le ta- l'acte ci-dessus mentionné.
bleau B, annexé à l'acte ci-dessus
mentionné.

). Voir la note i de la première partie.



A. TROISIÈME PARTIE.

APPROBATION DE LA DEMANDE FORMÉE PAR UNE AUTORITÉ LOCALE

POUR L'OBTENTION D'UNE ORDONNANCE PROVISOIRE.

L'approbation à donner, en vue de la demande ten-
dant à: obtenir une ordonnance provisoire formée par une
autorité locale, sera donnée dans la forme suivante,
savoir

Une résolution approuvant l'intention de faire la de-
mande sera votée par une réunion spéciale des membres
composant l'autorité locale.

La réunion ci-dessus mentionnée ne pourra avoir lieu
qu'âpres un avis préalable donné, un mois à l'avance,
avec indication de l'objet de la convocation, ledit avis
étant donné en la forme habituellement suivie pour les
réunions ordinaires.

La résolution en question ne sera valable que si elle est
votée par la majorité des membres présents et'votants;
mais sous la condition que les deux tiers, au moins,
des membres constituantl'autorité locale soient présents
à la réunion spéciale et y émettent un vote.

En ce qui concerne l'Écosse, dans le cas où l'autorité
locale serait une commission de trustees de routes, il ne
sera pas indispensable que les deux tiers de ces com-
missaires soient présents à la séance, mais la résolution
ne sera valable qu'autant qu'elle sera votée par les deux
tiers des commissaires présents, et qu'elle aura, de plus,
été confirmée, dans les mêmes conditions, dans une
nouvelle réunion convoquée comme la première, et tenue,
trois semaines au moins et six semaines au plus, après
celle-ci.

Quand une résolution relative, soit à la métropole, telle
qu'elle est définie par la Impartie de la présente annexe,
soit à un district d'Écosse où l'autorité locale est une
commission de routes, a été votée dans les conditions

TRAV. PUB ANC. IV tO



ci-dessus prescrites, la demande à laquelle elle se rat-
tache sera réputée dûment autorisée.

B.TABLEAU ANNEXE.

ORDONNANCES PROVISOIRES.

PREMIERE PARTIE.

ANNONCES A FAIRE EN OCTOBRE OU EN NOVEMBRE RELATIVEMENT

A L'INSTANCE PROJETÉE.

I. Toute annonce devra contenir les indications sui-
vantes

1" Les objets de la demande projetée;
2° Une description générale de la nature des travaux

projetés, s'il y a lieu
3° Les noms des villes, paroisses,municipalités et lo-

calités non paroissiales, dans lesquelles des travaux se-
raient projetés.

4° Les époques et les lieux du dépôt à faire confor-
mément à la 2° partie de la présente formule.

5° Le Bureau, soit à Londres, soit dans la localité in-
téressée, ou les exemplaires imprimés du projet d'or-
donnance provisoire, après son dépôt et du texte de
l'ordonnance provisoire une fois rendue, pourront être
obtenus, ainsi qu'il sera dit ci-après.

IL L'ensemble de ces indications doit former une seule
annonce, laquelle portera un titre sommaire énonçant
la nature de l'entreprise.

III. Ladite annonce sera insérée, une fois au moins par
semaine, pendant deux semaines consécutives, dans un
journal du district intéressé; les deux publications se-
ront faites dans des numéros d'un même journal. S'il



n'existe aucun journal, elles seront faites dans un scu4
et même journal du comtédont le district sus-mentionné
fait partie s'il n'existe pas de journal dans le comté,
elles seront faites dans un seul et même journal publié
dans tout comté voisin du premier.

IV. En outre, l'annonce ci-dessus mentionnée devra
être insérée une fois, au moins, dans chaque cas, soit
dans la Gazette de Londres, soit dans cette d'Édimbourg
selon que le district est situé en Angleterre ou en
Ecosse.

DEUXIEME PARTIE.

DEPOTS A EFFECTUER LE 30 NOVEMBRE OU AVANT CETTE ÉPOQUE.

f. Les promoteurs seront tenus de déposer
1° Un exemplaire de l'annonce par eux faite.
2" Un plan convenable et une section des travaux pro-

jetés, s'il y a lieu. Lesdits plan et section seront prépa-
res en conformité des règles établies a. ce sujet par le
Boœrd 0/' Trade.

II. Les documents ci-dessus énumérés seront soumis

a l'inspection du public et seront déposes
En Angleterre, au Bureau du greffier de paix de tout

comté, ~my ou c~msto~, au Bureau du commis de toute
paroisse, et au Bureau de l'autorité locale de tout dis-
trict dans lequel ou & travers lequel doit être situé le
travail.

En Ecosse, au Bureau du principal commis du Shérif
de tout comté, .district ou division, affecté par l'entre-
prise projetée, ou dans les limites duquel un nouveau
travail serait projeté.

111. Les documents ci-dessus mentionnés devront être
également déposés au Bocu'~ o/' T~dc.



TROISIÈME PARTIE.

DÉPÔTS A EFFECTUER LE 23 DÉCEMBRE ET. AVANT CETTE DATE.

1. Les promoteurs seront tenus de faire le dépôt au
CocM~ of Tra~e des document suivants

1° Un mémoire signé par lesdits promoteurs, ayant
pour titre une indication sommaire de l'entreprise (con-
forme au titre des annonces) ledit mémoire adressé au
Boar~ o/T~a~s, en vue de l'obtention d'une ordonnanèe
provisoire.

2° Un modèle imprimé du texte proposé par les pro-
moteurs en vue de l'ordonnance, avec le texte des ta-
bleaux annexés, s'il y a lieu.

3° Un devis des dépenses à faire pour les travaux pro-
jetés, s'il y a lieu, portant la signature des auteurs du
devis.

II. Les promoteurs déposeront, en outre, au lieu dési-
gné dans leurs annonces, un nombre suffisant d'exem-
plaires imprimés lesdits exemplaires devront être
remis à toute personne qui les réclamera, au prix de
1 fr. 25 c. au plus.

III. Le mémoire des promoteurs sera écrit sur papier
tellière cousu en brochure et aura un quart de marge.

On emploiera les formules suivantes, avec les chan-
gements nécessaires suivant les circonstances

(Titre sommaire de l'entreprise).
Au Bo~d o f Tre~e

Le mémoire des promoteurs de (ici la mention de
l'entreprise, conformément au titre sommaire),

Expose ce qui suit
1° Les soussignés ont publié, en conformité des pres-

criptions de l'acte sur les tramways de 1870, l'annonce
suivante

(Ici le texte complet de l'annonce.)
2° Les soussignés ont également effectué le dépôt, en



conformité des prescriptions de l'acte sus-mentionné,
des exemplaires de l'annonce précitée, aussi bien que
(mention des documents déposés conformément a l'acte).

Les soussignés, en conséquence, demandent qu'une
ordonnance provisoire soit rendue conformément au
modèle présenté par eux ou en tels autres termes qui
paraîtraient convenables.

A B )'}
promoteurs.

C. D.

QUATRIÈME PARTIE.

DÉPÔT ET PUDLICATION PAR VOIE D'ANNONCES DE L'ORDONNANCE

PROVISOIRE OBTESUE.

1° Les promoteurs seront tenus d'effectuer le dépôt
d'exemplaires imprimés de l'ordonnance provisoire, une
fois rendue, pour l'inspection du public. Ce dépôt sera
fait dans les bureaux des greffiers de paix et des com-
mis des shérifs, où sont les documents dont le dépôt
prescrit par la deuxième partie du présent acte a dù
être fait.

2° Ils seront tenus également de déposer un nombre
suffisant des exemplaires sus-mentionnés au bureau à
ce désigné dans le corps de leur annonce; lesdits exem-
plaires devant être remis & toute personne qui en ferait
la demande, au prix de au maximum.

3° Ils seront tenus, en outre, de publier une fois l'or-
donnance provisoire, par voie d'annonces, dans le jour-
-nal de la localité ou l'annonce primitive de l'instance
projetée a été publiée, ou dans un autre journal du dis-
trict, si le journal sus-mentionné a cessé sa publica-
tion.



C TABLEAU ANNEXE.

PREMIÈRE PARTIE.

AVIS RELATIF AU BAIL. DÉPÔT A EFFECTUER E~TRE

LES MAINS DE L'AUTORITÉ LOCALE.

Un mois avant qu'un bail puisse être soumis au BocM~
0/' Trade, la notification de l'intention de conclure ledit
bail sera faite par voies d'annonce.

Chaque annonce devra énoncer
1° La période du bail;
2° Le prix annuel convenu;
3° Une indication générale des conditions et stipula-

tions du bail;
4° Le lieu où le texte en est déposé pour être consulté

par le public.
I[. L'annonce sera insérée, une fois au moins par se-

maine, pendant deux semaines consécutives, dans un
seul et même journal paraissant dans le district affecté
par la location projetée. A défaut de journal, la pu-
blication sera faite dans un seul et même journal parais-
sant dans le comté dont relève le district ou l'une de ses
parties, et, à défaut d'un tel journal, dans un seul et
même journal paraissant dans un comté contigu ou voi-
sin du premier.

111. L'annonce sus-indiquéedevra, en outre, dans tous
les cas, être insérée, une fois au moins, soit dans la
G<Me«e de Lo~res, soit dans celle d'Édimbourg, selon
que le district en question est situé en Angleterre ou en
Écosse.

DÉPÔT.

Une expédition du bail sera déposée et restera acces-
sible au public, durant les heures de bureau, dans le
bureau de l'autorité locale ou dans un autre lieu conve-



nab!e compris dans le district intéressé par la location
projetée.

DEUXIEME PARTIE..

PUBLICATION DES RÈGLEMENTS.

Un mois, au plus tard, après l'achèvement de tout rè-
glement, il en sera donné avis, et le texte même du rè-
glement sera inséré, sous forme d'annonce, de la manière
suivante

1° Ladite annonce sera insérée, une fois au moins par
semaine, pendant deux semaines consécutives,dans un
seul et même journal publié dans le district intéressé
par ledit règlement.

A défaut de journal, la publication sera faite dans un
seul et même journal paraissant dans le comté dont re-
lève le district ou l'une de ses parties, et à défaut d'un
tel journal, dans un seul et même journal paraissant
dans un comté contigu ou voisin du premier.

2° L'annonce devra, en outre, dans tous les cas, être
insérée, une fois au moins, soit dans la Gazette de Lon-
ges, soit dans celle d'Édimbourg, selon que le district
en question est situé en Angleterre ou en Écosse.
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CXXIX

ANGLETERRE.

23 HENRI 'VIII, CHAP. V.

)531-)53'

ACTE GENERAL CONCERNANT LES COMMISSIONS D'ËCOUTS A ÉTA-

BLIR DANS TOUTES LES PARTIES DU ROYAUME.

Ce< acte décide que des Co~tT.MMSStons cfc~o~<s se~'OM<

e~Mtes daMS toutes les parles cht ro~~M~c ou &esomsera,
M ~'e~e< de surveiller et d'eM<re<e)MT' les d~Mes, cours d'eau,
<~OM<s, etc., de faire disparaître tout ce qui peut ~oMe~
<'ocoM~emc~< des eautar, etc.



ACTE POUR LA PRÉSERVATION DES PORTS DU RoYAUME-UNI.

A partir de ce jour, il ne sera permis à aucune per-
sonne ou personnes de faire, construire, ou élever un
port, quai, magasin, jetée, ou mur'de quai, dans ou con-
tre un port public du Royaume-Uni, ou rivière commu-
niquant directement avec un port, dans les parties où se
fait sentir le flux et le reflux de la mer, sans prévenir,
au moins un mois à l'avance, le secrétaire de l'Ami-
rauté (cMt/'oM~/tMt le Board o f Tt'a~e).

46 GEORGES III, CH. LIII.

cxxx

BOYADME-UKt.

23juiUetl806.

Art.l-



CXXXI

ROYAUME-UNI.

54 GEORGES III. CM. CLIX.

29 juillet 1814.

Cet acte interdit de prendre du lest ou des cailloux sur
le ~tua~e, dans les ports et sur les plages (art. 14), ou de
jeter du lest, quelle qu'en soit la nature, dans les ports,
rivières navigables, etc. (art. 11), sous peine d'MMe amende
de 252 fr. dans chaque cas.

CXXXII

ANGLETERRE.

3 ET 4 GUILLAUME IV, CHAP. XXII.

28 juin 1833.

ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX ÙGOUTS.

Cette loi indique quelles sont les conditions requises pOMr
être commissaire d'égout, permet de coM/!e?~ ces fonctions

aux quakers, et règle la forme de serment a prêter, mais,
elle n'a plus d'importance sérieuse depuis le vote dM Land
drainage act de 1861. Ses dispositions sont cependant
encore <~)pHc~6~es certaines anciennes eoMMMSSi'ons.



CXXXIII

ANGLETERRE.

3 ET 4 VICTORIA, CHAP. L.

~aoùt.1840.

ACTE POUR POURVOIR AU MAINTIEN DE L'ORDRE SUR LES CA-

NAUX ET RIVIÈRES.

Cet acte est une sorte o~'o~~o~Ma~cs de police, ')?~o<:t)ec

~)ftr la nécessité de mettre un <ern~e aux vols qui se com.-
we<~MM< /~e~MeHM~e~sur les canaux ou rivières. 7~ joe)'-
met aux Compagnies de nommer des co?ts<<x~~es s~ec~Ma?
et règle tout ce qui coMeer~e les fonctions de ces
agents, etc.

CXXX1V

AKGLETERttE.

ET 5 VICTORIA, CHAP. XLV.

21 juin 184t.

ACTE POUR AMENDER UN ACTE VOTÉ DANS LA 111° ET LA IV° AN-
NÉE DU RËCXE DE FEU SA MAJESTÉ GUILLAUME IV INTITULÉ

ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX ÉGOUTH.

Cet acte est reM/'aM ~o~o c/ejoe~cep~o~ des taxes que
les conMKMSfM~es <e~OM<5 soH< <m<orMes pe~'ceuo~. jE'Me

pe~)Ke< ces ~e?'M:e~s ~'entp~MH~er, SM?' la ~œran<!e de la



~<M.'e, e<c.; ses c~s~cst~oMSp~eseM<eM<peM~'M<ër6<,/<M-
part des wë/MCS points étant aM~'OM~'AtM réglés par le
Z.~ï~Dt~M~e<ïc<<~el861.

cxxxv
ROYAUME-UNI.

8 ET 9 VICTORIA, CHAP. XXVIII.

30 juin 1845.

ACTE POUR PERMETTRE AUX COMPAGNIES DE CANAUX ET AUX

COMMISSAIRES DE RIVIÈRES NAVIGABLES DE MODIFIER LES DROITS

TAXES ET TARIFS SUR LES DIVERSES PARTIES DE LEURS VOIES NA-
VIGABLES.

Art. ler.

Considérant. Il sera permis à la Compagnie des
propriétaires de tout canal ou aux entrepreneurs, com-
missaires ou trustees de toute voie navigable présente
ou future. de modifier ou de changer les droits, taxes
et tarifs qu'ils sont autorisés à percevoir pour l'usage
de leurs voies navigables ou d'une partie de ces voies
ou de tous chemins de fer ou tramways communiquant
avec elles et établis en vertu d'un acte particulier, sur
tout ou partie de ces canaux, voies navigables, embran-
chements, chemins de fer ou tramways, suivant les cir-
constances locales, la quantité du trafic ou autre consi-
dération, comme ils le trouveront bon.

Ils pourront, de temps en temps, abaisser et réduire,
puis relever et augmenter de nouveau ces droits, tarifs
ou péages de même que ceux qu'ils sont respectivement
autorisés à percevoir pour le halage ou autres moyens



de traction. Pourvu toutefois qu'en aucun cas, les
droits, tarifs ou péages. ne soient supérieurs au
maximum fixé par les actes de concession.

Art. 2.

Clause habituelle d'égalité des tarifs pOMr toutes ~e~-
sonnes, toutes mo~c~aMcKses, etc., pour les menées pftf-
cours et dans les Mêmes circonstances.

Art. 3.

Le présent acte ne sera applicable aux Compagnies de
caMaMœM6 dM consentement des deux tiers des ac<t0~-
naires.

Art. 4.

Pourvu toujours et soit-il déclaré que rien de ce qui
est contenu dans cet acte ne sera censé ou n'aura pour
effet de priver une Compagnie de canal ou de naviga-
tion, ou les commissaires, fidéicommissaires, entre-
preneurs ou propriétaires d'aucun canal, rivière ou
voie de navigation, ou les propriétaires, locataires ou
occupants d'aucune terre, houillère, carrière ou autre
propriété adjoignant ou touchant quelqu'un de ces ca-
naux ou voies de navigation, ou les administrateurs ou
surveillants des routes d'aucune paroisse, <oM)Hs/Mp ou
hameau a travers lequel un tel canal ou voie navigable
peutpasser,d'aucunspouvoirs, droits,priviléges, exemp-
tions ou avantages spécialement et expressément ré-
servés à leur profit par un acte existant du Parlement

pourvu aussi que lorsque, par un ou plusieurs actes
de canal ou de voie navigable déjà passés, les tarifs,
droits ou péages (que ce soient des péages par mille ou
des droits en gros) sur toute espèce de marchandises;
animaux, articles ou choses, ou sur tout bateau, barque
ou autre vaisseau qui naviguera, sera traîné ou conduit
le long de tout canal ou voie de navigation ou d'une de
leurs parties et qui passera dans, dehors, ou le long de



ce canal ou de cette voie de navigation ou d'une de
leurs parties venant de, passant dans, ou le long d'un
autre canal ou voie de navigation ou d'autres canaux de
navigation adjoignant ou communiquant ensemble ou
avec quoiqu'une de leurs parties, ou de ou à la jonction
ou les jonctions avec tout canal ou voie de navigation,
canaux ou voies de navigation adjoignant ou commu-
niquant, sont ou seront spécialement fixés, déterminés
ou limités, soit absolument, soit en ce qui touche les
tarifs, droits ou péages & percevoir ou à recevoir, de
temps en temps, sur les marchandises, animaux, arti-
cles ou objets, bateaux,'barques ou autres vaisseaux
passant dans, dehors ou le long de ce canal ou de cette
voie de navigation, ou de quelqu'une de leurs parties
ou parties respectivement, venant de, passant dans ou
le long d'un autre canal ou voie de navigation, canaux
ou voies de navigation adjoignant ou communiquant,
ou de' ou a la jonction ou les jonctions avec ce canal
ou voie de navigation, canaux ou voies de navigation
adjoignant ou communiquant; ou lorsque, dans un tel
acte ou actes, une disposition ou provision spéciale aura
été insérée, pour assurer une réduction de tarif ou une
augmentation des droits, tarifs ou péages a. recevoir ou
reçus de temps en temps sur les marchandises,animaux,
articles ou objets, bateaux, barques ou autres vaisseaux,
ou sur les autres marchandises, animaux, articles ou
objets de la même catégorie passant à travers, le long, à
l'intérieur ou à la sortie de tout canal ou de toute voie de
navigation, dans ou le long de deux ou d'un plus grand
nombre de canaux ou voies de navigation adjacentes, ou
sortant de ou entrant dans les jonctions respectives de
deux ou d'un plus grand nombre de canaux ou de voies
de communication adjacentes, aucune modification ou
changement des droits, tarifs ou péages ainsi spéciale-
ment fixés, déterminés ou limités, ou' de l'un ou l'autre
de ces tarifs, autres que les altérations ou changements
respectivement autorisés par divers actes portant règle-
ment de ces canaux ou voies de navigation, ne sera fait

TRAV. PUB. ANG. IV !1



en vertu du présent acte, sans le consentement écrit des
propriétaires fidéicommissaires,entrepreneurs ou com-
missaires du canal ou de la voie de navigation spéciale-
ment mentionnés dans les actes ou provisions, ou de tous
les différents canaux et voies de communicationspéciales,
ou du comité, du directeur ou des administrateurs de
la Compagnie, des fidéicommissaires, entrepreneurs ou
commissaires, ou des Compagnies respectives, des fidéi-
commissaires, entrepreneurs ou commissaires de ce'
canal ou voie de navigation, canaux ou voies de naviga-
tion, consentement que les Compagnies, fidéicommis-
saires, entrepreneurs et commissaires, ou leurs comités
respectifs, directeurs ou administrateurs sont, par les
présentes, autorisés à donner respectivement, sous leur
sceau commun, ou sous la signature de leurs commis

ou secrétaires, alors même que ces Compagnies, fidéi-
commissaires ou entrepreneurs ainsi-consentant, n'au-
raient pas fait usage des autres pouvoirs que leur con-
fère le présent acte.

Art. 5.

Lorsqu'un acte limite, à MM. certain taux, le maximum
des bénéfices d'une compagnie, ladite compagniene pourra
user de ~/etCM~e d'élever les tarifs, donnée par le présent
acte, lorsqu'elle aMra atteint son c/M/~e tTMccMMMM de
~0/t<S.

Art. 6 et 7.

Clauses de forme.



CXXXVI

ROYAUME-UNt.

8 ET 9 VICTORIA, CHAP. XLII.

21 juillet 1845.

ACTE POUR PERMETTRE AUX COMPAGNIES DE CANAUX DE SE CHAR-
GER DU TRANSPORT DES MARCHANDISES SUR LEURS_CANAUX.

Art. 1"

Considérant. soit-il ordonné qu'à partir du vote de
la présente loi, il sera permis légalement aux compa-
gnies des propriétaires, fidéicommissaires ou entrepre-
neurs de tout canal, rivière ou voie navigable, ou à
leurs comités, administrateurs, directeurs ou autres
agents autorisés à cet effet, de transporter à leur profit,
sur leurs canaux, rivières ou voies navigables, ou sur
les chemins de fer ou tramw'ays qui peuvent leur ap-
partenir et qu'ils ont construits en vertu d'un acte du
Parlement, ou sur tous autres canaux, rivières ou voies
navigables communiquantavec les leurs, toutes les mar-
chandises, objets, matières et choses qui leur seront
confiées dans ce but.

Elles pourront, à cet effet, acheter, louer, construire,
user et employer le nombre nécessaire de bateaux, bar-
ques, vaisseaux, radeaux, camions, wagons, voitures et
autres objets nécessaires, et fournir les moyens de ha-
lage, de traçtion, etc., soit par la vapeur, soit par les
animaux, soit d'une autre façon, dans le but de cher-
cher, transporter, camionner, emmagasiner, et remettre
ces objets, marchandises ou choses qu'elles voudront.



Elles pourront, pour ces divers services du transport,
du camionnage à l'arrivée et au départ et du magasi-
nage, percevoir des prix raisonnables qu'elles fixeront
de temps à autre, en outre des droits de péage qu'elles
sont actuellement autorisées à percevoir sur leurs ca-
naux, voies navigables ou chemins de fer.

Art. 2.

Les Compagnies, etc. qui se serviront,pour effectuer
les transports, de bateaux, barques ou vaisseaux à va-
peur et a aubes, sur les canaux, rivières ou voies navi-
gables (autres que ceux qui leur appartiennent)devront
se conformer aux ordonnances et règlements relatifs à
la construction, aux dimensions, à la force, à la vi-
tesse, etc., que les administrateurs des voies navigables
sur lesquelles circuleront ces bateaux pourraient faire
et publier à ce sujet.

Ces règlements et ordonnances pourront être faits, pu-
bliés, augmentés ou modifiés de temps en temps, sui-
vant les besoins, mais ils devront être également appli-
cables et obligatoires pour toutes les compagnies et les

personnes qui font usage desdits bateaux, barques ou
autres vaisseaux.

Art. 3.

Ces compagnies, etc. pourront également acquérir,
fournir et employer des barques ou bateaux, des che-

vaux, machines ou autre mode de traction, pour le ha-
lage, le remorquage ou le touage sur leurs canaux, ri-
vières ou voies navigables, ou sur les voies navigables
communiquant avec les leurs directement ou par le

moyen d'un autre canal. Elles pourront avoir le person-
nel nécessaire a cet effet, et percevoir, pour la location
de ces bateaux et pour le halage, remorquage ou touage,
les prix raisonnables qui seront fixés par leurs Comités

ou Conseils d'administration respectifs, ou qui seront
acceptés par les personnes qui réclament d'elles ces ser-
vices.



Art. 4.

Toutes les perceptions relatives au transport des mar-
chandises, à l'usage des barques ou bateaux, à la four-
niture desmoyensde traction, seront égales pour toutes
personnes et faites d'après les mêmes bases par mille et
par tonne ou autrement, pour le transport des marchan-
dises semblables, transportées ou remorquées de la mê-
me façon, à la même vitesse, sur les mêmes distances
et dans les mêmes conditions. Aucune réduction de taxes
ne sera faitedirectement ou indirectement en faveur ou
au détriment d'aucune compagnieou d'aucune personne
circulant,employant le canal ou expédiant des marchan-
dises sur la même partie du canal ou voie navigable,
dans les mêmes conditions.

Art. 5 et 6.

Ces articles permettent aux compagnies de recouvrer en
justice, suivant les mêmes formes que les entrepreneurs de
transports, les sommes qui leur seraient chtes.

Art. 7.

Et considérant. soit-il ordonné que toute compagnie
de canaux du de voies navigables pourra faire et con-
tracter des traités ou arrangements avec toute autre
compagnie ou avec les représentants de ces compagnies,
relativement, soit au partage et à la répartition des re-
cettes, droits ou tarifs, soit au passage sur les canaux,
voies navigables, chemins de fer ou tramways leur ap-
partenant, de tous bateaux, barques, vaisseaux, wagons,
voitures traînées par la vapeur, par des chevaux ou au-
trement. moyennant le payement de certains droits et
avec les conditions et restrictions convenables et accep-
tées des parties. Elles pourront faire, avec toute com-
pagnie de canal ou de voie navigable, tout autre traité
qui leur paraîtrait convenable, avec les clauses et con-.



ditions que les parties contractantes jugeront convena-
bles et accepteront.

Art. 8.

Toute compagniede canal ou de voie navigablepourra,
de temps à autre, affermer, par un traité qui sera en
vigueur six mois après avoir été signé, la perception de
tout ou partie des droits et tarifs, de tout ou partie de
ses canaux, voies navigables, chemins de fer ou tram-
ways, à une autre compagnie de canal ou voie naviga-
ble, pour une durée maximum de 21 ans.

Cette location ne pourra avoir lieu avant qu'un avis
public ait été donné, au moyen d'annonces, quatorze
jours, au moins, avant l'assemblée des administrateurs
dans laquelle sera décidée ladite location.

Art. 9 à 13.

C~Mses f~eproce~M~e.

CXXXVII

ROYAUME-UNI.

9 ET 10 VICTORIA, CHAP. CI.

28 août 1846.

Cet acte autorise l'avance, pour les ~araM~e de ~'atM~a.~e,

de sommes qui ne pourront excéder, en totalité 50 500 000 /r.
~OOM~ G~e-J?7'e~~Me, et 25 250 000 /a~cs pour fJr-
lande, sur les fonds de l'État, et règle les /'o~Kes de ces prêts,
comme il a été expliqué au cAc~p~~e xvi)i du p~ëseM< ou-
'u~a~e. Une ~joos<ë~stM"e a doublé les c/M/~es ci-dessus M~-

diqués.



cxxxvm

GRANDE-BRETAGNE.

10 VICTORIA, CHAP. XI.

30 mars 1847.

ACTE POUR EXPLIQUER ET AMENDER L'ACTE QUI AUTORISE L'AVANCE

DE FONDS PAR L'ÉTAT POUR L'AMÉLIORATION DES TERRAINS AU

MOYEN DU DRAINAGE DANS LA GRANDE-BRETAGNE.

Cette loi a pour objet de SM~H/!e~ certaines /brn~~H<ës
prescrites par la loi de 1846, et de faciliter aux p~oprte-
taires, l'obtention des pre<s.



CXXXIX

COMMISSIONERS CLAUSES ACT. l84?

nOYAUME-UNI.

10 VICTORIA, CHAP. XV).

23 avril 1847.

ACTE AYANT POUR BUT DE CONSOLIDER DANS UN SEUL ACTE, CER-

TAINES DISPOSITIONS CONTENUES DANS DES ACTES, RELATIVEMENT A

LA CONSTITUTION ET A LA RÉGLEMENTATION DE CORPS DE COMMIS-

SAIRES NOMMÉS POUR FAIRE EXÉCUTER DES ENTREPRISES D'INTERET

PUBLIC.

Art. 1"

Considérant qu'il convient de comprendre dans un
seul acte, diverses dispositions ordinairement contenues
dans des actes du Parlement, autorisant l'exécution
d'entreprises d'intérêt public, par des corps de com-
missaires, d'administrateurs, ou d'autres personnes ne
formant que des compagnies par actions, et cela, non-
seulement afin d'éviter la nécessité de répéter ces dispo-
sitions dans les différents actes relatifs à ces entrepri-
ses, mais encore afin de donner plus d'uniformité à ces
dispositions mêmes

Qu'il soit ordonné par S. M. la Reine, par et avec l'avis
et le consentement des Lords spirituels et temporels et
des Communes réunis dans le présent Parlement, et par
leur autorité, que cet acte s'appliquera à telles entrepri-
ses ou à tels commissaires que constituera ou autorisera
tout acte de Parlement qui pourra être fait par la suite,
et qui déclarera que cet acte y sera incorporé; et que



les clauses de cet acte, moins celles qui seront modifiées
spécialement ou exceptées par un tel acte, s'appliqueront
aux commissaires constitués par cet acte et aux entre-
prises, pour l'exécution desquelles ces. commissaires
seront nommés, en tant qu'elles y seront appliquées
respectivement; et ces clauses, avec celles de tout autre
acte qui y sera incorporé, seront considérées comme for-
mant un seul acte.

Quant à l'interprétation de cet acte et de tout acte qui
y est incorporé, qu'il soit ordonné ce qui suit

Art. 2.

L'expression acte spécial employée dans cet acte, doit
être considérée comme signifiant tout acte qui sera fait
par la suite, constituant un corps de commissaires qui
sera ci-après défini, institué pour l'exécution d'une en-
tréprise comprise dans cet acte, et l'expression p~'es-
c~< employée dans cet acte, à propos d'e sujets qui y
seront mentionnés, sera considérée comme renvoyant
à ces sujets, de la manière prescriteou prévue dans l'acte
spécial; et la phrase dans laquelle cette expression sera
employée sera considérée comme si, au lieu du mot
prescrit, l'expression était ~escn'< à cet effet dans l'acte
spécial; et l'expression e~repWse sera considérée comme
indiquant l'entreprise ou les travaux de toute sorte dont
l'exécution ou la continuation sera autorisée par cet
acte et l'expression les commissaires, s'appliquera aux
commissaires, administrateurs, entrepreneurs ou autres
personnes, ou corporations constituées par l'acte spé-
cial, ou munies de pouvoirs pour l'exécution de l'entre-
prise.

Art. 3.

Les mots suivants, et les expressions de cet acte et de
l'acte spécial, et de tout acte qui y sera incorporé auront
les diverses significations qui leur sont ici assignées, à
moins qu'il n'y ait dans le sujet ou le texte, quelque



chose qui n'admette pas une telle signification c'est-à-
dire

Les mots n'impliquant que le singulier seulement,
comprendront également le pluriel; et les mots impli-
quant le pluriel seulement comprendront le singulier.

Les mots impliquant le masculin seulement, compren-
dront aussi le féminin.

Le mot joe~soK~e comprendra une corporation, soit
combinée avec d'autres, soit isolée.

Le mot propriété comprendra les maisons et dépen-
dances, terrains, habitations,biens (meubles ou immeu-
bles) et héritages de toute sorte.

Le mot mois signifiera le mois solaire.
L'expression cours SMpe~eures, lorsque l'affaire sera

portée devant une cour en Angleterre ou en Irlande, si-
gnifiera les cours supérieures de ~eco)'~ à Westminster
ou à Dublin, et comprendra la cour des causes civiles
du comté Palatin de Lancastre et la cour des causes
civiles de Durham et, quand l'affaire sera portée devant
une cour en Écosse, l'expression signifiera la cour de
session.

Le mot serment comprendra le mot affirmation, dans
le cas des Quakers, et toute déclaration substituée au
serment, pour les personnes autorisées par la loi à faire
une déclaration au lieu de prêter serment.

Le mot comté comprendra les r:~M~s ou autres divi-
sions d'un comté, ayant une commission de paix sé-
parée, et, en Écosse, les S<e~y et toute partie ou
division d'un comté OM S~eM~ry ayant un shérif, et
comprendra aussi les comtés de cité et de ville.

Le mot juge signifiera le juge de paix fonctionnant là
ou l'affaire doit être portée devant un juge et, quand
l'affaire peut être ou doit être portée devant deux juges,
l'expression deux jttges signifiera deux ou plusieurs ju-
ges réunis et fonctionnant ensemble.

Le mot s/të~y signifiera le vice-shérif du comté ouM~ d'un comté en Écosse, et le steward délégué d'un
stewartry en Écosse, quand l'affaire doit être portée de-



vant un shériff, et comprendra les substituts du shérif
délégué et du steward délégué respectivement.

L'expression session <rMMe!<We~6 signifiera les sessions
trimestrielles, telles qu'elles sont définies dans l'acte
spécial; et, si l'expression n'y est pas définie, elle
signifiera les sessions générales ou trimestrielles de
juges de paix qui seront tenues dans l'endroit le plus
rapproché de l'entreprise dans le comté ou de l'endroit
où se trouvent les travaux ou de la localité où est situé
le bureau principal de l'entreprise ou celles d'une divi-
sion du comté ayant une commission de paix séparée.

L'expression employé signifiera l'employé des commis-
saires et comprendra le mot secrétaire.

L'expression ville signifiera la ville ou district
nommé dans l'acte spécial et dans lequel devront être
exercés les pouvoirs des Commissaires.

Et quant à citer cet acte où une partie de cet acte,
qu'il soit ordonné ce qui suit

Art. 4.

En citant cet acte dans d'autres actes du Parlement et
dans les documents légaux, il suffira de se servir de
l'expression Tlae com-MMssMMC~s Clauses Act. 1847.

Art. 5.

Pour incorporer une partie seulement de cet acte, dans
un .acte quelconque du Parlement qui serait voté ulté-
rieurement, il suffira d'indiquer les clauses de cet acte
relatives à un sujet quelconque, au moyen des mots par
lesquels commence lapartieconcernantcesujetetde déci-
der que les clauses ainsi indiquées serontincorporéesdans
l'acte; et alors toutes les causes de cet acte ainsi incor-
porées feront, à moins qu'elles ne soient expressément
modifiées ou exclues par cet acte, partie dudit acte, et
cet acte sera considéré comme renfermant les clauses
relatives au sujet auquel cet acte se rapporte.



DES COMMISSAIRES.

Quant à la qualification des commissaires qu'il soit
ordonné ce qui suit

Art. 6.

Lorsque, aux termes de l'acte spécial, la qualité de
commissaire dépend de la qualité d'imposable à rai-
son d'une propriété d'une valeur donnée, si deux ou
trois personnes sont imposées conjointement pour cette
propriété, chacune de ces personnes sera soumise aux
conditions de cet acte et de l'acte spécial, et sera éligible
comme commissaire, si la propriété pour laquelle ces
personnes sont imposées, représente une somme qui,
divisée par le nombre de personnes imposées, donne la
quotité d'impôt exigée par les dispositions de cet acte et
de l'acte spécial.

Art. 7.

La même propriété ne donnera pas la qualité néces-
saire pour être commissaire, à la fois au propriétaire et
à l'occupant.

Art. 8.

Aucun banqueroutier et aucune personne insolvable
ou ne réunissant pas les conditions exigées par cet acte,
ne peut être ou ne peut continuer à être commissaire.

Art. 9.

Toute personne qui, à une époque quelconque posté-
rieure à sa nomination à un emploi, ou à son élection
comme commissaire, acceptera ou continuera à rem-
plir des fonctions produisant un profit, en vertu d'un
acte spécial, ou qui participera d'une manière quelcon-
que à un contrat, ou aux profits y relatifs, ou aux travaux
à exécuter sous l'autorité d'un tel acte, cessera dès lors



d'être commissaire, et sa place deviendra vacante par ce
fait même.

Art. 10.

Aucune personne étant actionnaire ou membre d'une
compagnie par actions établie par acte du Parlement, ne
peut être empêchée d'agir comme commissaire, par le
fait qu'un contrat a été passé entre cette compagnie et
les commissaires; mais, dans ces conditions, te com-
missaire membre.de cette compagnie ne votera pas sur
les questions relatives à l'exécution du présent acte ou
de l'acte spécial, qui peuvent intéresser cette compa-
gnie.

Art. 11.

Nulle personne ne cessera de pouvoir exercer les fonc-
tions de juge de paix, pour l'exécution de cet acte ou de
l'acte spécial, quand il s'agira d'imposer des amendes,
par le fait qu'elle remplit les fonctions de commis-
saire.

Art. 12.

Nul ne pourra agir comme commissaire, sauf pour
faire faire la déclaration mentionnée ci-après, avant
d'avoir fait et signé, devant un des commissaires, la
déclaration suivante

« Je A. B., déclare d'une manière solennelle,que j'exer-
cerai fidèlement et avec impartialité, avec les moyens
et le jugement dont je puis disposer, les pouvoirs et
l'autorité qui me sont conférés comme commissaire en
vertu du (citer ici l'acte spécial) et de plus, je (indi-
quer ici la possession de la qualité requise par l'acte,
en employant les termes légaux). »

Art. 13.

Celui qui, faussement ou par corruption, ferait la dé-
claration ci-dessus, sachant qu'elle est matériellement



fausse/sera considéré comme coupable d'un délit, et, en
Écosse, de parjure.

Art. 14.

Toute personne élue ou nommée commissaire devra,
à la première réunion- de commissaires, à laquelle elle
assistera, faire et signer la déclaration exigée par le pré-
sent acte; et tout commissaire peut la recevoir, qu'il
ait lui-même fait ou qu'il n'ait pas fait cette déclara-
tion.

Art. 15.

Toute personne qui fonctionnera comme commissaire,
n'ayant pas les qualités requises pour agir ou n'ayant
pas fait ou signé la déclaration susdite, ou n'étant pas
dans les conditions voulues, sera passible, pour chaque
délit, d'une amende de 1262 fr., et cette amende peut être
recouvrée, avec dépens, par une personne quelconque,
devant toute cour supérieure; et, dans toute poursuite,
la personne incriminée devra prouver qu'au moment où
elle a agi, elle avait les qualités requises à cet égard et
qu'elle avait fait et signé la déclaration susdite, ou bien
elle devra payer l'amende et les dépens, le plaignant
ayant à prouver seulement que cette personne a agi
comme commissaire, pour l'exécution de cet acte ou de
l'acte spécial; toutefois, les actes d'un commissaire ou
d'une personne n'ayant pas les qualités requises, ou qui
n'aurait pas fait ou signé la déclaration, faits avant le
recouvrement de l'amende, seront aussi valables que
si la personne avait réuni les conditions voulues.

Art. 16.

Tout commissaire qui, pendant l'espace de six mois,
après sa nomination, néglige de faire ou de signer la
déclaration susdite, ou qui, pendant six mois consécu-
tifs, a été absent de toutes tes réunions des commissai-
res, et qui n'a pas fonctionné en exécution de cet acte et



de l'acte spécial, sera considéré comme ayant refusé
d'agir, et cessera d'être commissaire.

Et, quant à l'élection et au roulement des commis-
saires, lorsque les commissaires doivent être élus par
les contribuables ou par une autre classe d'électeurs,
soit-il ordonné que

Art. 17.

Lorsque l'acte spécial stipule que les commissaires
seront élus par les contribuables de la ville ou par une
autre classe d'électeurs, le premier corps des commis-
saires, soit qu'il ait été nommé par l'acte spécial, soit
qu'il ait été élu en vertu des dispositions de cet acte ou
de l'acte spécial, sortira conformément au roulement
prescrit et aux époques déterminées; et, lôrsqu'il n'a été
prescrit ni roulement, ni époque de sortie, il quittera
ses fonctions par roulement, de la manière suivante;
c'est-à-dire le premier jeudi de septembre de l'année
qui suivra celle où l'acte spécial aura été voté, un tiers
du corps des commissaires sortira, et, au premier jeudi
de septembre de l'année suivante, un autre tiers de ce
corps de commissaires sortira; et, le premier jeudi de
septembre de l'année suivante, le restant de ce corps de
commissaires sortira; et, le premier jeudi de septembre
de chaque année subséquente, un tiers des commissaires
qui ont été le'plus longtemps en fonctions sortira; et,
dans chaque cas, les places des commissaires qui se re-
tirent seront remplies par un nombre égal de commis-
saires élus de la manière stipulée dans cet acte et dans
l'acte spécial. Pourvu, toutefois, que, si le nombre indi-
qué des commissaires n'est pas divisible par trois et que,
si le nombre des commissaires qui doivent se retirer
n'est pas indiqué, les commissaires détermineront quel
sera le nombre des commissaires, aussi près du tiers
que possible, qui se retirera, afin qu'aucun commis-
saire ne reste en fonctions plus de trois ans, sans être
réélu.



Tout commissaire sortant, par le fait du roulement ou
cessant,'par d'autres causes, d'être commissaire, peut
être réélu et, après sa réélection, il sera, au point de
vue du roulement, considéré comme un nouveau com-
missaire.

Si un commissaire meurt ou s'il donne sa démission,
ou s'il cesse d'être commissaire pour une cause autre
que celle du roulement, les commissaires restants peu-
vent, s'ils le jugent à propos, dans le délai d'un mois, à
partir du moment où la place est devenue vacante, élire
un autre commissaire pour le remplacer, et la personne
élue n'exercera les fonctions de commissaire que pen-
dant le temps où celui qu'elle remplace aurait eu le
droit de rester en place.

Afin de déterminer le mode de roulement, pour la sor-
tie du premier corps de commissaires, les commis-
saires, un mois après la promulgation de l'acte spécial
(ou après la première élection des commissaires, selon
la circonstance), se réuniront pour faire la liste du rou-
lement et, à cette réunion, le commis ou une personne
nommée, à cet effet, par les commissaires écrira les noms
de tous les commissaires sur des bulletins séparés, de
dimensions égales autant que possibles, et, les ayant plié
tous de la même manière, les mettra dans l'urne, en
présence des membres de l'assemblée, et elle en retirera
les bulletins successivement. Les noms portés sur ces
bulletins seront inscrits par le commis ou autre per-
sonne sur une liste, dans l'ordre où les noms seront
sortis; et, lorsque les commissaires sont élus pour les
wards ou autres divisions électorales de la ville (ces
divisions sont ci-après appelées wards), les noms se-
ront inscrits, dans l'ordre susdit, sur autant de listes

Art. 18.

Art. 19.

Art. 20.



qu'il y a de wards ou de divisions électorales, chaque
liste contenant les noms des commissaires pour un
M)<-M~ ou une division électorale seulement; et chaque
liste sera conservée'par le commis, dans les archives
des commissaires, et les noms qui y sont portés seront
numérotés consécutivement, et les commissaires aban-
donneront leurs fonctions dans l'ordre où leurs noms
figurent sur cette liste ou sur ces listes, dans les pro-
portions déjà indiquées, dans cet acte ou dans l'acte
spécial.

Art. 21.

Quant à l'élection des commissaires pour remplacer,
de temps à autre, ceux qui sortent par le fait du roule-
ment, une réunion de toutes les personnes qui ont le
droit de voter à cette élection sera tenue à un endroit
désigné s'il n'y a pas eu de désignation de local, elle
aura lieu au bureau principal des commissaires, le jour
indiqué, et, si aucun jour n'est indiqué, le premier jeudi
de septembre de l'année après celle où cet acte aura été
promulgué, et le premier jeudi de septembre de chaque
année suivante,ou, si les commissaires doivent être élus
par des wards, une réunion des personnes qui ont le
droit de vote dans chaque ward, sera tenue, le même
jour, à un endroit désigné par les commissaires. Il sera
donné avis, dans les journaux, par le commis, de la date
et du lieu de réunion. Des affiches seront aussi placées
sur les portes principales des églises et monuments pu-
blics de la ville, au moins sept jours pleins avant celui
de l'élection, et, dans ces réunions, aura lieu l'élection
des commissaires, comme il est dit ci-après.

Art. 22.

Lorsque la nomination d'un ~e<M~M~ o/ce!- n'est pas
prévue par l'acte spécial, le président des commissaires
remplira ces fonctions et, si les commissaires doivent
être élus pour des M~ds, le dit président remplira les
fonctions de président du tU6M~ pour lequel il a été
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nommé commissaire et il désignera d'autres commis-
saires comme présidents de chacun des autres wards.
Si un de ces présidents venait à mourir, à refuser cette
présidence, ou à être incapable d'agir comme président,
les commissaires nommeraient un autre de leurs collè-
gues pour le remplacer, et le commis des commissaires
donnerait, deux jours au moins avant l'élection, avis de
cette nomination, par la voie des journaux, par affiches
ou autrement.

Art. 23.

A chaque élection de commissaires, les commissaires
feront imprimer un nombre suffisant de bulletins où
les noms seront en blanc, ayant la forme indiquée par
l'appendice (A), annexé à cet acte, ou pouvant être em-
ployés de la même manière, et les fourniront au ~e<t~-
mt~y o/cer pour l'usage des votants, et, si ce dernier le
trouve nécessaire, il peut faire construire des baraques
ou faire louer des chambres pour en tenir lieu, afin de
recevoir les votes; il fera placer, dans l'endroit le plus
apparent de la baraque, le nom du ~e~ ou district
auquel cette baraque doit servir. Le commis donnera,
deux jours au moins avant l'élection, avis de chaque
élection, de l'emplacement de chaque baraque et de
l'endroit où les électeurs pourront se procurer les bul-
letins.

Art. 24.

Quand, en vertu de l'acte spécial, les propriétaires et
les contribuables peuvent prendre part à l'élection des
commissaires et que des catégories de vote ne sont pas
indiquées, tout propriétaire et tout contribuable aura
respectivement le même nombre et la même proportion
de votes, conformément au tableau suivant c'est-à-
dire, si la propriété en vertu de laquelle il a le droit de
voter est taxée d'âpres une valeur imposable inférieure
à 1262 francs, il aura une voix

Si la valeur imposable est de 1262 francs et inférieure
à 2525 francs, il aura 2 voix;



Si la valeur imposable est de 2525 francs et inférieure
à 3787 francs, il aura 3 voix;

Si elle est de 3787 francs et inférieure à 5050 francs,
il aura 4 voix

Si elle est de 5050 francs et inférieure à 6312 francs,
il aura 5 voix;

Si elle est de 6312 francs ou au-dessus, il aura~6 voix.

Art. 25.

Lorsque, aux termes de l'acte spécial, les commis-
saires doivent être élus pour des M~r~s, toute per-
sonne ayant le droit de vote, l'exercera dans le
seul ou est située la propriété ou la partie de propriété
en vertu de laquelle son nom est inscrit sur le registre
des contributions, et, si une personne est imposée dans
plus d'un tU6M~, elle peut voter dans l'un de ces ~CM~/s;
mais ayant ainsi voté, elle ne peut pas voter ensuite
pour un commissaire d'un autre mcM~; tout vote donné
dans ces conditions serait nul.

Art. 26.

Avant l'élection, les commissaires pourront, s'ils le
jugent nécessaire pour mettre le ~e<M~M)~ o/cer à
même de recevoir commodément les votes, faire. faire

une liste alphabétique des personnes, ayant le droit de
voter à cette élection, comme figurant sur le relevé des
impositions fait au sujet de l'acte spécial, et ils en
fourniront un nombre suffisant d'exemplaires pour per-
mettre de recevoir les votes; ils pourront porter les
dépenses de ces listes sur le compte des sommes qui
leur sont allouées par l'acte spécial.

Art. 27.

Si la qualification des électeurs dépend du chiffre
des impôts payés, le returning o/cer peut sommer les

ouerscers ou inspecteurs de la loi des pauvres, ou autres



personnes employées au recensement ou à la percep-
tion des impôts, d'assister aux élections, afin d'aider à
s'assurer que les personnes qui se présentent pour
voter, ou qui ont voté, ont les qualités requises pour
prendre part à. cette élection; et ces ot)e?~seers, inspec-
teurs, receveurs ou autres fonctionnaires y assisteront,
munis de leurs registres ou autres documents néces-
saires qui leur sont confiés ou qui sont entre leurs
mains, aux endroits et. aux heures que le ~c~M~m~
o/ce~ indiquera; ils répondront à toutes les questions
posées par le président de l'élection, relativement au
droit que peut avoir une personne de voter à l'élec-
tion, et tout oDerseer, inspecteur ou receveur qui, vo-
lontairement, négligera de s'acquitter des devoirs qui
lui sont imposés, sera, pour cette négligence ou défaut,
passible d'une amende qui n'excédera pas 505 francs.

Art. 28.

A chaque élection de commissaires, le scrutin com-
mencera a 9 heures du matin, au jour fixé pour l'élec-
tion, et sera fermé à 4 heures de l'après-midi du même
jour (a moins qu'il y ait tumulte ou empêchement).
L'élection aura lieu de la manière suivante, savoir:
Toute personne ayant droit de vote, votera pour un
nombre quelconque de personnes possédant les qua-
lités requises (nombre qui n'excédera pas celui des
commissaires a élire pour la ville, et quand les com-
missaires doivent être élus ,pour des ma~s, le nombre
n'excédera pas celui des commissaires à élire pour le
~ard dans lequel l'électeur a le droit de voter). Elle
remettra au président de l'élection, un bulletin indi-
quant son droit de voter, rédigé dans la forme con-
tenue dans l'appendice annexé ai cet acte ou dans une
forme analogue et portant les noms des personnes
pour lesquelles elle vote; ce bulletin doit avoir-été
signé préalablement par le votant, et le greffier in-
scrira publiquement ce vote sur le registre; le bulletin



sera soigneusement conservé par le président qui, s'il
le juge à propos, ou s'il y est invité par une personne
ayant droit de vote à cette élection, posera au votant,
au moment où il dépose son bulletin, les questions sui-
vantes ou l'une d'elles

l? Êtes-vous la personne imposée sous le nom de
A-A sur le ( ) des impôts (spécifier l'im-
pôt qui donne le droit de voter) en vertu de la pro-
priété indiquée comme étant située (spécifier ici la
rue, etc., etc., conformément à l'indication du registre
des impôts)?

Ou si le votant prétend avoir le droit de voter en
qualité de propriétaire

Êtes-vous la personne indiquée comme le possesseur
de la propriété mentionnée dans ( ) des im-
pôts (indiquer l'impôt), et indiquée comme étant située
dans (spécifier ici la rue, etc., etc., conformément à l'in-
dication du registre des impôts)?

2° Avez-vous déjà voté à cette élection (ou si la ville
est divisée en tuar~s); avez-vous déjà voté pour des
commissaires qui doivent être élus pour ce u~r~ ou
pour un autre tueM~ a la présente élection?

Nulle personne, invitée à répondre à l'une de ces
questions, n'aura ni le droit, ni la permission de voter
avant d'y avoir répondu; et toute personne qui fera
sciemment une réponse fausse à une de ces questions,
sera considérée comme coupable de délit ou de parjure.

Art. 29.

Le président peut, à l'un des lieux de votes, fermer
le scrutin avant 4. heures, si, pendant une heure, aucun
bulletin n'a été présenté.

Art. 30.

Après la fermeture du scrutin, le ~e~M~Mn~ o/ce~, ou,
dans le cas où les commissaires sont élus pour des
tMM~s, le président de chaque u~r~ examinera les re-



gistres des votes, et, s'il est nécessaire, comparera les
inscriptions avec le registre des impositions et avec le
bulletin, afin de connaître le nombre des votes donnés
par chaque personne; et toutes les'personnes, dont le
nombre ne doit pas excéder celui des personnes à élire
pour la ville ou pour le Mo~d et qui, possédant les qua-
lités requises, auront obtenu le plus grand nombre de
votes, seront considérées comme élues; et, dans le cas
d'un nombre égal pour deux ou plus de deux person-
nes, le président pourra, s'il est nécessaire, décider, par
la voie du sort, quels seront les élus; le président, à
2 heures de l'après-midi, au plus tard, le surlendemain
de l'élection (à moins que ce jour soit un dimanche, et
alors, le jour suivant), publiera une liste des personnes
élues, et notifiera à chacune d'elles, qu'elle a été ~élue
commissaire.

Art. 31.

Dans un délai de quatre jours après chaque élection,
le ~e~M~Mn~ o/cer, ou, dans les localités où les com-
missaires ont été élus pour des u~cN~s, le président de
chaque u)6M~ fera disposer, par ordre alphabétique, les
bulletins de vote, en les numérotant dans l'ordre des
noms des votants, et les remettra avec les registres des
votes au commis des commissaires; ce dernier, pendant
six mois au moins après chaque élection, les gardera a
son bureau et permettra à toute personne de les exami-
ner, moyennant le payement de 1 fr. 25. Si le commis
refuse ou omet de permettre cet examen, il sera, pour
chaque refus ou omission; passible d'une amende de
252 francs.

Art. 32.

Si une personne est élue commissaire dans plus d'un
!,uo~, elle choisira, dans un délai de trois jours, ou si
elle ne choisit pas, les commissaires, à leur prochaine
assemblée, désigneront le u~rd pour lequel elle sera
commissaire, et elle sera considérée comme ayant été



élue pour ce ~eM~ seulement et cessera d'être commis-
saire de tout autre M)fM~.

Art. 33.

Si, pour une cause quelconque, l'élection n'est pas
faite au jour désigné, soit pour une ville, soit pour un
M6M~, elle sera renvoyée à un jour correspondant de la
semaine suivante, et le ~e<M~MM~y o/cer en donnera
avis, au moins trois jours à l'avance, au moyen d'an-
nonces dans les journaux ou d'affiches apposées dans
les places publiques de la ville; dans ce cas, les com-
missairesqui, autrement, auraient quitté leurs fonctions
ce jour-là, par suite du roulement, continueront à les

exercer jusqu'à ce que l'élection ajournée ait eu lieu.

Art. 34.

Nulle élection n'est susceptible d'être mise en ques-
tion pour un défaut de titre de la personne qui a pré-
sidé à l'élection, pourvu que cette personne ait été réel-
lement désignée pour la présider, ou qu'elle ait remplii
des fonctions conférant le droit de présider à cette élec-
tion.

Art. 35.

Toutes dépenses relatives à une élection et faites par
le returning o/tcer ou président seront payées par les
commissaires sur les sommes provenant des impôts au-
orisés par l'acte spécial; les ODersee~ ou agents de la

paroisse, et toutes autres personnes seront justement
rémunérées pour avoir assisté aux élections avec les re-
gistres des impositions, et pour tous services rendus au
sujet des élections toute contestation relative au mon-
tant de ces dépenses et de la rémunération, sera réglée
par un juge ou par le shérif qui aura autorité pour
fixer les frais résultant de cette décision et pour déter-
miner par qui cette somme sera payée.



RÉUNIONS DES COMMtSSAtRES.

Quant aux réunions des commissaires, aux mesures
qu'ils ont à prendre et à leur responsabilité, qu'il soit
ordonné ce qui suit

Art. 36.

Les commissaires tiendront leur première séance, à
l'époque et à l'endroit prescrits; et, s'il n'a été prescrit
ni époque, ni endroit, ils la tiendront dans un lieu con-
venable, dans les limites de l'acte spécial, le troisième
mercredi après la promulgation dudit acte; ou, si le pre-
mier corps de commissaires n'est pas nommé par l'acte
spécial, le premier mercredi après la première élection
des commissaires, la première séance aura lieu après
ces époques, aussitôt que cela pourra se faire commodé-
ment, à dix heures du matin, et les commissaires s'oc-
cuperont alors de la mise à exécution du présent acte
et de l'acte spécial.

Art. 37.

A leur première réunion, les commissaires nomme-
ront, à la majorité des voix, un président, qui restera en
fonctions jusqu'à la prochaine réunion annuelle, et, à
chaque réunion annuelle subséquente, ils éliront, de
même, un président, pour l'année suivante. Si le prési-
dent môurait, donnait sa démission, cessait d'être com-
missaire ou ne réunissait plus les conditions nécessai-
res, les commissaires présents à la réunion qui aurait
lieu après cette vacance, la rempliraient, en appelant un
des commissaires aux fonctions de président; le nouvel
élu resterait en fonctions aussi longtemps que la per-
sonne qu'il remplace aurait eu à y rester. Si le pré-
sident n'assiste pas à une séance, l'un des commissaires
présents à la séance est élu président, à la majorité des
voixi



Art. 38.

A toutes les réunions des commissaires, les questions
seront résolues à la majorité des voix et, s'il y a par-
tage, le président ou le commissaire faisant fonction de
présidentaura un second vote, en sus de son vote comme
commissaire. Il est entendu que si, dans une réunion, il

y a un nombre égal de votes pour l'élection du prési-
dent, c'est par la voie du sort qu'il sera décidé lequel
des commissaires ayant un nombre égal de votes sera
président. Il est bien entendu aussi, qu'a chaque réu-
nion annuelle, le président sortant présidéracette séance,
si bon lui semble.

Art. 39.

Tous les pouvoirs conférés aux commissaires, par le
présent acte ou par l'acte spécial, peuvent être exercés
par le nombre prescrit, et lorsque aucun nombre n'a été
prescrit, par cinq commissaires, ou plus, présents a une
réunion tenue en vertu de cet acte ou de l'acte spécial;
et aucune affaire ne peut être traitée A une réunion des
commissaires, à moins que ledit nombre ne soit présent.

Art. 40.'

Les commissaires tiendront des séances, aux époques
et aux endroits prescrits, et si les époques et les en-
droits n'ont pas été prescrits, le troisième mercredi de
juin de chaque année, a l'endroit indiqué par les com-
missaires, et la première de ces séances sera tenue l'an-
née qui suivra celle ou l'acte spécial aura été promul-
gué ils auront aussi des séances mensuelles pour
traiter les affaires générales, et lesdites séances auront
lieu au bureau des commissaires, au jour et à l'heure
indiqués de temps à autre par les commissaires et,
lorsqu'une décision aura été prise a ce sujet, le commis
en donnera avis à tous les commissaires lorsqu'il n'y
a pas de changement d'époque ni d'endroit pour ces



séances mensuelles et qu'il n'y a pas eu d'avis donné
relativement à un changement, les commissaires se
rendront aux séances, sans convocation.

Art. 41.

Les commissaires présents à la première réunion, à
une réunion annuelle ou mensuelle, ou à'une réunion
résultant d'un ajournement peuvent, de temps à autre,
ajourner ces réunions dans le même endroit ou dans
tout autre endroit, dans les limites de l'acte spécial.
Lorsque, a une réunion quelconque des commissaires,
il ne se trouve pas le nombre prescrit, ou dans le cas où
il n'y aurait pas de nombre prescrit, s'il ne se trouve
pas cinq commissaires, dans le délai d'une demi-heure,
après celle indiquée pour la réunion, alors les commis-
saires présents, ou la majorité des commissaires, ou un
seul commissaire, si un seul est présent, ou s'il n'y a
pas de commissaire présent, le commis peut ajourner la
réunion à un autre jour, au même endroit ou à un au-
tre endroit, dans les limites de l'acte spécial.

Art. 42.

Les réunions mensuelles des commissaires seront
consacrées a traiter des affaires ordinaires confiées aux
commissaires, en vertu du présent acte ou de l'acte spé-
cial et, entre autres, à'Ia nomination ou à la révocation
des employés, à l'examen de leur conduite, de celle des
entrepreneurs et des autres personnes employées aux
travaux, à l'inspection des travaux, et aux ordres à don-
ner, de temps à autre, pour exécuter les dispositions de
cet acte ou de l'acte spécial.

Art. 43.

Lorsque des affaires autres que les affaires ordinai-
res doivent être traitées aux réunions mensuelles ou
qu'on pense qu'elles y seront traitées, le commis en



donnera avis aux commissaires. Il ne sera pris aucune
décision relative à des affaires extraordinaires, ou à de
nouveaux règlements, dans ces réunions mensuelles, a
moins qu'avis en ait été donné a une réunion antérieure
et que cet avis ait été envoyé aux commissaires dans
la forme exigée pour les réunions spéciales.

Art. 44.

Aucune décision prise à une réunion des commissai-
res ne peut être annulée à une réunion subséquente, a
moins qu'avis ait été donné par le commis, sept jours
au moins avant la réunion, de l'intention de proposer
l'annulation ou la modificationde la décision, et à moins
que l'annulation ou la modification ait été décidée a
la majorité des deux tiers des commissaires' présents à
cette réunion subséquente, si le nombre des commissai-
res alors présents n'est pas plus considérable que le
nombre de ceux présents quand la décision a été prise;
ou par la majorité, si le nombre des commissaires pré-
sents à cette réunion subséquente est plus grand que n'é-
tait cèlui des membres présents à la réunion antérieure.

Art. 45.

Les commissaires peuvent avoir des séances spécia-
les et cinq, ou plus, des commissaires peuvent exiger
une réunion spéciale; mais aucune réunion de ce genre
ne peut avoir lieu a moins qu'avis en ait été donné, au
moins, deux jours francs à l'avance.

Art. 46.

Lorsque l'acte spécial n'autorise les commissaires à
agir qu'en vertu d'un ordre spécial, ils n'agiront que si
la décision a été prise dans une réunion dont il aura été
donné avis spécial, et si cette décision a été confirmée
dans une réunion subséquente tenue dans un délai de
4 semaines au moins après la réunion précédente. Cette



réunion subséquentedoit être annoncée, au moins, une
fois chaque semaine, dans l'intervalledes deux réunions,

et un avis spécial doit en être donné aux commissaires.

Art. 47.

Toutes les convocations seront écrites on imprimées,
ou en partie écrites et en partie imprimées, et seront
remises par le commis, ou envoyées par la poste ou au-
trement au domicile ou au lieu d'affaires, s'il en existe,
de chaque commissaire, dans les limites de l'acte spécial,
deux jours pleins au moins avant la réunion. Chaque
convocation spécifiera l'heure et le lieu de la réunion,
et spécifiera, dans le cas d'une réunion spéciale, le but
de la réunion. Aucune affaire, en dehors de celle indi-
quée dans'la convocation, ne sera traitée à une réunion
spéciale.

Art. 48.

A toutes les réunions, les commissaires payeront leurs
dépenses, excepté en ce qui concerne le local ou se tien-
nent les séances, les livres, le papier et le feu. j

Art. 49.

Les commissaires peuvent, de temps à autre, nommer
des comités pour des affaires qui, selon eux, seraient
mieux réglées et mieux conduites par ces comités; ils
peuvent fixer le nombre de personnes dont doivent être
composés les comités et peuvent les maintenir, les
changer ou les révoquer.

Art. 50.

Tout comité ainsi nommé peut se réunir, de temps
à autre, et ajourner ses séances et en changer le lieu,
de la manière qu'il croira utile pour répondre au but
de sa création mais aucune affaire ne sera traitée à ces
réunions, à moins que le nombre des membres prescrit



par les commissaires y assiste et, s'il n'y a pas eu de
nombre fixé, il doit y avoir trois membres présents; à
toutes les réunions des comités, un membre sera nommé
président, toutes les questions seront résolues à la ma-
jorité des voix des membres présents et, dans le cas de
partage des votes, le président aura voix prépondérante.

Art. 51.

Aucune décision des commissaires ne doit être in-
validée, ni considérée comme illégale, par le fait seul
qu'il existait une vacance parmi les commissaires, lors-
que la décision a été prise.

Art. 52.

Tous les actes des commissaires, d'un comité de com-
missaires, ou d'une personne agissant comme commis-
saire sont valides, comme si ces personnes avaient été
dûment nommées commissaires ou réunissaient toutes
les conditions nécessaires, quand même il aurait été
découvert postérieurement qu'il y avait un vice de forme
dans leur nomination ou qu'elles n'avaient pas les qua-
lités requises.

Art. 53.

Les commissaires peuvent, de temps & autre, avoir
et entretenir des bureaux commodes et un ameublement

.convenable pour les séances, pour l'expédition des af-
faires des commissaires et pour l'usage des employés,
pour les réunions publiques, et pour l'expédition des
affaires publiques relatives à la ville, qui seront Lrai-
tées, par l'ordre ou la permission des commissaires
agissant en vertu de l'acte spécial. A cet effet, les com-
missairespeuvent acheter ou louer à des personnesdispo-
sées à les vendre ou il les louer, les terrains ou bâtiments
qu'ils jugent nécessaires; ils peuvent faire construire
un bâtiment, sur un terrain qu'ils auraient acheté ou



loué conformément aux dispositions de l'acte. spécial,
ou qu'ils posséderaient & d'autres titres.

Art. 54.

Les commissaires exigeront que leur commis ou qu'une
personne dûment autorisée à cet effet, soit présente à
leur bureau tous les jours, excepté les dimanches, le
jour de Noë!, le vendredi saint et les jours fixés pour
jeûnes ou actions de grâces, pour recevoir les notifica-
tions et expédier les affaires courantes des commissaires.
Avis de la situation du bureau des commissaires et des
heures pendant lesquelles la présence du commis est
exigée, sera publié dans les limites de l'acte spécial, de
manière à ce qu'elles soient généralement ccnnues.

Art. 55.

Les commissaires feront inscrire, dans un registre
tenu à cet effet, toutes leurs délibérations, ainsi que
celles de tous les comités nommés par eux, avec. les
noms des commissaires qui assistent à chaque réunion.
Ce registre sera gardé par le commis, sous la surveil-
lance des commissaires. Chaque procès-verbal sera signé
par le président du comité. Le procès-verbal ainsi
signé fera foi devant les cours, devant les juges de paix
et autres, sans qu'il y ait lieu de prouver que la réunion
décrite par le procès-verbal a été dûment convoquée ou
tenue, ou que les personnesprésentes étaient ou avaient
été commissaires ou membres de comités respective-
ment, que la personne qui a signé était réellement le'
président.de la séance, ces faits étant présumés établis
jusqu'à preuve du contraire.

Les commissaires et les personnes qui ont pris hy-
pothèque sur les impôts ou sur la propriété des com-
missaires peuvent, à toute heure convenable, examiner
les registres.



TRAITES.

Et, en ce que concerne les traités à conclure et les
actes à formuler par les commissaires, il est établi ce
qui suit:

Art. 56.

Les commissaires peuvent conclure des traités avec
toutes personnes, en vue de l'exécution de tous ouvrages
ordonnés ou autorisés par le présent acte et par l'acte
spécial, comme devant être exécutés par lesdits com-
missaires, ou en vue de la fourniture de matériaux, ou
en vue de tous autres objets nécessaires aux fins du
présent acte ou de l'acte spécial.

Tout traité pour l'exécution d'un travail quelconque
sera fait par écrit et spécifiera le travail à exécuter et
les matériaux A fournir, ainsi que le prix à payer pour
lesdits matériaux, et, de plus, l'époque ou les époques
fixées pour l'achèvement des travaux, avec les pénalités
à infliger en cas d'inexécution. Le pouvoir ainsi accordé
aux commissaires sera légalement exercé dans la forme
suivante; savoir

Tout contrat qui, entre particuliers, devrait être, aux
termes de la loi, fait par écrit et revêtu du sceau des
parties, pourra être fait par les commissaires, au moyen
d'un écrit, et s'ils sont constitués en corporation, sous
leur sceau commun, ou s'ils ne sont pas ainsi constitués,
sous leurs signatures et sceaux, et, en Écosse, sous les
signatures, soit de tous les commissaires, soit de deux
d'entre eux agissant par ordre et comme mandataires.
Le contrat pourra être ou modifié ou annulé dans la
même forme.

Tout contrat qui, entre particuliers, devrait, aux termes
de la loi, être fait par écrit et signé par les parties .in-
téressées, pourra'être fait par écrit avec la signature des



commissaires, ou de deux d'entre eux agissant par ordre
et comme mandataires. Ce contrat pourra être modifié
ou annulé dans la même forme.

Tout contrat qui, entre particuliers,seraitvalide, selon
la loi, par seule convention verbale et non écrite, pourra
être conclu verbalement et sans écrit par les commis-
saires ou par deux d'entre eux agissant par ordre et
comme mandataires. Ce contrat pourra être ou modifié
ou annulé dans la même forme.

Tous les contrats conclus en conformité des disposi-
tion sus-énoncées auront, relativement à leur exécution
précise par les contractants respectifs des divers travaux
y spécifiés, plein effet en justice et lieront les commis-
saires et les autres parties contractantes, leurs succes-
seurs, leurs héritiers, leurs exécuteurs testamentaires
et administrateurs judiciaires, selon les circonstances.

En cas d'inexécution d'une convention ainsi conclue,
du fait, soit des commissaires, soit d'une des parties con-
tractantes, les mêmes actions et procès pourront être
intentés, les mêmes dommages-intérêts et dépens pour-
ront être recouvrés par ou contre les commissaires ou
les autres parties responsables de l'inexécution, que si
la convention avait été conclue entre personnes privées.

Art. 57.

Avant la conclusion par les commissaires de tout
contrat portant sur une valeur de 2525 francs ou au-
dessus, avis sera donné, 10 jours à l'avance, au moins
dans un des journaux répandus dans les limites indi-
quées par l'acte spécial. Cette notification énoncera
l'objet du contrat, et invitera toute personne à faire
des offres aux commissaires.

Les commissaires devront agréer la soumission qui,
toutes circonstances examinées, leur paraîtra la plus
avantageuse. Ils devront prendre des garanties pour
l'exacte et entière exécution de chaque.contrat.



Act. 58.

Les commissaires pourront transiger avec toute partie
qui aura traité avec eux ou contre laquelle une action
ou un procès aurait été intenté pour l'application d'une
pénalité stipulée par ledit contrat ou par toute conven-
tion ou autre acte de garantie en assurant l'exécution,
ou en raison d'un manquement ou de la non-exécution
des obligations résultant d'un contrat ou de la conven-
tion ou de l'acte de garantie; la transaction se fera pour
telle somme ou autre compensation que les commis-
saires jugeront à propos d'établir.

Art. 59.

Quand, en vertu de l'acte spécial ou d'un autre acte
y incorporé, les commissaires se trouvent autorisés ou
obligés de vendre ou transférer des immeubles leur
appartenant, ils pourront, à défaut d'autre forme pres-
crite, opérer le transfert desdits immeubles ou de la
part de propriété leur appartenant, par une convention
portant leur sceau commun, s'ils sont constitués en cor-
poration, sinon, par une convention conclue, soit par
les commissaires soit par deux d'entre eux agissant par
ordre et comme mandataires.

Un reçu revêtu du sceau commun ou signé par deux
commissaires agissant comme il a été dit, constituera
une décharge suffisante entre les mains de l'acquéreur
des immeubles, a l'égard du prix d'acquisition, dont )e

reçu mentionne le versement.

ACTIONS EN JUSTICE.

Et en ce qui concerne les responsabilités des com-
missaires et les actionsen justice intentées par ou contre
lesdits commissaires, soit-il ordonné ce qui suit

TRAY.PUB.ANG.



Art. 60.

Aucun commissaire participant, en sa qualité de com-
missaire, a un contrat quelconque ou à un autre acte,
ou l'exécutant, au nom des commissaires, ou faisant
usage, dans les conditions légales, de l'un des pou-
voirs concédés aux commissaires, ne pourra être at-
taqué en justice, ni poursuivi, soit individuellement,
soit collectivement, par quelque personne que ce
soit.

Les personnes, non plus que les biens ou les immeu-
bles des divers commissaires, ne pourront être soumis
à aucunes conséquences judiciaires, en raison d'un con-
trat ou autre document par eux passé, signé ou mis à
exécution, non plus qu'en raison de tout autre acte
légal effectué par eux dans l'exécution de l'une de leurs
attributions de commissaire.

Lesdits commissaires respectifs, leurs héritiers, leurs
exécuteurs testamentaires et administrateurs judiciaires
seront indemnisés, sur les taxes et autres sommes ver-
sées entre les mains des commissaires, en vertu du pré-
sent acte, de tous payements elfectués par eux, et de
toute conséquence des responsabilités encourues par
eux, en raison de leurs actes faits dans l'exercice des
fonctions à eux attribuées, ainsi que de toutes pertes,
de tous dépens et dommages-intérêts par eux encourus
en raison de l'exercice de ces fonctions.

Art. 61.

Dans toute action et dans tout procès relatifs à toute
matière ou chose se rattachant à l'exécution du présent
acte ou de l'acte spécial, à intenter par ou contre les
commissaires, il sera suffisant, quand lesdits commis-
saires ne sont pas un corps constitué, de dénommer
deux commissaires quelconques ou bien leur commis.
Aucun procès ni action ne sera clos, ni ne prendra fin,
ni n'exigera une formalité de transfert, par le seul fait



de la mort d'un commissaire ou de la cessation de ses
fonctions, non plus que par le fait de la mort, de la
suspension ou du remplacement du commis.

Art. 62.

L'exécution d'un jugement ou décret obtenu contre
les commissaires, en suite d'un procès ou action, ne
portera que sur les biens meubles et effets personnels
appartenant auxdits commissaires, en raison de leurs
fonctions seulement, et ne pourra, en aucune manière,
être étendue, ni mise à la charge des personnes ou des
immeubles ou biens privés d'aucun desdits commissai-
res, ni de leurs héritiers, exécuteurs testamentaires ou
administrateurs judiciaires.

Art. 63.

Tout commissaire ou tout commis, au nom duquel une
pareille action judiciaire serait suivie, soit comme de-
mandeur, soif comme défendeur, au nom des commis-
saires, sera remboursé, sur les sommes perçues par le
trésorier des commissaires, en raison de ses fonctions,
de tous dommages-intérêts, frais, charges et dépens,
qui incomberaient à ce commissaire ou à ce commis,
en suite de son rote de demandeur ou de défendeur,
ou qui viendraient a être mis à sa charge en consé-
quence.

Art. 64.

Les commissaires peuvent rendre un ordre de pour-
suite (m<;Mc<weH<) contre toute personne qui dérobe-
rait ou causerait volontairement un dommage à tout
bien ou objet leur appartenant ou confié à leur admi-
nistration ils peuvent aussi introduire toute autre
action qui leur paraîtraitnécessaire, en vue de protéger
leur avoir; et, dans chaque cas, il sera suffisant d'énon-
cer, en termes généraux, que le bien ou l'objet donnant



lieu à l'action susmentionnée, appartient aux commis-
saires ès nom.

AGENTS DES CQMMtSSAIRES.

En ce qui concerne la nomination et les responsabi-
lités des agents des commissaires, il est édicté ce qui
suit

Art. 65.

Les commissaires pourront, de temps en temps, nom-
mer et employer un trésorier, un commis, un percep-
teur, un assesseur et tous autres agents, pour les assis-
ter dans la mise à exécution du présent acte et de
l'acte spécial, en tant qu'ils jugeront utile et convena-
ble de le faire;

Ils pourront, de temps en temps, révoquer ces agents,
et remplacer les agents qui auraient été révoqués ou
qui seraient décédés, ainsi que les démissionnaires, qui
auraient cessé leurs fonctions;

Ils pourront, sur tes sommes à percevoir en vertu
du présent acte et de l'acte spécial, payer les salaires
et traitements aux agents susmentionnés respective-
ment, selon qu'ils jugeront raisonnable de le faire.

Art. 66.

Une même personne ne pourra être nommée aux
fonctions de commis et de trésorier; et si le commis ou
son associé, ou un de ses agents acceptait la place de
trésorier, il serait passible d'une amende de 2525 fr.

Chacun pourra poursuivre en justice l'application de
cette amende.

Art. 67.

Tout agent, employé par les commissaires, qui exige-
rait ou accepterait, en raison d'un acte quelconque
de ses fonctions, ou se rattachant aux objets du présent
acte ou de l'acte spécial, quelque rémunération ou ré-



compense que ce soit, autre que le salaire ou les rému-
nérations établis par les commissaires, ou qui serait, en
quoi que ce soit, intéressé ou impliqué dans une affaire
ou dans un contrat conclus pas lesdits commissaires,
deviendrait dès lors incapable d'être employé par les
susdits commissaires et encourrait une amende de
1262 fr.

Toute personne pourra poursuivre, en justice, l'appli-
cation de cette amende.

Art. 68.

Avant qu'une personne quelconque, soit trésorier,
soit percepteur ou autre agent, ayant le maniement ou
le contrôle de fonds en raison de ses fonctions, puisse
prendre possession de ces fonctions, les commissaires
devront exiger une caution suffisante.

Art. 69.

Tout percepteur nommé ou employé par les commis-
saires, en vertu du présent acte ou de l'acte spécial,
pour recevoir les taxes, sera tenu de verser, dans les
sept jours, aux trésoriers des commissaires, pour le
compte de ceux-ci, toutes sommes perçues par lui à ti-
tre de taxe; le reçu délivré par le trésorier, en échange
de ce versement, constituera une décharge suffisante.

Tout percepteur sera tenu, aux époques et comme les
commissaires le prescriront, de remettre auxdits com-
missaires, des comptes écrits, sincères et véritables, si-
gnés par lui, de toutes les sommes qu'il a reçues, aussi
bien que de tous les payements qu'ii a effectués au sus-
dit trésorier, en vertu du présent acte ou de l'acte spé-
cial il devra remettre également une. liste des noms
de toutes les personnes qui ont négligé ou refusé de
payer les taxes ou sommes par elles dues, en fournis-
sant l'indication des sommes dues par chacune respec-
tivement.



Art. 70.

Tout percepteur et tout agent nommé ou employé par
les commissaires, en vertu du présent acte ou de l'acte
spécial, sera tenu, lorsqu'il en sera, de temps en temps,
requis, préparer et remettre aux commissaires ou a. toute
personne désignée par eux, à cet effet, un compte écrit,
sincère et véritable, signé de lui, de toutes sommes qu'il
a reçues pour le compte des commissaires. Ledit compte
indiquera comment et à qui et pour quel emploi les di-
tes sommes ont été remises; en même temps, cet agent
devra présenter les reçus et justifications de ces divers
payements; il sera tenu de verser aux mains des com-
missaires ou de toute personne désignée par eux, à
cet effet, les sommes dues par lui, selon la balance des
comptes susmentionnés.

Art. 71.

Si un collecteur ou autre agent néglige de rendre .les
comptes sus-indiqués, ou de produire et de remettre
tous les titres et reçus y relatifs se trouvant en sa pos-
session, ou sous son autorité, ou néglige de verser la
balance espèces, quand il en est requis; ou bien si, dans
un délai de cinq jours, après réquisition, il néglige de
livrer aux commissaires ou à toute personne désignée
par eux, à cet effet,'tous les papierset écrits, tous objets,
effets personnels, toutes matières et choses étant en sa
possession ou sous son autorité et se rattachant a
l'exécution du présent acte ou de l'acte spécial ou de
tout autre acte y incorporé, ou enfin appartenant aux-
dits commissaires;

Alors, sur plainte portée devant un juge ou un
shérif, ledit juge ou shérif citera l'agent en question à
comparaître par devant deux juges ou un plus grand
nombre de juges, ou par devant lui shérif; ladite
citation, libellée par un juge ou par un shérif, por-
tant d'avoir à comparaître en tel lieu et à telle date



mentionnée, pour répondre il l'accusation su~-indi-
quée.

Sur la comparution de l'agent susdit et, il défaut, sur
preuve que la citation a été faite parlant à sa personne,
ou remise ait lieu de son dernier domicile connu, les
juges ou shérifs~ susmentionnés pourront ouïr l'pffaire
et la juger par voie sommaire, et pourront fixer et don-
ner déclaration de la balance due par l'agent.

Dans le cas oit il résulterait, soit de l'aveu de l'agent
en cause, soit des témoignages, soit de l'inspection des
comptes, que certaines sommes appartenant aux com-
missaires susdits demeurent ès mains dudit agent, les
juges ou le shérif pourront ordonner le payement des
sommes par ledit agent; et, à défaut de ce versement
par l'agent, il sera légal que les juges ou shérifs accor-
dent un warrant pour la rentrée des sommes par pro-
cédure de détresse (distress), ou d'expropriation écos--
saise (poinding), ou par voie de saisie et de vente; faute
de ce payement, le tribunal pourra condamner le dé-
linquant il la prison, pour y rester, sans caution admise,
pendant un laps qui ne pourra dépasser trois mois il
moins, toutefois, que le montant réclamé ne soit payé
avant l'expiration de la peine.

Art. 72.

Dans le cas où un agent requis, comme il a été dit,
refusera de fournir son compte écrit, ou de produire et
de remettre aux juges ou au shérif tels titres ou reçus
s'y rapportant, ou de remettre tous registres, papiers,
écrits, objets et effets personnels ou toutes matières et
choses étant en sa possession ou sous son autorité, et
appartenant aux commissaires, le juge ou shérif pourra
condamner le délinquant à la prison, pour y rester
jusqu'à ce qu'il ait effectué la remise de tous les titres
et reçus demeurés en sa possession ou soumis a son
autorité, et se rattachant à ses comptes, ainsi que tous
les registres, papiers, écrits, objets, cfl'ets personnels,



matières et choses étant en sa possession ou sous son
autorité, et appartenant aux commissaires susmen-
tionnés.

Art. 73.

M est entendu que, si un commissaire ou toute autre
personne agissant au nom des commissaires, déclare,
sous serment, qu'il existe de bonnes raisons de croire,
conformément aux motifs à énoncer dans sa déposition,
et qu'il croit effectivement, que l'intention d'un des
agents susmentionnés est de disparaître, le juge ou le
shérif par-devant lequel la plainte est portée pourra
lancer, au lieu de citation à comparaître, un M<M~cM~

ordonnant la prise de corps de l'agent et sa comparu-
tion par-devant deux juges, si le mandat d'amener est
donné par le juge, ou par-devant lui-même, si c'est par
un shérif.

Nulle personne mettant à exécution ledit warrant ne
pourra détenir l'agent appréhendé, plus de vingt-quatre
heures, sans l'amener par-devant le juge ou le shérif,
selon la teneur du mandat.

Le juge ou le shérif devant lequel l'agent susdit
vient à être amené, pourra, soit renvoyer ledit agent
de la plainte, s'il pense qu'il n'y a pas de motifs suffi-
sants pour justifier son arrestation, soit ordonner le
maintien de l'agent en état d'arrestation, pour qu'il soit
amené par-devant deux juges, en un lieu et à une date
indiqués dans l'ordonnance; à moins que ledit agent ne
fournisse une caution sufSsante, au jugement du tribu-
nal, de sa comparution par-devant les juges pour ré-
pondre à la plainte des commissaires.

Art. 74.

Nulle poursuite contre un agent, nulle action con-
forme à ce qui a été établi ci-dessus, ne pourra priver
les commissaires des divers moyens qui sont à leur dis-
position pour réaliser les cautions constituées antérieu-
rement, par l'agent en question.



HYPOTHÈQUES.

Et en ce qui touche les hypothèques à constituer par
les commissaires, il est édicté ce qui suit

Art. 75.

Toute hypothèque ou assignation sur garantie, de
taxes ou d'autres biens, qui serait autorisée par le pré-
sent acte ou par l'acte spécial, sera réalisée sous forme
d'acte dûment timbré, dans lecluel la cause du contrat
sera dûment exposée.

Ledit acte sera revêtu du sceau commun des com-
missaires, dans le cas où ils constitueraient une corpo-
ration, et, dans le cas contraire, l'acte sera passé, au
nom des commissaires ou au nom de cinq d'entre eux,
et pourra être libellé conformément au modèle B, ci-
annexé, ou dans une l'orme équivalente.

Les créanciers hypothécaires ou assignataires respec-
tifs sur garantie, auront droit, à l'égard les uns des
autres, aux repartitions proportionnelles respectives des
taxes ou impositions ou autres biens actifs, sur lesquels
repose l'hypothèque ou l'assignation, en raison des
sommes respectivement énoncées dans l'acte comme
avancées par chacun d'eux; ils auront, de même, droit
au remboursement des sommes ainsi avancées et au
service des intérêts, sans aucune préférence l'un sur
l'autre, & raison de la priorité d'avance des fonds, ou
des dates respectives des assignations 'ou contrats hy-
pothécaires. °

Art. 76.

Un registre des hypothèques ou assignations sur
garantie, sera tenu par le commis des commissaires, et
quand, par l'acte spécial, les commissaires sont auto-
risés ou requis -de contracter des emprunts séparés, sur
taxes spécialement désignées ou autres biens spéciaux,
un registre à part sera tenu pour chaque classe d'hy-
pothèques ou d'assignations sur garantie, et, dans les



quatorze jours de la date du contrat, l'inscription com-
prenant le nombre, la date et les noms des parties, en
sera faite sur le registre, avec les additions voulues.

Tout registre pourra être examine, en temps raison-
nable et gratuitement, par toute personne intéressée
dans une hypothèque ou assignation.

Art. 77.

Tout ayant droit à une créance hypothécaire en assi-
gnation pourra transporter ses droits et sa participa-
tion à toute autre personne. Ce transfert se fera par
acte dûment timbré, dans lequel la cause du contrat
sera exactement indiquée. Tout transfert de cette nature
pourra être libellé conformément au modèle C, ci-an-
nexé, ou suivant un formule équivalente.

Art. 78.

Dans les trente jours de la date de tout transfert, si l'acte
est dressé dans le Royaume-Uni (ou autrement, de l'ar-
rivée dans le Royaume), la minute devra en être pré-
sentée au commis des commissaires, qui t'inscrira dans
son registre, de la même manière que le contrat primi-
tif pour ladite inscription, le commis pourra réclamer
une somme de 6 fr. 25, au plus. L'enregistrement, une
fois opéré, le nouveau titulaire ou ses exécuteurs testa-
mentaires, administrateurs judiciaires ou assignataires
seront admis a jouir de tous les avantages résultant
du contrat, toties <~to<<'cs. Nul n'aura le droit, si ce n'est
le dernier titulaire de racte ou ses exécuteurs testa-
mentaires, administrateurs ou assignataires, de résilier,
annuler ou rescinder l'hypothèque ou assignation ainsi
transférée, quant il l'ensemble du contrat ou quant à
certaines sommes y garanties.

Art. 79.

A moins qu'il n'en soit autrement disposé par le con-
trat, l'hypothèque ou l'assignation sur garantie, tout



intérêt sur la somme empruntée sous cette forme sera
payé, par semestre, aux ayants droit.

Art. 80.

Dans le cas où les commissaires, il une époque quel-
conque, trouveraient a, emprunter une somme, a. un taux
d'intérêt moindre que le taux d'intérêt de certains em-
prunts garantis contractés par eux et non remboursés,
ils auront la l'acuité d'emprunter la susdite somme à
un taux plus bas, et ils pourront affecter les taxes et
autres biens qu'ils sont autorisés a hypothéquer ou a
donner en garantie en vertu du présent acte ou de l'acte
spécial, ou en affecter une partie seulement, au paye-
ment de ladite somme et dudit intérêt diminué, dans
la même forme et suivant les mêmes prescriptions que
ce qui est établi dans cet acte, pour les autres sommes
empruntées sur hypothèque ou garantie.

Art. 81.

Les commissaires pourront, s'ils le jugent convena-
ble, fixer une époque pour le remboursement de tout
principal emprunté en vertu du présent acte ou de l'acte
spécial, avec les intérêts correspondants; dans ce cas,
les commissaires feront inscrire l'indication de cette
époque dans !e contrat hypothécaire ou dans l'assigna-
tion de garantie. À l'expiration de ladite période, le prin-
cipal, aussi bien que les arrérages dus, sera payé à
l'ayant droit sur sa demande; et, si aucun autre lieu de
payement n'est indiqué au contrat, la somme, en prin-
cipal et intérêts, sera payable dans les bureaux des
commissaires.

Art. 82.

A défaut de fixation dans l'acte hypothécaire ou d'as-
signation de garantie, d'une date de remboursementde
la somme empruntée, l'ayant droit pourra, à l'expira-
tion d'une période de douze mois, après la date du con-



trat ou à toute époque ultérieure, réclamer le rem-
boursement de la somme principale garantie dans l'acte,
avec les intérêts dus; mais cette réclamation devra
être précédée d'une notification faite six mois à t'avance.

Les commissaires pourront, de même, rembourser,
à toute époque, la somme empruntée, en donnant la
même notification préalable.

Les notifications seront ou écrites ou imprimées.

Art. 83.

Dans les cas ou les commissaires auraient notifié leur
intention de rembourser une hypothèque ou assignation
de garantie, à une date légalement fixée, les intérêts ces-
seront de courir à dater de ce jour, à moins que, sur une
demande de payement faite .à la suite de cette notifica-
tion ou à une époque ultérieure quelconque, les com-
missaires négligent d'effectuer le payement dit principal
et des intérêts dus au terme fixé par la notification, en
raison de l'hypothèque ou assignation susmentionnée.

Art. 84.

En vue du remboursement des sommes principales
empruntées, comme il est dit, sur garantie, les commis-
saires seront tenus de réserver, chaque année, et de met-
tre à part un. prélèvement fait sur les taxes respectives,
et égal au montant annuel prescrit. A défaut de cette
fixation, ledit prélèvement sera de un vingtième de
chaque somme empruntée. Ledit prélèvement réservé
constituera un fonds d'amortissement destiné au rem-
boursementdessommes principales ainsi empruntées; de
temps en temps, les fonds seront placés par les commis-
saires, en Bons de l'échiquier ou autres valeurs du gou-
vernement, ou, pour l'Écosse, pourront être déposés
dans une des Banques instituées par acte du Parlement
ou par charte royale; ledit fonds sera augmenté, par
voie d'intérêts composés ou autrement, jusqu'à ce qu'il
s'élève respectivement à un montant suffisant pour le



remboursement,en principal, des dettes respectives aux-
quelles le fonds d'amortissement appartient, ou pour
!e remboursement d'une partie desdites dettes, au juge-
ment des commissaires, et alors, le montant en sera
appliqué au remboursement susmentionné, de la manière
ci-près indiquée.

Art. 85.

Toutes les fois où les commissaires seront en mesure
de rembourser une ou plusieurs hypothèques ou assi-
gnations sur garantie devenues remboursables, sans
être en mesure de rembourser la totalité des emprunts
de même classe, ils détermineront l'ordre du rembour-
sement des diverses sommes, par voie de tirage au sort;
le portera sur les emprunts de la classe a laquelle
les hypothèques ou assignations susmentionnées appar-
tiennent. Les commissaires feront remettre il tous les
ayants droit, un avis signé par leur commis, relative-
ment au tirage projeté, et cet avis énoncera la somme
principale & rembourser et l'indication du lieu du paye-
ment du principal et des intérêts, à l'expiration d'un
délai de 6 mois après l'avis donné.

Art. 86.

Lorsque, en vertu de l'acte spécial, les créanciers hy-
pothécaires ou assignataires sur garantie des commis-
saires sont autorisés a poursuivre le payement des inté-
rêts arriérés ou des échéances enprincipalet en intérêts
arriérées, par l'institution d'un séquestre, alors

Si dans un délai de 30 jours après celui où l'intérêt
d'une créance hypothécaire ou assignation est exigible,
et, après la demande faite par écrit à ce sujet, le paye-
ment dû n'est pas effectué

Le. créancier hypothécaire ou assignataire pourra,
sans préjudice de ses droits de poursuivre la rentrée
de l'intérêt arriéré devant une Cour supérieure, récla-
mer l'établissement d'un séquestre, par une demande
qui sera faite conformément a ce qui sera indiqué ci-
après



Si, dans les six mois de l'exigibilité d'une somme prin-
cipale due en suite d'hypothèque ou d'assignation et
de la demande qui en serait faite par écrit, cette somme
n'est pas remboursée avec tous intérêts dus sur le prin-
cipal, le créancier hypothécaire ou assignataire pourra,
sans préjudice de son droit de poursuivre le rembour-
sement avec les intérêts, devant une Cour supérieure,
seul, dans le cas où la dette s'élèverait au chiure voulu,
sinon, en commun avec d'autres créanciers hypothé-
caires ou assignataires dont les créances demeurant ar-
riérées, ainsi qu'il a été dit, nonobstant leur demande,
s'élèvent avec la sienne au chiure voulu, réclamer l'éta-
blissement d'un séquestre, par une demande qui sera
faite conformément A ce qui sera indiqué ci-après

Art. 87.

Toute instance pour la nomination d'un receveur ju-
diciaire sera portée, en Angleterre et en Irlande, par-
devant deux juges, et en Ecosse par-devant le shérif,
lesquels pourront, après l'audition des parties, désigner
une personne, pour recevoir la totalité ou la partie con-
venable des taxes ou sommes destinées au payement de
l'intérêt, ou pour recevoir le principal et les intérêts,
selon le cas, jusqu'à ce que ledit intérêt ou lesdits
principal et intérêts, selon le cas, ainsi que les frais,
lesquels comprendront les frais de laperception desdites
taxes ou sommes, soient intégralement remboursés.

Cette nomination étant faite, les taxes et sommes sus-
mentionnées devront être payées, en totalité ou en partie,
dans la proportion ordonnée par les juges ou le shérif,
entre les mains de la personne désignée lesdits verse-
ments seront faits pour le compte de la partie à laquelle
les intérêts ou, selon le cas, les principal et intérêts,
sont dus, et en faveur de qui ledit receveur a été
institué. Après le recouvrement des intérêts et des frais
susmentionnés, la fonction du séquestre prendra fin.



Art. 88.

Les livres de comptabilité des commis.saires seront.
accessibles, à tous moments raisonnables, aux divers
créanciers hypothécaires ou assignataires des commis-
saires susdits, pour être examinés, avec faculté d'en
prendre des extraits, et ce, gratuitement.

COMPTABIUTË.

En ce qui touche les comptes il est édicté ce qui
suit

Art. 89.

Les commissaires tiendront la main A ce que des re-
gistres de comptabilité soient établis et gardés, et a ce
que des comptes vrais et sincères y soient inscrits, à
l'égard de toutes sommes reçues ou payées, en vertu du
présent acte ou de l'acte spécial, avec la mention des
divers motifs des recettes, ainsi que des dépenses les
susdits registres seront ouverts, en tout temps raison-
nable, a l'examen qu'en voudrait faire tout commis-
saire ou tout créancier hypothécaire ou assignataire ou
autre créancier des commissaires, et ce, gratuitement.
Les commissaires susdits et autres personnes mention-
nées, ou l'un d'eux, auront la faculté de prendre copie
ou extrait des susdits registres, sans frais.

Tout commis~ou autre détenteur des registres susmen-
tionnés, qui refusera, sur la demande raisonnable d'un
commissaire, créancier hypothécaire ou autre, de laisser
inspecter les registres susmentionnés, et d'en laisser
prendrecopie ou extrait, encourra une amende de 126 fr.
par contravention.

Art. 90.

Les commissaires tiendront la main a ce que la ba-
lance des comptes soit établie, chaque année, un mois
au moins avant l'assemblée générale annuelle à la-



quelle ils doivent être présentés, ainsi qu'il va être
dit:

Quatorze jours, au moins, avant ladite assemblée, les
commissaires feront établir un compte et un rapport sin-
cère et véritable, résumant le montantde toutes les taxes
et recettes réalisées de tous les contrats conclus, et de
toutes les sommes reçues ou dépensées en vertu du pré-
sent acte ou de l'acte spécial, dans le courant de l'année,
et donnant le relevé de toutes les dettes des commissai-
res. Lesdits commissaires feront imprimer ledit rapport
et compte, et le déposeront en leur Bureau, où il sera
accessible à toute inspection.

Tout créancier ayant hypothèque sur les taxes ou
impôts autorisés en vertu du présent acte ou de l'acte
spécial ou de tout autre actey incorporé, toute personne
payant une taxe ou impôt ainsi établi, toute personne,
enfin, agissant comme mandataire du créancier ou du
contribuable susmentionné, aura la faculté, en tout mo-
ment raisonnable, d'inspecter le rapport et le compte
susindiqué, et de le comparer avec les registres et piè-
ces y relatifs, conservés par les commissaires.

Le commis devra, sur toute demande, remettre gra-
tuitement & tout créancier ou contribuable, un exem-
plaire de ce rapport et de ce compte.

Quatorze jours, au moins, avant t'assemblée générale
appelée à examiner et à approuver les comptes, les com-
missaires donneront avis au public de la convocation
de ladite assemblée l'avis devra énoncer que le susdit
rapport et compte est imprimé et est déposé au Bureau
des commissaires, pour y être examiné par les créan-
ciers et contribuables ou autres intéressés.

Art. 91.

Les comptes des commissaires, établis comme il a été
dit, avec balance, ainsi que le rapport et compte sus-
mentionné seront présentés à l'assemblée annuelle des
commissaires;



Tous créanciers, contribuables, et autres intéressés,
pourront assister à la susdite assemblée; les comptes y
seront examinés définitivement, par les commissaires et
seront arrêtés par eux; si les comptes présentes sont
reconnus exacts et véritables, ils seront admis par les
commissaires et certifiés conformes, sous la signature
du président de l'assemblée,

Quand les comptes auront été revêtus de l'approba-
tion du président et certifiés par les vérificateurs, ainsi
qu'il sera dit ci-après, ils deviendront définitifs à l'é-
gard de tous, A moins qu'un appel, suivant ce qui sera
exposé plus loin, soit formé contre ces comptes.

Art. H 2.

Sauf dans le cas où l'acte spécial pourvoit à la nomina-
tion d'un censeur permanentetoù ladite nomination a été
faite, les contribuables présents a l'assemblée annuelle,
ainsi qu'il a été dit, auront le droit de désigner deux
personnes, ou plus, qui ne pourront être prises parmi les
commissaires, pour vérifier les comptes de ceux-ci.

Dans le cas où aucun des membres de l'assemblée ne
proposerait les noms de deux candidats à élire comme
censeurs, le Président serait tenu de proposer les noms
de deux personnes à élire.

Les personnes ainsi désignées seront soumises aux
mêmes conditions spéciales que les commissaires eux-
mêmes.

Avant de prendre possession de leurs fonctions, elles
devront faire et signer, par-devant un juge ou un shérif,
une déclaration solennelle de même teneur et aux mê-
mes effets, que la déclaration exigée des commissaires,
par le présent acte.

Les vérificateurs ainsi nommés recevront une rému-
nération raisonnablepour leur temps ettr avail; le chiffre
n'en pourra dépasser 53 francs par jour de travail com-
plet de plus, ils auront droit au remboursement de tous
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les frais encourus par eux pour la vérification des
comptes.

En cas de désaccord relatif au montant de la rémuné-
ration et des frais des censeurs, la question sera déci-
dée, en Angleterre et en Irlande, par deux juges et, en
Écosse, par le shérif.

Art. 93.

Les vérificateurs ainsi nommés, ou le censeur per-
manent, s'il en a été institué un, se rendront, aussitôt
que faire se pourra après l'assemblée annuelle, dans les
bureaux des commissaires, ou dans un autre local con-
venable désigné par les mêmes commissaires et pro-
céderont, en la présence du commis, s'il le désire, à la
vérification des comptes des commissaires, relatifs à
l'année expirée antérieurement à la tenue de l'assem-
blée.

Les commissaires représentés par leur commis pro-
duiront et mettront sous les yeux des vérificateurs. les
comptes arrêtés et certifiés, ainsi qu'il a été dit et aussi
le rapport et le compte ci-dessus mentionnés accompa-
gnés des pièces comptables correspondantes, ainsi que
tous registres, papiers et écrits y relatifs, par eux conser-
vés ou possédés. Toute personne intéressée, soit comme
créancier des commissaires, soit comme contribuable,
pourra assister, en personne ou par mandataire, à la
vérification des comptes, et présenter une objection à
l'égard de toute partie dudit compte.

Si les comptes sont reconnus exacts, les vérificateurs
y apposeront leur signature, en témoignage de leur ap-
probation si, au contraire, lesdits vérificateurs jugent
qu'il existe une suffisante raison de désapprouver quel-
que partie desdits comptes, ils pourront, et tout inté-
ressé pourra en appeler, sur le point en litige, soit à
l'une des deux prochaines sessions trimestrielles, en
Angleterre ou en Irlande, soit au shérif, en Écosse;
notification écrite de cet appel sera remise au commis



des commissaires, quatorze jours au moins avant le ju-
gement.

Art. 94.

Après audition de la cause, les juges ou le shérif
pourront rendre telle ordonnance qu'ils jugeront ou
qu'il jugera à propos, relativement au payement des
frais encourus par 1.'appelant, sur les fonds venant ès
mains des commissaires en vertu de l'acte spécial ou au-
trement, selon qu'ils en décideront. Leur ordonnance
sera définitive.

Art. 95.

Chaque année, les commissaires feront établir un
compte annuel sommaire, présentant le total des re-
cettes et des dépenses, pour tous fonds perçus en vertu
du présent acte ou de l'acte spécial, ou de tous autres
actes y incorporés; ledit compte sommaire portera sur
l'exercice prenant fin au jour où ont été arrêtés les
comptes préparés en vue'de l'assemblée annuelle, ou à
tout autre jour de l'année convenablement choisi, et
présentera les divers chapitres de la recette et de la
dépense, avec un relevé de la balance desdits comptes,
dûment apuré et certifié conforme par le président des
commissaires et par les vérificateurs.

Les commissaires seront tenus, si l'entreprise est si-
tuée en Angleterre ou en Irlande, d'adresser, sans au-
cuns frais, une copie du compte susmentionné au gref-
fier de paix du comté dans lequel l'entreprise est située;
et, si l'entreprise est en Écosse, d'adresser ladite copie
au commis du shérif du comté, le 31 janvier suivant
ou a un jour antérieur, et dans le délai d'un mois,
après due vérification. Le susdit compte sera accessi-
ble a. l'inspection du public, à toutes heures raisonna-
bles, moyennant le payement de 1 fr. 25, par inspection.
Si les commissaires négligent de préparer et de trans-
mettre le susdit compte, ils encourront, pour chaque
omission, une amende de 505 francs.



RÈGLEMENTS.

En ce qui touche la promulgation de règlements, il
estédictécequisuit:

w
Art. 96.

Les commissaires pourront, de temps en temps, faire
tels règlements qu'ils jugerontà propos, dans le but de
réglementer leurs agents et serviteurs et de pourvoir à
la bonne expédition des affaires ils pourront, de temps
en temps, changer ou annuler ces règlements et en éta-
blir d'autres, pourvu que ces règlements ne soient, en
rien, contraires aux lois de la partie du Royaume-Unioù
ils sont applicables, non plus qu'aux dispositions du
présent acte ou de l'acte spécial; les règlements seront
rédigés par écrit et revêtus du sceau commun des com-
missaires, quand lesdits commissaires formeront un
corps constitué; sinon, ils seront signés par les commis-
saires ou par deux d'entre eux; un exemplaire de ces
règlements sera remis à chacun des agents qu'ils con-
cernent.

Art. 97.

Les commissaires auront le droit d'infliger, par les
susdits règlements, des pénalités raisonnables à toutes
personnes étant à leur service, qui viendraient à trans-
gresser ces règlements la pénalité ne pourra dépasser
126 francs pour chaque contravention.

'Art. 98.

Tous les règlements à faire par les commissaires de-
vront être libellés de façon à permettre au juge ou shé-
rif, devant qui le recouvrement d'une amende serait
poursuivi, de prescrire le payement d'une partie seule-
ment de ladite amende, s'il le juge à propos.

Art.99àll0.
Clauses de ~ocgf/tH'c légale et de /b~tKe, sans M~e?*e<.



CXL

HAHBOURS, DOCKS, AND PIERS CLAUSES.ACT. 1847

ROYAUME-UKI.

10 VICTORIA, CHAP. XXVII.

llm~l847.

ACTE POUR CONSOLIDER EN UN ACTE CERTAINES DISPOSITIONS

HABITUELLEMENT INSÉRÉES DANS LES ACTES QUI AUTORISENT A

CONSTRUIRE ET A AMÉLIORER LES PORTS, DOCKS ET JETÉES.

Art.l".
Dec~ra<oM. guc ~'ac<e ~'fMM's pas d'e~'e< )"ë~'oac~

Art. 2 et 3.

7n<e~p~ë<o?t des <e~Hes.

Art. 4.

En citant la jOT'ëseM<e loi dcms d'émues actes du Par/e-
lement et dans les doctMKeM~s ~ë~<:M<a;, il sera SM/?saM< de
f~re « Harbours, Docks, aMd Piers clauses act. 1847. »

Art. 5.

.Fo)')Tte d'~co)~o~a<!OM du présent acte avec d'autres lois.

Art. 6.

Quand un acte spécial permet aux entrepreneurs, de
prendre et d'utiliser des terrains, autrement qu'avec le



consentement des propriétaires ou des locataires, pour
construire un port, un dock ou une jetée, lesdits entre-
preneursseront soumis, dans l'exercice des pouvoirs qui
leur sont conférés, si le port. le dock ou la jetée, est si-
tué en Angleterre ou en Irlande, aux stipulations et res-
trictions contenues dans le présent acte et dans le La~ds
clauses consolidation act de 1845 et, si ie port, le dock ou
la jetée, est situé en Écosse, aux stipulations et restric-
tions contenues dans le présent acte et dans le TLfMtds

clauses c<MMoHds<to~. act de 1845 pour l'Écosse.
Les entrepreneurs devront donner aux propriétaires

ou locataires, ou à toute partie ayant un droit sur des
terrains expropriés pour l'exécution dudit projet, ou af-
fectés par la construction des travaux autorisés, une
complète indemnité, pour la valeur des terrains ainsi ex-
propriés ou employés, et pour les dommages soufferts
par lesdits propriétaires, locataires ou autres parties,
en raison de l'exercice des pouvoirs conférés, relative-
ment à ces terrains, par la présente loi ou par l'acte de
concession ou autre acte incorporé avec eux.

A moins qu'il en soit autrement ordonné, le montant
de l'indemnité sera fixé conformément au Lf~ds clctuses
coMSo~da~o~ act. et toutes les dispositions des lois
susvisées seront applicables à la manière de fixer l'in-
demnité, d'en recouvrer le payement ou d'obtenir, à cet
égard, une autre satisfaction.

Art. 7 à 11.

Ces articles coM<M)Me~, en ce qui concerne la correction
des erreurs OM OMM'ssMMS qui poMy!YMen< se trouver d<ws
les plans <ïpp~OMi)es, des ~ec~/tCû~OMS </ faire, des dépôts
à effectuer des plans et sec~OKS, des de~M~o~s, etc., des rè-
~es identiques à celles qui sont tracées pour les <re6t!aMœde
chemins de /er~a~ les art. 7, 8, 9, 10 et 15 de l'acte 8 et 9

Victoria, ch. xx, dont ils reproduisent, à peM près textuel-
lement, les <e?*mes

1. Voir vol. III, p. 81 à 85.



Art. 12 et 13.

La législation exige ici que les concessionnaires obtien-
nent le coMset~<eweM<de ~'o;d'))tMMs<~Œ<Mn,pour les ouvrages
qu'ils construisent le long de la ~e?\ Les dispositions sont,
d'SM?'s, ~e~~gMes a ce~es coM<e)M(es <~Hs l'article 17 des

RAILWAYS CLAUSES CO~SOLJDAT!ON ACTS de 1845' mocH/MS

par l'acte 25 e< 26 Victoria, c/mp. xix'.

Art. 14 et 15.

Les en~ep~eneMrs doivent établir et 6M~e<emr, M ~'eM-

drot< et dans les conditions acceptées par les commissaires
des doutes, des bureaux, ftpp~'e~s de pesage, e<c., pour
le service de ~a douane. S'ils négligent d'entretenir ces &M-

reaux, appareils, etc., trois mois après onjo~~ecM M~ avis
des commissaires, ils sont passibles d'une amende de
2525 /)YtHCSp< mois de retard.

Art. 16.

A moins que l'acte de concession en dispose autre-
ment, les entrepreneurs devront, avant de pouvoir perce-
voir un droit ou une redevance quelconque, pour le port,
dock ou jetée, préparer et entretenir en bon état, un ba-
teau de sauvetage bien conditionné, un mortierde Manby,
une quantité suffisante de fusées de Carte, ou autres
mortiers ou fusées que les Lords de l'amirauté déclare-
ront approuver, par un certificat signé du secrétaire de

-l'amirauté. Ils devront avoir l'attirail nécessaire, un
équipage habile et les personnes nécessaires pour ma-
nœuvrer ces appareils et porter secours aux vaisseaux
en détresse. Ils placeront ces bateaux, mortiers et fusées
sur la partie la plus avancée du port, dock ou jetée, ou
à toute autre place que les Lords de l'amirauté approu-

1. Vol. m, p. 87.
2. Vol. III, p. 166.



veront, et s'en serviront, chaque fois que cela sera né-
cessaire'.

Art. 17.

Les concessionnaires seront passibles d'une amende
n'excédant pas 50 francs, par chaque 24 heures pendant
lesquelles ces bateaux de sauvetage, mortier, fusées et
appareils nécessaires ne seront pas établis ou entrete-
nus et placés, comme il a été prescrit ci-dessus.

Art. 18.

A moins qu'une loi spéciale en dispose autrement, les
entrepreneurs ne pourront percevoir aucun droit pour
l'usage du port, des docks ou de la jetée, avant d'avoir
placé et maintenu en bon ordre et en état de fonction-
ner, sur une partie convenable du port, du dock ou de
la jetée, avec l'approbation des Lords de l'amirauté
donnée par un écrit signé du secrétaire de l'amirauté,
une échelle de marées (se~y ~!s<e~M~ <M~e G~M~e) avec
un baromètre. Ils devront marquer le travail de chaque
jour et les résultats dudit instrument, et faire un rap-
port sur l'état du vent et du temps, régulièrement et
convenablement préparé, et en adresser, chaque mois,
les résultats exacts et. complets au secrétaire de l'ami-
rauté~.

Art. 19.

Les entrepreneursseront soumis à une amende n'excé-
dant pas 50 francs, par période de 24 heures pendant la-
quelle lesdits instrument et baromètre n'auront pas été
placés et maintenus,ou pendant lesquels ledit rapport sur
le vent et le temps n'aura pas été fait, comme il a été dit
ci-dessus; et ils seront passibles d'une amende n'excé-
dant pas 252 francs, pour chaque mois pendant lequel
ils auront négligé ou refusé d'envoyer, comme il est dit

1. Au lieu de Lords de l'amirauté, il faut lire, dans cet article, le Board
of Trade, auquel ces attributions ont été transférées.

2. Lire Board 0/* 7fa<~j au lieu d'amirauté, dans tout cet article.



ci-dessus, au secrétaire de l'amirauté, un rapport com-
plet et exact des résultats quotidiens desdits instrument
et baromètre, et de.l'état quotidien du vent et du temps.

CONSTRUCTION DES MAGASINS, QUAIS, ETC.

Art. 20. J

Les entrepreneurs, outre les terrains qu'ils sont au-
torisés, par l'acte de concession, à exproprier, peuvent
traiter avec toute partie disposée à vendre, pour l'ac-
quisition de terrains adjacents ou contigus A leurs tra-
vaux, dans le but d'exécuter des travaux extraordi-
naires, c'est-à-dire

Pour construire des cours, quais et places pour rece-
voir, déposer, charger et décharger des marchandises,
et pour construire des appareils de pesage, des bureaux
de péage, bureaux, magasins, hangars et autres bâti-
ments, ou accessoires

Pour faire des chemins d'accès nécessaires aux ports,
docks ou jetées, ou autre ouvrage qui peut être néces-
saire ou convenable pour la formation ou l'usage du
port.

Art. 21.

Les entrepreneurs peuvent, aussi bien. sur lesdits ter-
rains que sur ceux qu'ils auront acquis en vertu de
l'acte de concession, construire ces magasins, dépôts,
hangars et autres constructions et bâtiments qu'ils ju-
geront nécessaires pour 'le magasinage des marchan-
dises embarquées ou débarquées dans le port,' le dock

ou la jetée, et ils peuvent ériger ou placer autant de

grues, appareils de pesages et autres, qu'ils jugeront
nécessaire, pour charger, décharger, mesurer et peser
les-marchandises.

Art. 22.

Les entrepreneurs ou leurs employés devront fournir



des employés et manœuvres pour manœuvrer ces grues,
à tout moment raisonnable, pour l'usage du public.

Art. 23.

Les entrepreneurs peuvent louer ou concéder l'usage
ou l'occupation de tous magasins, constructions, quais,
cours, grues, machines et autres lieux, qu'ils ont établis
en vertu de la présente loi ou de l'acte de concession,
aux taux et dans les termes et les conditions qui pour-
ront être convenus entre les entrepreneurs et les
autres parties, 'sous la condition que les locations ne
pourront être faites pour une durée excédant trois an-
nées.

Art. 24.

En ce qui concerne les quais, soit-il ordonné que les
quais des ports, docks et jetées ne pourront légalement
servir au chargement ou au déchargement des mar-
chandises, avant d'avoir été respectivement approuvés
par les commissaires de la trésorerie de Sa Majesté et
par les commissaires des douanes. Ces quais, et leur
usage, seront soumis à toutes les lois, règlements et
restrictions auxquels les quais légaux sont soumis par
la législation.

DROITS A PERCEVOIR.

Art. 25.

A moins que l'acte de concession en dispose autre-
ment, les entrepreneurs ne pourront percevoir aucun
droit, jusqu'à ce que le port, dock ou jetée, pour l'usage
desquels le droit est perçu, soit achevé et propre à rece-
voir les vaisseaux, et aux autres usages auxquels il est
destiné.

Art. 26.

Un certificat du président des sessions trimestrielles, en
Angleterre ou en Irlande, et du shérif, en Écosse, con-
stitueront une preuve suffisante du fait que le port, le
dock ou la jetée sont achevés et propres à recevoir les



vaisseaux, ou à tout autre but auquel ils sont destinés,
et ledit président ou shérif signera ledit certificat, lors-
qu'il aura acquis la preuve des faits certifiés.

Art. 27.

Pour déterminer les droits de~tonnage à payer par
les vaisseaux, en vertu de la présente loi ou de l'acte de
concession, le tonnage des vaisseaux anglais dûment
enregistrés, conformément à la loi, sera établi d'après le
tonnage indiqué par ledit registre, et le tonnage de tous
les autres vaisseaux sera déterminé suivant les règles
établies par la loi, pour régler le jaugeage du tonnage
et de la capacité des vaisseaux marchands.

Art. 28.

Cet article dispense du pcM/en!.en< des droits de port les
vaisseaux de MûM~ne ro<e, de .Reme et des mem.-
&)'es de la /6MTM~e royale, du service des douanes et des
pAcn'es.

Art. 29.

Lorsqu'un vaisseau, qui a acquitté les droits, sera
obligé, par un accident, par l'état de la mer, ou par un
motif sérieux, de rentrer dans le port, dock ou jetée,
avec la même cargaison, après en être sorti, les droits

,payés ne seront pas dus une deuxième fois.

Art. 30.

Les entrepreneurs peuvent, de temps en temps, modi-
fier tout ou partie des tarifs, comme ils le trouvent bon,
soit en les élevant, soit en les abaissant, pourvu que les
tarifs perçus n'excèdent pas le maximum autorisé par
l'acte de concession, et que les taxes soient également
imposées à toute personne, pour les mêmes vaisseaux
et les mêmes marchandises.



Art. 31.

Les droits autorisés par la présente loi ou par l'acte
de concession, sur les vaisseaux qui n'ont pas droit au
traitement des vaisseaux britanniques, ou sur les mar-
chandises importées ou exportées par ces vaisseaux, ou
sur des personnes qui ne sont pas sujets britanniques,
ne seront pas applicables aux vaisseaux des pays avec
lesquels il a été conclu des traités de réciprocité, tant
que ces traités resteront en vigueur, ni sur les mar-
chandises importées ou exportées, ni sur les sujets de
ces pays.

Tant que les traités seront en vigueur, les droits per-
çus sur les vaisseaux de ces pays, sur les marchandises
importées ou exportées par eux, et sur les sujets de ces
pays, seront les mêmes que ceux qui peuvent être paya-
bles, de temps en temps, en vertu du présent acte ou de
l'acte de concession, sur les vaisseaux ayant droit aux
priviléges des vaisseaux britanniques, ou sur les mar-
chandises importées ou exportées par ces vaisseaux, ou
sur les sujets de ces pays.

Art. 32.

Les entrepreneurs pourront, de temps en temps, con-
venir avec les propriétaires ou patrons de paquebots
destinés aux voyageurs ou autres personnes qui fré-
quentent le port, le dock ou la jetée, pour affaires ou
pour leur plaisir, d'une somme fixe, payable d'avance, à
titre de composition,pour l'année ou autre période plus
courte, pour les taxes à payer par les voyageurs et leurs
bagages ou par d'autres personnes.

Si les entrepreneurs consentent à cet arrangement,
les propriétaires ou patrons de tous les autres vaisseaux
faisant un service identique, et toutes les autres per-
sonnes qui fréquentent le port, dock ou jetée, comme il

a été dit, pourront payer la même somme, à titre de



composition, dans les mêmes conditions, et les entrepre-
neurs devront accepter la même composition, de telle
sorte que la composition ne puisse être partielle, ou en
faveur ou en défaveur d'une personne ou partie quel-
conque.

Art. 33.

Moyennant le payement des taxes payables en vertu
du présent acte et de l'acte spécial, et sous !e bénéfice
de ces dispositions, le port, dock ou jetée seront ouverts
à toute personne, pour le chargement ou le décharge-
ment des marchandises et l'embarquement ou le dé-
barquement des voyageurs.

PERCEPT)ON ET RECOUVREMENT DES TAXES.

Art. 34.

Le receveur des taxes peut, seul ou avec d'autres per-
sonnes, entrer sur tout vaisseau, dans les limites du

port, dock ou jetée, pour vérifier le montant des taxes à
payer pour ce vaisseau ou pour les marchandises qu'il
contient.

Art. 35.

Dans les 24 heures qui suivent l'arrivée dans les
limites du port, dock ou jetée, d'un vaisseau soumis
aux droits, le patron du vaisseau doit en donner avis
au maître du port, sous peine d'une amende n'excé-
dant pas 252 francs.

Art. 36.

Le patron de tout vaisseau enregistré devra, sur la
demande qui lui en sera faite, produire le certificat
d'enregistrement, au percepteur des taxes, sous peine
d'une amende n'excédant pas 505 francs.



Art. 37.

Lorsque des marchandises doivent être débarquées
dans les limites du port, du dock, ou de la jetée, le pa-
tron du vaisseau, devra, dans les 12 heures qui suivront
l'arrivée du vaisseau dans ces limites, remettre au per-
cepteur des taxes, le nom du consignataire ou autre
destinataire, avec un exemplaire du bulletin de charge-
ment ou du manifeste, ou, si l'on ne doit décharger
qu'une partie de la cargaison, un compte écrit, au
mieux de sa connaissance, des espèces, poids et quan-
tités des marchandises à débarquer.

Le patron devra, s'il en est requis par le percepteur
des taxes, prévenir ce dernier, 12 heures à l'avance, du
moment où il compte décharger tout ou partie de la
cargaison.

Art. 38.

Tout patron d'un vaisseau, dont la cargaison sera
débarquée en totalité, ou en partie, dans les limites du
port, dock, ou jetée, qui n'aura pas remis ou donné
les renseignements ou avis qu'il est tenu de remettre
ou de donner, ou qui donnera des renseignements ou
avis faux, sera, en chaque cas, passible d'une amende
n'excédant pas 252 francs.

Art. 39.

Avant d'embarquer des marchandises sur un vais-
seau qui se trouve dans les limites du port, du dock,
ou de la jetée, il devra être remis au percepteur des
taxes, un état signé, des espèces, quantités, et poids de
ces marchandises. Toute personne qui embarque des
marchandises, sans avoir remis cet état, ou qui donne
de faux états, est -passible, pour chaque cas, d'une
amende n'excédant pas 252 francs.



S'il s'élève quelque difficulté entre Je percepteur des
droits et le patron d'un vaisseau, ou le propriétaire des
marchandises, relativement au poids ou à la quantité
des~marchandisespour lesquelles les droits sont-dus, le
percepteur peut faire peser ou mesurer ces marchan-
dises, et, s'il est nécessaire, retenir le vaisseau jusqu'à
ce que cette opération soit faite.

Si le poids ou la quantité des marchandises excèdent
ceux qui ont été indiqués par le manifeste, bulletin de
chargement, ou état remis par le patron du vaisseau
ou par les propriétaires de marchandises, les frais du
pesage ou du mesurage seront payés par les entrepre-
neurs et recouvrables par les moyens indiqués pour le
recouvrement des droits, mais, s'ils sont égaux à ceux
indiqués par le manifeste ou bulletin, ou s'ils sont
moindres, les entrepreneurs payeront tous les frais du
pesage et du mesurage, et devront indemniser le patron
du vaisseau de tous les frais occasionnés par cette opé-
ration ou par le retard du vaisseau.

Les droits à payer aux entrepreneurs, pour les mar-
chandises embarquées, ou débarquées dans les limites
du port, du dock, ou de la jetée, devront être acquittés,
savoir si les marchandises doivent être embarquées,
avant l'embarquement; si les marchandises doivent
être débarquées, avant l'enlèvement des magasins de
l'entrepreneur et, en tout cas, avant l'expiration des deux
mois qui suivent le débarquement.

Art. 40.

Art. 41.

Art. 42.



Art. 43.

Le patron de tout vaisseau ou le propriétaire de
toute marchandise, qui élude le payement de tout ou
partie des droits dus pour le vaisseau ou pour les mar-
chandises, devra payer trois fois le montant des drpits
dont il aura ainsi étude le payement.

Art. 44 à 46.

jFo~me légale du ~ecoMuretK.eH< des frais, droits, taxes,
e< amendes, o.M besoin par voie de saisie du bâtiment ou
des wa~cAaMdïses.

Art. 47.

Les entrepreneurs feront, de temps en temps, peindre
sur des tableaux, ou imprimer sur des papiers collés
sur des tableaux, en caractères gros et lisibles, une
liste de tous les droits actuellement exigibles, et ils
feront fixer ces tableaux sur la façade du bureau prin-
cipal de l'entreprise, et à quelque endroit bien en vue
sur les quais du port, ou du dock, ou sur la jetée.

Aucun droit ne pourra être perçu, tant que ce tarif
ne sera pas ainsi affiché et aucun droit non indiqué
sur ce tarif ne sera dû; pourvu, toutefois, que si ce tarif
est détruit, abîmé, ou effacé, les droits soient toujours
payables, pendant le temps qui sera raisonnablement
nécessaire pour restaurer ou réparer ce tarif, de la
même façon que si ledit tarif avait été affiché et se
trouvait dans l'état exigé par la présente loi.

Art. 48.

Les agents des douanes peuvent refuser toute facilité,
ou autorisation, e<C., avant d'avoir eu la preuve que tous
les droits dus ont été payés.



COMPTABILITÉ.

Art. 49.

Les entrepreneurs tiendront des livres de comptes,
dans lesquels ils inscriront les sommes reçues ou dues
pour les vaisseaux, le tonnage de chaque vaisseau pour
lequel ces taxes sont dues ou reçues, le nom du patron,
le port auquel appartient le vaisseau, le lieu d'où il
vient, celui où il va et les sommes reçues pour les
marchandises débarquées ou embarquées, dans les
limites du port, du dock ou de la jetée.

Art. 50.

Les entrepreneurs feront préparer, chaque année, un
compte annuel indiquant le total des recettes et des dé-
penses, relativement aux sommes perçues en vertu de
la présente loi ou de l'acte de concession, pour l'année
unissant le 31 décembre, ou autre époque qui leur con-
viendra, avec les divers articles de dépenses et de re-
cettes et un état de la balance des comptes, dûment
vérifié et certifié par leur commis ou secrétaire. Ils en
enverront gratuitement un exemplaire au greffier de
paix (ou greffier de shérif en Écosse) du comté (ou
des comtés, s'il y en a plus d'un) dans lequel est situé
le port, le dock ou la jetée, au plus tard dans le mois
qui suivra la date de la clôture du compte.

Ces comptes seront accessibles au public, qui pourra
les examiner, à toute heure raisonnable, moyennant le
payement de 1 fr. 25 c. pour chaque examen.

Si les entrepreneurs omettent de préparer et d'en-
voyer ces comptes, comme il est dit ci-dessus, ils seront,
pour chaque omission, passibles d'une amende de
505 francs.
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MAÎTRES DE PORTS ET DE DOCKS.

Art. 51.

Les entrepreneurs pourront nommer les maîtres de
port qu'ils jugeront nécessaires et les révoquer, de temps
en temps, aussi souvent qu'ils le trouveront bon.

Art. 52.

Le maître de port peut donner des ordres sur tout ou
partie des objets suivants

Pour fixer le moment et la façon dont tout vaisseau
entrera, sortira ou stationnera dans le port ou dock, et
dans les limites fixées, s'il y en a, et sa position, s'il
doit être, ou non, amarré, la place qu'il doit occuper ou
son changement de place, pendant qu'il est dans le
port;

Pour régler la position dans laquelle tout vaisseau
devra charger tout ou partie de sa cargaison, ou em-
barquer les passagers, ou prendre ou déposer du lest,
dans du sur le port, dock ou jetée;

Pour régler la manière, dont tout vaisseau entrant
dans le port ou dans le dock sera démâté, aussi bien
pour la propre sûreté du dit vaisseau que pour prévenir
toute avarie aux autres vaisseaux, et au port, dock ou
jetée, et aux amarres

Pour faire disparaître les vaisseaux hors de service,
et autres obstructions, du port, dock ou jetée, et pour
maintenir les lieux libres;

Pour régler la quantité de lest ou de poids-mort à
fond de cale, que chaque vaisseau se trouvant dans le
port, ou dans le dock, devra avoir, pendant ou après son
déchargement;

Pourvu toutefois qu'aucune des dispositions de la pré-
sente loi ou de l'acte de concession n'autorise le maître
de port à faire ou à faire faire un acte contraire ou opposé



aux lois sur les douanes ou aux règlements des com-
missaires de Sa Majesté pour les douanes.

Art. 53.

Le patron de tout vaisseau se trouvant dans le port
ou le dock, ou contre la jetée, ou dans les limites
fixées, s'il y en à, devra manœuvrer son vaisseau con-
formément aux indications du maître de port, données
en conformité avec le présent acte et avec l'acte de con-
cession.

Tout patron qui, après avoir reçu avis de cet ordre
du maître de port, donné a lui-même, ne manoeuvrera
pas son vaisseau conformément audit ordre, sera pas-
sible d'une amende n'excédant pas 505 francs.

Art. 54.

Tout maître de port ou tout maître adjoint qui, sans
motif raisonnable, ou d'une façon déraisonnable ou
injuste, exerce l'un des pouvoirs et droits accordés,
par l'acte de concession ou par le présent acte, au
maître de port, est, dans chaque cas, passible d'une:
amende n'excédant pas 126 francs.

Art. 55.

Toute personne qui donnera ou offrira une somme
d'argent ou une autre chose quelconque, comme récom-
pense ou corruption, à un maître de port, ou autre agent
employé par ou près du port, dock ou jetée, pour obte-
nir une préférence indue dans l'exercice des fonctions
de cet agent, ou pour engager le maître de port ou
autre agent, à faire ou & ne pas faire un acte de ses
fonctions, ou tout maître de port ou autre agent qui
recevra une récompense ou corruption, comme il a
été dit, sera, pour chaque fois, passible d'une amende de-

505 fr.



Art. 56.

Le maître de port peut faire enlever toute épave ou
autre objet qui se trouve dans ou aux abords des
ports, docks ou jetées, et tout bois flottant qui gêne la
navigation les frais d'enlèvement seront rembourséspar
le propriétaire de l'objet, et le maître de port pourra
garder ledit objet, comme garantie du remboursement
des frais. Si les frais ne lui sont pas remboursés, sur sa
demande, il peut vendre l'épave ou le bois flottant, et,
sur le produit de la vente, payer lesdits frais, et remettre
le surplus (s'il y en a), au propriétaire, sur sa réclama-
tion.

Art. 57.

Aucun vaisseau abandonné comme impropre au ser-
vice de la mer, ne pourra rester dans les limites du
port, du dock ou de la jetée, mais le maître de port devra
le faire disparaître, aux frais du propriétaire et le faire
conduire sur quelque partie du rivage, où l'on pourra
le placer sans nuire à personne.

Les frais de cette opération seront recouvrés au moyen
d'une demande sommaire.

Art. 58.

Si le patron d'un vaisseau qui se trouve dans le port,.
le dock ou la jetée, ou dans les limites prescrites, s'il y
en a, n'amarre pas, ne place pas, ou ne déplace pas son
vaisseau conformément aux instructions du maître de
port, ou s'il n'y a personne à bord pour exécuter ces
instructions, le maître de port peut faire attacher ou
détacher, placer ou déplacer le vaisseau, comme il le
trouve bon, dans le port, le dock, la jetée, ou dans les
limites prescrites.

Le maître de port peut, dans ce but, rompre, dénouer
ou couper l'amarre, ou enlever ou briser les chaînes au



moyen desquelles ta vaisseau est amarré ou ancré. Tous
les frais relatifs à ces opérations devront lui être rem-
boursés par le propriétaire du bateau.

Toutefois, avant de faire rompre ou briser les amar-
res d'un vaisseau sur lequel il ne se trouve personne, le
maître de port devra y faire monter le nombre de per-
sonnes nécessaires pour le protéger.

Art. 59.

Avant qu'un vaisseau entre dans un port ou dans un
dock, ou approche de la jetée, le patron devra le faire dé-
mater conformémentauxinstructions du maître de 'port;
si un vaisseau entre dans un port ou dans un dock ou
approche d'une jetée, sans être dématé de la façon pres-
crite par le maître de port, après qu'avis en aura été
donné au patron, ledit patron, sera, pour chaque contra-
vention, passible d'une amende n'excédant pas 252 fr.

Art. 60.

Avant qu'un vaisseau entre dans le dock, le patron
fera amener les voiles et, s'il navigue sous voile dans
le dock, il sera, pour chaque contravention, passible
d'une amende n'excédant pas 252 fr.

Art. 61.

Tout vaisseau, dans le port ou dock, ou près de la
jetée, devra avoir des câbles, des haussiëres de touée
et des amarres fixées aux badernes, chaînes de port,
bouées ou bornes d'arrimage, lorsque le maître de port
l'exigera. (En cas de contravention, amende de 252 /*r.)

Art. 62 et 63.

PeMaM<ë de 126 /')'. contre toute pefSOMKe <rn<)'e que le
maître de port qui briserait ou couperait mëc/KM~m'e~ les

amarres, et contre tout patron qui laisserait son u<Msse<nt



.dans le ~)or< ou dans les limites ~)resc}'<es, sans po'nM's-
.sion du maître ~e~O(M'<.

Art. 64.

Toute les fois que les entrepreneurs jugeront néces-
saire, pour réparer ou nettoyer !e port,Ie dock ou la
jetée, que les vaisseaux en sortent, le patron de tout
vaisseau, devra, dans les trois jours qui suivront la
remise de l'avis écrit du maître de port, faire sortir le
vaisseau; et, s'il néglige de le faire, il sera passible d'une
.amende n'excédant pas 252 fr.

Art. 65.

Si le patron du vaisseau ne peut être trouvé, ou s'il
néglige ou refuse de faire sortir son vaisseau, comme il
en est requis par l'avis, le maître de port peut faire
placer ce vaisseau à l'endroit qu'il choisira, et les frais

.de l'opération seront remboursés aux entrepreneurs
du port par les propriétaires ou par le patron du
bateau.

Pourvu toutefois qu'avant de réparer le port, dock,
ou jetée, et de faire sortir le vaisseau, le maître de port
donne avis, trois jours à l'avance, de ces réparations et
.de la. nécessité de faire évacuer le port, au percepteur,
ou au contrôleur des douanes du district dans lequel
est situé le port, et fasse afficher un avis semblable
dans quelque endroit, en vue, du Bureau des Douanes
et de celui des entrepreneurs.

DÉCHARGEMENT DES VAISSEAUX ET ENLÈVEMENT DES MARCHAN-

tD!SES.

Art. 66.

Le patron de tout vaisseau qui entre dans un port ou
'dans un dock, pour y décharger des marchandises, opé-



rerà ce déchargementaussitôt qu'il le pourra faire à sa
convenance et, cette opération finie, il fera conduire
son vaisseau, sans perte de temps, dans la partie du
port ou du dock réservée aux vaisseaux sur lest, et le
maître de port ou de dock réservera un emplacement
pour ces vaisseaux.

Si le patron d'un vaisseau ne l'enchaîne pas ainsi,,
dans les 24 heures, après qu'il en a été requis par un
avis écrit du maître de port, il sera-passible d'une
amende n'excédant pas 252 francs, et le maître de port
pourra faire exécuter l'opération, d'office, aux frais du
propriétaire du vaisseau.

Art. 67.

Si le garde du quai ou autre agent des èntrepreneurs
ou l'un de leurs locataires ou l'agent de leurs locataires,
accorde une préférence indue ou montre quelque par-
tialité, pour le chargement ou le déchargementde mar-
chandises sur les quais, magasins, ou autres lieux
appartenant aux entrepreneurs, ledit contrevenant sera
passible d'une amende n'excédant pas 126 francs.

Art. 68.

Aucune marchandise ne pourra rester sur l'une des
jetées ou quais ou dans leur voisinage, pendant un délai
plus long que celui fixé par les ordonnances des entre-
preneurs. Si elle y reste après ce délai, sans le consen-
tement des entrepreneurs, le maître de port, ou toute
personne chargée de ce soin par les entrepreneurs,peut
la transporter en un autre lieu et la conserver jusqu'à
ce que les propriétaires aient remboursé les frais de.ce
déplacement et de la garde des marchandises.

Si ces frais ne sont pas remboursés, dans les 7 jours
de la demande adressée au propriétaire, ou si l'on ne
trouve pas le propriétaire, le maître du port peut ven-
dre ces marchandises, et, sur le produit de la vente,



payer ces frais, en rendant le surplus au propriétaire,
sur sa demande.

MESURES CONTRE L'INCENDIE.

Art. 69.

Tout propriétaire ou toute personne ayant sous sa
garde, du goudron, de la poix, de la résine, des liqueurs
spiritueuses, de la térébenthine, de l'huile, ou autre pro-
duit inflammable, qui se trouverait sur les quais, docks
ou magasins appartenant aux entrepreneurs, ou sur le
pont d'un vaisseau dans le port, ou dock, ou près de la
jetée, devra faire transporter ces objets en lieu de sûreté,
dans les deux heures de l'avis écrit qu'il recevra du
maître de port. S'il manque de le faire, il sera passible
d'une amende de 50 francs par heure, à partir de l'ex-
piration des deux heures qui suivront l'envoi de l'avis.

Art. 70.

Si l'un des objets inflammables indiqués ci-dessus
reste sur un quai ou dans une des dépendances du
port, du dock ou de la jetée, ou sur le pont d'un vais-
seau se trouvant dans le port, après le coucher du so-
leil, le propriétaire ou la personne à qui en est confiée
la garde, ou, à leur défaut, le maître de port, à leurs
frais, auront un nombre suffisant de personnes pour
garder ces marchandises, depuis une demi-heure avant
le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure après son
lever.

Ces frais, s'ils ne sont pas remboursés aux entrepre-
neurs par le propriétaire, seront fixés et recouvrés de la
même façon que les frais dont le recouvrement n'est pas
spécialement prévu par le présent acte.



Art. 71.

Cet 'article porte que les faits suivants son< passibles
d'une amende de 126 francs

Faire bouillir CM c/MM~er du ~OMd~oM, de la résine, on
autre matière inflnmmable,

Avoir une lumière sur un vaisseau ou dans le dock,
sans la permission du ma'Mre de port,

~4'uot~ un canon chargé, ot<. garder de la poudre à ca-
non dans les limites dit port oie du dock ou p)'ës de la
jetée.

Art. 72.

Le ma~e de port peut entrer dans tout vaisseau, pour y
éteindre les lumières, e< toute personne qui lui résiste est
passï6~e .d'it~e amende n'excédant pas 252 /)'aMCS.

Art. 73.

Toute personne ~M~'eMe du lest dans le port est passible
d'MMe amende M'ea;cëd<tK<pas 126 francs.

Art. 74.

Le propriétaire de tout vaisseau ou train de bois sera
responsable, envers les entrepreneurs, de tout dommage
causé par ces vaisseaux ou trains de bois, ou par les
agents qui les manœuvrent, au port, dock ou jetée, ou
aux quais ou aux autres travaux, et le patron ou autre
personne chargée du vaisseau ou du train de bois qui a
causé ces dommages, devra payer une indemnité suffi-
sante pour les réparer.

L'entrepreneur peut saisir tout vaisseau ou train de
bois, jusqu'à ce qu'on lui ait remis une caution suffisante
pour le payement de l'indemnité.

Pourvu toutefois qu'aucune de ces dispositions n'aille
jusqu'à imposer une responsabilité, au sujet de ces ava-
ries aux propriétaires ,des vaisseaux qui seraient, au



moment de l'avarie, sous la conduite d'un pilote dûment
qualifié et dont l'emploi est obligatoire, aux termes de
la loi.

Art. 75.

P~occdtM'e légale du recouvrement des doHMH~es-M~c-
rêts pour avaries.

Art. 76.

Cet article donne aux ~)'op~ë<a~es le droit de ~'ecottu~e?'
contre celui ois ceux de leurs agents qui ont causé l'avarie,
le montant des frais réclamés à cette occasion..

BOUÉES, PHARES ET BALISES.

Art. 77.

Les entrepreneurs placeront des bouées pour guider
les vaisseaux, dans les limites du port, du dock ou de la
jetée, aux endroits et dans les conditions qu'indiqueront
la corporation de Trinity House, celle du port de Dublin,.
ou les commissaires des phares du Nord respective-
ment, suivant que le port est situé en Angleterre, en
Écosse ou en Irlande.

Art. 78.

Les entrepreneurs ne pourrontconstruire aucun phare
ou balise ou placer ou laisser placer un phare, une ba-
lise, ou autre feu, sans avoir préalablement obtenu le
consentement écrit de 7')'MM< House, etc. Lorsque ce
phare, cette balise ou ce feu auront été placés avec l'au-
torisation susdite, ils ne pourront être ultérieurement
modifiés sans la même autorisation. Chacun de ces
appareils sera du pouvoir, de l'espèce, et de la durée
que lesdites corporations ou commissaires indiqueront
de temps en temps.



POLICE DU PORT.

Art. 79.

Deux juges de paix pourront nommer les personnes
qui leur seront présentées, à cet effet, par les entrepre-
neurs, en qualité de constables spéciaux du port, du
dock, de la jetée, elc., et dans le rayon de 1610 m. & l'en-
tour. Tout agent ainsi nommé prêtera serment devant
les magistrats, de bien exécuter les fonctions de consta-
ble dans les limites ci-dessus indiquées; il jouira des
mêmes droits et priviléges, et sera soumis aux mêmes
obligatiorrs que celles édictées par les lois du Royaume,
relativement aux constables.

Art. 80.

Deux juges de paix pourront révoquer tout constable
de ses fonctions et, à partir de ce moment, tous les
pouvoirs, protections et priviléges accordés audit con-
stable prendront fin.

NOMINATION DE MESUREURS.

Art..81.

Lorsque l'acte de concession leur laisse la nomination
des agents chargés du mesurage et du pesage, les en-
trepreneurs peuvent nommer et commissionner un nom-
bre suffisant de personnes, pour exercer ces fonctions
dans'les limites du port, du dock et de la jetée, et révo-
quer ces personnes à leur volonté. Ils peuvent faire des
règlements, à cet égard et fixer le tarif des sommes à
payer pour le pesage ou le mesurage.



Art. 82.

Lorsque les entrepreneurs ontnommé un nombre suf-
fisant d'agents chargésdu pesage et du mesurage, le pa-
tron de tout. vaisseau ou le propriétaire de toute mar-
chandise embarquée, débarquée ou déposée dans, ou
sur le port, dock ou jetée, ne pourra employer aucune
autre personne que celles commissionnéespar les entre-
preneurs ou nommées par les commissaires des douanes
de Sa Majesté. Toute autre personne que celles ci-dessus
désignées, qui mesure ou pèse des marchandises, aussi
bien que celle qui l'emploie, sera passible, dans chaque
cas, d'une amende n'excédant pas 126 francs, et l'opé-
ration ainsi faite sera considérée comme Utégate.

RÈGLEMENTS.

Art. 83.

Les entrepreneurs pourront, de temps en temps, ren-
dre les ordonnances qu'ils jugeront utiles pour régler
tout ou partie des points suivants, savoir

Pour régler l'usage du port, des docks ou de la jetée;
Pour régler l'exercice des pouvoirs du maître de port;
Pour régler l'admission des vaisseaux dans ou près

du port, dock ou jetée, ou leur sortie, et pour le bon or-
dre.et gouvernement des vaisseaux, lorsqu'ils sont dans
le port ou dans les docks, ou près de la jetée;

Pour régler l'embarquement ou le débarquement, le
magasinage, le dépôt et l'enlèvement de toutes les mar-
chandises, dans les limites du port, des docks, de la je-
tée, ou des locaux appartenant aux entrepreneurs;

Pour régler (avec le consentement des commissaires
des douanes de Sa Majesté) les heures pendant lesquel-
les serontouvertes les portes, entrées ou sorties des ports,
docks ou jetées;



Pour régler les fonctions et la conduite de toutes per-
sonnes, qu'elles soient ou non au service des entrepre-
neurs (mais à l'exception des commissaires des douanes
ou des contributions) employées dans le port, le dock
ou à la jetée, et dans les dépendances

Pour régler l'usage des feux et lumières dans le port,
les docks, la jetée ou dépendances, et sur tout vaisseau
qui s'y trouve;

Pour prévenir les avaries des vaisseaux ou des mar-
chandises qui se trouvent dans le port ou dans les docks,
ou près de la jetée, ou autres dépendances appartenant
aux entrepreneurs

Pour régler l'usage des grues, machines & peser, poids
et mesures appartenant aux entrepreneurs, et les fonc-
tions et devoirs de tous les agents chargés du pesage et
du mesurage;

Pour régler les fonctions et la conduite des portefaix et
voituriers employés dans les docks, etc. et fixer le tarif
du transport des marchandises apportées ou empor-
tées

Les entrepreneurs peuvent, de temps à autre, comme
ils le trouvent bon, abroger ou modifier ces ordon-
nances

Pourvu, toutefois, que ces ordonnances ne soient pas
incompatibles avec les lois de la partie du Royaume-Uni
dans laquelle elles sont en vigueur, ou avec le présent
acte ou avec l'acte de concession; qu'elles soient rédi-
gées par écrit, munies du sceau commun des entrepre-
neurs, s'ils forment une corporation, ou de leurs signa-
tures, ou de celles de deux d'entre eux, s'ils ne forment
pas une corporation

Pourvu aussi que si ces ordonnances affectent des
personnes autres que les employés ou agents des entre-
preneurs, elles soient confirmées et publiées comme il

sera dit ci-après.

Art. 84.

Les entrepreneurs pourront édicter, par leurs ordon-



nances, des pénalités raisonnables comme ils le trou-
vent bon, mais sans que le chiffre en soit supérieur à
126 francs, pour chaque contravention.

Pourvu toutefois que ces pénalités soient édictées dans
des termes tels que les juges de paix ou le shérif ap-
pelés à les appliquer puissent les prononcer ou les ré-
duire.

Art. 85.

Aucune ordonnance faite en vertu de la présente loi
ou de l'acte de concession, sauf celtes qui sont unique-
ment applicables aux entrepreneurs ou à leurs agents,
ne sera en vigueur avant d'avoir été approuvée de la
façon prescrite, ou, si aucune façon n'estprescrite, avant
d'avoir été approuvée, soit par un juge des Cours su-
périeures, soit en Angleterre ou en Irlande, par les ma-
gistrats assemblés en sessions trimestrielles, soit, en
Ecosse, par le shérif.

Lesdits juges ou shérifs pourront, à la demande des
entrepreneurs, examiner les ordonnances qui leur seront
soumises, et les approuver ou les désapprouver, suivant
qu'ils le jugeront convenable.

Art. 86.

Ces ordonnances ne pourront être confirmées, avant
qu'un avis de la demande de confirmation ait été donné
dans un ou plusieurs journaux du comté dans lequel est
situé le port, le dock ou la jetée, un mois, au moins, à
l'avance.

Toute personne qui désire s'opposer à l'adoption d'une
ordonnance, devra en donner avis aux entrepreneurs, dix
jours, au moins, avant qu'il soit statué sur la demande
de confirmation, et pourra être entendue ou faire enten-
dre son conseil, attorney ou agent; mais un seul opposant
pourra être entendu sur chaque question.



Art. 87.

Un mois, au moins, avant le jour où il sera statué sur
la demande de confirmation, un exemplaire des ordon-
nances proposées sera déposé au bureau principal des
entrepreneurs et toute personne pourra, à tout moment
raisonnable, examiner gratuitement cet exemplaire,dont
il sera rsmis copie à toute personne qui lé demandera,
moyennant le prix de 60 centimes par cent mots copiés.

Art. 88.

Les ordonnances, une fois approuvées, seront publiées
de la manière prescrite, et, si rien n'est prescrit à cet
égard, elles seront imprimées. Le commis des entrepre-
neurs devra en remettre gratuitement un exemplaire à
toute personne qui le demandera.

Un exemplaire de ces ordonnances sera peint ou collé
sur'un tableau et placé à un endroit en vue, dans les bu-
reaux des entrepreneurs, et aussi il quelque endroit, en
vue, du port, des docks et de la jetée. Ces tableaux se-
ront renouvelés, de temps en temps, suivant les besoins,
et pourront ~tre examinés gratuitement. Si le commis
des entrepreneurs ne permet pas de les consulter, à toute
heure raisonnable, il sera passible, pour chaque con-
travention, d'une amende n'excédant pas 126 francs.

Art. 89.

Toutes les ordonnances faites et confirmées, conformé-
ment aux dispositions de la présente loi et de l'acte de
concession, et publiées et affichées comme il a été dit,
seront obligatoires et devront être observées de tous, et
serviront de justification à toute personne qui les exé-
cutera.

Art. 90 à 104.

Clauses de procédure et de forme.



CXLI

ANGLETERRE

10 ET 11 VICTORIA, CHAP. XXXVIII.

21 juin 1847.

ACTE POUR FACILITER LE DRAINAGE DES TERRES DANS L'ANGLE-

TERRE ET LE PAYS DE GALLES.

Cette loi permet aux jo~'opftë~T'es qui veulent exécuter
des travaux de d~MM~e, de s'adresser aux /Mc~osM~e Com-
')KMS!onMe?~s, pOMr leur demander <'aM<o~sa<MM. Mëcesscu~e
à l'effet de pénétrer sur cef<<HMS terrains, et Mtët~e d'ac-
~Mëftr par voie d'expropriation, au besoin, une SMpe~/?cï'e
n'excédant pas 1 Aec~M'e 20 ares.



CXLH

ROYAUMË-Ujft.

10 ET 11 VICTORIA, CHAP.CXIV.

22 juillet )847.

ACTE POUR AMENDER L'ACTE QUI A PERMIS AUX COMPAGNIES DF

CANAUX DE SE CHARGER DU TRANSPORT DES MARCHANDEES SUR

LEURS CANAUX.

Arti"
L'acte 8 e< 9 Fïc<0)'ïCt cAsjo. xm est ~corpore o~ec

~)'eseM<c~O!.
Art. 2.

Il sera légalement permis aux propriétaires, etc., de
tout canal,. rivière ou voie navigable. d'emprunter, sur
hypothèques ou par émission de Bons, en se conformant
autant que possible aux dispositions des co~p~mes
clauses consolidation ac<s de 1845, une somme n'excé-
dant pas, chaque fois, le dixième du capital consolidé
versé, et d'employer cet argent aux objets indiqués par
fa loi susvisée ( 8 et 9 Victoria, chap. xm) pourvu tou-
tefois que l'argentainsiemprunténe puisse être employé
A aucun autre objet et que ces emprunts, en y ajoutant
ceux déjà contractés, ne puissent excéder ensemble le
tiers du capital versé de l'entreprise, et qu'aucune hypo-
thèque ou Bons ainsi émis ne puissent affecter aucun
titre émis antérieurement par la même compagnie, en
vertu d'un acte du Parlement.

Art. 3 et 4.

Clauses de forme.
TRAV. PUB. AXG. IV ]6



CXLIII

ÉCOSSE.

I&ET II VICTORIA, CHAP. CXIII.

23]uitletl847.

ACTE POUR FACILITER LE DRAINAGE DES TERRES, EN
ECOSSE.

Cette loi donne, en ce qiai concerne ~'Ecosse, des facilités
semblables à celleque l'acte 10 et 11, ~c~o~acA~.xxxvm
accorde pOMrr~4~~e<e~r6.

CXLIV

GRAKDE-BRETAGKE.

11 ET 12 VICTORIA, CHAP. CXIX.

4 septembre 1848.

ACTE POUR SIMPLIFIER LES FORMES DES CERTIFICATS ACCORDÉS

EN VERTU DE L'ACTE QUI AUTORISE LES PRÊTS POUR L'AMÉLIORA-

TION DES TERRES AU MOYEN DU DRAINAGE DANS LA GRANDE-BRE-

TÂGNE.

Cette loi ~és-coM~estmpK~e, certains égards, ~pro-
cédure indiquée par l'acte de 1846, pour les prêts SMr les

fonds de l'État.



CXLV

ANGLETERRE.

12 ET 13 VICTORIA, CH.L.

~8juil)etl849.~

ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES AUX ÉGOUTS.

Le ~M~<ew 6Ht<or:se ~es coMMMsaures, ë<a!'H~ des<aa;es SMr MMe ~a~~e seM~e~eM< c~M ~s~tc<, e<c. Ce< ac<e

taxes sur une partie seulement du district, etc. dei acte
jDreseM<e peM <tM<67'e< c~ep~ts <e t)o~e ~M jL~M~ ~a~MO~c
ac< de 1861.

CXLVI

YACME-UNt.

]2 ET 13 VICTORIA, CHAP. C.

l"aoûtt849

ACTE POUR FACILITER L'AVANCE DE FONDS PRIVÉS POUR LE DRAI-

NAGE DES TERRES EN GRANDE-BRETAGNE ET EN IRLANDE.

Le but de cette loi est de faciliter, soit les emp~MM~,
soit les prêts pour les travaux de drainage, en simplifiant
les formalités ~e~es de la procédure pour la garantie
des avances et la constitution des hypothèques.



CXLVII

ROYAUME-UNI.

13 ET 14 VICTORIA, CHAP. XXXI.

15 juillet 1850.

ACTE POUR AUTOPISER DE- NOUVELLES AVANCES D'ARGENT POUR

LE DRAINAGE ET L'AMÉLIORATION DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DANS

LE ROYAUME-UNI, ET. POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES A CESS

AVANCES.

Cette loi autorise la T~eso~e~e faire, dans les conditions
prévues par les lois antérieures, de nouvelles avances pour
faciliter le drainage et autres travaux d'amélioration,
jusqu'à, concurrence de 50 500 000 francs pour la Grande-
Bretagne et de 25 250000 /~e~MCSpour ~.M<Mzde.

Les jorë~s faits à une même personne ne pourront
excéder, en totalité, 126250 francs.



'ACTE POUR ABROGER L'ACTE 11 ET 12 DE SA MAJESTÉ RÉ-

GNANTE, AU SUJET DES ENQUÊTES PRÉLIMINAIRES DANS CERTAINS

CAS OU SONT SOLLICITÉS DES ACTES PRIVÉS ET POUR ÉTABLIR

D'AUTRES RÈGLES A CE SUJET.

Toutes les fois qu'une demande est adressée au' Par-
lement, à l'effet d'obtenir un bill permettant de con-
struiredes travaux sur le rivage de la mer, ou dans une
baie, crique, bras de mer ou rivière navigable commu-
niquant avec la mer, ou de construire un pont, viaduc
ou autre ouvrage au-dessus d'une baie, crique, bras de
mer ou rivière navigable, ou de construire un ouvrage
affectant la navigation d'un port, rivage, rivière navi-
gable, le Lord haut amiral (aujourd'hui le Board 0/'
Trade) pourra inviter les promoteurs à lui remettre,
outre. les plans et sections exigés par les s<aM6!m~
'or~ers de l'une des Chambres du Parlement, les états
et documents qu'il jugera nécessaires, suivant les cas.

PRELIMINARY INQUIRIES ACT.

14 ET 15 VICTORIA, CHAP. XHX.

1" Mut 185).

CXLV1II

ROYAUME-UNI.

Art. 2.



CXLIX

RAILWAY AND CANAL TRAFFIC ACT.

ROYAUME-UNI.

17ETl8viCTOR)A,CHAP.XXXt

10juiUetl854.

Déjà <°epro~u~ (vol. 7/7, p. 155).

CL

MERCHANT SHIPPING ACT. 1854

ROYAUME-UNI.

17.ETl8V!CTORIA,CHAP.CtV.

10 août 1854.

ACTE POUR AMENDER ET CONSOLIDER LES LOIS RELATIVES A LA

MARINE MARCHANDE.

La jMWte F7" de cette loi est consacrée à l'administra-
tion des phares.

Les articles 389 à 395 définissent les pouvoirs re-spec-
tifs de la corporation de Trinity House, des commis-
saires des phares du Nord, du Ballast Board de Dublin,

et du Board of Trade.
Les droits actuels continueront à être perçus, wens als



jooM~*OM< ë~e modifiés peu' la .ReMM e~ co~se~, et par les
autorités générales ci-dessus désignées; leur produit sera
versé au fonds de la t~~rme marchande (art. 396

403)..

Art. 404.

Chacune des autorités générâtes des phares aura le
-pouvoir, dans les limites de sa juridiction, d'exécuter
les travaux suivants, et de faire les.choses ci-après,
savoir

1° Elever ou placer de nouveaux phares, avec tous les
ouvrages nécessaires, chemins et dépendances, ou mo-
difier ou enlever tout phare existant;

2° Placer ou élever de nouvelles bouées ou balises,
modifier ou supprimer celles qui existent;

3° Prendre et acquérir les terrains nécessaires aux
travaux ci-dessus indiqués, ou & l'entretien de ces tra-
vaux et aux logements des gardiens de phares;

4" Modifier le caractère de tout phare, ou le système
des feux

5° Vendre des terrains inutiles.
Toutefois, l'exercice de ces pouvoirs sera 'soumis aux

restrictions suivantes.

Art. 405 il 407.

~tM:c te~m-es de ces articles, les décisions des commis-
saires des phares (lu No~'d et du Ballast Board de Dublin,
relativement aux objets ci-dessus, dewo~ être soumises à
~~pp~o6~K)~ du Trinity House, mais la décision de
cette co~'po~a~o~ne les o&~ye)'ft que si elle a été approuvée
par le Board of Trade.

L

Art. 408.

La corporation de Trinity HoMse pourra ordonner
auxdits commissaires et au dit Bureau, ou à l'un d'eux,
d'exécuter les travaux suivants, savoir

1° Maintenir les phares, balises ou bouées existants;



2° Élever ou placer de nouveaux phares, bouées ou
balises, ou modifier ou eniever.ceux qui existent;

3° Modifier le caractère de tout phare, ou le système
des feux.

Toutefois, ces ordres ne seront adresses qu'avec l'au-
torisation et l'approbation du Board o f T~de.

Art. 409 à 413.

Ces articles règlent d~ers points de détail: forme ~<'

l'approbation c~M Board of Trade; pouvoir donné à la
Reine, en Conseil, de fixer les (~o~spoMWesMOM'ue~u~/M;-

res; autorisation accordée aux autorités locales ou parti-
culières de céder ou ~aMS/ef leurs droits aux autorités
.générales.

Art. 414 à 416.

Amende de 126 francs, sans préjudice des doMMK~es-
m<é~ë<s, contre toute personne qui endommage les p~o~es
ou ojoptM'e~s; défense de placer, sur le rivage, des feux
qui pourraient tromper les navires.

SEPTIÈME PARTIE.

Cette partie de l'acte décide qu'il sera formé un /0)!
spécial dit fonds de la wœ~tMe )K<~?'c/~M~e, auquel se)'o?t<
versées, eH~e attires, toutes /essotMMes~~o'ueM6m<des ~ot~'
perçus par les autorités ~ëMet'a~s chargées du service des
phares. Ce fonds servira à acquitter les dépenses du se~-
vice des phares, bouées et balises, et aux autres dépenses
indiquées par la loi, dépenses qui ne pourront e<re faites
qu'avec l'alttorisation du Board of Trade.



CLI

ROYAUME-cNt.

18'ET 19 VtCTOMA, CHAP. XC:.

14aoûtl855.

ACTE POUR FACtUTER L'ÉRECTION ET L'ENTRETIEN DE PHARES

AUX COLORES ET POUR AMENDER L'ACTE SUR LA MARINE MAR-

CHANDE DE 1854.

Ce«e loi M~od~e, SM' ~M6~Mespom<s<~6 dë~ ~'œc<ep)'ë-
cë~e)t<, nt6MS. aucune de ces ~ofM/tca<tons ~'a <ran< aM se~-
'u~ce des p/K~rs dM ~o~euMMe-C/~M.
Les <n'<ïc~es 7 e< 8 pe~H~e«eM< A jRcmc, e)~ Co~se~,
de fixer les d~o~s joe~'ceroM' pour les p/tc~'es des co~M'es
6~'t~~Kt~Mes.



ACTE POUR AMENDER LES LOIS RELATIVES A L'AVANCE DES FONDS

PAR L'ETAT POUR ASSISTER L'AMELIORATION DES TERRES.

Cette loi facilite les prêts, CM s<.<~p~~o.~< certaines /b)'-
maH<espresc)'t<espM~~'ac~s ~e 1846 qui aM<o~tS6n< les prêts,

et pe)'me< ~o<<M?m~e?t<, sous ce)'<<;M?~es conditions, ~'a~omcet'
~<rM'~eM< aux ~)'op)'të<ftM'es, avant le coM!p~e< achèvement
des travaux.

ROYAUME-UNI.

19 VICTORIA, CIIAP. IX.

14 mars 1856.

CLII



CLIII 1

GENERAL PIER AKD HARBOUR ACT. 1861

nOYAtHME-UNt.

24:ET25VlCTOMA,CHAP.XLV.

1" août 1861.

ACTE POUR FACILITER LA CONSTRUCTION, L'ENTRETIEN ET L'A-
MELIORATION DES PORTS EN GRANDE BRETAGNE ET EN IRLANDE.

Art.let2.

Clauses ~e /b)'Mte et ~'m<e)'pre<6~on..

Art. 3.

Les personnesqui désirent obtenir, en vertu de la pré-
sente loi, l'autorisation de faire certains travaux ou de
percevoir des droits dans un port existant ou à créer,
peuvent demander auBofM~ of Tracle, par un mémoire,
de rendre une ordonnance provisoire, comme il est dit
ci-après, pourvu toutefois que la présente loi ne soit
pas applicable aux cas ou la dépense a faire pour un tra-
vail projeté dépasse 2525000 francs..

Art. 4.

Les personnes dont les signatures figureront sur le

1. Sous ce numéro, devrait se trouver ici l'acte 21 et 22 Victoria, chapi-
tre Lxxv. Il se trouve dans le DP volume a la page 160; il n'y avait donc

pas lieu de le reproduire de nouveau.



mémoire seront considéréescomme les promoteurs, et le
Board of Trade pourra leur demander de fournir cau-
tion, pour le payement des frais, charges et dépenses
résultant de l'obtention de l'ordonnance provisoire.

Art. 5 et 6.

Abrogés par l'acte 25 e< 26 Victoria, chap. xix.

Art. 7.

Cet article décide que les eM</Më<es preM~MMe~res devront
ë<)'e faites, pour les ce?~~co.<s provisoires comme poM~ les
bills prtuës

Art. 8.

Nonobstant toute clause contraire du présent acte, les
travaux proposés ne pourront être entrepris et exécutés
que conformément aux plans qui seront approuvés par
les Lords de l'Amirauté, et si un travail est commencé
ou achevé à une époque quelconque, contrairement aux
dispositions de la présente loi, les Lords de l'Amirauté
pourront les détruire et les faire disparaître, et remettre
les lieux dans leur état primitif, aux frais des commis-
saires ou personnes chargés de l'administration des tra-
vaux, et les frais seront considérés comme une dette
envers la Couronne et recouvrables en conséquence'.

Art. 9.

~4~o~ep6fWa;c<e 25 e< 26 Victoria, chap. x;x.

Art. 10 à 14..
Ces articles déclarent que les promoteurs ~s poM)')'o~<

faire aucun travail qui compromette les <Ot<S de la Cou-

1. 14 et 15 Victoria, ch. xux.
2. Dans cet article, il y a lieu de substituer les mots Board of Trade

& ceux de Lords de t'/lm!rat<



~wme, dit dMcAë de Co'~oM~Mes, des conse)'ua<eM)'s de la
T(t)H!se, do Me)'se! e<c.,e<c.

Art. 15.

Après avoir procédé & l'enquête que leBoœrdo/Tr~dc
aura jugé expédient d'ordonner, et lorsqu'il est justifié
que les consentements requis par la présente loi ont été
obtenus, le Board of Trade peut arrêter et rendre une
ordonnance provisoire qui sera conçue, et aura effet
conformément aux règles ci-après

Elle indiquera queis sont les entrepreneurs des tra-
vaux et pourra pourvoir (lorsque cela sera nécessaire)
à l'élection et à la nomination des commissaires, en qua-
lité d'entrepreneurs des travaux et pourra (lorsque cela
sera nécessaire) incorporer les entrepreneursen une cor-
poration avec un nom spécial, succession perpétuelle et
sceau commun.

Elle pourra permettre aux entrepreneurs de faire des
ordonnances ou de modifier celles qui existent, relative-
ment à l'administration des travaux, sous la réserve de
l'approbation des Cours de sessions trimestrielles du
comté dans lequel sont situés les travaux (en Angleterre
et en Irlande), ou du shérif (en Écosse).

Elle pourra permettre aux entrepreneurs de prendre
des terrains par location ou autrement, mais seulement
a l'amiable et dans la mesure fixée.

Elle pourra permettre aux entrepreneurs de percevoir
des taxes et prescrire des dispositions, relativement à
l'emploi des fonds provenant de'ces taxes, et (s'il en est
besoin) relativement à la vérification des comptes des
recettes et des dépenses de ces travaux.

Elle pourra permettre aux entrepreneurs, pour exé-
cuter leurs travaux, d'emprunter, sur hypothèque ou
par émission de bons, sur la garantie des taxes. Le taux
maximum d'intérêts sera fixé et des dispositions seront
prises, relativementau payement des intérêts et au rem-
boursement du principal.



Elle pourra incorporer les Commissioners causes act,
les Companies clauses acts, les Lands clauses <:{c<s, etc., en
tout ou en partie, sauf tes dispositions de ces lois qui
permettent d'acquérir des terrains autrement qu'à l'a-
miable.

L'expression d'acte de concession contenue dans ces
lois, s'appliquera à l'ordonnance provisoire.

Art 16.

Cet article, amendé par l'acte 25 e< 26 ~tC<or~,cAap.Xtx,
dispose qne ~'o~dotmaHcepro~MOM~edevra être déposée chez
les greffiers de paix, et que le Board of Trade la fera en-
suite coM/i'~nter par le Parlement, dans la forme des lois
d'intérêt général.

Art. 17.

Lorsque des pétitions seront adressées au Parlement con-
tre <'o~~o?M~a~ce provisoire, le bill de coM~n.at~OMpourra
être feM~oye tme Co~M~ssM~ et ea;6M~M~e dans la forme
des bills opposes.

Art. 18.

Toutes les ordonnances e< autres 'documents peuvent
être fë~~es par écrit OM SMt' des feuilles MTtp~~ëes, et doi-
vent être signés par le secrétaire <x~'om< du Board of
Trade.

Art. 19.

Le Board of Trade doit ~'ëseM<e)', ait mois de février de
chaque année, CM, si le Parlement ne siége pas alors, dans
les huit jours de ~out)ë)'<M)'e de la session, un rapport sur
les demandes doM< été sanst.

Art. 20.

Les coMcesstOMHCtM'espOM~'OM~YM~eravec l'Administra-
tion de la ~Me?'?'e, de la location à pe)yë<M~ë ou pour
999 ans, des entp~ceme~s nécessaires à ~'ë~ec<t0?t des bat-
<c)'es et autres oi~es destinés à protéger le port.



CLIV

HARBOURS AND PASSING TOLLS ACT. 1861

nOYAUME-UNt.

24 ET 25 VICTORIA, CHAP. XLVII.

I"'août 1861.

ACTE POUR FACILITER LA CONSTRUCTION ET L'AMÉLIORATION DES

PORTS, EN AUTORISANT DES PRÊTS AUX AUTORITÉS DES PORTS, POUR

ABOLIR LES DROITS DE PASSAGE ET POUR D'AUTRES OBJETS.

Art.I"/

Cet acte peut être cité, en toute occasion, sous le titre
d'acte de 1861, sur les ports et les droits de passage.

Art. 2.

Clause <fM~e}'p~ë~'OM.

Art. 3.

Les commissaires des prêts pour travaux publics, éta-
blis par l'acte 19 Victoria, chap. xvn; peuvent, sur les
fonds à leur disposition ou votés, à cet effet, par le Par-
lement, avancer à toute autorité de port, dans le but de
construire, améliorer, entretenir ou éclairer un port pu-
hlic ou dans tout autre but relatif à la navigation, la

somme ou les sommes d'argent qui peuvent être deman-
dées, dans les conditions suivantes

l" Aucune autorité de port ne pourra emprunter de



l'argent auxdits commissaires, en vertu du présent acte,
sans l'approbation du BocM~ of Trade, donnée par un
écrit signé de l'un des secrétaires ou secrétaires adjoints.

2° Lorsque la somme totale due, en principal, auxdits
commissaires par une autorité de port, en vertu du pré-
sent acte, n'excède pas 2 525 000 francs, l'intérêt sera au
taux de 3 1/4 pour 100 par an. Si cette somme excède, en
totalité, 2 525 000 francs, l'intérêt payable pour les pre-
miers 2 525 000 francs sera au taux ci-dessus indiqué, et
l'intérêt, pour le surplus de la somme, sera à un taux
plus élevé, que les commissaires fixeront, mais qui n'ex-
cédera pas 5 pour 100 par an.

3° Le délai de remboursement des avances n'excédera
pas 50. ans.

4° Le remboursement de toute avance et des intérêts
sera garanti, soit par tout ou partie des taxes que les
autorités du port auxquelles l'avance est faite sont au-
torisées à percevoir, soit sur ces taxes et aussi sur d'au-
tres propriétés ou revenus qui peuvent être désignés
d'accord, mais les commissaires des prêts pour travaux
publics ne pourront demander aucune autre garantie.

5° Toute autorité de port ayant actuellement le pou-
voir de percevoir des droits et taxes, soit immédiate-
ment, soit dans l'avenir, ou qui a droit a tout autre re-
venu ou propriété applicable à la navigation, pourra
emprunter aux commissaires, en vertu de la présente loi,
sur la garantie de la totalité ou d'une partie desdites
taxes, droits, revenus, ou propriétés qu'elle y affectera.

6° En ce qui concerne les prêts consentis à toute auto-
rité d'un port public, en vertu de la présente loi, les
clauses du Com.n~ssM'n.ers c~tMses act de 1847 relatives
aux hypothèques seront incorporées avec le présent
acte, en ce qu'elles n'ont pas de. contraire avec l'acte sur
les prêts.

7" Aucune autorité de port, ou propriétaire d'un port
privé, ne pourra emprunter aux commissaires, en vertu
de la présente loi, à moins que les règlements relatifs à
la perception des taxes à percevoir et au mode d'usage



du port, par le public, aient reçu l'approbation du Board
of Trade. Pour faire ces règlements et leur donner vi-
gueur, Sa Majesté pourra déclarer, par un ordre en
Conseil, que le 7~M~oMrs Docks ancl Piers causes act de
1847 sera applicable à ce port, et nxer un tarif des
droits, à percevoir dans ce port. En vertu de cet ordre,
ledit acte s'appliquera à ce port, de la même façon que si
la déclaration en était faite par un acte du Parlement.

Art. 4 et 5.

Ces fM'<M<es déclarent </t<e <OM< droit de passage perptt.
sur les vaisseaux passai devant M)~ port sa.MS y eK<rer
(PASSING TOLL) sera aboli à <<S)' <~M.l'<'Mmte)' 1862.

Art. 6 & 9.

~46o~<M~, <xpen'<M'~M l"6MM~'e)' 1872, de <OMS drot<sper-
pMS par les co~ora~o~s c/K'M't<66~<es, dans MM. &M< étranger
a navigation, SMr les 'uansseauas.OM M6M'cAcM~ses.

Art. 10 à 16.

SMppressMM, a-pœ~r dM l~~M~er 1862, de <ot<s les
droits dt/yëreH~e~sperçus dans les por~s.

Art. 17.

Toute corporation ou personne autorisée à percevoir
des droits de navigation peut, avec le consentement de
Sa Majesté, en Conseil, transférer, par acte' public, dans
les termes qu'elle trouve bons, tout ou partie de ces
droits à toute autorité ayant pour fonction de construire,
entretenir ou améliorer tout port public, dans lequel
toutou partie de ces droits sont perçus. Les personnes
ou corporations auxquelles aura été fait ce transfert au-
ront tous les droits et priviléges dont jouissent les cé-
dants et emploieront les fonds provenant de cette per-
ception au profit de la navigation, dans le port.
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Avis préalable de l'intention d'opérer ce transfert doit
être donné par les journaux et les autorités du port ont
l'autorisation d'emprunter, pour opérer le rachat de ces
droits, dont le transfert est autorisé.

Dispositions spéciales aux ports de Ramsgate, Douvres,
Whitby et Bridlington.

Art. 21 à 69.

Art. 18 à 20.



CLV

LAND DRAINAGE ACT. 1861

ANGLETERRE.

24 ET 25 VICTORIA, CHAP. CXXXIII.

6 août 1861.

ACTE POUR AMENDER LA LEGISLATION RELATIVE AU DRAINAGE DES

TERRES POUR L'AGRICULTURE.

PRÉLIMINAIRES.

Art. l".

Cet acte peut être cité, en toute occasion, sous le nom
d'acte de 1861, sur le drainage des terres.

Art. 2.

Le présent acte, en tant qu'il s'applique aux Commis-
sions d'égouts, comprendra toute Commission d'égouts
constituée par Sa Majesté et en exercice. Il ne s'ap-
pliquera pas à l'Ecosse, ni à l'Irlande, ni à la mé-
tropole.

Art. 3.

Les mots cours créent comprendront toute rivière, cours

d'eau, drain, égout et conduit donnant passage à
l'eau.



PREMIÈRE PARTIE.

COMMISSIONS D'ÉGOUTS.

FIXATION DE NOUVELLES HM)TES.

Art. 4.

Sa. Majesté pourra, sur la recommandation des Inclo-
SM~e coMWMStOMers, qui sera obtenue sur ta. demande
qui en sera faite et, dans les conditions ci-après déter-
minées, constituer des Commissions d'égouts, dans toutes
les parties de l'Angleterre, à l'intérieur des terres, aussi
bien que sur le bord de la mer et assigner à la juridic-
tion de ces Commissions, les territoires qui lui semble-
ront convenables, en ayant égard aux digues et autres
facilités pour le drainage, qui peuvent se trouver sur
ces territoires. Sa Majesté pourra comprendre, dans les
limites du territoire assigné à une Commission d'é-
gouts, tout territoire pour lequel il n'existe aucune de

ces Commissions, aussi bien que tout territoire qui se
trouve, en totalité ou en partie, compris dans le district
d'une Commission existante, pourvu toutefois qu'au-
cune modification ne soit apportée à la juridiction
d'une Commission existante, sans le consentement de
cette Commission.

Art. 5.

Les formes suivantes devront être observées, pour
obtenir que les Inclosure comw~'sstOMe~s recommandent
la création d'une commission d'égouts

1° Il sera présenté aux Inclosure conMM'ssïOMe~s une
pétition indiquant les limites proposées du district de
la Commission, avec un plan à l'appui ou tout autre
document que les commissaires jugeront convenable.
Cette pétition devra être signée par les propriétaires



d'un dixième, au moins, du territoire compris dans les
limites du district proposé.

2° La pétition sera accompagnée des renseignements
que les Inclosure conMTMSStOKe~s demanderont, mais
elle ne pourra être prise en considération avant que les
pétitionnaires aient fourni la caution que les Inclosure
commissioners peuvent demander, pour le payement des
frais, si la pétition est rejetée.

3° Au reçu de cette pétition, les ~Mc~SMre commas-
sïOKers peuvent, s'ils le trouvent bon, envoyer sur les
lieux un inspecteur, chargé de s'enquérir du caractère
de la pétition, de la convenance des limites proposées,
et de l'assentiment ou du dissentiment des'divers pro-
priétaires.

4° Avant de commencer cette enquête, l'inspecteur en
donnera avis, comme l'indiqueront les jf~c~os~re coMMms-

sto~ers, en faisant connaître le moment et le lieu où il
entendra tous les propriétaires qui désirent lui présenter
des observations; il fixera un délai de 14 jours, au
moins, pendant lequel tous les propriétaires opposés à
la pétition pourront formuler leur opposition.

Art. 6 à 10.

Interprétations de termes et ~o~/Mes ~ë/MM~ons ~e~es
~M Mo< propriétaire.

Art. il.
Tout inspecteur envoyé par les Inclosure commissio-

ners, en vertu de la présente loi, peut, par un écrit signé
de sa main, assigner toute personne à comparaître et
interroger tout témoin, sous la foi du serment ou autre-
ment, sur tout point relatif a son enquête.

Il peut, dans la même forme, ordonner à tout agent
des paroisses ou autre fonctionnaire du district dans
lequel il fait une enquête, de produire toute carte, plan,
livre de taxes ou autres documents semblables, qu'il
conserve, en vertu de ses fonctions et qui peuvent être



utiles pour l'enquête. Quiconque ne se rend pas à l'as-
signation ou empêche un inspecteur d'examiner ou de
copier les documents ci-dessus indiqués, ou refuse de
répondre aux questions de l'inspecteur, relativement à
l'objet de son enquête, sera passible d'une amende
n'excédant pas 126 francs, qui sera recouvrée par voie
sommaire. Nul n'est tenu de se rendre à l'assignation
ainsi donnée, si on ne lui paye ou si on n'offre de lui
payer les frais de sa comparution.

Art. 12.

Tous les frais, charges et dépenses des pétitionnaires
ou des I~c~osM~e coMMmssï'o~ers, relatifs à l'obtention de
la formation d'une Commission, en vertu du présent
acte, seront acquittés sur les fonds de la taxe que les
commissaires d'égouts seront autorisés à percevoir,
mais, si la Commission n'est pas formée, tous ces frais
seront supportés par les pétitionnaires.

Art. 13.

Le fait de la constitution d'une Commission d'égouts
pour un district, sera une preuve concluante que
toutes les dispositions de la 'présente loi relatives à la
formation de cette Commission ont été observées.

DURÉE DE LA COMMISSION.

Art. 14.

Toute Commission d'égouts, une fois constituée, conti-

nuera d'exister jusqu'à ce qu'elle soit remplacée par
Sa Majesté, et Sa Majesté peut, de temps en temps, pour-
voir, par un écrit signé de sa main, aux vacances qui
pourraient se produire dans le corps des membres de
toute Commission d'égouts.



QUORUM.

Art. 15.

Trois commissaires constitueront le ~Mo~'um, à toute
assemblée ou Cour de commissaires d'égouts, sauf
dans les cas où il y aura lieu d'examiner des questions
d'amélioration des ouvrages existants, ou de construc-
tion des nouveaux travaux ci-après définis, au quel cas
le gMO~M~ actuellement exigé par la loi sera néces-
saire.

POUVOIRS GÉNÉRAUX DES COMMISSAIRES.

Art. 16.

Les pouvoirs des commissaires d'égouts, agissant dans
les limites de leur juridiction, s'étendront aux objets sui-
vants

1° Curer, réparer ou entretenir d'une autre façon,
en bon étatd'entretien,tout cours d'eau existant, ou issue
pour les eaux, ou tout mur ou autre travail de défense
contre les eaux, existant, lesdits objets compris sous
l'expression eM<re~eM ~e.~D~ua; existants;

2° Creuser, élargir, renforcer ou améliorer autrement
tout cours d'eau ou barrage, ou supprimer les écluses,
digues ou autres obstructions à l'écoulement des eaux,
ou élever, élargir, ou modifier autrement tout mur ou
autre travail de défense contre les eaux, déjà existant,
lesdits objets compris sous l'expression amë~o~~o~
d'OM'ur~es e:M5<CM~s;

3° Faire de nouveaux cours d'eau 'ou de nouvelle?
issues pour les eaux, construire de nouveaux travaux
de défense contre les eaux, construire des machines ou
faire tout autre acte non mentionné et nécessaire pour
le drainage, la fourniture de l'eau pour les abreuvoirs,
la force motrice ou l'irrigation des territoires du district,



lesdits objets compris sous l'expression co)M~Mc~u~-
de <ran~MX! neufs;

Pourvu 1 Que nul ne soit forcé, en vertu de cette loi,
d'exécuter, à ses frais, un travail auquel il n'aurait pas
été tenu si la présente loi n'avait pas été votée;

2° Qu'aucun travail fait pour remplacer un ancien
ouvrage ne soit considéré comme un travail neuf, lors-
que l'ancien ouvrage est en si mauvais état ou si inef-
ficace qu'il convient de le remplacer.

3° Qu'une pleine indemnité soit donnée, en raison de
tout dommage causé à une personne quelconque, en
raison de l'exercice des pouvoirs ci-dessus donnés aux
commissaires

4° Que l'exercice des pouvoirs ci-dessus sera soumis
aux restrictions qui seront indiquées ci-après.

Art. 17.

Les commissaires ne pourront déplacer ou modifier,
en aucune façon, aucun réservoir, barrage ou autre ob-
struction semblable, ayant pour effet d'élever le niveau
de l'eau, pour une usine ou pour un autre objet, de façon
à modifier le volume de l'eau, au détriment des proprié-
taires, sans le consentement de ces propriétaires, jusqu'à
ce que les choses suivantes aient été faites, savoir

1° Que le droit des commissaires à agir ainsi ait été
reconnu de. la façon indiquée ci-après;

2° Qu'une indemnité ait été donnée à tous les ayants
droit, à raison du dommage que peut leur causer ce dé-
placement ou cette modification.

Art. 18.

Pour établir le droit des commissaires à modifier ou
à déplacer les réservoirs, barrages ou autres obstruc-
tions, les questions suivantes seront jugées, si le pro-
priétaire y consent, par deux ou plusieurs juges de paix,
réunis en ~e«y sessxoK. et, s'il n'y consent pas, par des
arbitres, savoir



l" Si la suppression bu modification est nécessaire
pour le drainage des terrains sur lesquels les commis-
saires ont juridiction;

2° Si la suppression ou modification proposée causera
un dommage au propriétaire.

3° Si le dommage qui peut être causé par la suppres-
sion ou la modification n'est pas de nature à être com-
pensé par une somme d'argent.

Art. 19.

Les conséquences de la décision qui sera prise seront
les suivantes, savoir

1° Si la décision est que la suppression ou la modifi-
cation n'est pas nécessaire pour le drainage des terres,
les commissaires ne pourront l'effectuer.

2° Si la décision est que cette suppression ou modifi-
cation est nécessaire mais que le dommage causé ne
peut être compensé par une somme d'argent, les com-
missaires ne pourront exécuter le travail.

3° Si la décision est que cette suppression ou cette
modification est nécessaire, et que tout dommage causé
peut être pleinement compensé par une somme d'ar-
gent, les commissaires pourront faire le travail, moyen-
nant le payement d'une indemnité, comme il sera dit
ci-après.

Art. 20.

Lorsque la décision est que les commissaires ont le
droit de supprimer ou de modifier un réservoir, barrage

ou autre obstruction, lesdits commissaires suivront les

mêmes règles, vis-à-visdes parties intéressées, que celles
imposées aux acquéreurs de terrains autorisés par un
acte spécial, en vertu du L<M~s causes consoM~o~. ~c<.

Art. 21.

Les commissaires ne pourront, en vertu de la présente
loi, acquérir aucun terrain, en vue de l'exécution de



nouveaux ouvrages, autrement qu'à l'amiable, avant d'y
avoir été autorisés par le Parlement, dans la forme ci-
après indiquée.

Art. 22.

Avant de solliciter le consentement du Parlement,
t

les commissaires procéderont de la manière suivante,
savoir

1° lis publieront, une fois au-moins, dans la gazette
de Londres et, une fois au moins par semaine, pendant
trois semaines de suite, dans un journal répandu dans
les limites de leur circonscription, un avis indiquant
brièvement la nature de l'entreprise pour laquelle il y
a lieu d'acquérir des terrains, en indiquant l'endroit où
le plan du travail proposé peut être consulté, à toute
heure raisonnable et en précisant la surface des terrains
nécessaires.

2° Ils enverront un avis, de la façon qui sera ci-après
indiquée, à tout propriétaire réel ou présumé, locataire
ou locataire présumé ou occupant de-ces terrains, en
indiquant, dans chaque cas, quels sont les terrains né-
cessaires et en priant la personne qui a reçu l'avis, de
répondre si elle consent, refuse ou reste neutre.

Art. 23.

Après avoir rempli les formalités ci-dessus indiquées,
relativementaux avis et aux annonces, les commissaires
peuvent présenter une pétition aux Jnc~osure coMMKï's-

SMMers. Cette pétition indiquera les terrains à acquérir
et le motif de l'acquisition et demandera l'autorisation
d'user des dispositionsdu Lands clauses consolidation act

pour exproprier ces terrains; elle sera accompagnée des
renseignements que les TMC~osM~e co~MM'sstOKe~s pour-
ront demander.

Art. 24.

Au reçu de cette pétition et, sur la preuve que les
formalités prescrites ont été remplies. les Inclosure com-



mtssMM~ers examineront la pétition et pourront, soit la
rejeter, soit, s'ils le trouvent bon, envoyer, dans le
district, un inspecteur chargé de s'enquérir de la con-
venance qu'il peut y avoir à consentir à la demande.

Art. 25.

Avant de commencer son enquête, l'inspecteur don-
nera tel avis que les ~c<osMt'e coM~TM'sstOMers prescriront,

'de son intention de faire ladite enquête et de l'heure et
du lieu où il entendra les personnes qui désirent lui
présenter des observations au sujet de la demande.

Art. 26.

L'enquête achevée, les Inclosure comnMsstoners peu-
vent, par une ordonnance provisoire, donner pouvoir aux
commissaires de se servir, relativement aux terrains il
exproprier, des dispositions du Lan~s c~Mses consoli-
(MOM, act.

Les Inclosure co~MMSStonersprendront, aussi prompte-
ment que possible, les mesures nécessaires pour faire
confirmer l'ordonnance provisoire par un acte du Par-
lement.

Cette ordonnance ainsi confirmée sera considérée
comme un acte public d'intérêt général et aura les
mêmes effets; mais, avant cette confirmation, elle n'aura
aucune valeur.

Art. 27.

Tous les frais, charges et dépenses faits par les In-
closure coMMTMSSMHe~s, relativement à l'obtention d'une
ordonnance provisoire, seront payés par les commis-
saires, sur les fonds de la taxe que la présente loi les auto-
rise à percevoir et qui est applicable aux travaux pour
lesquels a été rendue l'ordonnance provisoire. 1



Art. 28.

Sous la réserve des restrictions contenues dans le pré-
sent acte, les commissaires pourront acquérir des ter-
rains ou des servitudes, relativement aux terrains qui
peuvent leur être nécessaires pour remplir leur mission,
et le Lands clauses act de 1845, avec l'acte 23 et 24 Vic-
toria, ch. cvi, seront incorporés avec le présent acte,
sauf les exceptions ci-après indiquées.

(Ces exceptions sont les ar~c~es 16, 17, 24 91 e< 123
du Lands clauses act).

Art. 29..
Avant de commencer aucun travail d'amélioration ou

aucun travail neuf entraînant une dépense de plus de
25250 francs, les commissaires feront faire des plans
des travaux proposés, un devis de la dépense et un ta-
bleau de la circonscription dans laquelle il y aura lieu

de percevoir une taxe pour couvrir la dépense, avec une
liste des propriétaires réels ou présumés des terrains
compris dans cette surface, et l'indication du nombre
d'acres de terre dont chacun est censé propriétaire.

Ils donneront avis de leur intention de commencer
les travaux, deux mois au moins avant de les entre-
prendre, et cela dans la forme suivante

(Insertions et affiches dans la forme ordinaire.)

Art. 30.

Toute personne intéressée peut, à toute époque, avant
l'expiration des deux mois, s'adresser aux commissai-
res, pour leur demander de corriger la liste des proprié-
taires, etc. et la décision des commissaires, à ce sujet,
sera définitive. A l'expiration du délai de deux mois ou
du délai supplémentaire que les commissaires ont pu
fixer pour recevoir les réclamations, la liste sera dén-
nitive.



Art. 31.

Si, dans le délai de deux mois, les propriétaires de la
moitié des terrains sur lesquels doit peser la taxe décla-
rent, par écrit, aux commissaires, qu'ils s'opposent il
l'exécution du travail, les commissaires devront s'ar-
rêter.

Si aucune déclaration d'oppositionn'est faite, les com-
missaires peuvent, à l'expiration de la période de deux
mois, commencer le travail proposé et le payer, au
moyen de taxes perçues sur la superficie indiquée et dont
le montant ne devra pas dépasser le chiffre indiqué par
l'avis.

Art. 32 et 33.

Causes c~e~ocë~Mre.

SERVITUDES.

Art. 34.

Les commissaires peuvent, avec le consentement écrit
et scellé des Inclosure commisionners, composer pour la
somme d'argent qu'ils jugent convenable, relativement
à l'obligation imposée à toute personne, en raison d'une
propriété, coutume, prescription ou autrement, et con-
sistant à réparer des digues, entretenir des égouts ou
faire tout autre travail relevant de leur juridiction.

Art. 35 à 37.

Règles de ~)~ocë<~M~e.

POUVOIR DE TAXER.

Art. 38.

Les règles suivantes seront observées, relativement



aux taxes que peuvent percevoir les commissaires d'é-
gouts, savoir

1" Les taxes peuvent être perçues par les commis-
saires d'ëgouts pour défrayer tous les frais, charges ou
dépenses encourues ou à encourir par eux, en raison
d'un acte du Parlement ou de la coutume.

2" Toute taxe perçue par les commissaires, pour faire
face à l'amélioration de travaux existants, ou à la dé-
pense de nouveaux travaux, lorsque la dépense excède
25 250'francs sera considérée comme une taxe spéciale,
pesant sur les propriétaires; mais, sauf ces taxes spé-
ciales, les taxes à percevoirpar les commissaires seront
payables par les mêmes personnes, pour les mêmes
propriétés et de la même façon que l'indique la loi ac-
tuelle.

Lorsque le propriétaire d'un terrain ne paye pas le
montant de la taxe qu'il doit, sa cote peut être recou-
vrée sur l'occupantdu sol et sur ses biens, comme si la
taxe était due par ce dernier, sous la réserve, pourtant,
que ledit occupant ne pourra être tenu de payer une
somme excédant le montant de son fermage pour la du-
rée du bail.

L'occupant peut, en l'absence de toute convention
contraire, déduire la somme qu'il a ainsi payée de celle
qu'il doit à son propriétaire et le reçu délivré par les
commissaires constituera, à son profit, une décharge va-
lable, jusqu'à due concurrence, des sommes exigibles
par le propriétaire.

3° Toutes les fois que les commissaires ignorent le
nom d'un propriétaire ou de l'occupant d'un terrain im-
posable à la taxe d'égout, il suffira de le désigner sur
le rôle, sous le titre de « le propriétaireou l'occupant»
suivant le cas, de la terre pour laquelle il est redevable
de la taxe, sans autres détails;

Sous le bénéfice de ces dispositions, mais sauf le droit
d'appel ci-après réservé, les taxes d'égouts peuvent être
établies, perçues et recouvrées comme elles l'ont été
jusqu'ici; mais aucune des dispositions du présent ar-



ticle n'affectera les conventions qui peuvent exister en-
tre propriétaires et locataires.

Art. 39.

Pouvoirs donnés ftM~ commissaires~'e~aMwe)' ~es docu-
ments ~e~s à la taxe des p~u~'es.

HYPOTHÈQUE DES TAXES.

Art. 40.

Les commissaires peuvent, pour acquitter les frais,
charges et dépenses, faits ou à faire en vertu d'une loi

ou de la coutume, emprunter et prendre à intérêt, sur la
garantie des taxes qu'ils sont autorisés à percevoir, les

sommes qui leur sont nécessaires pour faire face à ces
frais, charges et dépenses.

Pour assurer le remboursement de ces emprunts et le
payement des intérêts, les commissaires peuvent hypo-
théquer, au profit des prêteurs, tout ou partie des taxes,
mais l'exercice de ces pouvoirs sera soumis aux règles
suivantes

1° L'emprunt sera sanctionné par une ordonnance des
fMC~OSM~e CoMnMSStOMS~S.

2° Tout emprunt peut, avec le consentement du prêteur,
être remboursé par annuités égales, comprenantl'amor-
tissement et les intérêts. La durée de l'emprunt n'excédera
pas 30 ans elle sera fixée par les commissaires, avec
l'approbation des Z~c~ost~e Commissioners.

Lorsque les commissaires contracteront un emprunt,
pour acquitter les dépenses à la charge d'unepartie seu-
lement du district, les commissaires devront pourvoir
au remboursementet au service des intérêts, au moyen
des taxes perçues sur cette partie du district seule-
ment.



Art. 41.

Les dispositions du ConMmss!OMe?'s causes act de 1847,
relatives aux hypothèques à constituer par les commis-
saires, feront partie et seront incorporées avec le présent
acte, et tout créancier pourra contraindre au rembour-
sement du capital et au payement des intérêts, par voie
de séquestre.

PROCÉDURE LÉGALE.

Art. 42 à 53.

Clauses dep)'ocë~M~e, notamment ~)OM)' les cas c~'appe~1

contre les décisions des coHMTMsso.M'es. Ces appels sont jugés
par les Cours de sessMMS trimestrielles, qui peuvent soit-
mettre à des cn'~t~'es toute question technique.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 54.

Aucune des dispositions du présent acte n'autorisera
les Commissaires, les Bureauxde drainage ou les proprié-
taires à

1° Modifier des égouts ou autres travaux construits ou
a construire et employés pour le drainage, la protection,
l'irrigation et l'amélioration des terres, en vertu d'une
loi, de façon à les endommager;

2° Modifier. les rivières, canaux, docks, ports, écluses,
réservoirs ou bassins ou l'alimentation d'une rivière, ca-
nal, dock, port, écluse, réservoir ou bassin, de façon a
affecter la navigation de cette rivière, canal, dock, port,
écluse, réservoir ou bassin ou leur usage, ou leur en-
tretien, ou modifier un chemin de halage, de façon à
y'interrompre le trafic, dans tous les cas ou des cor-
porations, compagnies, entrepreneurs, commissaires,
Conservateurs, <)'Ms<ees, ou individus, sont investis, par



un acte du Parlement, du droit de naviguer ou de'se
servir de cette rivière, canal, dock, port, écluse, réser-
voir ou bassin ou au sujet de la navigation, ou de l'u-
sage desquels rivières, canaux, docks, ports, barrages,
réservoirs ou bassins, des corporations, compagnies, en-
trepreneurs, commissaires, conservateurs, trustees ou
individus, sont autorisés a percevoir, en vertu d'un acte
du Parlement, des péages; ou autres droits

3° Modifier les travaux ou l'alimentation ;d'eau d'au-
cune corporation ou personnes incorporées ou non, qui
fournissent de l'eau à une ville ou localité, de façon à
nuire à ces travaux

4° Exécuter des travaux quelconques, dans, au tra-
vers, pu sous des magasins, quais, docks, ports ou
bassins appartenant au propriétaire ou aux propriétaires
d'une voie de navigation intérieure, concessionnaires en
vertu d'un acte du Parlement et autorisés à percevoir
les droits de péage, sans le consentement de ces corpo-
rations, compagnies, entrepreneurs, commissaires, con-
servateurs,.<rMs<eesou individus ci-dessus mentionnés,
ledit consentement donné par écrit.

Art. 55.

Rien, dans le présent acte, n'autorisera les commis-
saires à détourner une rivière, de façon à nuire ou à
diminuer l'alimentation d'un port, sans le consentement
des conservateurs ou autre autorité chargée de l'admi-
nistration de ce port.

Art. 56.

Les corporations, compagnies,entrepreneurs, commis-
saires, conservateurs, trustees, ou individus autorisés
par un acte du Parlement, à naviguer ou à se servir
d'une rivière, canal, dock, port ou bassin, ou à perce-
voir des droits ou péages pour la navigation, sur ces
rivières ou canaux ou pour l'usage de ces docks, ports
ou bassins, peuvent, à leurs frais et à la charge d'y sub-

TRAV. PUB. ANG. iv–i8



stituer d'autres égouts, drains, conduits et tuyaux éga-
lement efficaces et certifiés tels par l'inspecteur des
commissaires ou du Bureau de drainage, élever, dé-
tourner ou modifier le niveau des égouts, drains, con-
duits ou tuyaux construits par les commissaires ou par
le Bureau de drainage, et placés de façon à gêner l'amé-
liorationou la modification de ces rivières, canaux, docks,
ports, bassins, ou chemins de halage, et faire tous les
travaux nécessaires à cet effet.

Art. 57.

Rien, dans le présent acte, n'aura pour effet de sou-
mettre au contrôle des commissaires, une rivière, canal
ou voie navigable, ou les réservoirs, canaux, -rigoles ou
autres ouvrages, dans le cas où ces rivières, canaux, ou
voies navigables sont exemptés de ce contrôle par un acte
du Parlement.

Art. 58.

Pénalité de 126/')' au maximum, 6K<~MMK<ëe de 50

par ~'OMr,. contre les personnes qui font ëcoî~e)', dans les
canaux administrés poM' les commissaires, des eaux sales et
malsaines.

Art. 59.

Pouvoirs donnés aux commissaires d'égouts et aux Bu-
reaux de drainage de tout district, de s'entendre avec les
mêmes autorités d'un district voisin, pour l'exécution d'un
travail.

Art. 60.

Les pouvoirs donnés par la présente loi aux conMms-
saires d'égouts ne limitent et ne diminuent en rien ceux
qui peuvent leur oppc[)'<eMM', en vertu de lois ou de cou-
~MM~es.



Art. 61.

La presente loi ~a/yec<e, en rien, les traités coKch<s entre
p)'op~te<<m'es et locataires.

Art. 62.

Dispositions de détail relatives 6[Ma?~o~c<t<M):s~aKS~
Circonscription des d'ts~:cts.

DEUXIÈME PARTIE.

BUREAUX DE DRAINAGE ÉLECTIFS.

Art. 63.

Toutes personnes ou corporations incorporées, ou non,
propriétaires de la dixième partie, aulmoins, de la super-
ficie d'un marais, lande, ou autre terrain sur lequel
il est nécessaire d'organiser un systèmegénéral de drai-
nage, desséchement ou irrigation, peuvent, avec le con-
sentement des Inclosure Commissioners et, sous la ré-
serve de l'approbation du Parlement, constituer ce
territoire en district de drainage.

Aucun territoire situé dans le district d'une Commis-
sion d'égouts d'un bourg ou d'un district administré
par un Bureau sanitaire local ou par des commissaires
d'amélioration, ne formera tout ou partie d'un district
de drainage, sans le consentementdes commissaires d'é-
gouts, conseils, Bureaux de santé ou commissaires d'a-
méliorations, dont la juridiction s'étend sur ce territoire.

Art. 64.

Les formes suivantes seront observées, pour obtenir
le consentement des Inclosure coMMmsstOMefs.'

1° Il leur sera adressé une pétition indiquant les li-



mites du district proposé, avec un plan de référence, ou
de toute autre façon que les commissaires prescriront;
la pétition sera signée par les propriétaires ci-dessus
indiqués et accompagnée des renseignements que de-
manderont les lnclosure comnMsstOMers.

2° Au reçu de cette pétition, les 7~osMreco~MMSS!one?'s
enverront dans le district, un inspecteur chargé de faire
une enquête sur la convenance de la formation du dis-
trict et sur le consentement des propriétaires intéres-
sés.

3° L'inspecteur se rendra dans le district et s'assurera
de l'opinion des propriétaires, relativement à la forma-
tion de ce district.

4° L'inspecteuradressera un rapport sur les résultats
de son enquête, aux ~Kc~osM~e commissioners, qui pour-
ront, s'ils sont convaincus de la convenancede la consti-
tution du district et de l'assentiment des propriétaires
des deux tiers du territoire, rendre une ordonnance pro-
visoire, pour déclarer que le territoire y mentionné for-
mera un district de drainage.

5° Un avis de l'ordonnance provisoire sera publié dans
la Gazette ~e Londres et dans un autre journal répandu
dans le district intéressé et des exemplaires en seront
envoyés, de la façon et aux personnes qu'indiqueront les
7~c~osM)*ecommissioners.

6° Au reçu du rapport de l'inspecteur,les Inclosurecom-
MMSMo~ers peuvent constituer, par une ordonnance
provisoire revêtue de leur sceau, le territoire indiqué
par la pétition, avec ou sans changement de limites, en
district de drainage.

Ils devront, aussitôt qu'il leursera possible de le faire,
prendre les mesures nécessaires pour faire confirmer
l'ordonnance provisoire par un acte du Parlement.

Cette ordonnance ainsi confirmée sera considérée
comme un acte public d'intérêt général et produira les
mêmes effets que ces actes mais elle n'aura aucune va-
leur, avant d'avoir été confirmée.

7° Aucune pétition ayant pour objet la constitution



d'un district de drainage, en vertu du présent acte, ne
sera prise en .considération avant que les pétitionnaires
aient donné, pour le payement des frais, telle garantie
qu'exigeront les 7~c~osu?'e co~MMSSMMe~s.

Si le district n'est pas constitué, les pétitionnairesau-
ront à payer tous les frais, charges et dépenses faits
par les Inclosure com~Mss~o~ers et jpar l'inspecteur. Si
le district est constitué, ces frais seront payés sur le
produit des taxes perçues en vertu de la présente loi.

Art. 65.

C~<mse de forme

BUREAUX DE DRAINAGE.

Art. 66.

L'administration de tout ce qui se rattache au drai-
nage, dans un district de drainage, appartiendra & un
Bureau qui sera dit Bureau de drainage.

Ce Bureau constituera une corporation investie des
droits de succession perpétuelle, de sceau commun et
de possession de terres, pour tous les objets qui rentrent
dans ses attributions.

Art. 67.

Tous les pouvoirs que la présente loi, un autre acte
du Parlement, la loi ou la coutume confèrent aux com-
missaires d'égouts, dans les limites de leur juridiction,
peuvent, lorsqu'un district de drainage est formé, être
exercés par le Bureau de drainage de ce district, dans
les limites de sa juridiction et tous les pouvoirs jus-
qu'alors exercés par les commissaires d'égouts dans ce
district prendront fin. Toutefois, toute personne lésée
par un ordre, réquisition ou taxe, ou acte quelconque du
Bureau de drainage, a le même droit d'appel que si ce
même acte avait été fait par les commissaires d'égouts.



Art. 68.

Sous la réserve des dispositions contraires qui peu-
vent être insérées dans l'ordonnance provisoire qui
constitue le district, les règles suivantes s'appliqueront
au Bureau de drainage

1" Les membres du premier Bureau de drainageseront
nommés par l'ordonnanceprovisoire,qui fixera leur nom-
bre, le mode de convocation de leur première assemblée,
les conditions requises pour faire partie du Bureau et
l'époque à laquelle cesseront les fonctions des premiers
membres, ladite-époque ne pouvant dépasser la fin du
mois de septembre de l'année qui suit celle où l'ordon-
nance provisoire a été confirmée par le Parlement.

2° Les membres de tout Bureau qui succéderont aux
premiers, quitteront leurs fonctions, le premier jeudi de
septembre de chacune des années suivantes, ou tout au-
tre jour du mois de septembre que fixera le Bureau.

3° Les places des membres sortants seront remplies
par un nombre égal de personnes réunissant les condi-
tions voulues, qui serontélues comme il sera dit ci-après.

4° Tout membre d'un Bureau de drainage sortant de
fonctions sera rééligible et si, à une époque quelconque
où doit avoir lieu l'élection des membres, les places des
membres sortants ne sont pas remplies, ces derniers
resteront en fonctions jusqu'à l'année suivante.

5° Toute vacance qui se produirait accidentellement
parmi les membres du Bureau sera remplie par ledit
Bureau; mais le membre ainsi nommé ne restera en
fonctions que pendant le temps où celui qu'il remplace
devait y rester lui-même.

6° Pendant toute vacance dans le Bureau, les membres
restants continueront à agir comme si la vacance n exis-
tait pas.

7° Tout membre d'it~ Bureau qui tombe en faillite cesse
de /fM'~ep<N'~e du Bureau.

8" et 9° ToM<eperso)MM qui remplit les /OMC~OHS de me?H-



bre d'M~ Bureau sans être dans les conditionsvoulues, est
passible d'une amende de 1262/')'ancs, mais sa pressées ne
vicie pas les délibérations auxquelles elle a prispart.

Art. 69.

Sous la réserve des dispositions contraires qui pour-
raient se trouver dans l'ordonnance provisoire qui con-
stitue le district, les règles suivantes s'appliqueront,
relativement à l'élection des Bureaux de drainage

1° Les électeurs du Bureau de drainage d'un district
seront les personnes qui, pendant l'année précédant im-
médiatement l'élection, ont été imposées à la taxe de
drainage de ce district et ont payé toutes les sommes
qu'elles doivent pour cette taxe au moment de l'élection.

2° Chaque électeur votera suivant les règles sui-
vantes, savoir

Si la propriété en raison de laquelle il a le droit de vo-
ter a une valeur imposable moindre de 1262 francs, il

aura une voix.
Si la valeur imposable est de 1262 francs ou au-des-

sus, mais inférieure à.2525 francs, il aura deux voix.
Si cette valeur est de 2525 francs ou au-dessus, mais

inférieure à 3787 francs, il aura trois voix.
Si cette valeur est de 3787 francs ou au-dessus, mais

inférieure à 5050 francs, il aura quatre voix.
Si cette valeur est de 5050 francs ou au-dessus, mais

moindre de 6312 francs, il aura cinq voix.
Si cette valeur est de 6312 francs, il aura six voix. Si

cette valeur est de 12 625 francs ou au-dessus, mais infé-
rieure à 25 250 francs, il aura huit voix.

Si cette valeur s'élève à 25 250 francs ou dépasse ce
chiffre, il aura dix voix.

Art. 70.

Sous la réserve des dispositions contraires qui pour-
raient se trouver dans l'ordonnanceprovisoire constitu-



tive du district, l'élection des Bureaux de drainage et
l'exercice de leurs fonctions seront régies par les clau-
ses annexées au présent acte.

Art. 71.

Les dispositions du Commissioners causes act de 1847,
relatives,

1° Aux traités à passer et à exécuter par les commis-
saires.

2° A la responsabilité des commissaires et aux actions
judiciaires intentées par ou contre les commissaires

3" A la nomination et à la comptabilité des agents des
commissaires

4° Aux comptes des commissaires;
5° Aux avis et ordonnances;
Seront incorporées avec le présent acte.



CLVI

GENERAL PIER AND HARBOUR ACT AMENDAIENT ACT.

ROYAUME-UNI.

25 ET 26 VICTORIA, CHAP. XIX.

16mail862.

Art.l".
Cet acte sera considéré, autant que possible, comme

ne faisant qu'un avec l'acte principal, et sera dit: acte
d'amendement de l'acte général de 1861 sur les ports et
jetées.

Art. 2.

Abroge certains articles de l'acte de 1861.

1
Art. 3 à 5..

Ces articles 06~/0~ les personnes qui sollicitent l'obten-
<tOM d'une ordonnance p~ortsot~e, faire respectivement,
dans les mois d'octobre et de novembre, puis avant le

13 Mouem6)*e e< avant le 21 décembre, les annonces, publi-
cations et dépôts de documents prescris pa)' les standing
orders du Parlement, pour ~'o~eK<tOM des billsprivés.

Art. 6.

Les dispositions suivantes s'appliqueront à toute de-
mande d'ordonnance provisoire déjà faite, ou qui serait
faite à l'avenir.



Art. 7.

Avant de commencer la construction d'une partie
quelconque des travaux autorisés par l'ordonnance
provisoire, .les entrepreneurs devront déposer à l'Ami-
rauté des plans d'exécution de l'ensemble du travail, et
les soumettre à l'approbation des Lords de l'Amirauté.
Les travaux ne pourront être exécutés que conformé-
ment aux plans ainsi approuvés. Lorsqu'ils auront été
commencés ou achevés, ils ne pourront être modifiés ou
étendus, sans la même approbation. Tout travail com-
mencé, achevé, modifié ou étendu contrairement à cette
disposition, pourra être détruit et enlevé, et les lieux
remis en leur ancien état, aux frais des entrepreneurs'.

Art. 8.

Si un travail autorisé par une ordonnance provisoire
est abandonné et tombe en ruine, les Lords de l'Ami-
rauté peuvent, suivant qu'ils le jugent bon, le réparer
et le rétablir en totalité ou en partie, ou le détruire et
l'enlever, et remettre les lieux en leur état primitif, le
tout aux frais des entrepreneurs

Art. 9.

Les Lords de l'Amirauté peuvent, à toute époque,
faire visiter, aux frais de l'entrepreneur, les travaux
autorisés par une ordonnance provisoire ou leur empla-
cement.

Art. 10.

Procédure légale pour le )'ecoM~enMM< des /r<MS contre
les entrepreneurs.

1. Les attributions confiées ici à l'amirauté appartiennent aujourd'hui
au /?oan'd of Trade.

2. Même observation que ci-dessus.



Art. il.

Les entrepreneurs doivent avoir, pendant la M~M<, des
lumières sur leurs c/K~K-~et's, ~M7'~t< l'exécution des ~'a-
vaux.

Art. 12.

Les travaux autorisés par une ordonnance provisoire
devront être achevés dans un délai de 5 ans, à dater du
vote de l'acte qui confirme le certificat provisoire, ou
dans le délai indiqué par ce certificat. A l'expiration de
ce délai, les pouvoirs accordés à l'entrepreneur pren-
dront fin, sauf en ce qui concerne les parties qui pour-
raient être achevées.

Art. 13.

Moyennant le payement des droits autorisés par l'or-
donnance provisoire et, conformément à la loi, le'port
ou la jetée seront ouverts à toutes personnes, pour le
chargement ou le déchargement des marchandises,
l'embarquement et le débarquement des voyageurs, et
ces personnes et voyageurs auront entrée, passage et
sortie libres, dans, sur, à travers ou en dehors desdits
ports ou jetées.

Art. 14.

Lorsque les entrepreneurs sont constitués en compa-
gnie spécialement incorporée, à cet effet, par l'ordonnance
provisoire, alors, si, a. une époque quelconque, il paraît
au Board of T~a~e que les produits nets annuels à par-
tager entre les actionnaires, sur le capital versé de la
Compagnie, excèdent, d'après la moyennedes trois der-
nières années, 10 pour 100 de la valeur nominale des
actions, le Board o f Tre~e peut, s'il le trouve opportun,
contraindre la Compagnie à réduire ses tarifs, dans les
proportions qu'il indiquera.

Si la Compagnie refuse ou néglige d'obéir à cette in-



jonction, elle est passible d'une amende n'excédant pas
1262 francs, par jour de refus ou de négligence.

Toutefois, s'il arrive ensuite que les profits tombent
au-dessous de 10 pour 100, la Compagnie peut, avec
l'autorisation du Board of Trade, relever les tarifs, dans
les limites du maximum fixé par l'ordonnance pro-
visoire.

Art. 15.

Lorsque les entrepreneurs forment une Compagnie,
comme il a été dit ci-dessus, cette Compagnie devra,
dans le mois qui suit l'envoi, au greffier de paix d'un
exemplaire d'un abrégé de ses comptes annuels, en-
voyer le même document au Board of Trade, lequel
l'adressera à toute personne qui lui en fera la demande.
Si la Compagnie refuse ou néglige d'exécuter cette
disposition, elle sera, pour chaque refus ou négligence,
passible d'une amende n'excédant pas 505 francs.

Art. 16.

Si, sur la plainte écrite d'une personne intéressée, le
Board of Trade estime qu'il y a des raisons sérieuses
de penser que les comptes dont il a été parlé n'ont pas
été bien tenus ou que les taxes ont' été illégalement ou
injustement perçues par la Compagnie, ou n'ont pas été
appliquées conformément à l'ordonnance, alors les dis-
positions suivantes seront appliquées

1° Le Board of r~'a~ peut nommer un vérificateur,
pour vérifier et examiner les comptes, faire une enquête
sur les faits dont on se plaint, et adresser, à ce sujet, un
rapport au Board of Trade.

2" La Compagnie devra, sur la demande qui lui en
sera faite, montrer à cet examinateur tous ses comptes,
livres, actes, papiers, écrits et documents, et lui donner
toute facilité raisonnable pour les examiner et les com-
parer.

3" S'il se trouve que la plainte est fondée, les frais



d'examen, seront rembourséspar la Compagnie au Board
o/'TMM/e.

4" Si la plainte est jugée non fondée, les frais d'exa-
men seront remboursés au Board of Trade par le plai-
gnant.

5° Dans les deux cas ci-dessus, ces frais seront consi-
dérés comme une dette envers la Couronne.

Art. 17.

Tous les droits perçus en vertu d'une ordonnance pro-
visoire, seront perçus également de toutes personnes,
pour les mêmes marchandises et les mêmes vaisseaux.

Art. 18.

Sans préjudice des autres voies, les entrepreneurs
peuvent recouvrer tout droit qui leur est dû pour un
vaisseau, sur le propriétaire ou sur le patron dudit
vaisseau; ou pour des marchandises, sur le propriétaire
ou sur le consignataire, au moyen de poursuites devant
la juridiction compétente.

Art. 19.

Sous la réserve des dispositions de l'acte de 1861, de
la loi principale et des ordonnances provisoires, le
.He~our, docks <MM~ ~e)'s clauses act de 1847 (10 et 11

Victoria, ch. xxvn) est incorporé avec toute ordonnance
provisoire.

Art. 20.

Les entrepreneurs peuvent accorder ou laisser à toute
personne le droit de poser, construire et entretenir des
tuyaux et aqueducs pour le service des eaux, vers, sur
ou dans le port ou la jetée, et peuvent demander et re-
cevoir, en échange, les sommes qu'ils jugent raisonna-
bles.



L'entrepriseautoriséepar toute ordonnance provisoire

sera sujette à l'application de l'acte de 1854 sur la ma-
rine marchandeet de tout acte général sur les docks ou
sur les droits sur les vaisseaux ou sur les marchandi-
ses transportées par vaisseaux, actuellement en vigueur
ou qui seraient votés à l'avenir, ainsi qu'à toute révision
ou modification future, par l'autorité du Parlement, des
droits autorisés par la présente loi.

Les frais relatifs à toute ordonnance provisoire seront
supportés par les promoteurs.

Considérant. Lorsqu'un tarif de droits a été pré-
paré, publié, déposé et transmis comme il a été dit, et
que le BoeM'd of Trade estime que ce tarif entier ou mo-
difié doit être autorisé par une ordonnance provisoire,
le Board of Tp'o~e pourra fixer et arrêter un tarif n'ex-
cédant pas celui qui a été indiqué par la liste ainsi pré-
parée et publiée et autoriser la perception des droits,
conformément à ce tarif.

Abrogation de dispositions antérieures.

Aucune ordonnance provisoire du Board of Trade ne
peut affecter des droits ou priviléges accordes pœ~ le Par-
lement, sans que la partie intéressée y donne, par écrit,
son consentement.

Clauses de forme.

Art. 21.

Art. 22.

Art. 23.

Art. 24.

Art. 25.

Art. 26 et 27.



CLV1I

MERCHANT SHIPPING ACT AMENDMENT ACT. 1862

ROYAUME-UNI.

25 ET 26 VICTORIA, CHAP. LXIII.

29 juillet 1862.

ACTE POUR AMENDER L'ACTE SUR LA MARINE MARCHANDE DE
1854, ETC.

L'article 43 charge la corporation de Trinity House,
les commissaires des p/t~'es dtt ~Vo~ et le Ballast Board
de Dublin, d'Mtspec<e)' les p/es, balises et bouées a~?n-
nistrés par les autorités locales.

Les trois articles suivants tracent des règles de p~ocë-
dure, re~<n)eM6H< au ~ecoMu~eMe)t< des droits de phare.



CLVIII

HARBOURS TRANSFER ACT. 1862

ROYAUME-UNI.

25 ET 26 VICTORIA, CHAP. LXIX.

29juiUetl862.

Cet acte a de;d. été me~<tOMne (voL 111, p. 166). J~

<)'aMS/'é7'e de ~~M~M~e em Board of Trade les ~«)~6it-
<tûMs 're~ues ~Ma?p0)'<s.

eux
DRAINAGE AND IMPROVEMEKT OF LANDS ACT. IRELAND

IRLANDE.

26 ET 27 V:CTOR!A, CHAP. LXXXV1H.

28 juillet 1863.

ACTE POUR PERMETTRE AUX PROPRIÉTAIRES FONCIERS DE FAIRE

DES TRAVAUX POUR LE DRAINAGE ET L'AMÉLIORATION DES TERRES

EN IRLANDE.

Cette loi est, pour ~nde,ce~M'es<pOM?' ~~e~'e
L and drainage act de 1861. Elle prescrit de co~s~<Me)' des



dts<rM<s de <6HMf(~e, avec le conss~eme~ des com)7Mssat-

res des travaux pM&<tcs, dont les o'~omfmces ~)'ot)tsoM'es

sot~~ valables, sems ~ue P~e)?~e)~< ait à les co)~'?~e)',
e< c/OKMe on<a? BtM'e<ma; de c~'cun~edes~oMUOH'so~eM~M'cs
.se?/~6/~6~es à ceMa; Mt~~Mës par l'acte cM~/fMs de 1861.

CLX'i

SHIPPING DUES EXEMPTION ACT. 1867

ROYAUME-UNt.

30 VICTORIA, C)!AP. XV.

Uavri)1867.

ACTE POUR ABOLIR CERTAINES EXEMPTIONS DE DROITS LOCAUX

SUR LES VAISSEAUX ET SUR LES MARCHANDISES QU'ILS TRANSPOR-

TENT.

Cet acte a6oM<, a p~M'<M' dit 1"' août 1867, <OM<es les
ea;e~p<tOMS ~ec~'o~s<xcco)'~ëes, ~ns c~<ams~o)'<s, à r~
son de ~<. ~<~<M)'e OM de ~'o~Mte ~M 'uen'ssea.M, de dos~nct-
<MM OM de ~Me~tM'edesMMfc/Km.dMes, etc. {7?MCom,peHs<x-

<tOM, dont ~e MO~<aM< se)'<~ ~a;ë pan' des a.r&!<res, se)'<'<.

donnée ~tt.B personnes Msëes peu' <a pe)'<e des ~'n)~<es
dont elles cesse)'o~< de ~'OMM'.

1. On devrait citer ici l'acte sur les chemins de fer, 36 et 37
Victoria, ch. XLvm, qui contient certaines dispositions relatives
aux canaux et qui a 616 reproduit volume III, p. 327.
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CLXI

STANDING ORDERS

DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

7 août 1874.

1

NOMINATIONS DES COMITÉS ET DES EXAMINATEURS DES PÉTITIONS

RELATIVES AUX BILLS PRIVÉS.

Art. l".
Il y aura, pour cette Chambre, un ou plusieurs fonc-

tionnaires nommés « les examinateurs des pétitions pour
les bills privés »,.qui seront nommés par M. le Speaker.

Art. 2.

H y aura un Comité dit « Comité choisi du règlement
(Select Committee on standingorders) qui se composera



de onze membres, nommésau commencement de chaque
session, et dont cinq seront le ~MOT-Mw.

Art. 3.

Il y aura un Comitédit « le Comité de choix (ConM?M«ee
of se~ec~oM) », qui se composera du Président du Comité
du règlement, lequel sera président de droit, et de cinq
autres membres, qui seront nommés, au commencement
de chaque session; le <~«M'M~de ce Comité sera de trois.

Art. 4.

Il y aura un Comité dit « le Comité général des bills
de chemins de fer et de canaux qui sera nommé, au
commencement de chaque session, par le Comité de
choix; le ~MonMK. de ce Comité sera de trois.

Art. 5.

Le Comité de choix peut, de temps en temps, dispen-
ser les membres du Comité des chemins de fer, de faire
plus longtemps partie de ce Comité, et les remplacer
par d'autres membres. Il nomme le Président de ce Co-
mité.

Art. 6.

Le Comité général des bills de chemins de fer et de
canaux nommera, parmi ses membres, le Président de
chaque Commission chargée d'examiner un ou plusieurs
bills de chemins de fer ou de canaux. 11 pourra, de temps
en temps, changer ce Président.

Art. 7.

La Commission chargée d'examiner chaque bill ou
groupe de bills opposés de chemins de fer et de canaux
sera composée de quatre membres et un ~e/eree, ou de
quatre membres n'ayant aucun intérêt local ou autre,
dans le bill ou dans les bills à examiner. Le Président



sera nommé par le Comité général des bills de chemins
de fer et de canaux, et les trois autres membres par le
Comité de choix.

Art. 8.

La Commission chargée d'examiner chaque bill opposé
(autre qu'un bill de chemin de fer, de canal ou de di-
vorce) Ou groupe de bills, et la Commission chargée
d'examiner les ordonnances ou certificats provisoires,
dont la confirmation est proposée, se composera d'un
Président et de trois membres et un ~e/'o'ee, ou d'un Prési-
dent et de trois membres n'ayant aucun, intérêt local ou
autre dans le bill ou dans les bills~a examiner, et nom-
més par le Comité de choix.

Art. 9.

La Commission chargée d'examiner chaque bill non
opposé (autre qu'un bill de canal, de chemin de fer ou
de divorce), si ce bill est d'abord soumis à la Chambre
des Communes, sera composée du Président du Comité
des voies et moyens qui sera ex officio président de cha-
cune de ces Commissions, assisté d'un des membres qui
présentent le bill, et d'un autre membre non intéressé
dans la question, ou d'un M/e)'ee.

Les membres de ces Commissions seront nommés par
le Comité de choix.

Si le bill a été d'abord examiné par-la Chambre des
Lords, la Commission se composera du Président dési-
signé plus haut, assisté de deux autres membres n'ayant
aucun intérêt dans la question, ou d'un membre et un
~'e/et'ee. Lés membres seront désignés par le Comité de
choix. Le Présidentet un membre seront le gMo~M~n.

Art. 10.

Il y aura un Comité dit Comité des bills de divorce,
qui sera composé de neuf membres nommés au début
de chaque session; le çuorM~ sera de trois.



II
LES DEUX CLASSES DE BILLS PRIVÉS.

Art. 11.

Tous les bills privés seront, en ce qui concerne les
s<<-M~M~/ orders, divisés en deux classes, suivant leur
objet.

P~'enMëre classe.

Cimetières Établissement, entretien ou modifications.
Chartes et corporations Extensions et modifications

de pouvoirs.
Églises et chapelles Construction, agrandissement,

réparation, entretien.
Cités ou villes Pavage, éclairage, police, balayage,

améliorations.
Compagnies: Incorporation ou concession de pouvoirs.
Taxes de comté.
Maisons de comté, maisons de justice.
Propriétés de la Couronne et de l'Église, des corpora-

tions ou tenues en fidéicommis pour un but charitable.
Bacs.
Pêcheries Établissement, entretien, amélioration.
Prisons et maisons de correction.
Terrains Clôtures, drainage, améliorations.
Lettres patentes Confirmation, prolongation.
Cours locales.
Marchés Établissement, améliorations, réparations,

entretien.
Règlements.
Police.
Pauvres Entretien et emploi.
Taxe des pauvres.
Pouvoir d'ester en justice.
Magistrats salariés et autres fonctionnaires (Payement

des).



Prorogation et modifications des actes compris dans
cette classe ou dans la deuxième, lorsqu'il n'y a aucun
nouveau travail à autoriser.

Deuxième c~sse.

Construction entretien, modification, extension et
agrandissement des

Aqueducs,
Voûtes,
Ponts,
Canaux,
Tranchées,
Docks.
Drainage (Maintien des tranchées anciennes n'ayant

pas plus de 3 mètres de largeur).
Construction de quais (le long de la mer ou de la

partie maritime des cours d'eau).
Bacs (s'il y a un travail à exécuter).
Ports, jetées.
Voies navigables.
Chemins de fer.
Réservoirs.
Égouts.
Rues.
Tramways.
Tunnels.
Routes publiques avec ou sans péage.
Distributions d'eaux.

III

STANDING ORDRES DONT IL Y A LIEU DE PROUVER L'EXÉCUTION DEVANT

LES EXAMINATEURS DES PÉTITIONS POUR LES BILLS PRIVÉS.

Art. 12.

I! devra être fourni aux examinateurs des pétitions



pour les bills privés, la preuve que les s~n~M~ (M'~ers
:suivants ont été observés, savoir

1" AVIS AU MOYEN D'ANNOKCES.

Art. 13.

Dans tous les cas où l'on se propose de solliciter l'au-
torisation de présenter un bill relatif à l'une des affai-

res comprises dans l'une des deux catégories des bills
privés, il en sera donné des avis, indiquant les objets de
la demande et l'époque à laquelle les exemplaires des
bills seront déposés au bureau des bills privés.

Si l'on sollicite, soit l'autorisation d'exproprier des
terrains ou des maisons, soit l'extension des délais accor-
dés pour exproprier, soit la faculté de conclure un
traité de fusion avec une autre Compagnie, ou de ven-
dre ou louer une entreprise, ou d'acheter ou de prendre
en location l'entreprise d'une autre Compagnie, soit la
modification ou l'abrogation d'anciens actes, soitle droit
de percevoir des taxes,.droits ou péages, soit de modifier
des droits, taxes, ou péages, soit de conférer, modifier
ou supprimer des exemplions de péages, taxes ou
droits, ou de modifier ou supprimer tous autres droits
ou priviléges, les avis indiqueront cette intention.

L'avis relatif au même bill devra être intégralement
reproduit, dans une même annonce, laquelle sera pré-
cédée d'un titre sommaire indiquant l'objet du bill.
(Voir art. 76.)

Art. 14.

Les avis relatifs aux bills de la 2° classe et à ceux de
la 1" classe, pour lesquels des plans doivent être dépo-
sés, contiendrontl'indication dès limites, avec les noms
des paroisses, hameaux, etc., desquels, dans lesquels, à
travers lesquels ou sur lesquels on se propose d'exécu-
ter, de maintenir, de modifier, d'étendre ou d'agrandir



)[ es travaux, ou dans lesquels sont situés les terrains ou
les maisons que l'on demande à exproprier.

Ils indiqueront l'époque et l'endroit du dépôt des
plans, sections, livres de références et exemplaires des
avis publiés dans la gazette, dans les bureaux des gref-
fiers de paix, commis des shérifs, commis paroissiaux,
secrétairesde P'es~es ou de Bureaux de districts, insti-
tuteurs, greffiers de sessions, de villes ou d'Unions, sui-
vant les cas. (Voir art. 32, 33, 39 et 40.)

Art. 15.

Les avis relatifs aux bills de cimetières, ou aux tra-
vaux relatifs au gaz, indiqueront et spécifieront les
limites dans lesquelles on se propose d'établir le cime-
tière ou les travaux relatifs au gaz.

Art. 16.

Les avis et plans relatifs à l'établissement de tram-
ways montreront, spécifieront et indiqueront si le tram-
way doit être établi au milieu d'une rue, ou, si non,
de quel côté de la rue et à quelle distance'd'une ligne
imaginaire indiquant le centre de cette rue et, si cela
doit avoir lieu, à quels endroits le tramway doit être
placé, de telle sorte que, sur une longueur de 9" lOou
plus, un espace moindre de 2"75 (ou, si l'on doit y faire
circuler des wagons ou trucks de chemins de fer, un
espace moindre de 3m,19) sera laissé entre l'extérieur de
l'un d'es trottoirs et le rail qui en est le plus rappro-
ché.

Dans les mois d'octobre et de novembre, ou pendant
l'un de ces mois, qui précédera immédiatement la pré-
sentation du bill relatif aux tramways à établir dans des
rues, un avis sera placé, pendant 14 jours de suite, dans
les rues que le tramway devra parcourir, de la façon
qui sera indiquée par les autorités chargées de l'entre-
tien de ces rues.

Si ces autorités ne donnent pas les instructions né-



cessaires à cet effet, lorsqu'elles leur seront demandées,
l'avis sera placé à quelque endroit en vue, dans ces
rues.

Art. 17.

Dans tous les cas où l'on se propose de détourner
dans un conduit, canal, réservoir, aqueduc ou voie na-
vigable existant ou projeté, ou dans un de ces travaux
modifié, étendu ou agrandi, l'eau d'un conduit, canal,
réservoir, aqueduc ou voie navigable existant, soit di-
rectement, soit au moyen d'une dérivation, d'accord ou
non avec les propriétaires, les avis devront indiquer les
noms de ces conduits, canaux, réservoirs, aqueducs ou
voies navigables, et les eaux qui devrontalimenter, soit
directement, soit au moyen d'une dérivation, les canaux
projetés, modifiés ou agrandis.

Art. 18.

Les avis relatifs aux prolongations de brevets d'inven-
tion indiqueront, en lettres majuscules, le nom par le-
quel l'invention est habituellement désignée, et con-

tiendront une description exacte de l'invention brevetée,
avec l'indication de la durée du brevet.

Art. 19.

Dans les mois d'octobre et de novembre ou dans l'un
de ces mois, qui précédera immédiatement la de-
mande du bill, ces avis seront publiés MKs fois dans la
gazette de Londres, d'Édimbourg ou de Dublin, suivant
les cas, et, en outre, pendant trois semaines successi-
ves, dans l'un (et dans le même) des journaux du comté
dans lequel sont situés la villeou les terrains affectés par
le bill. S'il n'y a pas de journal, l'avis sera publié dans
un journal d'un comté voisin.

Si le bill affecte particulièrement une ville dans la-
quelle se publient des journaux, les avis seront publiés,
pendant trois semaines do suite, dans l'un de ces jour-



naux, et chaque fois dans le même journal. Si ce bill
n'affecte aucune ville ou aucun terrain, l'avis sera pu-
btié seulement une fois dans la gazette de Londres,
d'Édimbourg, ou de Dublin, suivant les cas.

Si le bill affecte des terrains situés dans plusieurs
comtés, les avis seront insérés une fois, pendant trois
semaines consécutives, dans un journal paraissant à
Londres, six fois au moins par semaine, ou à Édimbourg
ou à Dublin deux fois au moins par semaine, suivant
les cas et, en outre, dans un journal du comté où est si-
tué le siège principal de la Compagnie ou des Compa-
gnies, ou des personnes qui sollicitent le bill, ainsi que
dans un journal de chacun des comtés dans lesquels
doivent être exécutés les travaux ou dans lesquels se
trouvent les terrains sur lesquels sont situés les travaux
autorisés que l'on se propose de modifier.

2° AVIS ET AVERTISSEMENTS AUX PROPRIÉTAIRES, LOCATAIRES

OU OCCUPANTS DES TERRAINS ET DES MAISONS.

Art. 20.

Le 15 décembre (ou avant cette date) qui précède im-
médiatement la demande du bill ayant pour objet d'au-
toriser l'expropriation de terrains ou de maisons, ou
d'accorder une prorogation du délai accordé par un acte
antérieur pour l'expropriation,il sera adressé un avertis-
sement écrit aux propriétaires réels ou présumés, loca-
taires ou locataires présumés et occupants des terrains
et des maisons à exproprier ou qui se trouvent dans les
limites de déviation indiquées sur le plan et pourraient
être expropriés.

Pour les bills compris dans la deuxième classe, cet
avertissement sera conçu, autant que possible, confor-
mément au modèle annexé.

Ces avis seront accompagnés d'un exemplaire des
s<aM~H~ o~ers relatifs à l'époque et a la manière dé pré-
senter les pétitions contre les' bills privés.



Art. 21.

L'avertissementsera remis personnellementà chaque
partie intéressée, ou déposé à son domicile habituel, ou,
si elle est absente du Royaume-Uni, à son agent, le 15 dé-
cembre, au plus tard.

Il pourra également être envoyé par une lettre char-
gée adressée au domicile habituel, et remise, le 12 dé-
cembre au plus tard, au bureau principal des postes de
Londres, Manchester, Liverpool, Birmingham, Leeds,
Newcastte-sur-Tyne, Norwich, Lincoln, Shrewsbury,
Bristol, Exeter, Édimbourg, Glasgow, Aberdeen, Inver-
ness, Dublin,Belfast, Cork ou Athlone, aux heures et
conformément aux règlements que le directeur général
des postes fera, de temps en temps, au sujet de ces lettres.

Art. 22.

Antérieurementau 15 décembre, ou, au plus tard le
15 décembre qui précédera la demande d'un bill ayant
pour objet d'établir un tramway, le long d'une route pu-
blique, un avis écrit sera remis aux propriétaires réels
ou présumés, aux locataires ou locataires présumés, et
aux occupants de toutes les maisons, boutiques ou maga-
sins donnant sur cette route, partout où, sur un parcours
de9",10 ou davantage, il doit rester un espace moindre
de 2", 75 entre l'extérieurd'un des trottoirs et le rail le plus
proché du tramway, ou un espace de 3m,19 si l'on doit
faire circuler sur le tramway des voitures ou wagons de
chemin de fer.

Art. 23.

Dans tous les cas, l'accusé de réception écrit de la per-
sonne à laquelle a été envoyé l'avertissement suffira,
à défaut d'autre preuve, pour attester que l'avis a été
donné.

Si l'avertissementa été envoyé par la poste, la preuve
résultera de la production du reçu de la lettre, délivré par



l'administration des Postes, pourvu cependant que la
lettre paraisse avoir été adressée à l'adresse véritable,
et qu'elle n'ait pas été renvoyée par la poste, comme
n'ayant pu être distribuée.

Art. 24.

sera dressé des listes séparées des noms des pro-
priétaires, locataires ou occupants, indiquant ceux qui
consentent,. ceux qui refusent leur assentiment, et ceux
qui restent neutres ou n'ont pas répondu.
Lorsque aucune réponse écrite n'a été envoyée, à la

suite d'un avertissement adressé par la poste, ou lors-
que la lettre est renvoyée, comme n'ayant pu être distri-
buée, avant le moment de la confection de ces listes, on
insérera, dans la liste, l'indicationde l'adresse à laquelle
la lettre a été adressée (Voir art. 48).

Art. 25.

Pour tout bill ayant pour objet d'autoriser l'établisse--
ment d'un tramway sur une route publique, les promo-
teurs devront obtenir le consentement de l'autorité locale
du district ou des districts que doit traverser le tram-
way. Lorsque l'autorité chargée du service de la voirie
est distincte de l'autorité locale, son consentement sera.
également nécessaire, si l'on se propose de toucher à
une route dont elle a l'administration.

Les autorités locales et les autorités chargées du ser-
vice de la voirie sont, pour l'Angleterre et pour l'Écosse,
celles indiquées par le Tramways act de 1870, et pour
l'Irlande; le grand jury du comté pour la route ou por-
tion de route confiée à son administration; et, si. les tram-
ways sont entièrementou en partie dans une ville, bourg,
cité ou autre localité, dont les routes ne sont pas admi-
nistrées par le grand jury du comté, l'autorité compé-
tente sera celle de cette cité, bourg, ville ou localité
mentionnée à l'article 38 du Tramways ( Ireland ) act
de 1860.



Lorsque le tramway doit traverser deux ou plusieurs
districts, et que l'une des autorités y ayant juridiction
refuse son consentement, il suffira du consentement des
autorités locales et de celles du service de la voirie ayant
juridiction sur les deux tiers des voies que doit parcourir
le tramway.

Art. 26.

Antérieurementau 15 décembre ou, au plus tard, le
15 décembre qui précède immédiatement la demande
d'un bill ayant pour objet d'autoriser des prises d'eau
sur un cours d'eau, dans le but d'alimenter un conduit,
canal, réservoir, aqueduc, voie navigable ou chute d'eau,
un avis écrit de la présentation du bill sera adressé à
tout propriétaire réel ou présumé, locataire ou loca-
taire présumé, et occupant de tous les moulins et usi-
nes ou autres ouvrages, qui emploient les eaux de ce
cours d'eau, sur une distance de 32 kilomètres en aval
du point ou doit être établie la prise d'eau, à moins
que le cours d'eau se jette, à une distance moindre de
32 kilomètres, dans une rivière navigable, auquel cas
il suffira de donner avis aux propriétaires réèls ou pré-
sumés, locataires ou locataires présumés, et occupants
des moulins et usines ci-dessus indiqués, situés entre
la prise d'eau projetée et le confluent.

L'avis indiquera le nom (s'il y en a un) sous lequel le
cours d'eau est connu, au lieu. où doit être faite la prise,
la paroisse sur le territoire de laquelle est situé ce lieu,
et le lieu ainsi que l'époque du dépôt des plans, sec-
tions', livres de référence et exemplaires de la gazette
contenant l'avis, dans les bureaux des greffiers de paix
ou commis des shérifs, suivant les cas.

Art. 27.

Antérieurement au 15 décembre ou, au plus tard, le
15 décembre qui précède la demande d'un bill relatif à
l'établissement d'un cimetière ou d'une usine à gaz, un
avis sera envoyé aux propriétaires, locataires ou habi-



tants de toute maison d'habitation située dans un rayon
de 274 mètres des limites extérieures du cimetière ou de
l'usine projetée.

Art. 28.

Préalablement au dépôt de tout bill relatif au domaine
de la Couronne, de l'Eglise, ou d'une corporation, ou
d'une propriété charitable administrée par des fidéi-
commissaires, ou avant la première lecture de tout bill
de cette nature renvoyé par la Chambre des Lords, un
avis de la présentation du bill sera adressé aux proprié-
taires réels ou présumés, locataires ou locataires présu-
més ayant un bail à vie, ou pour plusieurs vies, ou pour
une durée de 21 ans.

Art. 29.

Préalablement au dépôt d'une pétition par laquelle

on sollicite un bill ayant pour objet de modifier ou d'a-
broger une disposition légale expresse, en vigueur,
ayant pour objet de protéger les intérêts des proprié-
taires, locataires ou occupants d'une propriété, ou pour
la protection ou l'avantage de fidéicommissaires, ou
commissaires publics, corporations ou personnes spécifi-
quement désignées dans cette disposition (sauf dans le

cas -où le standing o~er 179 exige le consentement for-
mel de ces parties), un avis de la présentation du bill et
de l'intention de solliciter l'abrogation ou la modi-
fication des dispositionssusdites, sera adressé à ces pro-
priétaires, locataires, occupants, udéicommissaires,
commissaires, corporations ou personnes.

Art. 30

Préalablement au dépôt d'une pétition, par laquelle

on sollicite un bill ayant pour objet d'autoriser l'aban-
don total ou partiel d'un travail autorisé par un acte
antérieur, un avis écrit de la présentationde ce bill sera
remis à tout propriétaire réel ou présumé, locataire
réel ou présumé, et occupant des terrains sur lesquels
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est situé l'ouvrage qu'on sollicite l'autorisation d'aban-
donner.

Lesdits avis, de même que ceux indiqués par les
standing orders 26, 27, 28 et 29, seront donnés, et leur
envoi sera prouvé dans la forme prescrite par les stan-
ding orders 21 et 23.

Art. 31.

Ne sera pas considéré comme valide, à moins qu'il ait
été envoyé par la poste, l'avis remis un dimanche ou le
jour de Noël, ou avant 8 heures du matin, ou après
8 heures du soir, un jour quelconque de l'année.

3° DOCUMENTS DONT LE DÉPÔT EST ORDONNÉ. ÉPOQUE ET LIEU

DU DÉPOT.

Depo< le ot~ avant le 30 novembre.

Art. 32.

Pour tout bill de la 2" classe, un double exemplaire
d'un plan, d'un livre de référence et d'une section,
comme il sera dit, sera déposé, pour être examiné par le
public, au bureau de tout greffier de paix de chaque
comté, ~M~M/ ou division, en Angleterre ou en Irlande,
ou au bureau du principal commis des shérifs de cha-
que comté ou division de comté en Écosse, dans les
districts ou divisions dans lesquels on se propose d'exé-
cuter, d'entretenir, de modifier, d'étendre ou d'agrandir
un travail, ou dans lesquels sont situés les terrains ou
les maisons. Ledit dépôt sera fait, au plus tard, le
30 novembre qui précédera immédiatement la présenta-
tion du bill.

Le même dépôt sera fait, pour tout bill de la f classe
conférant le droit d'exproprierdes terrains ou maisons.

Art. 33.

Pour les bills de chemins de fer, la carte de l'état-



major', à l'échelle de 0"025 par 1610 mètres, ou, si
cette partie de la carte n'est pas encore publiée, une carte
du commerce, à l'échelle de 0"0125 pour 1610 mètres
au moins (ou, en Irlande, a l'échelle de 0"0062 par
1610 mètres), indiquant le tracé du chemin .de fer et
montrant sa direction générale, sera déposée, le 30 no-
vembre au plus tard, au bureau du greffier de paix, ou
du commis des shérifs, avec les plans, sections et livres
de référence.

Art. 34.

Les greffiers de paix ou commis des shérifs, ou leurs
adjoints, mentionnerontsur les plans, sections et livres
de référence qui leur seront ainsi remis; le jour du dépôt
a leur bureau. Ils permettront à toute personne de les
examiner à toute heure raisonnableet d'en prendrecopie
totale ou partielle. L'un des exemplaires sera scellé et
gardé par le greffier de paix ou commis de shérif, jus-
qu'à ce que l'une des Chambres du Parlement le réclame.
(Voir acte 1, Victoria, chap. LXXXIII.)

Art. 35.

Si le travail doit être fait sur le bord de la mer, dans la
limite des marées ordinairesde printemps,un exemplaire
des plans et sections sera remis, le 30 novembre, au plus
tard, au bureau des Ports, du Board 0/ 7~<~e. Les
plans indiqueront, par une teinte bleue, les terrains
maritimes. Si l'on demande à établir un pont sur ces ter-
rains, les plans indiqueront les dimensions d'ouverture
et de hauteur du pont le plus rapproché (s'il y en a)
situé en aval.

Ces plans et sections seront accompagnés d'une carte
du commerce ou d'une feuille de la carte d'état-major' du
pays où doivent être exécutés les travaux, avec l'indica-

]. J'emploie cette expression parce qu'elle a, en France, une signiSca-
Lion bien connue. H faudrait dire littéralement carte de l'artillerie.



tion exacte de leur position, de leur étendue et de leur
tracé.

Art. 36.

Pour les bills de chemins de fer, un exemplaire de tous
les plans, sections et livres de référence que les standing
orders ordonnent de déposer aux bureaux des greffiers
de paix ou commis des shérifs, au plus tard le 30 no-
vembre qui précède la demande des bills, avec la carte
indiquant la ligne du chemin de fer, et montrant sa di-
rection générale, sera, au plus tard, le même jour, déposé
au Board oy TVae~e.

Art. 37.

Le (ou avant'le) 30 novembre, un exemplaire des-
dits plans, sections et livres de référence, et, s'il s'agit
d'un bill de chemin de fer, un exemplaire de la carte
ci-dessus indiquée, avec le tracé de la voie ferrée, seront
déposés au bureau des bills privés de la Chambre des
Communes.

Art. 38.

Lorsqu'unepartie du travail sera située dans les limi-
tes de la métropole, telles que les indique le Me~opo~'s
mcMM~en~en< act de 1855, un exemplaire des plans et
sections indiquant ce travail sera déposé le 30 novembre
au plus tard, au bureau métropolitain des travaux pu-
blics.

Art. 39.

Le ou avant le 30 novembre, un exemplaire de
la partie des plans et sections relative à chaque paroisse
sur le territoire de laquelle on se propose de faire, entre-
tenir, modifier, étendre ou agrandir un travail, ou sur
le territoire de laquelle on doit exproprier des terrains
ou maisons, avec un exemplaire de la partie du livre de
référence qui concerne cette paroisse, seront remis au
commis principal de toute paroisse en Angleterre. à
l'instituteurde toute paroisse en Écosse. et au commis



de l'Union, dont fait partie la paroisse, en Irlande. (Voir
acte 1, Victoria, chap. Lxxxm.)

Art. 40.

Toutes les fois que le dépôt de tout ou partie des
plans, sections et livres de référence est exigé, un excm-
plaire de l'avis du dépôt du bill inséré dans la gazette
sera également déposé.

Dë~o<s CM~o'teM~s~M 21 ~ecen~i'e.

Art. 41.

Toute pétition pour obtenir un bill privé, commençant
par un titre abrégé qui indique le titre du bill et con-
corde avec celui qui se trouve en tête des avis, et accom-
pagnée d'une déclaration signée de l'agent parlemen-
taire et d'un exemplaire imprimé du bill, sera déposée
au bureau des bills privés; le 20 décembre au plus tard,
et pourra être consultée et examinée par toute per-
sonne.

Des exemplaires imprimés du bill seront remis à tout
membre de la Chambre ou à tout agent parlementaire
qui. en fera la demande.

Art. 42.

Cette déclaration indiquera a laquelle des deux classes
le bill appartient, dans l'opinion de l'agent et si le bill
contient une disposition ayant l'un des objets sui-
vants

Autoriser l'expropriation de terrains ou de maisons,
ou étendre le délai accordé par un autre acte, pour
exercer le droit d'expropriation;

Autoriser à percevoir des droits, taxes ou tarifs, ou à
modifier ceux qui existent, ou conférer, modifier ou sup-
primer une exemption de payement de ces droits, taxes



ou tarifs, ou conférer, modifier ou étendre tout autre
droit ou privilège;

Autoriser la fusion avec une autre Compagnie, la
vente ou la location d'une entreprise, l'achat ou la prise
il Lait de l'entreprise d'une autre Compagnie;

Autoriser une mesure affectant une propriété de la
Couronne, de l'Église, d'une corporation ou d'une institu-
tion de bienfaisance;

Autoriser l'abandon d'un travail autorisé par un acte
antérieure

Autoriser la déviation, dans un conduit, canal, réser-
voir, aqueduc ou voie navigable, ou dans la prolonga-
tion proposée de ces travaux, de l'eau provenant d'un
conduit, canal, aqueduc, réservoir ou voie navigable
existants, soit directement, soit au moyen d'une déri-
vation, avec ou sans le consentement des proprié-
taires

Autoriser la construction, la modification, l'extension
ou l'agrandissement d'un conduit, canal, réservoir,
aqueduc ou voie navigable;

Autoriser la construction, la modification, l'extension
ou l'agrandissement d'un chemin de fer.

La déclaration indiquera quels sont ceux de ces pou-
voirs que le bill confère, et indiquera le numéro de
l'article qui donne ces pouvoirs, en ajoutant que ce bill
n'autorise aucun des objets ci-dessus, autre que celui
indiqué.

Si le bill présenté ne confère aucun des pouvoirs
ci-dessus indiqués, la déclaration le fera connaître. Elle
devra également indiquer que le bill ne confère aucun
pouvoir autre que ceux indiqués par l'avis.

Art. 43.

Le 21 décembre ou auparavant, un exemplaire im-
primé de tout bill local ou personnel sera déposé aux
bureaux de la Trésorerie de Sa Majesté. Un exemplaire
imprimé de tout bill de chemin de fer ou de canal, et



de tout bill ayant pour objet d'incorporer une Compa-
gnie ou de lui conférer de nouveaux pouvoirs, sera dé-
posé au BofM'~ of 7~

Un exemplaire imprimé de tout bill relatif aux docks,
ports, voies navigables, sera déposé au bureau des ports
(lu BocM~ of T~ft~e, avec l'indication EfKfa? MKn't<MKes.

Un exemplaire imprimé de tout bill relatif aux Cours
de justice locales ou aux magistrats payés ou aux routes
à péages, sera déposé au ministère de l'intérieur.

Un exemplaire imprimé de tout bill présenté au nom
d'une corporation municipale, d'un bureau local, de
commissaires chargés des travaux d'amélioration ou de
toute autre autorité locale de l'Angleterre et du pays de
Galles, pour l'un des objets indiqués par la première
partie de l'annexe au Local Go~e~)M~SM< .Boa~ act
de 1871, sera déposé à l'administration du Gouverne-
ment local.

Art. 44.

Le 21 décembre, ou auparavant, un exemplaire im-
primé de tout bill de la deuxième classe, autorisant
l'exécution d'un travail, dans les limites de la métropole,
telles que les définit le Metropolis local )H<m6Kyemen< act
de 1855, sera déposé au bureau métropolitain des tra-
vaux publics.

Dépens ~e~ëc<ne~ le 31 décembre Olt ~MpûM'fM~

Art. 45.

Le 31 décembre, ou auparavant, on déposera au bureau
des bills privés tous les devis, déclarations et listes de
propriétaires, locataires et occupants, qui sont exigés
par les Standing orders de la Chambre.

Art. 46.

Pour les bills ayant pour objet d'incorporer les Jom<
stock Compotes, ou les Compagnies en formation, qui
se proposent d'entreprendre un commerce ou. des



affaires, ou de conférer à ces Compagnies le pouvoir
d'ester en justice, on déposera, le 31 décembre ou aupa-
ravant, au bureau des bills privés, un exemplaire du
traité ou acte de société (s'il y en a un) qui constitue la
société, et, en tout cas, une déclaration indiquant:

1° Le capital actuel et le capital proposé de la Compa-
gnie

2° Le nombre des actions et la valeur de chacune
d'elles;

3° Le nombre des actions souscrites
4" Le montant des versements effectués;
5° Les noms, adresses et qualités des souscripteurs

ou actionnaires (autant que possible), et des adminis-
trateurs, trésoriers et autres agents actuels ou provi-
soires.

Ces documents seront certifiés par la signature d'un
agent de la Compagnie, autorisé a cet en'et, et par l'un
des promoteurs responsables du bill.

Des exemplaires de ces documents seront imprimés,
aux frais des promoteurs du bill, et déposés au bureau
des votes, à la disposition des membres de la Chambre,
et au bureau des bills privés, à la disposition des agents
parlementaires qui les demanderont.

Art. 47.

Le 31 décembre, ou auparavant, des exemplaires des
devis des dépenses de l'entreprise, et, s'il y a lieu, des
déclarations ou des déclarations avec estimation du
montant probable des taxes et droits, seront imprimés
aux frais des promoteurs du bill, et déposés au bureau
des votes, à la disposition des membres de la Chambre,
etau bureau des bills privés, à la disposition des agents
parlementaires qui les demanderont.

Art. 48.

Le devis de tout travail à autoriser par un bill de
chemins de fer, docks ou ports, sera, autant que pos-
su)te, conforme au modèle suivant-



DEVIS DU (chemin de fer).PROPOSÉ.

~fgneK"

Longueur de la ligne .milles
double voie.chaînes.furlong9.< ou
à voie unique.

pmx
METRES

pAn fr.c. fr.c. C,
CUBES

METFtE

Terra.ssements.
Tfanchf'es;Dansteroc.

Dans le sol ordinaire.
Sur des routes.

Totat.
Remb)ai,ycompristesroutes.mètrescubes.
Ponts sur les routes publiques. (nombre).
Travaux et ponts sur les propriétés riveraines.Viaducs.
Conduits etdrains.
Établissement des routes et passages à niveau.
Maisons de garde-barrières.
Voies permanentes, y compris )a clôture.prix par mille.Milles.cha!nes.fur)ongs.
Voies permanentes pour garages et jonctions.Stations.
Imprévu.pourcent.
Terrains etbâtiments.Total.

Les mêmes détails pour chaque embranchement, et
total généra! des dépenses.



Art. 49.

Dans tout bill, par lequel on sollicite l'autorisation de
prendre possession, dans une cité, ville, ou paroisse,
de 15 maisons ou plus, occupées en totalité ou en partie
par des locataires ou habitants appartenant aux classes
ouvrières, les promoteurs devront déposer, au bureau
des bills privés, le 31 décembre ou auparavant, un état
indiquant le nombre, le caractère et la situation de ces
maisons, le nombre (autant qu'on peut le savoir) de

personnes à déplacer, et si le bill contient des disposi-
tions et quelles dispositions pour remédier aux
inconvénients de ce déplacement. Cet état sera remis à
la Commission chargée d'examiner le bill.

Art. 50.

Aucun dépôt ne sera valable, s'il est fait un dimanche,
le jour de Noël, ou avant 8 heures du matin, ou après
8 heures du soir.

4° FORME SUIVANT LAQUELLE LES PLANS, LIVRES DE RÉFÉRENCE,

SECTIONS ET SECTIONS TRANSVERSALES DOIVENT ÊTRE l'RÉPARËS.

Art. 51.

jP~CNïS.

Tout plan, dont le dépôt est exigé, sera dressé a l'échelle
d'au moins O'064 par kilomètre et indiquera, pour les
bills de la première classe, les terrains à exproprier et,
pour les bills de la deuxième classe, la ligne et la situa-
tion de la totalité du travail (aucune ligne ou ouvrage
alternatif n'étant admis en aucun cas), les terrains sur
lesquels doit être exécuté, entretenu, modifié ou étendu
le travail, ou sur lesquels on doit établir une communi-
cation avec ledit travail



Lorsque les promoteurs demandent l'autorisation de
faire des déviations latérales à la ligne proposée, les
limites de ces déviations seront indiquées sur le plan,
et tous les terrains compris dans ces limites y seront
marqués.

A moins que le plan entier soit à l'échelle de 0"0~
pour 100 mètres, on ajoutera un plan spécial, à cette
échelle, pour tout bâtiment, cour, enclos joignant un
bâtiment ou jardin compris dans la ligne du travail
projeté ou dans cette déviation.

Art. 52.

Dans tous les cas où l'on projette de construire, modi-
fier, étendre ou agrandir un conduit, canal, réservoir ou
voie navigable, le plan indiquera les ruisseaux ou cours
d'eau employés pour l'alimentation et les modifications,
agrandissements ou extensions que l'on se propose de
faire, pour obtenir l'eau nécessaire.

Art. 53.

Dans tous les cas oit l'on projette de construire, modi-
fier, étendre ou agrandir un chemin de fer, le plan indi-
quera les distances en milles et en ~M~o~s, à partir de
l'un des points de départ.

Une table de toutes les courbes dont le rayon est in-
férieur à 1610 mètres sera ajoutée, avec l'indication des
rayons en /tM~o'n,~s et c/~mes.

Lorsqu'on projettera de substituer un tunnel à une
tranchée ouverte, ce tunnel. sera indiqué sur le plan
par une ligne ponctuée.

Art. 54.

Si l'on se propose de détourner, élargir ou rétrécir une
route .à péage, une route publique, une rivière naviga-
ble, un canal ou un chemin de fer, on indiquera, sur le



plan, cette déviation, ainsi que l'étendue du rétrécisse-
ment ou de l'élargissement.

Art. 55.

Lorsqu'un chemin de fer doit se relier a une autre voie
ferrée existante ou autorisée, le tracé de ladite voie sera
marqué sur le plan, sur une distance de 731 mètres des
deux côtés du point de jonction, à l'échelle d'au moins
O'02 par 100 mètres.

Art. 56.

Z,M;re de référence.

Le livre de référence de tout plan indiquera les noms
des propriétaires réels ou présumés, des locataires réels
ou présumés, et des occupants de tous les terrains et
maisons compris dans le tracé du travail proposé ou
dans les limites de déviation marquées sur le plan,
avec une description desdits terrains et maisons.

Art. 57.

Sections.

La section sera faite à la même échelle horizontale que
le plan, et à une échelle verticale d'au moins O'01 par
12 mëtres, elle indiquera la surface de terrain marquée
sur le plan, le niveau proposé, la hauteur des remblais,
la profondeur des tranchées, et une ligne horizontale
qui sera la même pour tout le tracé ou pour tout em-
branchement, et qui se rapportera à un point fixe indi-
qué par écrit; et, s'il s'agit d'un conduit, canal, voie
navigable, route à péage ou route de voitures ou chemin
de fer, ce point fixe sera l'une des extrémités de la ligne.



Art. 58.

Pour tout bill, dont l'objet est d'améliorer le cours
d'une rivière, il y aura une section indiquant le niveau
des deux rives; et lorsque l'on proposeraun changement
quelconque, on en donnera l'indication par pieds, pouces
et dixièmes de pied.

Art. 59

Dans toute section d'un plan de chemin de fer, la
ligne marquée sera celle du dessus des rails.

Art. 60.

Les distances, sur la ligne fixe, seront marquées en
milles et/M~OH~s, et correspondront avec celles du plan.
A tout changement de niveau ou de pente, il y aura une
mesure verticale prise de la ligne fixe du chemin de fer,
et indiquée en pieds, pouces et dixièmes de pied. On
indiquera aussi la proportion ou la cote de la pente, sur
chaque partie.

Art. 61.

Partout où la ligne de chemin de fer doit traverser
une route à péage, route publique, rivière navigable,
canal ou chemin de fer, la hauteur de la voie ferrée au-
dessus et au-dessous, et les hauteurs et largeurs des
arches des ponts ou viaducs à établir, seront marquées
à chacune de ces traversées.

Si la voie ferrée traverse à niveau une route à péage,
une route publique ou un chemin de fer, ce passage
sera marqué sur la section, et on indiquera également si
le niveau doit être modifié.

Art. 62.
S'il'y a lieu de modifier le niveau de l'eau d'un canal

ou du sol d'une route à péage, route publique ou che-
min de fer, pour la construction de la ligne projetée, on



l'indiquera sur la section, et chacune de ces modifica-
tions sera cotée.

Des sections transversales, à l'échelle horizontale de
0,025 pour 100 mètres et à l'échelle verticale de 0,002

par mètre seront faites pour montrer le niveau actuel du
canal, route, ou chemin de fer, et le niveau du travail
projeté et la plus forte pente actuelle et proposée de la
route ou du chemin de fer.

Lorsqu'une route publique de voitures est traversée à
niveau, on ajoutera une section transversale de cette
route, sur une distance de 183 mètres, de chaque côté
du chemin de fer.

Art. 63.

Partout où le sommet d'un talus ou le fond d'une tran-
chée excédera l'52, on indiquera, en chiffres, sur le
plan de section, la hauteur ou la profondeur extrême
au-dessus ou au-dessous du sol.

S'il y a, au milieu d'un talus, un pont ou viaduc de
plus de trois arches, ou si un tunnel se trouve au mi-
lieu d'une tranchée, on marquera, en chiirres, sur cha-
que côté du talus ou de la tranchée, la hauteur ou la
profondeur extrême de chacune des parties au milieu
desquelles sera le pont, viaduc ou tunnel.

Art. 64.

Lorsqu'on doit remplacer une tranchée ouverte par
un tunnel, ou un talus par un viaduc, le plan de sec-
tion en fera mention.

Art. 65.

Lorsqu'un chemin de fer doit se relier à une autre
voie ferrée existante ou autorisée, le niveau de ladite
voie sera marqué sur le plan de section déposé, et à
la même échelle que la section générale, pour une dis-
tance de 764 mètres, de chaque côté du point de jonction.



5" DEVIS ET DÉPÔTS D'ARGENT ET DÉCLARATIONSDANS CERTAINS CAS.

Art. 66.

Un devis des dépenses de l'entreprise, pour tout bill de
la deuxième classe, sera fait et signé par la personne qui
t'aura préparé. (Yoy. art. 45.)

Art. 67.

Pour tout bill de chemin de fer ou de tramway, qui
autorise la construction d'un travail par une Compagnie
autre qu'une Compagnie de chemin de fer ou de tram-
way incorporée par un acte du Parlement et ayant payé,
l'année précédente, un dividende sur son capital ordi-
naire, une somme au moins égale à 5 pour 100 du devis
des dépenses et, pour tout autre bill, une somme au
moins égale à 4 pour 100 de ce devis, sera déposée, avant
le 15 janvier, à la Cour de chancellerie d'Angleterre, si
le travail doit être fait en Angleterre, ou, soit il la cour
de chancellerie d'Angleterre, soit à la Cour de l'Echiquier
d'Écosse, si le travail doit être fait en Écosse, ou à la
Cour de chancellerie d'Irlande, si le travail doit être fait.

en Irlande.
Art. 68.

Lorsque tout ou partie du travail doit être exécuté au
moyen de fonds ou d'argent à réaliser sur la garantie
d'un excédant de revenus d'une Société ou Compagnie,
ou sous le contrôle d'administrateurs, fidéicommissairés
ou commissaires; suivant les cas, d'un travail public
existant, et' que le bill est présenté par ces personnes ou
Compagnie, on déposera une déclaration indiquant cette
circonstance, la nature de la Compagnie, la provenance
et le montant de ces fonds ou excédants, et le montant
de l'excédant actuel, déduction faite de la somme né-
cessaire pour exécuter le travail autorisé par la loi et
ceux à exécuter en vertu d'un bill de la même session;



ladite déclaration sera revêtue du sceau commun de
ladite Compagnie pu Société, ou signée d'un agent auto-
risé des administrateurs, fidéicommissaires ou com-
missaires et, dans ce cas, aucun cautionnement préala-
ble ne sera exigé pour la partie de la dépense qui doit
être couverte par ces excédants. (Yoy. art. 45.)

Art. 69.

Lorsque le travail doit être exécuté au moyen de
fonds à réaliser sur la garantie de taxes, droits, ou re-
venus à créer ou à recevoir, en vertu d'un bill qui ne
confère aucun profit ou avantage pécuniaire personnel,
on peut déposer une déclaration indiquant ces faits et
la source des fonds à réaliser pour exécuter le travail,
signée par le promoteur du bill ou par l'agent parle-
mentaire, et accompagnée d'un devis des produits pro-
bables de ces taxes, droits ou revenus, et, dans ce cas,
il ne sera exigé aucun dépôt de cautionnement préala-
ble. (Voy. art. 45.)

Bills ~'CMtSMMS p<xr la C/tfHH~'e des Lo'ds.

Art. 70.

Un exemplaire de tout bill de chemin de fer, transmis
par la Chambre des Lords, sera remis au Board o f Trade,
dans les termes dans lesquels il est soumis'à la Cham-
bre des Communes, deux jours, au plus tard, après la
première lecture.

Art. 71.

Lorsqu'une modification aura été faite ou sera sol-
licitée par les parties, dans un bill transmis par la Cham-
bre des Lords, postérieurement à sa présentation, au
sujet d'un travail compris parmi ceux qui figurent sur
la liste des bills de deuxième classe ci-dessus repro-
duite, et pour lequel les plans ont été déposés et les
avis donnés, comme il est prescrit, un plan et une sec-
tion de cette modification, à la même échelle et avec les



mêmes indications que les documents originaux, avec
un livre de référence, sera remis au greffier de paix de
chaque comté, ~M~/ ou division, en Angleterre et en
Irlande, au bureau des commis des shérifs de chaque
comté d'Écosse et, dans les comtés d'Écosse divisés en
districts ou divisions, au bureau du principal commis
du shérif des districts ou des divisions intéressés.

Un exemplaire de ce plan et de cette section, relatifs à
chaque paroisse et un livre de référence seront remi
au commis paroissial de chaque paroisse d'Angleterre

l'instituteur de chaque paroisse d'Écosse ou au
commis de l'union, en Irlande, pour chacune des pa-
roisses affectées par la modification.

Ce dépôt sera fait, un mois avant la présentation à la
Chambre des Communes, du bill qui autorise le travail.

Avis de la modification proposée sera publié, de la
manière ci-dessus prescrite, dans la gazette de Londres,
d'Édimbourg ou de Dublin, suivant les cas, et dans
l'un (et le même) des journaux du comté intéressé, ou
s'il n'y a pas de journal, dans le journal 'd'un comté
voisin, pendant trois semaines de suite, avant que le
bill soit présenté à la Chambre.

Un avis personnel sera adressé, par écrit, dans la
forme ci-dessus prescrite, aux propriétaires réels ou pré-
sumés, locataires réels ou présumés, ou, s'ils sont ab-
sents du royaume, à leurs agents et aux occupants des
terrains affectés par les changements.

On devra apporter à l'examinateur la preuve du con-
sentement de ces divers intéressés.

Art.' 72..

Préalablement à l'envoi, par la Chambre des Lords à
cette Chambre, de tout bill autorisant un travail com-
pris dans la deuxième classe ci-dessus indiquée, et dans
lequel il a été fait un changement, un plan et une sec-
tion indiquant toutes les modifications, agrandissements
ou extensions projetés, par suite de ce changement,
seront déposés au bureau des bills privés.

TRAV. PUR. ANG. IV 2t



Ce plan et cette section seront à la même échelle et
contiendront les mêmes détails que le plan et la section
originaux dudit travail.

Art. 73.

Pour tout bill transmis par la Chambre des Lords, et
dans lequel cette Chambre a inséré des dispositions qui
permettent aux promoteurs constitués en Compagnie,
par un acte du Parlement, d'acheter, exécuter, entre-
prendre ou contribuer à une entreprise autre que celle
pour laquelle ils se sont constitués, ou de vendre ou
louer tout ou partie de leur entreprise ou de la fusion-
ner en totalité ou en partie avec une autre entreprise,
ou de l'abandonner totalement ou partiellement ou de
dissoudre ladite Compagnie, de même que pour toutbill,
dont les dispositions primitives ont été sérieusement
modifiées par la Chambre des Lords et dont l'objet est
de conférer des pouvoirs a une Compagnie qui ne sol-
licite pas elle-même le bill, l'examinateur devra faire
connaître si l'on s'est, ou non, 'conformé aux disposi-
tions suivantes

Le bill, tel qu'il est présenté à la Chambre des Com-
munes, sera soumis aux actionnaires de la Compagnie
qui le sollicite, ou à laquelle il confère des pouvoirs,
dans une assemblée spécialement tenue à cet effet.

Cette assemblée sera convoquée, au moyen d'avis in-
sérés une fois, pendant deux semaines de suite, dans un
journal du matin (et dans le même), publié, suivant le
cas, à Londres, Édimbourg ou Dublin, ou dans un au-
tre (et dans le même) journal du comté ou des comtés
dans lesquels sont situés les sièges principaux de la
Compagnie.

Une circulaire sera adressée à chaque actionnaire, à
:son adresse habituelle ou à sa derniète adresse connue,
et remise à la poste ou à domicile, dix jours, au moins,
avant l'assemblée. Elle contiendra une formule en blanc
de procuration, avec les indications nécessaires pour
J'employcr.



La même formule de procuration et les mêmes indi-
cations mais aucune autre seront adressées à
chaque propriétaire lesdites indications seront au dos
de la formule.

Aucune de ces formules ne sera timbrée avant son
envoi, et les fonds de la Compagnie ne pourront être em-
ployés à payer le timbre de ces formules. H ne sera
envoyé aucune indication du nom d'une personne à la-
quelle la procuration pourrait être donnée, et aucune
autre circulaire, ni forme de procuration relative à cette
assemblée ne sera envoyée à l'actionnaire, des bureaux
de la Compagnie, ou par un administrateur ou agent de
la Compagnie, agissant en cette qualité.

Cette assemblée se tiendra, septjours au plus tôt, après
la dernière insertion de l'avis de convocation, et pourra
avoir lieu le même jour qu'une assemblée générale or-
dinaire.

A cette assemblée, le bill devra être soumis aux action-
naires présents et approuvé par les actionnairesprésents
ou représentés, possédant, au moins, les trois quarts du
capital versé de la Compagnie et représenté à l'Assem-
blée, lesdits actionnaires remplissant les conditions vou-
lues pour voter à toutes les assemblées ordinaires de la
Compagnie.

Les votes des porteurs d'actions libérées ou de conso-
lidés autres que les obligations consolidées, et n'ayant
pas le droit de voter aux assemblées ordinaires, mais
dont les intérêts peuvent être affectés par le bill, seront
reçus à part, s'ils sont remis à l'assemblée.

On déposera, au bureau des bills privés, un état du
nombre des votes, si l'on a recours à un scrutin, et que
les voix aient été comptées séparément.

Art. 74.

Tout bill soumis d'abord à la Chambre des Commu-
nes et ayant pour objet de conférer des pouvoirs addi-
tionnels à une Compagnie constituée par un acte du



Parlement, promotrice du bill, sera, après la première
lecture, remis aux examinateurs, qui feront connaître
si l'on s'est, ou non, conformé aux dispositions sui-
vantes

Le biM, après le dépôt de la pétition qui le concerne,
sera soumis aux actionnaires de.la Compagnie, dans une
assemblée tenue spécialement à cet effet.

La /MT- de cet article est la ~'ept'oeh<c<tOK.<e:K<tte~efh~:))'e-

cedeK<, a pcM'<n' du pœrc~ap/ie Cette assemblée sera
convoquée.s~M'ff~/M.

Art. 75.

Tout bill soumis d'abord à la Chambre des Communes
Ht
autorisant ou obligeant une Compagnie, association,

ou société formée ou enregistrée conformément au Co~-
p(MMes<M<de 1862, ou constituée par une charte royale,
lettres patentes. où-autrement qu'en vertu d'un acte
du Parlementet administréepar des administrateurs ou
fidéicommissaires, à faire un acte non autorisé par l'acte
de société, ou autres actes constitutifs ou réglementai-
res de la Compagnie, sera, après la première lecture,
renvoyé aux examinateurs, qui feront connaître si l'on
s'est conformé, ou non, aux dispositions ci-après

Si la Compagnie est formée ou enregistrée conformé-
ment au CoMTpûMMes act de 1862, le bill présenté à la
Chambre devra être approuvé par une résolution spé-
ciale de la Compagnie.

Pour toute autre Compagnie, association, ou société
ci-dessus indiquée, le bill présenté à la Chambre devra
être approuvé par une majorité composée des trois
quarts, en nombre et en valeur, des actionnaires ou
membres de cette Compagnie, association ou société,
présents ou représentés à une assemblée spécialement
convoquée, avec indication du but de la réunion. Ce
consentement sera attesté par un écrit signé du prési-
dent de l'assemblée.

Une copie de cette résolution spéciale ou du certificat



du consentement sera déposée au bureau des bills pri-
vés.

Art. 76.

Pour tout bill transmis à la Chambre des Communes
par la Chambredes Lords, et dans lequel ont été insérées
des clauses autorisant ou obligeant une Compagnie.

La suite de cet f~c~e est la ~epro~MC~o~ textuelle c/M

p!'ëcëdeM<,yMs~M'<xM de?'mc}'p~'a.ap/te ~Mt est ainsi con~-
plété

Une copie de cette résolution spéciale ou du certificatt
du consentement sera déposée au bureau des bills pri-
vés. Toutefois, si, aux termes de la résolution spéciale
ou du consentement, le bill présenté à la Chambre des
Lords a été approuvé ou accepté, avec consentement par
avance a toutes les additions, modifications ou changer
ments que le Parlement voudrait y faire, il ne sera pas
nécessaire d'obtenir l'approbation des clauses insérées
par la Chambre des Lords.

Cependant, la Commission chargée d'examiner le bill
pourra, si elle le juge à propos, en présence de la na-
ture ou des conséquences dè ces clauses, demander une
nouvelle preuve de l'approbation ou du consentement
donné par les actionnaires à ces clauses nouvelles.

Art. 77.

Lorsqu'on insère dans un bill une clause qui autorise
la Compagnie à souscrire, garantir, ou réaliser des
fonds pour assister l'entreprise d'une autre Compagnie
(lorsque le bill n'est pas présenté par la Compagnie quii
reçoit cette autorisation), on devra prouver à l'exami-
nateur que la Compagnie ainsi autorisée, a consenti à
cette souscription; garantie ou réalisation de fonds, dans
une assemblée des porteurs d'actions ordinaires, spécia-
lement tenue à cet effet, de la manière prescrite par
l'article 73, et que ce consentement a été donné par les-
dits porteurs présents .ou représentés, possédant, au



moins, les trois quarts du capital versé de la Compa-
gnie représenté à cette assemblée, lesdits actionnaires
ayant le droit de voter à cette assemblée, en raison de
ce capital.

Les avis relatifs au bill devront indiquer la somme
à souscrire, garantir ou réaliser, et spécifier que la Com-
pagnie a donné son consentement, comme il a été dit.

Dans le cas où ce consentement sera donné, il ne sera
pas nécessaire de soumettre le bill, en ce qui concerne
cette disposition, à l'approbation de l'assemblée indiquée
par l'article 73.

Art. 78.

Lorsque, dans un bill transmis par la Chambre des
Lords, et ayant pour objet d'établir une compagnie qui
doit exécuter un travail, ou une entreprise, on aura in-
séré le nom d'une ou de plusieurs personnes, en qualité
de directeur, administrateur, actionnaire ou autrement,
on devra prouver à l'examinateur que lesdites personnes
ont signé la pétition pour le bill, ou un exemplaire im-
primé du bill, tel qu'il est soumis à la Chambre.

IV

PROCÉDURE DES EXAMINATEURS, DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DES VOIES

ET MOYENS ET DES COMMISSIONS.

P)'ocë~M)'e des exann~a~etM's des pétitions
pûïM' les bills privés.

Art. 79.

L'examen des pétitions par lesquelles sont sollicités
des Bills privés, qui ont été dûment déposées au Bureau
des Bills privés, commencera le 18 janvier, dans l'ordre
et conformément aux règlements faits par M. le Spea&e).

Art. 80.

Un des examinateurs fera savoir au Bureau des bills
privés, sept jours au moins à l'avance, le jour fixé pour



l'examen de chacune des pétitions qui ont été déposées
à ce Bureau.

Si les promoteurs ne comparaissent pas, au moment
où leur pétition est examinée, l'examinateur chargé de
l'examen, rayera la pétition de la liste générale et ne
pourra l'y rétablir qu'en vertu d'un ordre de la
Chambre.

Art. 81.

Pour les pétitions ayant pour objet d'obtenir l'addi-
tion de dispositions dans des bills privés transmis par
la Chambre des Lords, pour les bills présentés avec la
permission de cette Chambre au lieu d'autres bills reti-
rés, ou pour les bills indiqués par l'article 199, l'exami-
nateur préviendra, deux jours au moins à l'avance, le
Bureau des bills privés, du jour où aura lieu l'examen,
et il indiquera à la Chambre si les Standing Orders ont
été exécutés, ou non. S'ils ne l'ont pas été, l'examina-
teur donnera les motifs de sa décision, et indiquera
les circonstances particulières de l'affaire.

Art. 82.

Toute partie aura le droit de comparaître et d'étrc-
entendue personnellement, ou par agents ou témoins,
après avoir adressé à l'examinateur un mémoire par
lequel elle se plaint que les Standing Orders n'ont pas
été observés, pourvu que le fait dont elle se, plaint soit
spécialement indiqué dans le mémoire, que la partie
particulièrement affectée. par cette inobservation ait
signé le mémoire et n'ait pas retiré sa signature, et
qu'enfin ledit mémoire ait été dûment déposé au Bureau
des bills privés (V. articles 207, 231, 232,233 et 234).

Art. 83.

Lorsqu'un actionnaire d'une compagnie se sera, par
lui-même, ou par procuration, opposé à une résolution
prise dans une assemblée tenue en vertu des arti-



cles 73, 74 ou 77, il pourra être entendu par l'examina-
teur, sur la question d'observation des Standing Orders,
ou faire entendre ses agents et témoins, après avoir
adressé un mémoire à l'examinateur.

Il pourra également être entendu parla Commission
chargée de l'examen du bill, ou faire entendre ses con-
seils, agents, ou témoins, s'il dépose au Bureau des
bills privés un mémoire ou une pétition adressée à la
Chambre (V. articles 131, 231 et 234).

Art. 84.

L'examinateur peut admettre les déclarations sous
serment (affidavit), comme preuve de l'observation des
standing orders, à moins qu'il ait besoin d'autres preu-
ves, dans certains cas.

La déclaration sera faite, en Angleterre, devant un juge
de paix, en Écosse devant un shérif adjoint, en Irlande
devant un juge ou avocat assistant ou devant un juge de
paix.

Art. 85.

L'examinateurcertifiera, par une inscription mise au
dos de chaque pétition déposée au Bureau des bills pri-
vés, si les standing orders ont, ou n'ont pas été ob-
servés.

Lorsqu'ils ne l'auront pas été, il adressera à la Cham-
bre, un rapport indiquant les faits qui motivent sa déci-
sion et les circonstances spéciales de l'affaire.

Art. 86.

L'examinateur fera un rapport indiquant les cas dans
lesquels il a constaté que les standing orders ont, ou
n'ont pas été exécutés, au sujet de tout bill, qui, con-
formément à un rapport du Président du Comité des
voies et moyens, et en vertu de l'article 88, a été d'abord
examiné par la Chambre des Lords.

Lorsqu'ils n'auront pas été observés, il fera un rap-



port séparé, indiquant les motifs de sa décision et les
circonstances particulières de l'affaire.

Art. 87.

Lorsque l'examinateur éprouveraquelque doute, rela-
tivement au sens d'un standing order, dans un cas par-
ticulier, il adressera un rapport spécial à la Chambre,
sans décider si le standing order a été observé ou non.

Dans ce cas, il inscrira, au dos de la pétition, les
mots .R~pp<M'< spécial, soit seuls, soit si d'autres stan-
ding orders n'ont pas été observés, avec les mots
'S~a~M~y orders ~o)~ o&se~es.

Procédure devant le P~'estdeM< du Comité des voies
et moyens et devant le Conseil de M. le Speaker.

Art. 88.

Le président du Comité des voies et moyens aura/au
commencement de chaque session, une conférence avec
le Président des Comités de la Chambre des Lords, pour
arrêter dans laquelle des deux Chambres du Parlement
seront d'abord examinés les bills privés, et leur décision
sera annoncée à la Chambre.

Art. 89.

Le Président du Comité des voies et moyens, assisté
du Conseil de M. le Spea&e~, examinera les bills privés
opposés ou non opposés, et appellera l'attention de la
Chambre et du Président de la Commission chargée
d'examiner tout bill opposé, sur tous les points qui lui
semblent mériter attention.

Des exemplaires de tous ces bills seront remis, par
l'Agent parlementaire, au Président du Comité des voies
et moyens et au Conseil du Speaker, au plus tard le
jour où l'Examinateur aura signé la pétition relative au
bill.



Art. 90.

Le Président du Comité des voies et moyens adres-
sera un rapport à la Chambre, avant la deuxième lecture
de tout bill ayant pour objet d'autoriser, confirmer ou
modifier tout traité avec une administration publique,
ayant ou pouvant avoir pour résultat d'entraîner une
charge.

Ce rapport; avec un exemplaire du traité et de toute
résolution y relative qui est proposée, sera remis aux
membres, avec les votes, deux jours francs, au moins,
avant le jour où la résolution doit être examinée par la
Chambre réunie en Comité, et la prise en considération
ne pourra avoir lieu qu'après l'heure réservée à l'exa-
men des bills privés.

La Chambre ne pourra voter sur la résolution que
trois jours après l'adoption.en Comité.

Art. 91.

Deux jours francs, au moins, avant celui fixé pour la
prise en considération d'un bill privé par une Commis-
sion, des exemplaires de ce bill seront remis par l'Agent,
au Président du Comité des voies et moyens, et au
Conseil de M. le SpeaAe)'; dans les termes mêmes du
projet soumis à la Commission.

Ces exemplaires seront signés par l'Agent.

Art. 92.

Le Président du Comité des voies et moyens pourra,
à toute époque après qu'un bill aura été renvoyé à une
Commission, adresser un rapport spécial à la Chambre,
sur toute circonstance qu'il croira devoir signaler il
pourra également informer la Chambre que, dans son
opinion, un bill privé non opposé doit être traité comme
s'il était opposé. ·



Art. 93.

Trois jours francs, au moins, avant la prise en consi-
dération d'un bill privé, dont le dépôt sur la table de ta
Chambre aura été ordonné, un exemplaire de ce bill, tel
qu'il a été amendé par la Commission, sera remis par
l'Agent, au Président du Comité des voies et moyens et

au Conseil de M. le Speaker, et déposé au Board o/"
7V~e.

Art. 94.

Lorsqu'on propose d'ajouter une clause ou d'intro-
duire un amendement, au moment de la prise en consi-
dération d'un bill privé, dont le dépôt sur la table a été
ordonné, ou lorsqu'un amendement doit être proposé
verbalement à la 3° lecture, il en sera donné avis au
Président du Comité des voies et moyens et au Conseil
de M. le Spe~/fer, le même jour qu'au Bureau des Bills.
privés.

Art. 95.

Un exemplaire de tous les amendements faits par la
Chambre des Lords à un bill privé, ou des amende-
ments qui doivent être proposés à la Chambre des
Communes, sera remis par l'Agent au Président du
Comité des voies et moyens et au Conseil de M. le Spea-
/fe)', la veille du jour de. la prise en considération, avant
2 heures.

Referees des Bills privés. P~'océdtM'e devant eux..

Art. 96.

Le Président du Comité des voies et moyens, avec trois
autres personnes, au moins, nommées par M. le Spect/cer

pour le temps qu'il le jugera opportun, seront les Re-
/'e)'ees de la Chambre, pour les bills privés. Ils formeront
une ou plusieurs cours, chacune composée de trois



Referees, au moins. Le président de chaque cour sera
toujours un membre de la Chambre des Communes.

Les Referees membres de la Chambre des Communes
ne recevront pas de traitement.

Art. 97.

La procédure des Referees et leur mode de procéder,
les heures de leurs séances, l'ordre de leurs travaux,
les formes et les avis requis par leur procédure, seront
fixés par des règlements préparés par le Président des
voies et moyens, qui pourra les modifier.

Un seul Conseil pourra être entendu par les Referees,

pour un même bill privé, ou pour soutenir une opposi-
tion à un bill, à moins d'une autorisation spéciale des
Re ferees.

Les règlements et les modifications, si l'on en fait,
seront déposés sur la table de la Chambre.

Art. 98.

Les Referees décideront, pour toute pétition contre des
bills privés, ou contre des ordonnances ou certificats
provisoires, quels sont les opposants qui ont le droit
d'être entendus pour soutenir leurs pétitions, sans pré-
judice du pouvoir réservé à la Commission, qui exami-
nera le bill, de trancher toute question de cette espèce
soulevée incidemment pendant ses travaux.

Art. 99.

La Commission saisie d'un bill, peut, avec le consen-
tement du Président des voies et moyens, renvoyer aux
Referees toute'question qui s'élèverait dans le cours de
ses travaux et qu'elle jugerait à propos de leur sou-
mettre. Cette question sera posée par écrit et signée par
le Président de la Commission.

Les Referees, aussitôt après avoir examiné la question,



la renverront, avec leur décision, au Président de la
Commission.

Procédure du Comité du Règlement.

Art. 100.

Lorsqu'un rapport de l'examinateur des pétitions
pour les bills privés, indiquant que les standing orders
n'ont pas été observés, sera envoyé au Comité du Rè-
glement, après présentation régulière de la pétition par
laquelle on. sollicite le bill, le Comité adressera à la
Chambre, un rapport concluant à dispenser ou à ne pas
dispenser de ces formalités et indiquant s'il y a lieu,
dans son opinion, de permettre aux parties de pour-
suivre l'obtention de tout ou de partie de leur bill, et
dans quelles conditions.

Art. 101.

Le Comité du Règlement pourra faire des rapports
sur les cas qui lui sont soumis, au sujet de bills pré-
sentés d'abord à la Chambre des Lords, quoique les pé-
titions relatives à ces bills n'aient pas encore été pré-
sentées à la Chambre des Communes.

Art. 102.

Lorsqu'un rapport spécial de l'Examinateur des pé-
titions, relativement au sens d'un standing order, aura
été renvoyé au Comité du règlement, ce Comité fixera
le sens dudit s~MM~y order .et décidera, en fait, si ce
même ordre a été exécuté ou non.

Il pourra, soit adresser à la Chambre son rapport
constatant que le s<6M~M~ order a été observé, soit exa-
miner s'il y a lieu de dispenser les parties de l'observa-
tion de cet ordre.

Art. 103.

Lorsqu'une pétition tendant à obtenir la dispense



d'observer un standing o~'der, relativement à des bills
privés, sera adressée au Comité du Règlement, ce Comité
adressera à la Chambre un rapport concluant pour ou
contre la demande de dispense.

Art. 104.

Lorsqu'une pétition relative au rétablissement, sur la
liste des pétitions des bills privés, d'une pétition qui.en
a été rayée, sera adressée au Comité du Règlement, ce
Comité adressa, à la Chambre, un rapport concluant
pour ou contre le rétablissement demandé, en indi-
quant, s'il y a lieu, les conditions de ce rétablissement.

Art. 105.

Lorsqu'une clause ou un amendement proposé, au
moment de la prise en considération d'un bill privé,
dont le dépôt sur la table de la Chambre a été ordonné,
seront envoyés au Comité du règlement, ce Comité adres-
sera à la Chambre un rapport concluant à l'amende-
ment ou au rejet de la clause, ou au renvoi du bill à
la Commission qui l'a déjà examiné.

P~'ocedtM'e dit Comité de choix et du Comité général des
bills de chemins de /€)' et de coMMtKC.

Art. 106.

Des exemplaires imprimés de tout bill privé, autre
qu'un bill de chemin de fer ou de canal, seront présen-
tés au Comité de choix.

Des exemplaires imprimés de tout bill de chemin de
chemin de fer ou de canal seront présentés au Comité
général des bills de chemins de fer et de canaux.

Ces exemplaires seront remis par les promoteurs, lors
de la première séance de ces Comités, respectivement.



Art. 107.

Le Comité de choix peut, s'il le trouve bon, réunir en
groupes, tous les bills privés autres que ceux de che-
mins de fer ou de canaux, et le Comité général des bills
de chemins de fer ou de canaux peut réunir en grou-
pes, tous les bills de chemins de fer et de canaux qu'il
juge convenable de soumettre à la même Commission.

La liste de ces groupes sera imprimée sur la feuille
des votes.

Art. 108. f

Le Comité général des bills de chemins de fer et de
canaux peut, toutes les fois qu'il le juge convenable, ren-
voyer tout bill de chemin de fer ou de canal non opposé,
au Président du Comité des voies et moyens et à deux
autres membres n'ayant aucun intérêt local ou autre
dans la question, ou à un de ces membres et à un ~'e-
feree à désigner par le Comité de choix.

Art. 109.

Le Comité de choix, pour tous les bills privés autres que
ceux de chemins de fer ou de canaux et le Comité général
des bills de chemins de fer et de canaux, pour les bills
de cette catégorie, pourront, en se conformant aux rè-
gles relatives à l'intervalle qui doit s'écouler entre la
deuxième lecture de tout bill privé et la séance de .la
Commission qui doit l'examiner, fixer le jour de la pre-
mière séance de toute Commission chargée d'examiner
chacun des bills privés respectivement renvoyés à l'un
de ces Comités.

Art: 110.

Le Comité de choix indiquera le bill ou les bills qui
doivent être pris en considération, le premierjour ou se
réuniratoute Commission chargée d'examiner un groupe



de bills, autres que des bills de canaux ou de chemins de
fer.

Le Comité généra! des bills de canaux et de chemins
de fer indiquera le bill ou les bills qui doivent être pris
en considération, dans la première séance de la Commis-
sion chargée d'examiner un groupe de bills.

Art. 111.

Le Comité de choix ne considérera un bill privé
comme opposé que si, dans les dix jours francs qui
suivent la première lecture, il a été présenté une péti-
tion, par laquelle le pétitionnaire ou les pétitionnaires
demandent à être entendus personnellement ou à faire
entendre leurs agents pour combattre le bill, ou si, à
défaut de cette pétition, le Présidentdu Comité des voies
et moyens a adressé à la Chambre, un rapport indiquant
que, dans son opinion, ce bill doit être traité comme
opposé.

Art. 112.

Le Comité de choix enverra tout bill privé opposé qui
lui sera soumis, ou tout groupe de bills opposés, à une
Commission composée d'un président, de trois membres
et d'un ~e/eree, ou d'un président et de trois membres
n'ayant, dans la question, aucun intérêt local ou autre.

Art. 113.

Le Comité de choix renverra tout-bill non opposé qui
lui sera soumis, si ce n'est pas un bill de routes, au
Président du Comité des voies et moyens, assisté d'un
des membres chargés de suivre le bill et d'un autre
membre n'ayant aucun intérêt dans la question, ou
d'un ~e/eree, si le bill est d'abord soumis à la Chambre
des Communes.

Les bills venant de la Chambre des Lords seront ren-
voyés au Président du Comité des voies et moyens as-
sisté de deux membres dont l'un, au moins, n'aura au-



cun intérêt local ou autre dans la question, ou d'un
tncmbrcetd'un~e/o'ec,

Art. 114.

Le Comité de choix renverra tous les'bills de routes,
opposés ou non, à une Commission composée d'un pré-
sident et de trois membres n'ayant aucun intérêt local
ou autre, dans l'affaire. y

'Art. 115.

Le Comité de choix préviendra chaque membre, sept
jours au moins~à l'avance, au moyen d'un avis inséré
suria feuille des votes ou autrement, de la semaine
pendant laquelle il devra siéger, s'il en est besoin, en
qualité de membre n'ayant aucun intérêt local ou au-
tre, d'une Commission de bill privé.

Art. 116.

Le Comité de choix préviendra suffisamment chaque
membre de sa nomination, en qualité de membre d'une
Commission de bill privé ou d'un groupe de bills privés.
Dans tous les cas ou le membre doit signer ou envoyer
une déclaration, il lui enverra une formule en blanc, de
la déc)aration voulue, en l'invitant à la renvoyer aussi-
tôt, remplie etsignée.

Art. 117.

Le Comité de choix fera connaître à la Chambre, par
un rapport, le nom de tout membre qui n'aurait pas
renvoyé, dans le délai voulu, cette déclaration ou, à dé-
faut, une excuse paraissant suffisante.

Art. 118.

Le Comité de choix pourra dispenser tout membre de
siéger dans une Commission eb le remplacer par un au-
tre membre.
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Art.H9.

Le Comité de choix pourra, dans l'exercice de ses fonc-
tions, exiger la production et la comparution des per-
sonnes, papiers et documents officiels.

Procédure des CoMMMS.StOMS de M~s opposés.

Art. 120.

Tout membre d'une Commission de bill privé opposé
ou d'un groupe de ces bills devra, avant de pouvoir sié-
ger et voter dans cette Commission, signer la déclaration
suivante

« Je certifie, par les présentes, que mes commettants
n'ont aucun intérêt local et que je n'ai aucun intérêt
personnel dans ce bill, et que je ne voterai jamais sur
aucune question qui pourra se présenter, sans avoir
bien écouté et avoir assisté a l'enquête. »

La Commission ne pourra commencer son travail
avant que chacun des membres ait signé cette déclara-
tion.

Art. 121.

Les Commissions ne pourront fonctionner, si plus d'un
membre est absent, à moins d'une autorisation spéciale
de la Chambre.

Art. 122.

Aucun membre d'une Commission ne pourra s'absen-
ter des séances, si ce n'est en cas de maladie ou en
vertu d'un ordre de la Chambre.

Art. 123.

Si le président est absent, le membre qui est porté le
premier sur la liste le remplacera; mais, s'il s'agit d'un
bill de chemin de fer ou de canal, ce membre ne prési-
dera que jusqu'au moment où le Comité général des



bills de chemins de fer et de canaux aura désigné, s'il le
juge opportun, un autre président.

Art. 124.

Si, à un moment quelconque d'une séance, il y a plus
d'un membre absent, le président suspendra la séance
de la Commission et si, dans le délai d'une heure après
le moment, fixé pour l'ouverture de la séance ou après
la suspension, il y a plus d'un membre absent, la Com-
mission s'ajournera jusqu'au jour de la prochaine séance
de la Chambre, et la réunion aura lieu a l'heure où elle
aurait dû commencer, s'il n'y avait pas eu d'ajourne-
ment. 1

Art. 125.

Si l'un des membres n'est pas présent, dans le délai
d'une heure après le moment fixé pour la séance de la
Commission, ou si un membre s'absente de la Commis-
sion, la Chambre en sera informée il sa première séance.

Art. 126.

Si, a une époque quelconque après la formation d'une
Commission chargée d'examiner un bill.le ~Moru)~ exigé
par les s<tM~m~ o'~o's ne peut être formé, par suite de
ce que l'un des membres a été appelé à siéger dans une
Commission d'élections, ou est mort, ou pour toute autre
cause, le Président de la Commission en informera la
Chambre, afin qu'elle prenne les mesures nécessaires
pour permettre aux autres membres de la Commission
d'examiner les affaires qui leur sont soumises, ou qu'elle
adopte les mesures que comporte la circonstance.

Art. 127.

Toutes les questions soumises aux Commissions de bills
privés seront décidées à la majorité des voix; le prési-
dent aura voix prépondérante, en cas de partage.



Art. 128.

La Commission de chaque groupe debills examinera
d'abord le bill ou le groupe de bills indiqué par le Co-
mité de choix ou par le Comité général des bills de che-
mins de fer et de canaux (voir art. 110) et fixera le jour
où elle examinera chacun des autres bills, et où elle en-
tendra les promoteurs et les opposants.

L'avis de cette fixation d'ordre du jour sera adressé,
deux jours au moins à l'avance, par le greffier de la
Commission, au Bureau des bills privés. Le même avis
sera donné, en cas d'ajournement.

Art. 129.

Toute Commission de bill privé opposé devra adresser
un rapport spécial a la Chambre, sur les motifs qui l'ontt
portée a s'ajourner au delà du jour de la prochaine
séance de la Chambre.

Art.130.

La Commission d'un bill privé opposé ne prendra en.
considération aucune pétition contre un bill privé ou
contre un bill confirmant une ordonnance provisoire,
qui n'indiquerait pas les motifs sur lesquels se fonde
l'opposition aux clauses du bill.

Les opposants ne pourront être entendus que sur les
points qu'ils ont indiqués. Si la Commission estime
que l'indication de ces points n'est pas donnée assez
clairement, elle demandera une indication écrite plus
précise, mais limitée aux points qui n'avaient pas été
nettement spécifiés.

Art. 131.
Aucun opposant ne sera entendu par la Commission,

si sa pétition n'a pas été préparée et signée d'une façon
strictement conforme aux ordres et règlements de la
Chambre et déposée au Bureau des bills privés, dix jours
francs, an plus tard, après la première lecture du bill
à moins que l'opposition porte sur une question sou-



levée pendant l'examen du bill'devant la Commission,
ou contre une clause ou des amendements, dont on
propose l'addition oul'inscrtion.

Art. 132.

Les ~e/<M'ces des bills privés pourront, s'ils le jugent,
convenable, admettre les opposants à soutenir leur
pétition contre un bill .privé, lorsque leur opposition
sera basée sur la crainte d'une concurrence.

Art. 133.

Lorsqu'un bill est sollicité par une Compagnie in-
corporée, les actionnaires ne pourront être admis à
s'opposer au bill, à moins que leurs intérêts affectés

par la mesure soient distincts de ceux: de, la Com-
pagnie.

Art. 134.

Lorsqu'un bill de chemin de fer contient des clauses
qui permettent d'exproprier ou de se servir de ter-
rains, stations ou propriétés d'une autre Compa-;
gnie, ou qui accordent le pouvoir de faire circuler des
machines ou wagons, ou d'autres facilités, ladite Com-
pagnie pourra soutenir sa pétition contre ces disposi-
tions ou contre le préambule et les clauses du bill.

Art. 135.

Le ?'e/'M'ees des bills privés pourront, s'ils le trouvent
bon, admettre les autorités municipales, ou autres,
chargées de l'administration de la métropole ou d'une
autre ville, ou les habitants de toute autre ville ou dis-
trict affecté par lé bill, à soutenir leur opposition con-
tre ce bill.

Art. 136.

Le propriétaire ou occupant de toute maison, bouti-
que ou magasin situé sur une rue, sur laquelle doit



être établi un tramway, qui affirme, dans une pétition
contre un bill privé ou contre une ordonnance provi-
soire, que la construction ou l'exploitation de ce
tramway gênera l'usage ou la jouissance de ses maga-
sins, ou nuira à son commerce, aura le droit d'être
admis a prouver ces allégations devant la Commission
chargée d'examiner le bill ou l'ordonnance provi-
soire.

Art. 137.

Lorsque les personnes qui formaient opposition à un
bill privé opposé ne comparaissent pas ou, après avoir'

comparu, renoncent à leur opposition, avant que les pro-
moteurs aient commencé à faire entendre leur défense,
les Commissions renverront le bill, avec un exposé des
faits, au Comité de choix, ou, si c'est un bill de chemin
de fer ou de canal, au Comité général des bills de che-
mins de fer et de canaux, qui traiteront ce bill comme
non opposé.

P)'OCC~M)'e (/e. CO))M)MSSK)H. (/C bills opposés OM i!0)t
opposés.

Art. 138.

A la première séance de la Commission, des exem-
plaires du bill, tel qu'il est proposé, signés par l'agent
parlementaire, seront remis à chacun des membres.

Art. 139.

Aucun membre ayant un intérêt local ou autre dans
un bill privé non opposé, ne pourra voter sur les ques-
tions soulevées mais ce membre pourra assister aux
séances et prendre part aux travaux de la Commission.

Art. 140.

Les noms des membres de chaque Commission seront



inscrits par le greffier, sur le registre des procès-ver-
baux. En cas de vote, le greffier indiquera le nom des
membres qui y ont pris part, en notant dans quel sens
chacun a voté, et cette liste sera soumise il la Chambre,
avec te rapport de la Commission.

Art. 141.

Aucune Commission ne pourra examiner tes questions
'l'observation ou d'inobservation des s<<mc<M~/ (M's
qui doivent être soumises a l'examinateur des pétitions
de bills privés, a moins d'un ordre spécial de la
Chambre.

Art. 142.

La Commission de tout bill privé peut recevoir le ser-
ment, comme preuve de l'observation des s<cM~m</ o~o-s
dont la justification doit être faite devant elle, a moins
qu'elle préfère recueillir de. nouveaux témoignages.

Les affirmations sous serment seront reçues, en An-
gleterre, par un juge de paix, en Ecosse, par un shérif
adjoint ou par son substitut et, en Irlande, devant tout
juge ou avocat assistant, ou devant un juge de paix.

Art. 143.

La Commission peut admettre, comme preuve du con-
sentement des parties intéressées, a tout bill privé, des
déclarations sous serment, faites comme il est dit ci-
dessus, ou un certificat écrit signé de ces parties, dont
la signature sera attestée par un ou plusieurs témoins,
il moins que la Commission exige d'autres preuves.

Art. 144.

Dans tous les bills soumis a la Chambre et ayant pouri,
objet l'exécution d'une entreprise par une Compagnie,
des commissaires ou des trustees, o insérera les disposi-
tions nécessaires pour contraindre les personnes qui



ont souscrit à l'entreprise, au payement des sommes
qu'elles se sont engagées à verser.

Art. 145.

Lorsque l'exécution d'un travail devra avoir pour
cu'ct de modifier le niveau d'une route, la pente ne
pourra être supérieure à 0,033 par mètre, si c'est une
route.à péage ou une route d'Irlande comprise dans la
définition donnée parIe-RfM~f~ clauses coMsoMa<ï<Mt

act de 1845. Elle n'excédera pas 0,05 par mètre, sur toute
autre route de voitures.

Une bonne et suffisante clôture, haute de 1"32, au
moins, sera placée sur chacun des côtes de tout pont a
construire.

Art. 146.

Tout plan et livre de référence présenté a la Commis-
sion, relativementà un bill privé (antérieurementdéposé,

ou non, au Bureau des bills privés), sera signé par le
Président de la Commission, qui écrira son nom en
entier et qui paraphera toutes les modifications appor-
tées a ce plan ou à ce livre, du consentement de la
Commission.

Ce plan et ce livre de référenceseront ensuite déposés

au Bureau des bills privés.

Art. 147.

Le Président de la Commission signera, de son nom
entier, un exemplaire imprimé du bill (qui sera appelé
bill de la Commission), sur lequel les amendements
seront lisiblement inscrits. Il paraphera les clauses
ajoutées par la Commission.

Art. 148.

Le Présidentde la Commissionadressera à la Chambre,

un rapport indiquant que les allégations du bill ont été



examinées et faisant connaître si.les parties intéressées
ont donné leur consentement, à la satisfaction de la
Commission (lorsque ce consentement est exigé par les
Standing orders).

Art. 149.

Le.Président de la Commission adressera a )a Chambre

un rapport sur le bill, que la Commission en ait ou
non adopté le préambule et ait accepté ou retranché
tout ou partie des clauses, même dans le cas oit les
parties ont informé la Commission qu'elles renoncent
aubitl.

Si une modification a été faite dans le préambule, elle
sera indiquée dans le rapport, avec un exposé des
causes qui l'ont motivée.

Art. 150.

Toutes les fois qu'une des administrations du gouver-
nement a fait des recommandations, dans un rapport,
sur un bill privé, la Commission mentionnera le fait,
dans son rapport et exposera ses raisons, si elle n'ac-
cepte par ces recommandations.

Art. 151.

Toutes les fois que la Chambre renverra au Comité
de choix, un bill ayant pour objet de confirmer. une
ordonnance provisoire ou un certificat provisoire, la
Commission et les ~'e/o'ees examineront l'affaire, dans la
même forme que les bills privés et conformément aux
mêmes règles, sauf en ce qui concerne le payement des
droits.

Art. 152.

Les procès-verbaux de tout bill privé seront déposés
sur la table de la Chambre, avec le rapport sur le
bill.



Bills de chemins de /?'.

Art. 153.

Aucun bill de chemin de fer n'autorisera une Com-
gnie àréaiiser, au moyen d'emprunts ou d'hypothèques,
une somme plus considérable que le tiers de son capi-
tal et la Compagnie ne pourra réaliser aucun fonds, au
moyen d'emprunts ou d'hypothèques, avant que 50 pour
100 de la totalité du capital ait été versé, il moins que
la Commission chargée d'examiner le bill adresse a la
Chambre un rapport indiquant que ces restrictions, ou
l'une d'elles, ne doivent pas être maintenues et en don-
nant les raisons sur lesquelles repose son opinion.

Art. 154.

Lorsque le niveau d'une route sera modifié, par suite
<te la construction du chemin de fer, la pente ne pourra
excéder 0,033 par mètre, si c'est une route & péage ou
une route d'Irlande comprise dans les catégories du
/~M~<M/ clauses conso~o~oM f(c< de 1845, et de 005 par
mètre, pour toute route publique de voitures, a moins
qu'un rapport sur ce point soit adressé à la Commission
par un agent du BofM'~ o/' 7~'a~e et que la Commission,
clans le cas ou elle n'adopte pas les conclusions de ce
rapport et propose d'accepter une pente plus rapide,
indique les raisons et les faits sur lesquels repose son
opinion.

Une bonne et suffisante barrière, haute de l'32 au
moins, devra être établie, sur chacun des côtés des
ponts qui seront construits.

Art. 155.

Aucun chemin de fer, sur lequel !es voitures sont
mises en mouvement par la vapeur ou par une machine
-atmosphérique, ou traînées par des câbles mus par



une machine fixe, ne traversera à niveau un autre che-
min de fer, route a péage ou autre route publique de
voitures, à moins qu'un rapport sur ce point soit adressé
a la Commission par un agent du BofM'~ of 7")Yt~e et
que la Commission, dans le cas où elle n'adopte pas les
conclusions de ce rapport et propose d'autoriser ta tra-
versée à niveau, indique les raisons et les faits sur les-
quels repose son opinion.

Toute c)ause autorisant un passage A niveau, indi-
quera le nombre de rails que la Compagnie est autorisée
a établir a ce passage.

Art. 156.

Aucune Compagnie de chemin de fer ne sera autorisée
à construire, agrandir, acheter, prendre & bail, ou s'ap-
proprier autrement un canal, dock, jetée, port ou bac,
ou à acquérir et employer des paquebots à vapeur, pour
le transport des voyageurs et des marchandises, ou a
appliquer une portion quelconque de son capital ou de
son revenu, a des objets autres que l'entreprise du che-
min de fer, il moins que la Commission du bill n'indique
dans son rapport, que cette restriction ne doit pas être
maintenue et fasse connaître les raisons et les faits sur
lesquels repose son opinion.

Art. 157.

Toute Commission d'un bill de chemin de fer adres-
sera un rapport spécial à la Chambre, sur les points
suivants

Si la Chambre a renvoyé à la Commission un rapport
d'une administration publique, retativement au bill ou
a son objet et, s'il en est ainsi, quelle suite la Commis-
sion a donnée aux recommandations contenues dans ce
rapport;

Si le chemin de fer doit traverser à niveau un autre
chemin de fer, une route à péage, ou une route publique;



Et toutes les autres circonstances dont ta Commission
estime qu'il y a lieu d'informer la Chambre.

Art. 158.

Dans tout bill de chemin de ter ou de tramway auto-
risant la construction d'une ligne nouvelle, ou proro-
geant le délai accorde pour l'achèvement d'une ligne
concédée antérieurementet présentépar une Compagnie
de chemins de fer ou de tramways déjà existante, pos-
sédant des lignes en exploitation, et ayant, l'année pré-
cédente, distribué un dividende sur tes actions de son
capital ordinaire, ledit bill n'ayant pas pour objet d'au-
toriser la réalisation d'un capital plus considérable que
celui déjà existant, on insérera des clauses ainsi
conçues

(A) Si la Compagnie n'achève pas le chemin de fer ou
le tramway autorisé par l'acte, dans le délai fixé par le-
dit acte, elle sera passible d'une amende de 1262 francs,
par jour qui s'écoutera, à partir de l'expiration du délai
jusqu'à t'ouverture de la ligne ou jusqu'au moment où
t'amende ainsi encourue s'élèvera à 5 pour 100 du devis
des travaux.

Le montant de cette amende sera emptoyé au profit
de tout propriétaire ou autre personne qui réclamerait
une indemnité en vertu des dispositions de l'article sui-
vant du présent acte et de la même façon que l'amende
prévue par l'article 3 de l'acte 17 et 18 Victoria, ch. xxx<
dit: J}6M~fM/ <m~ c<M~ ~'a/?c act de 1854.

Les sommes que la Compagnie serait ainsi condam-
née payer seront payées sur le vu d'un ordre de la
cour ou du juge indiqués par l'article 3 de l'acte 17 et 18
Victoria, chapitre xxxt, à un compte ouvert ou à ouvrir au
nom du payeurgénérât de Sa Majesté, au crédit de la Cour
de chancellerie en Angleterre (au .Remen~~Hcer de la
Reine près la cour d'Echiquier d'Écosse, ou au trésorier
général de la Cour de chancellerie d'Irlande, suivant
'que le chemin de fer ou le tramway est situé en Angle-



terre, en Écosse ou en Irlande), & la banque désignée
par ledit ordre..

Ces sommes, ne seront employées que comme il sera
dit ci-après.

L'amende ne sera pas imposée, pour la période de
temps pendant laquelle il paraîtra, d'après un certificat
délivré par le BocM~ of 7'<e, que )a.Compagnie n'a pu
achever ou ouvrir la ligne, en raison d'un accident ou
d'une circonstance imprévue et indépendante de sa vo-
lonté pourvu toutefois que le manque d'argent ne
puisse être considère comme étant une circonstance in-
dépendante de la volonté de la Compagnie.

Dans tout bill de chemin de fer ou de .tramway auto-
risant la concession d'une ligne nouvelle, ou prorogeant
le détai accordé pour la construction d'une ligne anté-
rieurement concédée et présenté par une Compagnie de
chemin de fer ou de tramway, qui ne possède aucune
ligne en exploitation ou qui n'a payé, l'année précé-
dente, aucun dividende sur les actions de son capital
ordinaire, ou par une Compagnie propriétaire de che-
mins de fer ou de tramways existants, autorisée par le
bill a réaliser une somme supérieure au montant de son
capital autorisé, ou par des personnes non encore in-
corporées en Compagnie, oh insérera la clause sui-
vante

(B) Considérant qu'en vertu des s<fM~M~ ot~)'s des
deux Chambres du Parlement et d'un acte des go et 10.
années du règne de Sa Majesté, ch. xx, une sommede' égale à 5 pour 100 du devis des dépenses
.de construction du chemin de fer ou du tramway auto-
risé par le présent acte, a été déposée à la Cour de chan-
cellerie d'Angleterre (ou il la Cour de chancellerie d'Ir-
lande, suivant les cas, ou que des bons du Trésor, titres
de rente, ou fonds publics d'une valeur de ont
été déposés ou transférés en vertu dudit acte, suivant
les cas), au sujet de la demande dudit acte adressée au
Parlement;

Soit-il ordonné que, nonobstant toute clause dudit



acte, la dite somme de (ou lesdits bons du Tré-
sor, ou autres fonds, suivant le cas) ainsi déposés (ou
transférés), comme il a été dit, au sujet de la de-
mande dudit acte, ne seront payés ou transférés à la
personne ou aux personnes, ou & la requête des per-
sonnes nommées dans le M~M~M< ou ordre émis en
vertu dudit acte ou & leur survivant ou survivants,
a moins que la Compagnie, avant l'expiration du dé-
lai fixé, par le présent acte, pour l'achèvement du che-
min de fer ou tramway dont il autorise la construction
(ou du délai accordé par la clause de prorogation) ait
ouvert ledit chemin de fer ou tramway au service pu-
blic des voyageurs, ou ait prouvé, à la satisfaction du
BocM~ o f r~'a~e, que la Compagnie a payé la moitié du
montant du capital que le présent acte l'autorise à réa-
liser par émission d'actions et a dépensé, dans le but
prescrit par le présent acte, une somme égale à ladite
moitié dudit capital.

Si ce délai s'écoule sans que ladite Compagnie ait
soit ouvert ledit chemin de fer ou tramway au service
public des voyageurs, soit donné la preuve ci-dessus
mentionnée, à la satisfaction du ~o~ o/ 7~'f~e, ladite
somme d'argent (bons du trésor, rentes ou fonds pu-
blics) déposée (ou transférée) comme il a été dit, sera
employée de la façon ci-après indiquée.

Le certificat du Bo~M'~ o/* ?~e, constatant que ladite
preuve a été donnée à sa satisfaction, comme il a été dit,
constituera une preuve suffisante du fait ainsi certifié.

Il ne sera pas nécessaire de produire un certificat
attestant que le présent acte est devenu loi, nonobstant1.

toute disposition contraire dudit acte susvisé.
Dans tout bill de chemin de fer et de tramway auto-

risant la construction d'une nouvelle ligne ou proro-
geant le délai d'exécution d'une ligne antérieurement
concédée, on insérera les clauses suivantes, dans l'ordre
où elles sont ici placées, immédiatement après celle des
deux clauses précédentes qui aura été insérée dans le
bill.



(C) Ladite somme d'argent (bons du Trésor, rentes
ou fonds publics) déposée (ou transférée) comme il a été
dit (ou toute somme provenant des amendes ci-dessus
indiquées), sera applicable' et appliquée, après avis dû-
ment donné dans la gazette de Londres (ou d'Edimbourg
ou de D.ublin, suivant les cas), à indemniser les pro--
priétaires de terrains ou autres personnes, dont la pro-
priété aurait été. touchée ou diminuée de valeur par le
commencement, la construction, ou l'abandon dudit
chemin de fer ou tramway ou d'une de' leurs parties,
ou qui auraient souffert, en raison -de l'exercice du droit
d'expropriation conféré à la Compagnie par ledit acte,
quelque perte ou dommage, dont il n'auraient pas été in-
demnisés, ou dontilsauraientétéinsuffisamment indem-
nisés. S'il s'agit d'un tramway, ladite somme sera appli-
cable et appliquée, de la même façon, à indemniser les
autorités chargées du service de la voirie, des dépenses
qu'elles auraient faites pour enlever le tramway ou les
matériaux placés sur* les rues qu'elles administrent et
à réparer tous les dommages causés aux routes par la
construction ou l'abandon du tramway.

Cette somme sera distribuée, pour donner les indem-
nités ci-dessus indiquées, de la manière et dans la pro-
portion que fixera la Cour de chancellerie d'Angleterre
(ou la Cour de l'Échiquier d'Écosse, ou la Cour de chan-
cellerie d'Irlande, suivant le cas).

S'il n'y a lieu de payer aucune indemnité de ce genre,
ou si une portion de l'argent (bons du Trésor, rentes ou
fonds publics) ou des sommes formant le montant de
l'amende suffit pour satisfaire à toutes les réclamations.
raisonnables, ladite somme (bons du Trésor, rentes ou
fonds publics), ou les sommes formant le montant de
l'amende, ou la portion de ces sommes qui n'est pas
nécessaire, sera acquise à Sa Majesté et versée ou trans-
férée au compte de l'Échiquier de Sa Majesté, de la façon
qui sera prescrite par la Cotir de chancellerie d'An-
gleterre (la cour d'Échiquier d'Ecosse, ou la Cour de
chancellerie d'Irlande, suivant les cas), sur la demande



du So~M<or de la Trésorerie de Sa Majesté, et sera por-
tée, pour en faire partie, au fonds consolidédu Royaume-
Uni, ou, a la volonté de la Cour, si la Compagnie est
insolvable et mise en liquidation ou, placée sous sé-
questre, sera remise, en totalité ou en partie, audit sé-
questre ou au liquidateur ou liquidateurs de la Compa-
gnie, au profit des créanciers de la dite Compagnie.

Toutefois, jusqu'à ce que la somme d'argent (bons du
Trésor, rentes ou fonds publics) puisse être remboursée
aux déposants, ou ait été employée comme il a été dit,
les intérêts ou dividendes seront, de temps en temps, et
aussi souvent qu'ils seront payables, remis à la per-
sonne.ou à la majorité des personnes nommées dans
.l'ordre ou .?(~o~fM~ susindiqué, ou a leur survivant ou
.survivants.

N. 13. Si la clause (A) est insérée dans le bill, on
omettra le dernier paragraphe de la clause (C).

(D) Si le chemin de fer ou tramway autorisé par le
présent acte n'est pas achevé, dans le délai fixé par le
dit acte, alors, à l'expiration de cette période, les pou-
voirs accordés par le présent acte, pour faire et achever
ledit chemin de fer ou tramway respectivement., ne
pourront plus être exercés, sauf en ce qui concerne la
partie achevée.

La période fixée ne pourra excéder cinq années, pour
une nouvelle ligne de chemin de fer, ni deux ans pour
une nouvelle ligne de tramway, ou trois ans, s'il s'agit
de proroger le délai accordé pour la construction d'un
chemin de fer et deux ans, s'il s'agit de proroger )e
délai accordé pour achever un tramway.

En cas de prorogation de délai, le délai additionnel
sera compté à dater de l'expiration du délai prorogé.

Pour tout bill de chemin de fer ou de tramway, auquel
les dispositions précédentes ne seraient, pas applicables,
ta Commission du bill insérera les clauses qu'elle jugera
nécessaires pour assurer l'entière exécution de la ligne
de chemin de fer ou de tramway.



Art. 159.

La Commission de tout bill de chemin de fer fixera les
tarifs et arrêtera le prix maximum du transport des
voyageurs, avec un certain poids de bagages, et des
marchandises, sur ledit chemin de fer.

Ces tarifs comprendront le péage et le prix de la trac-
tion, ainsi que toute autre dépense relative au transport
des voyageurs, avec un certain poids de bagages, et des
marchandises, sur ledit chemin de fer.

Si la Commission ne croit pas devoir fixer le maximum
de ces tarifs, elle adressera à la Chambre, avec le rap-
port sur le bill, un rapport spécial indiquant les motifs
de cette omission.

Art. 160.

Dans tout bill de chemin de fer, dans lequel on pro-
pose d'autoriser la Compagnie à accorder un privilége
ou une priorité, dans le payement des intérêts ou divi-
dendes de certaines actions ou consolidés, on insérera
une clause disposant que la concession de cette priorité
ou privilége ne pourra atteindre ou affecter aucuns droits
de privilége ou de priorité, dans le payement des intérêts
ou dividendes d'autres actions ou consolidés, qui au-
raient été accordés par la Compagnie, en vertu ou avec
la confirmation d'un acte du Parlement, ou qui existe-
raient légalement de toute autre façon, a. moins que la
Commission'du bill indique, dans son rapport, que cette
disposition ne doit pas être exigée, en faisant connaître
les motifs sur lesquels repose son opinion.

Art. 161.

Aucune compagnie de chemin de fer ne sera autorisée
à modifier les conditionsd'aucuns priviléges ou priorités
d'intérêts ou de dividende accordés par elle, en vertu
d'un acte du Parlement, ou conférés par un acte anté-
rieur, ou existant légalement d'une autre façon, à moins
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que la commission du bill indique, dans son rapport,
qu'il y a lieu d'autoriser cette modification, en expliquant
les motifs sur lesquels repose son opinion, et en faisant
connaître le nombre des actionnaires privilégiés qui
ont, ou qui n'ont pas consenti à cette modification.

Art. 162.

Aucune autorisation d'acheter, louer ou employer
des paquebots à vapeur ne sera insérée dans un bill
concédant d'autres pouvoirs à une Compagnie de che-
min de fer, sauf dans le cas oit ces paquebots sont
nécessaires pour mettre en communication les parties
d'un chemin de fer appartenant à cette Compagnie, ou
devant être construit par elle.

Art. 163.

Aucune autorisation d'achat, vente, location ou fusion
ne sera accordée a une Compagnie de chemin de fer,
relativement à une autre entreprise antérieurement au-
torisée par un acte ou par des actes, ni à une autre
Compagnie incorporée, relativement à une Compagnie de
chemin de fer, à moins qu'avant de demander cette au-
torisation au Parlement, les diverses Compagnies qui
seraient parties à cet achat, vente, location ou fusion,
aient prouvé, à la satisfactiondu BocH'~o/'7~'<~e, qu'elles
ont respectivement réalisé la moitié du capital-actions
autorisé par un ou plusieurs actes antérieure, et dépensé
une somme égale, dans le but indiqué par ces actes.

Lorsque ces autorisations seront demandées relative-
ment à des travaux qui doivent être autorisés par un ou
plusieurs bills de la même session, on devra justifier
au BocM~ of Tra~e que les Compagnies ont respective-
ment réalisé la moitié de leur capital et que la Compa-
gnie que l'on propose d'autoriser à construire ces tra-
vaux a compris, dans cette somme, le capital que le bill
ou les bills proposent d'autoriser.

Ces autorisations ne pourront être données relative-



ment à des travaux que l'on se propose de faire autori-
ser par un ou plusieurs bills & présenter lors d'une
session suivante du Parlement.

Art. 164.

Aucune Compagnie de chemin de fer ne sera autorisée,
sauf pour l'exécution de sa ligne principale ou de ses
lignes principales autorisées par un acte du Parlement,
à garantir des intérêts sur les actions qu'elle pourra
émettre pour réaliser un capital supplémentaire, ou il
garantir une rente ou dividende il une autre Compagnie
de chemin de fer, jusqu'à ce que cette Compagnie d'abord
mentionnée ci-dessus ait achevé ou ouvert au trafic ses
lignes principales.

Art. 165.

Dans les bills de fusion de Compagnies de chemins de
fer, le montant du capital créé par la fusion ne pourra
excéder,' en aucun cas, la somme du capital des Compa-
gnies ainsi fusionnées.

Art. 166.

Dans les bills qui permettent à une Compagnie de
chemin de fer d'acheter un autre chemin de fer, il ne
sera autorisé aucune addition au capital de la. Compa-
gnie qui fait l'achat, au delà du chiffre du capital de la'
Compagnie. du chemin de fer acquis.

Si ledit chemin de fer est acquis avec prime, il ne
pourra rien être ajouté au capital de la Compagnie qui
fait l'acquisition, pour solder cette prime.

Art. 167.

Lorsqu'un bill contient une clause, aux termes de
laquelle un payement d'argent doit être fait, d'une
façon directe ou contingente, au moyen du ~'6MM~ ~'M~/

cess ou d'une autre taxe locale d'Irlande, sous forme de
garantie ou autrement, ce bill sera renvoyé, après la



première lecture, aux examinateurs,qui feront connaître,
par un rapport, si l'on s'est, ou non, conformé aux dis-
positions suivantes

Un exemplaire du bill, tel qu'il a été déposé au bu-
reau des bills privés, sera soumis au grand jury ou
autre autorité qui a le pouvoir de voter le ~(~'M~
cess ou l'autre taxe locale. Et, suivant que le bill pro-
pose de faire faire le payement par le comté ou par
une ou plusieurs baronies, ou par une partie d'une ou
de plusieurs baronies, le bill sera également soumis
aux presentment sessions du comté, de la ou des &e~o-
nies, suivant les cas, ainsi qu'aux administrateurs de
la loi des pauvres de toute union, dans laquelle sont
situés les terrains sur lesquels doit peser la charge.

Avis de l'intention de soumettre un exemplaire du
bill au grand jury ou à une autre autorité, ainsi
qu'aux ~'eseM<meM< sessions et aux Bureaux d'adminis-
trateurs, sera donné, avant la remise de 'ce bill au se-
crétaire ou commis du grand jury, de l'autorité ou du
Bureau d'administrateurs. Cet avis sera publié, une fois,
pendant deux semaines de suite, dans un (et dans le
même) des journaux publiés dans le comté auquel ou
aux 6<~omes duquel on propose d'imposer cette charge.
S'il n'y a pas de journal dans ce comté, la publication
sera faite dans l'un (et dans le même) des journaux
publiés dans le comté voisin; et dans un journal du
matin de Dublin.

Un exemplairedu bill sera remis, au plus tôt, six mois
avant le moment le fixé pour le dépôt dudit bill et, au
plus tard, sept jours après la dernière insertion de

'l'avis et devra être approuvé par la majorité des mem-
bres présents du grand jury, prese~KMM< session, ou
autre autorité et du Bureau d'administrateurs respecti-
vement auxquels il aura été soumis, et les ~'ese~men~
ou résolutions par lesquels ces autorités approuvent le
bill seront déposés au bureau des bills privés, avec un
certificat du /ore~fM~, président ou autre personne qui
présidait la séance dans laquelle a été donnée l'appro-



bation ou votée la résolution, faisant connaître le nom-
bre des membres présents & cette séance.

Art. 168.

On insérera, dans tout bill de chemin de fer, une
clause interdisant le payement de tout intérêt ou divi-
dende, à raison des appels de fonds à faire en vertu de

ce bill (sauf les intérêts sous forme de remise pour
les sommes versées en avance, conformément à l'acte
8 Victoria, ch. xvt, art. 24), au moyen des fonds prove-
nant du capital que la Compagnie a été autorisée à réa-
liser au moyen d'appels de fonds ou d'une autre faculté
d'emprunter.

Art. 169.

Dans tout bill de chemin de fer autorisant a réaliser
des fonds, on insérera une clause par laquelle il seradé-
fendu à la Compagnie de payer, au moyen de ces fonds,
les dépôts exigés par les s<<MM<M~/ o~c/e~s, pour toute
demande adressée au Parlement, dans le but d'obtenir
un bill de concession d'un autre chemin de fer:

Art. 170.

La clause suivante sera insérée dans tout bill de che-
min de fer soumis a la Chambre des Communes

Et soit-il encore ordonné que rien de ce qui est con-
tenu dans le présent acte ne sera censé ou considéré
comme ayant pour effet d'exempter le chemin de fer
autorisé par la présente loi, ou par les actes susvisés,
des dispositions d'aucun acte général sur les chemins
de fer, actuellement- en vigueur, ou qui serait adopté
pendant la session présente ou dans une session future
du Parlement, non plus que d'une révision ou modifi-
cation future, par ordre du Parlement, du maximum
des tarifs, droits et péages autorisés par le présent acte
(ou par lesdits actes susvisés).



Art. 171.

Dans tout bill de chemin de fer et de tramway, la lon-
gueur de chaque ligne sera. indiquée en milles, /M)-
longs, chaînes et t/<M'c/s ou en fractions décimales de
chaînes, dans l'article qui énumëre les travaux. On
mentionnera, pour chaque tramway, s'il est à une ou
à deux voies.

Bills de ~'amtoa</$.

Art. 172.

Aucune autorisation ne sera accordée à une corpora-
tion municipale, Bureau local, commissaires d'amélio-
rations, ou autres autorités locales, pour placer ou faire
circuler des voitures sur aucun tramway, ou pour per-
cevoir des taxes et péages pour l'usage de ces voi-
tures.

~~MMMS~'O.~OM locale.

Art. 173.

Dans tous les bills qui autorisent les corporations
municipales, Bureaux locaux, commissaires d'améliora-
tions, ou autres autorités locales de l'Angleterre ou du
pays de Galles, à emprunter, dans l'un des huts indi-
qués par la première annexe de l'acte de 1871, sur le
Loc~ ~oue~MMe~BoeM~, on introduira, dans le bill, des
devis indiquant le projet d'emploi de l'argent aux tra-
vaux permanents énumérés par l'article 57 du Local
</o~e~MKeM< act de 1858, et par toute autre loi subsé-
quente ce devis sera semblable à celui qui a été pré-
senté au Parlement et soumis à la Commission qui a
examiné le bill.

Art. 174.

Lorsqu'un bill a pour objet d'accorder de nouveaux
pouvoirs à une corporation municipale, à des commis-



saires municipaux, ou à des commissaires de villes ou
autres, en Irlande, ou d'augmenter les pouvoirs de ces
corporations, les promoteurs devront obtenir un certi-
ficat du Local ~oueï')M~eM< Bo<M'<~ d'Irlande, indiquant si
la demande est faite avec ou sans le consentement de
ce Local ~ofer~~e~~ BoeM'd. Ce certificat sera remis à la
Commission chargée d'examiner le bill, qui devra faire,
sur ce point, un rapport spécial à la Chambre.

CoM~eM<MMS.

Art. 175.

Lorsque l'on sollicite un bill pour donner la sanction
du Parlement à une convention, cette convention devra
être annexée au bill, sous forme d'appendice, et im-
primée Mt extenso.

7Le«7'es patentes.

Art. 176.

Lorsque l'on soumettra à la Chambre un bill ayant
pour objet de confirmer des lettres patentes, une copie
exacte de ces lettres patentes sera annexée au bill.

Bills de c/e~M'e e< cle ~'ama~e.

Art. 177.

Pour tout bill ayant pour objet d'autoriser la clôture
de terrains, la Commission peut demander la preuve de
la publication des avis exigés par les s~M~m~y or~e)~
et des allégations du préambule du bill, ladite preuve
reçue et rendue authentique par serment, suivant la
forme prescrite par le GcMe~ t'nc~ostM'e act (41 Geor-
ges 111, ch. cix.), à moins qu'elle en décide autrement.



Art. 178.

La Commission de tout bill autorisant à clore des
terrains exigera que l'agent parlementaire du bill lui
remette un exemplaire du bill, signé par le Lord du ma-

noir (dans le cas où le Lord du manoir a quelque inté-
rêt dans les terres à clore), et par les habitants de la
paroisse que le bill indique comme consentant à la
mesure.

Les parties pourront, si elles le jugent convenable,
remettre plusieurs exemplaires du bill signés séparé-
ment par les diverses personnes dont le nom est men-
tionné, au lieu d'un seul et même exemplaire signé par
toutes ces personnes.

L'agent devra remettre également une liste de tous
les propriétaires de la paroisse, indiquant la valeur,
suivant le revenu imposable à la taxe des pauvres ou à
l'impôt foncier, de chaque propriété et indiquant quels
sont les propriétaires consentants, opposants ou neu-
tres.

Art. 179.

La Commission de tout bill de drainage demandera
d'abord à l'agent, la production d'un exemplaire imprimé
du bill signé par les propriétaires ou locataires des pro-
priétés situées sur la paroissse et que le bill indique
comme ayant consenti au projet.

Les promoteurs pourront, s'ils le jugent convenable,
remettre plusieurs exemplaires du bill signés séparé-
ment par les diverses personnes mentionnées, au lieu
d'un seul et même exemplaire signé collectivement par
toutes ces personnes.

On joindra à ce document, une liste de tous les pro-
priétaires de la paroisse indiquant la valeur, suivant le
revenu imposable à la taxe des pauvres ou à l'impôt
foncier, de chaque propriété et indiquant quels sont les
propriétaires consentants, opposants ou neutres.



Art. 180.

Dans tout bill relatif à la clôture de terrains, on in-
sérera les dispositions nécessaires pour conserver, dans
la situation la plus convenable, un espace libre, pour
l'exercice et la récréation de la population des environs.

La Commission s'informera du nombre d'acres que
l'on propose de clore, et du chiffre de.la population des
paroisses ou localités dans lesquelles sont situés les
terrrains à clore. Elle s'assurera que des dispositions
sont prises pour limiter suffisamment l'espace réservé,
pour en transférer la propriété aux marguilliers ou
ot)e?'se6fs de la paroisse, sur le territoire de laquelle on
réserve le terrain libre, et pour faire établir et entrete-
nir des clôtures, par la paroisse.

Si les renseignements ci-dessus indiqués ne sont pas
fournis et que le bill ne contienne pas les dispositions
prescrites, la Commission informera la Chambre des
motifs qu'elle a eus pour ne pas se conformer a cet
ordre.

Art. 181. ·

Dans tout bill ayant pour objet d'autoriser la clôture
de terrains, les noms des commissaires que l'on propose
de nommer, le chiffre de l'indemnité qui doit 'être don-
née au Lord du manoir et aux propriétaires de dîmes,
comme compensation de leurs droits respectifs, ainsi
que la compensation à payer pour l'affranchissement
des copyholds, lorsque des marchés ou traités ont été
faits à cet égard, seront indiqués dans l'exemplaire du
bill soumis à la Chambre.
Tous les exemplaires de ce bill qui seront envoyés
aux personnes ayant des intérêts dans lesdits manoirs,
dîmes, terrains, ou communaux, pour obtenir leur con-
sentement, contiendront les noms des commissaires
proposés et les chiffres des indemnités ainsi conve-
nues ou acceptées.



Art. 182.

Aucune personne ne pourra figurer dans un bill de clô-
ture, comme commissaire, arbitre, inspecteur ou expert,
si elle a quelque intérêt dans la clôture proposée par le
bill, ou si elle est l'agent ordinaire chargé de l'adminis-
tration ou de la gestion des propriétés des personnes
ainsi intéressées.

Art. 183.

Dans tout bill de clôture, drainage, ou amélioration
foncière, on insérera une clause indiquant quelle somme
sera payée, en une fois, ou chaque jour, à chacun des
commissaires nommés par le bill, comme indemnité des
soins qu'il donnera à l'exécution des fonctions qui lui
sont confiées.

On ajoutera également une clause disposant que les
comptes de ce commissaire ou de ces commissaires,
contenant l'indication exacte de toutes les sommes re-
çues, dépensées ou dues pour leurs soins et frais seront,
une fois au moins chaque année, à partir du vote de
l'acte jusqu'à l'épuration définitive des comptes, exami-
nés, avec les pièces à l'appui, par une ou plusieurs
personnes indiquées par le bill. La balance sera arrê-
tée et inscrite par cette personne ou ces personnes dans
les livres de comptes qui doivent être gardés au bureau
du greffier de ces commissaires.

Aucune dépense ou article de ces comptes ne sera
obligatoire pour les parties intéressées ou reconnu va-
lide devant la justice, s'il n'a été admis par cette per-
sonne ou ces personnes.

CM<tM'ea.

Art. 184.

Toutes les fois qu'un bill privé contient des disposi-
tions relatives à la clôture de terrains, qui pourraient



être comprises dans une ordonnancee provisoire, en
vertu des actes sur les clôtures et sur les améliora-
tions des terres, la Commission en informera la Cham-
bre, par un rapport spécial.

Maisons des classes OMM'KM'es.

Art. 185.

Dans tout bit!, par lequel on demande l'autorisation
de prendre, dans une cité, ville, ou paroisse, quinze mai-
sons ou plus, occupées en totalité ou en partie, par des
locataires ou habitants appartenant aux classes ouvriè-
res, on insérera une clause, aux termes de laquelle la
Compagnie devra, huit semaines, au moins, avant de
prendre ces maisons, faire connaître son intention, au
moyen de placards, affiches ou autres avis généraux
placés publiquement en vue, sur ces maisons ou à une
distance raisonnable, et la Compagnie ne pourra pren-
dre possession desditesmaisons,avant d'avoir obtenu un
certificat d'un juge de paix, en Angleterre et en Irlande,
ou du shérif en Ecosse, constatant que ces avis de l'in-
tention de la Compagnie ont été publiés de la façon in-
diquée par le présent article.

Art. 186.

Dans chacun de ces bills, on insérera, si cette dispo-
sition est applicable, une clause forçant les promoteurs
a fournir, dans un délai limité, des logements suffisants
aux personnes de la classe ouvrière que le bill autori-
sera à déplacer.

Art. 187.

La Commission chargée d'examiner chacun de ces
bills adressera à la Chambre un rapport spécial indi-
quant si cette clause est insérée dans le bill et, si elle
n'y figure pas, quels sont les motifs pour lesquels la
Commission l'a jugée inapplicable. (Voy. art. 49.)



Dans tout bill relatif à la construction d'une route à
péage en Irlande, ou à la prorogation ou à la modifica-
tion d'un acte autorisant ce travail, ou à {'augmentation
ou à la modification des droits, péages ou tarifs existant
sur cette route, ou à l'élargissement ou à la rectifica-
tion d'une de ces routes, on insérera une clause in-
terdisant à toute personne appelée aux fonctions de
commissaire, d'agir ou de voter dans les questions
relatives à ces routes à péage, si-elle n'a une pro-
priété foncière ou personnelle, d'une certaine valeur
que le bill indiquera. Cette qualification s'étendra aux
héritiers apparents des personnes qui possèdent une
propriété foncière de la valeur qui sera fixée.

Dans tout bill relatif à la construction d'un cimetière
ou d'une usine à gaz, on insérera une clause indiquant
les limites dans lesquelles devra être construit ou fait
ledit cimetière ou ladite usine.

Le Comité des bills de divorce devra exiger la preuve
qu'une action ~n dommages-intérêtsa été introduite de-
vant une des Cours de Sa Majesté, à Westminster ou à
Dublin, ou devant une des Cours supérieures de Sa Ma-
jesté, dans les présidencesde Calcutta, Madras, Bombayou
Ceylan, contre les personnes supposées coupables d'adul-
tère, et que l'arrêt a été rendu en faveur des plaignants,
ou, à défaut, qu'il y a un motif suffisant pour lequel

Routes a péage ~McM~e.

P)'oce6hM'e du Comité des bills de c~orce.

Art. 188.

Art. 189.

Art. 190.



cette action n'a pas été introduite, ou le jugement pasobtenu.
Art. 191.

Le Comité des bills de divorce devra, dans tous les cas
où le pétitionnaire a été présent, au moment de la
deuxième lecture du hill dans la Chambre des Lords,
exiger qu'il comparaisse pour répondre aux questions
sur lesquelles le Comité voudra obtenir ,des réponses.

Art. 192.

Le Comité des bills de divorce adressera, à la Cham-
bre, un rapport sur chaque bill, soit qu'il en ait adopté,
'ou non, le préambule et tout ou partie des clauses.

V

ORDRE POUR RÉGLER LA PROCÉDURE DE LA CHAMBRE RELATIVE-

MENT AUX BILLS PRIVÉS.

Art. 193.

Aucun bill privé ne pourra être soumis à la Chambre
que par une pétition d'abord présentée, puis dùment dé-
posée au bureau des bills privés et endossée par un des
examinateurs, avec un exemplaire imprimé du bill an-
nexé.

Cette pétition sera signée par les parties qui sollici-
tent le bill, ou par quelques-unes d'entre elles.

Art. 194.

Toutes les pétitions de bills privés seront présentées à
laChambre, trois jours francs, au plus tard, après l'en-
dossement de l'examinateur, ou, si la Chambre n'est pas
réunie, à ce moment, trois jours ïrancs, au plus tard,
après la première séance qui suit l'endossement. Si la
Chambrene siége pas, le dernier jour où la pétition peut



être présentée, le délai sera prorogé jusqu'au jour de
la première séance.

Art. 195.

Tous les bills, dont le dépôt a été ordonné, seront pré-
sentés à la Chambre, au moyen du dépôt au Bureau'des
bills privés, et seront placés, par l'un des commis de ce
bureau, sur la table de la Chambre,avec une liste de ces
bills, pour la première lecture.

Art. 196.

Aucun bill privé ne sera admis à la première lecture,
s'il n'est présenté, au plus tard, un jour franc après la
présentation de la pétition par laquelle on sollicite la
permission de le présenter, ou, si la pétition a été
renvoyée au Comité du règlement, au plus tard un jour
franc après que la Chambre a autorisé les parties il
poursuivre l'obtention du bill.

Art. 197.

Aucune pétition relative à des dispositions addition-
nelles à ajouter à un bill privé ne' sera reçue par la
Chambre, si l'on n'y joint un exemplaire imprimé des
clauses dont on propose l'addition.

Art. 198.

Toutes les pétitions relatives à l'insertion, dans les
bills privés, d'articles additionnels, avec ces articles pro-
posés annexés, tous les bills de propriété foncière ren-
voyés par la Chambre des Lords, tous les bills présentés
en vertu d'une autorisation de la Chambre, à la place
d'autres bills retirés, seront renvoyés, après la première
lecture, à l'examinateur des pétitions pour les bills
privés.



Art. 199.

Toutes les fois qu'un bill privé soumis d'abord à la
Chambre des Lords, en vertu d'un rapport du Président
du Comité des voies et moyens, conformément à l'arti-
cle 88, sera renvoyé par la Chambre des Lords, ce bill,
aussitôt après la première lecture, sera renvoyé A l'exa-
minateur des pétitions pour les bills privés, devant
lequel la preuve de l'observation dess~M~M~o'~ersqui
n'aurait pas été déjà faite, devra être apportée.

Art. 200.

Tous les rapports par lesquels l'examinateur des pé-
titions pour les bills privés indiquera que les standing
<M'f<e~s n'ont pas été observés et tous les rapports spé-
ciaux de cet examinateur seront renvoyés au Comité du
règlement.

Art. 201.

Toutes les pétitions par lesquelles on sollicite la dis-
pense de l'exécution d'un ordre de session'ou d'un s<~K-
ding o'~e)' de la Chambre, ou la réintégration d'une
pétition rayée, sur la liste générale des pétitions, de
même que toutes les pétitions en sens contraire seront
présentées à la Chambre au moyen du dépôt qui en sera
fait au Bureau des bills privés.

Toute pétition ainsi déposée sera renvoyée au Comité
du règlement.

Art. 202.

Tout bill privé imprimé sur un papier dont le format
sera déterminé par M. le Spec~ sera présenté à la
Chambre, avec une couverture .de parchemin attachée
audit bill, et sur laquelle sera inscrit? le titre de ce bill.

Le titre abrégé du bill, tel qu'il a été d'abord inséré



sur les'feuilles des votes, correspondra avec celui qui a
été inséré en tête de l'avis.

Art. 203.

Le chiffre proposé de toutes les taxes, péages et autres
indications laissées en blanc, dans le bill privé présenté
à la Chambre, sera inséré e~ t~~ues dans l'exemplaire
imprimé annexé à la pétition.

Art. 204.

Tout bill privé (sauf ceux de changement de nom)

sera imprimé et des exemplaires imprimés seront remis
au portier, pour l'usage des membres, avant la pre-
mière lecture.

Art. 205.

Il devra y avoir, au moins, trois jours francs et, au
plus, sept jours francs, entre la première et la deuxième
lecture de tout bill privé, à moins que ledit bill ait été
renvoyé à l'examinateurdes pétitions pour les bills pri-
vés, auquel cas le bill ne sera lu pour la deuxième fois
que sept jours francs après le dépôt du rapport de l'exa-
minateur ou du Comité du règlement, suivant les cas.

Art. 206.

Toute pétition, pour ou contre un bill privé ou un bill
confirmant une ordonnance ou un certificat provisoire
soumis à la Chambre, ou relative à ces bills (autre que
les pétitions tendantà obtenir l'insertion de clauses sup-
plémentaires), sera présentée à la Chambre, au moyen
du dépôt au Bureau des bills privés.

Elle portera, inscrit au verso, le nom ou le titre abrégé
sous lequel le bill est désigné dans les feuilles de votes,
et une indication portant que la pétition est pour ou
contre le bill, ou autre indication, suivant les cas, et,



en outre, le nom du membre, de la personne ou de l'a-
gent qui a effectué le dépôt.

Art. 207.

Tout pétitionnaire ou auteur d'un mémoire peut reti-
rer sa pétition ou son mémoire, en déposant, à cet effet,
au bureau des bills privés, une demande signée de lui
ou de l'agent qui a effectué le dépôt de cette pièce.

Lorsqu'une pétition ou un mémoire sont signés par
plus d'une personne, tout signataire qui a signé peut,
de la même façon, retirer son opposition, au moyen
d'une demande semblable, signée et déposée comme il
a été dit.

Art. 208.

Lorsque la deuxième ou la troisième lecture d'un bill
privé ou la prise en considération d'un bill amendé par.
la Commission, ou une clause ou amendement soulève
une opposition, le bill sera ajourné à la prochaine
séance.

Art. 209.

Tout bill privé, autre qu'un bill de chemin de fer, de
canal ou de divorce, sera, après la seconde lecture et le
renvoi à la Commission, renvoyé au Comité de choix. Les
bills de chemins de fer ou de canaux seront renvoyés au
Comité général des bills de chemins de fer et de ca-
naux, et les bills de divorce au Comité des bills de di-
vorce.

Art. 210.

Lorsque le Président du Comité des voies et moyens
aura informé la Chambre que, dans son opinion, un
bill privé non opposé doit être examiné'comme s'il était
opposé, ce bill sera renvoyé au Comité de choix, ou, si
c'est un bill de chemin de fer ou de canal, au Comité
général des bills de chemins de fer et de canaux.
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Art. 211.

Toute pétition contre un bill privé ou contre un bill
ayant pour objet de confirmer une ordonnance ou un
certificat provisoire, qui aura été déposée au bureau des
bills privés, dans les dix jours francs qui suivent la pre-
mière lecture, ou qui aura été déposée autrement, en
conformité avec les standing orders de] la Chambre, et
par laquelle les pétitionnaires demandent à être enten-
dus, ou à faire entendre leurs agents ou conseils, sera
renvoyée à la Commission du bill.

Ces pétitionnairesseront entendus, conformément aux
règles et ordres de la Chambre, sur leur pétition, s'ils le
jugent bon, et les conseils des promoteurs pourront
l'être également en faveur du bill et contre la péti-
tion.

Art. 212.

Il y aura un délai de huit jours francs entre la deuxième
lecture de tout bill confirmant une ordonnance ou un
certificat provisoire et la première séance de la Com-
mission chargée de l'examiner, sauf s'il s'agit d'un bill
de changement de nom, de naturalisation ou de pro-
priété (autres que ceux qui touchent les biens de la Cou-
ronne, de l'Église, d'une corporation ou d'une institution
publique ou charitable), pour lequel ce délai sera seule-
ment de trois jours.

Art. 213.

Tous les rapports faits, par ordre d'une administration
publique, sur un bill privé, ou sur la même affaire et
soumis à la Chambre, seront renvoyés à la Commission
du bill.

Art. 214.

Le rapport sur tout bill privé sera déposé sur la table
de la Chambre ef le bill, s'il a été amendé par la Com-
mission ou si c'est un bill de chemin de fer, sera, lorsque



le rapport sera fait, déposé sur la table. Tout autre
bill, lorsque le rapport sera déposé, sera admis à la troi-
sième lecture.

Art. 215.

Tout bill privé sera imprimé aux frais des parties,
conformément au texte amendé par la Commission. Il
sera remis aux portiers, pour l'usage des membres, trois
jours francs, au moins, avant sa prise en considéra-
tion.

Art. 216.

Lorsque le dépôt, sur la table de la Chambre, d'un bill
privé aura été ordonné, il devra s'écouler trois jours
francs, entre le dépôt du rapport et la prise en considé-
ration, du bill et aucune prise en considération n'aura
lieu avantque le Présidentdu Comité des voies et moyens
ait informé la Chambre ou indiqué, par écrit, à M. le
Spe~/cet's, si le bill contient les diverses clauses prescrites
par les;standing orders.

Art. 217.

Aucune clause ou amendement ne'sera soumis a la
Chambre, au moment de la prise en considération d'un
bill privé dont le dépôt sur la table a été ordonné, et
aucun amendement ne sera introduit dans un bill privé
au moment de la troisième lecture, à moins que le Pré-
sident du Comité des voies et moyens ait informé la
Chambre ou indiqué, par écrit, à M. le Speaker, si, dans
.son opinion, cet amendement est de nature à être ou à
ne pas être examiné par la Chambre, sans être ren-
voyé au Comité du règlement.

Art. 218-

Lorsqu'une clause ou un amendement sont présentés,
au moment de la prise en considération d'un bill privé,
dont le dépôt sur la table a été ordonné, ou lorsqu'un



amendement verbal est proposé, au moment de la troi-
sième lecture d'un bill privé, cette clause ou cet amen-
dement seront imprimés.

Lorsqu'on propose un amendement à un article, on
imprimera l'article amendé in extenso avec chaque ad-
dition ou modification en caractères différents et les
omissions entre guillemets et soulignées.

Les frais d'impression des clauses ou des amendements,
s'ils sont présentés par le promoteur ou par l'un des
opposants, seront supportés par les parties.

Art. 219.

Lorsqu'une clause ou un amendement sur la prise en
considération d'un bill privé dont le dépôt sur la table
a été ordonné, ou un amendement verbal sur la troi-
sième lecture, auront été renvoyés au Comité du règle-
ment, l'affaire restera en suspens jusqu'au dépôt du
rapport de ce Comité.

Art. 220.

Aucun amendement n'étant pas simplement verbal, ne
pourra être introduit dans un bill privé, à la troisième
lecture.

Art. 221.

Tous les amendements introduits par la Chambre des
Lords, dans un bill privé seront imprimés aux frais des
parties, et distribués avec les votes, avant d'être pris en
considération.

Lorsqu'un article aura été amendé, il sera imprimé Mt

ea~enso, avec chaque addition ou substitution en ca-
ractères différents et les omissions soulignées et entre
guillemets.

Lorsque l'on proposera des amendements à ceux qui
ont été introduits par la Chambre des Lords, ces amen-
dements seront imprimés de la même façon.



Art. 222.

Tout bill privé sera, après là troisième lecture, im-
primé, tel qu'il a été adopté, aux frais des parties.

Art. 223.

Dans tous les cas oit l'on a l'intention de charger un
Comité d'examiner les journaux de la Chambre des Lords
relativement à la procédure d'un bill privé, l'agent don-
nera préalablement, un avis écrit, au greffier de la Com-
mission.

Art. 224.

Aucun bill privé ne pourra être lu deux fois, le même
jour, sans une permission spéciale de la Chambre.

Art. 225.

Sauf les cas de nécessité urgente ou pressante, il ne
sera fait aucune motion de dispenser d'un ordre de ses-
sion ou d'un standing order, sans qu'avisen ait été préa-
lablement donné.

Art. 226.

Chaque jour, aussitôt que la Chambre sera prête à
commencer l'examen des bills privés, le Secrétaire assis
à la table lira, sur la liste des affaires privées et sur
celle des bills présentés en première lecture (v. art. 195),
les titres des divers bills inscrits, dans leur ordre et sous
les divisions suivantes

1° Prise en considération des amendements des Lords
2° Troisième lecture
3° Considération des bills, dont le dépôt sur la table a

été ordonné
4° Seconde lecture
5° Première lecture
Si, à la lecture du titre d'un bill, aucune motion n'est



faite, les formalités relatives à ce bill sont ajournées à la
séance suivante.

Art..227.

La Chambre des Communes n'insistera pas sur ses
priviléges, relativement aux clauses des bills privés ou
des bills confirmant des ordonnances ou certificats pro-
visoires, transmis 'par la Chambre des Lords et conte-
nant des dispositions relatives aux droits et tarifs pour
services rendus et n'étant pas de la nature d'une taxe,
ou aux taxes imposées et perçues par les autorités lo-
cales, pour des affaires locales.

VI

ORDRES POUR RÉGLER LA PROCÉDURE DU BUREAU DES BILLS PRIVÉS.

.Art. 228.

Il sera tenu, au Bureau des bills privés, un registre
sur lequel seront indiqués par les commis du Bureau, le
nom et l'adresse de l'agent parlementaire de Londres et
de l'agent de la localité (s'il y en a un) qui sollicitent le
bill et toutes les phases par lesquelles le bill passera, de-
puis la pétition jusqu'à l'adoption.

Ces inscriptions indiquerontsommairement les travaux
quotidiens des examinateurs des pétitions de la Cham-
bre et des Commissions chargées d'examiner le bill, le
jour et l'heure auxquels l'examinateur ou la Commis-
sion doivent siéger, le jour et l'heure auxquels les exa-
mens de l'examinateur ou des Commissions peuvent être
ajournés et le nom du greffier de service. Ces registres
seront ouverts, tous les jours, à l'inspection du public.

Art. 229.

La réception de tous les documents, dont les standing
orders ordonnent le dépôt au Bureau des bills privés



sera mentionnée sur lesdits documents, au moment du
dépôt, par un des commis du Bureau.

Art. 230.

On gardera, au Bureau des bills privés, une liste de
toutes les pétitions de bills privés, dans l'ordre de la
date des dépôts, suivant les règlements arrêtés par M.le
Spea/cer. Cette liste sera appelée <e' Liste générale des
pétitions, et chaque pétition qui y sera inscrite recevra
un numéro.

Art. 231.

Tous les mémoires par lesquels une partie se plaint
que les standing orders n'ont pas été observés, relati-
vement aux pétitions pour les bills déposés au Bureau
des bills privés, le 21 décembre ou avant cette date, de-
vront être déposés ainsi qu'il suit

S'ils sont relatifs aux pétitions inscrites sur la liste
générale sous les

?' 1~100 ilsdevro'nt le 9 janvier.
101à':00 être le t6 janvier.
201 et au-dessus déposés le 23 janvier.

Au sujet des pétitions de bills, qui peuvent être dépo-
sés, en vertu d'une permission de la Chambre, après le
21 décembre, les mémoires devront être déposés, trois
jours francs avant celui qui a été fixé pour l'examen de
la pétition.

Art. 232.

Tous les mémoires devront être déposés au Bureau
des bills privés, avant 6 heures du soir, les jours où la
Chambre siège et avant 2 heures, les jours où la Chambre
ne siège pas. Le lendemain, deux exemplaires du même
mémoire devront être déposés, avant midi, pour l'ins-
pection de l'examinateur.



Art. 233.

Tous les mémoires, par lesquels on se plaint de l'inob-
servation des standing orders, relativement à des pé-
titions, pour des clauses additionnelles à insérer dans
'les bills privés, aux bills présentés en vertu d'une auto-
risation de la Chambre, en remplacement d'autres bills
retirés et renvoyés aux examinateurs des bills privés,
devront être déposés au Bureau des bills privés, avec
deux copies, le jour qui précédera celui fixé pour le tra-
vail de l'examinateur, avant midi.

L'examinateurpourra avoir égard au mémoire, quoi-
que la partie (s'il y en a une) spécialement affectée par
l'inexécution des standing orders ne l'ait pas signé.

Art. 234.

Tout mémoire contenantune réclamation contre l'inob-
servation des standing orders, relativement aux bills
renvoyés à l'examinateur, en vertu du standing order
199, sera déposé au Bureau des bills privés, en triple
exemplaire, avant midi, la veille du jour fixé pour
l'examen.

Art. 235.

Un des examinateurs avisera, sept jours francs, au
moins, à l'avance, le Bureau des bills privés, du jour
fixé pour l'examen de chaque pétition et, deux jours
francs, au moins, à l'avance, du jour de l'examen de
toutes les pétitions relatives à l'addition de clauses dans
les bills privés, ou bills de propriété transmis par la
Chambre des Lords, pour les bills présentés, en vertu
d'une permission de la Chambre, en remplacement
d'autres bills retirés et renvoyés aux examinateurs et
des bills renvoyés, en vertu du standing order 199.

Art. 236.

Tout bill privé, après la première lecture, restera



entre les mains des commis du Bureau des bills privés,
jusqu'au moment où il sera déposé sur la table de la
Chambre, pour la deuxième lecture. Lorsqu'il sera ren-
voyé à une Commission, il sera pris en charge par le
greffier, jusqu'au moment du rapport.

Art. 237.

Entre la première et la deuxième lecture de tout bill
privé, le bill sera examiné, avec toute la diligence pos-
sible, par les commis du Bureau des bills privés, au
point de vue de l'exécution des règles et standing orders
de la Chambre.

Art. 238.

L'agent du bill avisera, trois jours francs, au moins,
à l'avance, les commis du Bureau des bills privés, du
jour proposé pour la deuxième lecture de tout bill
privé. Cet avis ne pourra être donné que le lendemain
du jour où la Chambre a ordonné la deuxième lecture.

Art. 239.

Le greffier du Comité de choix ou celui du Comité
général des bills de chemins de fer et de canaux, sui-
vant les cas, préviendront, quatre jours francs a l'avance,
les commis du bureau des bills privés; du jour et de
l'heure fixés pour la première séance de la Commission
de chaque bill privé renvoyé à l'un de ces deux Comités,
sauf lorsqu'il s'agira de bills de changement de nom,
de naturalisation ou de propriété, ou de bills renvoyés
à ces deux Comités, comme étant non opposés.

Pour ces bills de changement de nom, naturalisation
et propriété, le greffier du Comité de choix donnera
l'avis ci-dessus prescrit, un jour franc a l'avance.

Pour les bills qui n'ont pas été renvoyés au Comité
de choix ou au Comité général des bills de chemins de
fer et de canaux, avis sera donné, quatre jours francs à
J'avance et, pour les bills renvoyés aux Commissions



pour la deuxième fois, trois jours francs à l'avance, par
les agents du bill, aux commis du Bureau des bills pri-
vés, du jour et de l'heure fixés pour la réunion de la
Commission. Les actes de toute Commission, au sujet
de laquelle les avis précités n'auraient pas été donnés,
seront nuls.

Art. 240.

Un bill sans blancs, signé par l'agent du bill, dans la
forme où il est proposé à la Commission, et, s'il s'agit
d'un bill renvoyé une deuxième fois à la Commission,
un bill sans blancs, tel qu'il est proposé à ce moment,
sera déposé, deux jours francs avant la réunion de la
Commission, au Bureau des bills privés.

Un exemplaire des amendements proposés sera fourni
par les promoteurs, aux personnes qui ont signé une
pétition contre le bill et qui demanderont ce document,
un jour franc avant la réunion de la Commission.

Art. 241.

Toutes les fois où des plans, sections ou livres de réfé-
rence sont déposés à l'appui d'une demande adressée à
une administration publique, à l'effet d'obtenir une or-
donnance ou un certificat provisoire, des doubles des
mêmes documents seront simultanément déposés au
Bureau des bills privés.

Art. 242.

Le greffier du Comité de choix ou celui du Comité gé-
néral des bills de chemins de fer et de canaux, suivant
le cas, donneront avis aux commis du Bureau des bills
privés, de l'ajournement de la première réunion de
toute Commission d'un bill privé renvoyé au Comité de
choix ou au comité général des bills de chemins de fer
et de canaux, le jour même où la Commission s'ajourne.

Pour les bills qui ne sont pas renvoyés au comité de
choix ou au Comité général des bills de chemins de fer



et de canaux, les agents du bill donneront avis, 'un
jour franc à l'avance, aux commis du Bureau des bills
privés, de ces ajournements. Pour les bills de divorce,
l'avis pourra être également donné par le greffier du
Comité des bills de divorce.

Art. 243.

Avis écrit sera donné par le greffier de la Commission
aux commis du Bureau des bills privés, du jour et de
l'heure auxquels chaque Commission est ajournée.

Art. 244.

Avis écrit sera donné, un jour franc à l'avance, par
l'agent du bill, aux commis du Bureau des bills privés,
du jour proposé pour la prise en considération de tout
bill privé, dont le dépôt sur la table de la Chambre a été
ordonné.

Art. 245.

Le greffier de la Commission, après le dépôt du rap-
port, remettra, au Bureau des bills privés, un exem-
plaire imprimé du bill, avec les amendements de la
Commission écrits à la main. Toutes les clauses ajoutées
par la Commission y seront régulièrement indiquées, a
l'endroit du bill où elles doivent être insérées.

Art. 246.

Tout bill privé imprimé avec les amendements de la
Commission (voir art. 215), sera examiné par les commis
du Bureau des bills privés, avec le bill remis par le
greffier de la Commission, et les commis chargés de
l'examen inscriront, sur la couverture, une attestation
constatant que l'examen a été fait.

Art. 247.

Lorsque l'on se propose de présenter une clause ou



un amendement, au moment de la prise en considéra-
tion d'un bill, dont la Chambre a ordonné le dépôt sur
sa table, ou un amendement verbal, au moment de la
troisième lecture d'un bill privé, il en sera donné avis
au Bureau des bills privés, un jour franc avant la prise
en considération ou avant la troisième lecture.,

Art. 248.

L'agent du bill préviendra, par écrit, un jour franc à
l'avance, les commis du Bureau des bills privés, du
jour fixé pour la troisième lecture de tout bill privé.
Aucun avis de ce genre ne sera donné avant le jour
qui suivra celui où la troisième lecture du bill aura été
ordonnée.

Art. 249.

Les amendements (s'il y en a) faits au moment de la
prise en considération d'un bill que la Chambre a or-
donné de déposer sur sa table, ou de la troisième lec-
ture d'un bill privé et ceux qui ont été faits par la
Chambre des Communes, seront inscrits, par l'un des
commis du Bureau des bills privés, sur l'exemplaire im-
primé du bill amendé par la Commission. Ledit commis
signera l'exemplaire ainsi corrigé, et le déposera aux
archives du bureau, ou il sera conservé.

Art. 250.

Tout bill privé, après avoir ét& imprimé correctement
(voir art. 222), sera, avant d'être envoyé à la Chambre
des Lords, examiné par les commis du Bureau des bills
privés, avec le bill, tel qu'il a été adopté en troisième
lecture, et les commis qui ont fait cet examen le certifie-
ront par écrit, au dos du bill.

Art. 251.

Lorsqu'il y aura lieu de prendre en considération des



amendements introduits par la Chambre des Lords,
dans un bill privé, il en sera donné avis, un jour franc
à t'avance, au Bureau des bills privés, et si des amen-
dements sont proposés, 'un exemplaire en sera égale-
ment déposé et un avis sera donné, un jour franc à
l'avance, avant la proposition de prise en considé-
ration.

Aucun avis de ce genre ne pourra être donné avant
le lendemain du jour où le bill sera renvoyé par la
Chambre des Lords.

Art. 252.

Tous les avis à donner et les dépôts a faire au Bu-
rcau des bilis privés seront remis audit bureau, avant
six heures du soir, les jours où la Chambre siége et
avant deux heures, les jours où la Chambre ne siège
pas.

Après les jours où la Chambre s'est ajournée à un
délai plus éloigné que le jour suivant, aucun avis ne
sera donné pour le jour de la première séance.

Art. 253.

Les commis du Bureau des bills privés prépareront,
chaque jour, des listes de tous les bills privés et des
pétitions pour les bills privés, pour l'examen desquels
doit siéger la Commission, ou l'examinateur, en indi-
quant l'heure de la séance et la salle dans laquelle elle
doit se tenir. Cette liste sera affichée dans les couloirs
de la Chambre.

Art. 254.

Tout plan et livre de référence qui l'accompagne,
qui devront être signés par le Speaker de la Chambre
des Communes, en vertu d'un acte du Parlement, se-
ront d'abord examinés et contrôlés de la manière que
le S~ea&er jugera la plus convenable, au point de vue
de leur conformité,à tous égards, avec le plan et le livre
de référence signés par le président de la Commission
du bill.



TARIF

DES

DROITS A PAYER A LA CHAMBRE DES COMMUNES.

Droits à payer peu' le p~on~o<etM' ~'iM~ bill privé.

Fr. c:
Pour le dépôt de la pétition du bill, d'un plan ou

autre document, au Bureau des bills privés. 126 25
Pour chacun des jours pendant lesquels l'examina-

teur s'assure de l'observationdes standing orders. 126 25

.Pour la procédure de la Chambre.

Pour la présentation de la pétition du bill. 126 25
Pour la 1" lecture dubill. 378 75
Pour la 2' lecture dubill. 3';8 75
Pour le rapport de la Commission sur le bill. 378 75
Pour la 3' lecture dubill. 378 75

Les bills transmis par la Chambre des Lords, dits
Estate bills, les bills de divorce, de naturalisation, de
changement de nom, sont assujettis à la moitié seule-
ment de ces droits.

Les droits ci-dessus pour la pétition, les trois lec-
tures et le rapport seront augmentés proportionnelle-
ment à la somme qui ~doit être réalisée ou dépensée, en
vertu de l'autorisation accordée par le bill pour l'exé-
cution d'un travail, conformément au tarif suivant

Si la somme est de 2 525 000 francs et au-dessous de
12 625 000 francs, les droits seront doubles.

Si la somme est de 12 625 000 francs et au-dessous de
25250000 francs, les droits seront triples.

Si la somme est de 25 250000 francs et au-dessus, les
droits seront quadruples.



Pour la procédure devant les Referees.
Fr. c.

Pour chaque jour de séance des J!e~fMS
Si les promoteurs du bill sont représentés par

leur conseil. 252 50
Si les promoteurs comparaissentsans conseil. 126 25

Droits à payer par les opposants aux bills privés.

Pour le dépôt du mémoire par lequel on se plaint de
l'inexécution des standing orders. 25 25

Pour la présentation ou le dépôt de toute pétition
contre un bill privé. 50 50

Pour la procédure devant les Examinateurs ou les Référées.

Pour chacun des jours où.l'Examinateur examine
les mémoires par lesquels on se plaint de l'inexé-
cution des standing orders. 75 75

Pour chacun des jours où les pétitionnaires compa-raissentdevantles.Re/ereM. 50 50

Droits g~n~roui)'.

Pour chaque motion, ordre ou formalité de la
Chambre, relativement à une pétition d'un bill
privé ou autre objet nontarifé. 25 25

Pour toute copie de papiers et documents, à raison
de 72 mots par feuille

Au-dessous de cinq feuilles. 3)00Au-dessusdecinqfeuilles. 60
Pour la copie d'un plan fait par les parties. 25 25
Pour l'examen d'un plan ou autre document. 6 25
Pour tout plan ou document certifié conforme par

le Speaker,en vertu d'un acte du Parlement. 252 50

Pour chaque jour où les parties sont entendues par
Conseil, à la barre, de chaque côté. 252 50

Pour chaque jour où la Chambre entière, formée en
comité, siège pour l'examen d'un bill privé ou
autre affaire privée. 151 50

Pour l'envoi de toute sommation ou ordre relatif à
un bill ou à une affaireprivée. 25 25

Pour frais de route, au sujet de tout bill ou affaire
privée, par kilomètre "77

Pour tout ordre d'emprisonnement ou de mise en
liberté d'une personne. 25 25

Pour l'emprisonnement. d'une personne coupable
d'avoir porté atteinte aux priviléges de la Cham-
bre, ou de méprisdelaChambre. )2S25



Pour un emprisonnement pour un autre motif. 50 50

Pour chaque jour d'emprisonnement. 25 25

Pour frais de voyage, par kilomètre. "38

Droits à payer pour la taxe des frais des bills privés.

Pour toute demande ou recours au taxing officer
de la Chambre pour la taxe d'un mémoire de frais. 25 25

Pour chaque somme de 2525 fr. admise par le
taxing oy/tcer. 25 25

Pour le dépôt de tout mémoire portant plainte cou-
tre un rapport da taxing o/cM' 25 25

Pour tout certificat signé par le Speaker. 25 25

Pour la copie de tout document,au bureau du taxing
officer, par page de 72 mots 1 25

Les mêmes droits seront payés, lorsque te Speaker ren-
verra au taxing o/tce)' un bill de frais, en vertu de
l'acte de la 6' année du règne de Sa Majesté Geor-
ges IV.

Tout bill, dans l'intérêt ou pour le profit particulier
d'une ou de plusieurs personnes, présenté par voie de
pétition, motion ou rapport d'une Commission, ou
transmis par la Chambre des Lords, doit être consi-
déré comme bill privé, au point de vue de l'application
des droits précédents.

Droits pour le sténographe.
Fr. c.

Pour chaque jour de séance 53 ·
Pour la transcription de ses notes, par page de 72mots. 90

Les droits seront dus, payés et reçus, aux époques, de
la façon et conformément aux règlements que le
Spe~/fg)' arrêtera, de temps en temps.



CLX1I

STANDING ORDERS DE LA CHAMBRE DES LORDS

t"mai]8'!4.

Les s~ndtn~ orders de <a: Chambre des Communes sont
Mne MMt'uez~e de c~r<ë, <o<'s~M'on les compare à ceux de

C/~m6re des JLo~ds. Ces dermers, en e//e<, ~e p)'ëse)t-
<en< aucun o~d~e, pas même <'o)'th'e n.uMtë)'~ue; ~s COM~-

meMceM< ~M M° 1~7, coM<MtMen< par ~e 139 e< /tmsseM< ftM

~° 192. Le prêter est da~e dit JOUR DE MERCURE 20 ~w~
1698, <e deuasï'et~s c/M JOUR DE MARS Z~'uM~ 18M, ~e <)'ot-
Stéme dM~'OM)' de juptTER 7 décembre 1699, les SMM)em.<s dit
~'ou~ de vÉNus 16 Mouen~'e 1705, du ~'OMr de LUNE
14~am~te)' 1705, dM~'OM)' dM SABAT 16 /'ët)~er 1705. Quc(Md

M ~'ord~'e des M66<té)'es, Me faut pas- songer dau6H~6Mye

l'y ~'ouue)'.
Je M'es<MHepC6S, d'euMeM~s, qu'il y ~< lieu defepfodMM'e

!.M extenso ce docM)~eM<, dont p~'es~Me toutes les c<o.t<ses se
')'e<~OM'ueM< dans les. standing orders de C/ta?~&re des
Co~nTHtMes; je Me &(M'nercn à ~'aMa~sef, en ~'adMtsa.M<

seM~eme?~< les ~Me~Mes aM'~es M?T.pO)'~H<s gtM Me /tM'e?~<

pas dans ~6 ')'é~~ewen< de ~'ftM~'e C/~m&)'e.

Art. 147.

Cet oH~tc~e est ~e pro~îe)'. 7~ dectde que toute Co~mts-
sion d'M~ &~< de p)'op)~s<ë /'onc!é)'e ne Ste~/e)'~ que dix
jours ap~ës deM~MMe <ec<we.

Art. 148 et 149.

For)ne di<. consen<e?nen.< à donner, dans certains cas,
à des bills p~uës.

T:!AV. PL'B. AN~. 17 ';o



Art. 139.

Zhspos~tons semblables à celle de ~'a~<. 193 des s<
ding orders des Communes.

Art. 145.

(FO!)' art. 204 des CoM~MMM:eS.)

Art. 146.

.4t<cMM bill'privé ne peut e~'e /M avant le jugement des

ca«.ses.
Art. 140.

( ~OM' Hr<. 203 des Communes).

Art. 141.

Toute joë~~ott </e bill ~i'fp doit être soM~se à deux
juges, qui donneront leur avis sur le fond de l'affaire,
avant que la CAaM~6)'e coKMe~ce soit examen.

Art. 143.

~o~Me (r~ccep~~o~ des trustées dës~Mës par les
privés.

Art. 144.

On 6Mue?'r<t°M toute Commission chargée de /'ex;a))?.eM

~'Mt bill, un ea?ent/j~an~e (les standing orders.

Art. 47.

Les Commissions qui ont a't~ë un bill devront etrpK-

quer ces ~Me?K~e!MeK~a C/i~w6)'e.

Art. 149 a 152 et 154.

Dispositions légales relatives aux bills affectant les pro-
~!ë<ës /bMC!ëfes, p6t?~CM~ë)'e))~e<t< en Écosse.



Art. 151 à 153, 154 bis et 155 à 158.

Ces articles sont MTK~MOKe~ relati fs à certaines procé-
dures légales pour les ~M'es M~ëc<6m< les MMMCM~s, les
/efMMes, les fidéi-commissaires, etc.

Art. 163.
Clauses SM)' les bills relati fs à <etue~<e~esp~op)'të<ës /OM-

cté)'es en Écosse.

Art. 165 à 168.

Bills relatifs aux ventes de <e?')'6HMS en .Me~e.

Art. 162.

Aucun bill privé renvoyé à l'examen de deux des
juges de Sa Majesté ne sera lu, pour la première fois,
avant qu'un exemplaire de la pétition et du rapport des
juges ait été remis par le ou les promoteurs, au Lord
nommé par cette Chambre pour présider tous les,
Comités.

Art. 161.

Tout bill de divorce doit ë~'e accompagné du jugement
rendu sur <'<e[M'epar les Cours ecc<ës~e6s<~Mes.

Art. 172.

Toute pe)'so~ne qui sollicite MM bill de divorce doit com-
p<t?'e devant la Chambre, au moment de la deuxième
lecture, d'y /btM'tMf des explications.

Art. 173.

Tout bill de divorce doit contenir une clause interdisant
à la partie convaincue d'adultère d'épouser son complice.



Aucun bill tendant à naturaliser une personne née en
pays étranger ne sera lu, pour la seconde fois, avant que
le pétitionnaire ait produit un certificat de bonne con-
duite, émanant de l'un des principaux Secrétaires d'État
de Sa Majesté.

Aucun bill de naturalisation ne sera lu pour la
deuxième fois avant que le consentement de la Cou-
ronne ait été préalablement signifié.

Tout bill relatif aux manufactures ou au COnMKO'ce
doit, en~n< deuxième ~ec<M)'e, être renvoyé à une CoM-
MM'SSM~ spéciale.

Tout ~M ~ë~«t/' aux Sociétés par actions doit être ren-
voyé aMne Commission, après ~o.p)'enMére lecture, etc.

Art. 174.

Ï~OM' a)'<. 190 des Communes.

Cet article reproduit, eM sept paragraphes, les articles I,
43, 79, 82, 86, 81 et 87 des standing orders des Com.-
'm.Mnes.

Cet article, gtM M'~p~s moins de six pages ~-4°, ~epro-
chut les dispositions des et~tc~es 2, 100, 102, 5, 103 141
3, 92, 137 e< 11 des standing orders des Communes, e~
ajoutant certaines dispositions peu ~mpo)'~M<es, ~o<
ment celle-ci que les p~'o~MMtM's d'un bill qui ~emaM~eM<

Art. 170.

Art. 194.

Art. 175.

Art. 176.

Art. 193.

Art. 178.



à être dispensés de <ccontpHsse~eK< des fornaalités p)'es-
crites par les standing orders peuvent se p~ësen~r pour
soutenir leur demande.

Il contient, en outre, ~'e~<:ue!)~)~< à la /b)')Ha.<tOM des
Commissions de bills prmës, les dispositions sM~ueM~es

il''Tout bill privé ou bill de confirmation d'une or-
donnance provisoire, qui sera opposé, sera renvoyé à
une Commission de cinq membres.

12° Chacun des cinq membres de ]a Commission devra
assister à toutes les séances, mais aucun autre Lord
ne pourra prendre part aux travaux.

13° Les Lords seront dispensés de faire partie des
Commissions de bills privés, dans lesquels ils sont inté-
ressés et ils peuvent être excusés de faire partie d'une
Commission, pour un motif spécial que la Chambre de-
vra approuver dans chaque cas.

14° Le président des Comités et quatre autres Lords
nommés par la Chambre formeront un Comité chargé
,de choisir et de proposer à la Chambre le nom de cinq
Lords,, pour former chacune des Commissions chargées
d'examiner tout bill opposé; ils désigneront le président
de chaque Commission.

Art. 179.

Contient, oM<re substance des art. 205 e< 217 des stan-
ding orders des C(M7MMMMes, cérames 'c~Mses peM MMpor-

tantes; je cite seulement la suivante
7° Aucun bill, par lequel on propose d'augmenter les

taxes actuellementperçues pour le transport des mar-
chandises ou des voyageurs, sur un chemin de fer, ne
sera lu, pour la seconde fois, avant qu'il ait été déposé,
sur la table de la Chambre, ,un rapport du jSoard of
Trade, sur la question, rédigé après la première lec-
ture.

Art. 180.

.Re~)'odMC<tO~ des articles 13, 14, 17, 15 e< 19 des stan-
ding orders des CoHM~M~es.



Art. 181.

Art. 20, 26, 21, 23, 24, 27, 30 e< 31 des standing or-
ders des ComnMMMs.

Art. 182.

Art. 32, 34, 35, 33, 36, 37, 39, 241, 40, 45, 47, 70, 71,
72 e< 50 des standing orders des Co~HM~tMes,plus clause
~MtDo.M<e

15° Lorsque, dans un bill, on sollicite l'autorisation
d'exproprier un cimetière ou de déplacer les corps qui
qui y sont enterrés, on déposera, au ministère de l'inté-
rieur, un exemplaire de tous les plans, sections, et li-
vres de référence que les s<cMM~/ orders ordonnent de
déposer au Parlement, en tant qu'ils se rapportent au-
dit cimetière et, en outre, un exemplaire du numéro de
la gazette, contenant l'avis de la présentation du bill.
Tout rapport fait sur l'affaire par le Secrétaire d'État
sera renvoyé à la Commission du bill.

Art. 183.

.Re~'odMC~OM des articles 51 à 54, 16 et 56 à 64 des
standing orders des Communes.

Art. 184.

~t~'c~es 66 e< 67, 158 e< 69 des standing orders des
ConMMMMes.

Art. 185.

~es 74, 73, 75, 76, 77 e< 78 des standing orders des
COtMMMtMCS.

Art. 186.

f D!S~os~tot)s relatives aux dépôts de /OMds,pow les bills
de clôture des ~e?')YHMS vagues.



Art. 186 (A).

1° Dans tout bill qui limite le chiffre des bénéfices
d'une Compagnie, on insérera une clause portant que
les sommes empruntées ne pourront être converties en
capital autre que des actions ou consolidés privilégiés
ou ordinaires, avec un dividende maximum de 5 pour 100

par an.
20 (Voir art. 173 des standing orders des CoMMMMKes).

Art. 187.

Cet article ne permet de p~'o~oM~er, par une loi, les bre-
vets d'invention qu'au profit de <'M~en<eM)' même OM de ses
héritiers, mais non des ac~MO'CM~'s. Ces bills ne poM)'o~<
êh'ep)'ts CM coMs~dët'~OM. que deux ans, au plus tôt, avant
~'ea~M'o~ .dM brevet.

Art. 188.

Tout bill autorisant l'établissement d'MM cimetière doit
contenir une clause pour !<e)'dM'e de le ~o~ce)' MtOM~s

de 271 mètres d'une maison dont le ~eue~tt atteint 1262 /r.
ou qui est 6M<oiM'ee d'tM~dM~, sans le consentement écrit
des p~'op~të~cures.

Art. 189.

.Rep~odMC<M)Kd~S6M~ïc<esl58,145, 155, 168, 169, 171,
153, 163, ',175, 164, 165, 166 et 213 des standing orders
des Communes, p~MS ~es clauses suivantes

4° Dans tout biHJde chemin de fer, sera insérée la dis-
position suivante

Les administrateurs nommés par le présent acte res-
teront en fonctions jusqu'à la premiëreassembléegéné-
rale ordinaire, qui sera tenue après le vote du présent
acte. A cette assemblée, les actionnaires présents ou
leurs fondés de pouvoirs pourront, soit maintenir les
administrateurs nommés par la présente loi ou certains
d'entre eux, soit élire un'nouvcau Conseil, pour rempla-



cer celui qui ne serait pas maintenu. Les administra-
teurs nommés par le présent acte peuvent être choisis
pour faire partie du nouveau Conseil.

9° Aucun bill qui incorpore une Compagnie de chemin
fer ne devra contenir l'autorisation d'acheter, louer,
vendre, fusionner, ou conclure un traité d'exploitation
d'une durée supérieure à dix ans après le vote de l'acte,
ou le pouvoir de conclure un traité d'exploitation, autre-
ment que dans les conditions de la 3° partie du Railway
c~Mtses act de 1863.

17° Lorsque la partie maritime d'une rivière publique
navigable est comprise dans les limites de déviation
d'un travail autre qu'un chemin de fer, le bill contien-
dra la réserve qu'aucune déviation ne pourra être faite,
même dans les limites indiquées par le plan, de façon à
diminuer l'espace navigable, sans le consentement du
Boarcl o f 7Wtde, ou autrement que de la façon autorisée
par cette administration.

Art. 190.

~'<. 83 des standing orders des ConM~MMes, e< autres
dispositions de~ocëdu~e, sansM~o~ctHce.

Art. 191.

~4')'<. 49, 185, 186 e< 187 des standing orders des Com-

'mifnes.
Art. 192.

Clauses de détail et dispositions ama~Mes a celles co~-
<e)M<es dans les articles 80 e< 82 des standing orders de la
C/K~)K~)'e des ConM~MHes.



7 GUILLAUME IV ET I VICTORIA, CH. LXXXIII.

ACTE POUR CONTRAINDRE LES GREFFIERS DE PAIX DES COMTÉS,

ETC., A CONSERVER CERTAINS DOCUMENTS.

Cet acte a été -m,en~o)M~ë au uohM~e Z7/, p. 2.

ACTE RELATIF A LA GARDE DES FONDS DÉPOSÉS EN VERTU DES

STANDING ORDERS.

Voir ~ohtMM JJ7, p. 130.

9 ET 10 VICTORIA, CHAP. XX.

CLXIII

KOYAUME-tJNt.

n juillet 183'

CLX1V

ROYAUME-UNt.

16 juin 1846.



CLXV

ROYAUME-UNI.

28 VICTORIA, CHAP. XXVII.

26 mai 1865.

ACTE SUR LA RÉPARTITION DES FRAIS DES BILLS PRIVÉS DANS

CERTAINS CAS.

Cet acte décide que, lorsque la CûMMmss!'o/ï. chargée d'e.ra-
)M:?!et' un bill, rejette le ~))~nctpe tHe~e de la loi qui hti est
soumise et est ~H~n~eM~eM~ d'ts ~~s les ~ë<t~'o)ïMf(M'es
qui se sont opposés ~n bill ont été <?'OM~<M ~fM' les cleman-
f<eM!'s, d'MMe façon M~'Ms<e ott vexatoire, les /~aM de l'oppo-
sition seront st<ppor<ës par les parties qui ont ~))'ese?t<c le
.bill. (Art. 1.)

D'MM atttre côté, ~ors</Me la Conwnss!'o)t est d'avis, à ~'Mn<;<-

KMMt~e, que l'opposition faite a M)~ bill n'était pas /<')?n~6

et que les ~M'OMO~eMrs ont été e~~aMtes a. des /~ts, d'M~te

façon M~'tis~e OM vexatoire, les opposants atM'ûMt à rem-
~OM~se)' les frais qu'ils ont ainsi cfM<ses aua? deMM~deM~s.
(~)'<. 2.)

Les autres articles ne contiennent que des clauses de
procédure.
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XCII
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XCIII
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Acte pour exempter du payement des droits les voitures qui
transportent des engrais.Analyse. 48
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29 juillet 1862.

Pages.
Acte pour améliorer l'administration des routes publiques en

Angleterre.
Art. 1-4. Clauses de formes. 70
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tion de travaux, dans leurs districts.Analyse. 84

CXXIV

ANGLETERRE.

26 et 27 Victoria, chap. xctv.

28 juillet 1863.

Acte pour. amender la loi relative à l'entretien des routes à
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CXXXVI
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Art. 1-8. Conditionsdans lesquellesdevront se faire tes trans-ports. 163



CXXXVII
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28 août 1846.
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CXXX1X
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nes dispositions contenues dans des actes relativement à
la constitution et à la réglementationde corps de commis-
saires nommés pour faire exécuter des entreprises d'intérêt
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443. Enquête sur les, 1,330.
Inexactitude des statistiques, I,
319.Indemnités aux victimes, l,
31'3t4;II,444;MI,)32.–Multi-
plicité, ), 322. Responsabilité
des Compagnies; [, 309; U,444.–
Statistique, 1,316,11,443.

Acquisitions de terrains à l'amia-
ble, 1,135,111,6l,97,229.

Actes de chemins de fer. Mo-
dèle, 111, 357. Nombre, )H,3a4.
Voir aussi Bills, Concession.

Actes de concession. Forme, I,
85. Modèle, ni, 357.

Actes de Société. Rédaction, 1,

45; III, 170.–Modification, III,
171.

Actionnaires. Adresses, 111, 25.
Assemblées générales III, 228.
Catatogue publié en 1845, 1,

18. Droit de vote, 1,230.
-Inscription, 111, 24. Listes, 111,
176,289.–Nombre, 1,226.–
Pouvoirs, I, 225, 232. -Respon-

INDEX GENERAL

A sabilité,I,46;III, 32,181.–Réu-
nions spéciales, 1,62.–Situation
en France et en Angleterre, 11,416.

Actions. Certificats, I[[. 25.
Consolidées,III, 39, 40. Cours à
diverses époques, I, 25, 26, 2T!,
278,281.–Déchéance,IH,29,31.

DifTérèes, III, 279,280. Divi-
sées, 111, 265, 279. Émissions,
I!l, 38, 212. Garanties, 262,
267. NouveUe' 1, 230, 111. 38,
212. Ordinaires, 1, 261, 267.
Privilégiées,1,262, 267; 111,212,
213,279,280,374. Produit, I,
281. Registre des, III, 24.
Transfert, III, 26. -Versements,
III, 27. Proportions en France
et en Angleterre, Il; 413.

Administrateurs. Nombre,
233; 111, 45.-Nomination, I,23[;
111,45.–Pouvoirs, 1,232; III, 48.
Qualifications, 1,234; Ht,46.–
Renouvellement, III, 45. Res-
ponsabilité, 1,232; 111, 51, 261.-
Séances, III, 49. Traitement, I,
234.

Administration centrale. Voir
Board o~ J'rade, Inclosure Com-
missioners, Locat gouernment
Board

Administration des canaux, II, 278.
Des chemins de fer, I, 225.

Des cours d'eau. II, 235. Des
phares, II, 361. Des ports, 11,
329. Des routes, Il, 123. Des
Sociétés, 111, 182.

Affiches dans les gares, 11, 429.
Agents des compagnies. Cau-

tionnements, 111, 54. Comptes,
111, 54. Contraventions, 111,11.
–Responsabilité; Hf,54.–Vic-



times d'accidents, I, 314. Voir
aussi Persunnel.

Agents parlementaires. Fonc-
tions, I, 58. Honoraires, 92.

Aiguilles. Position des, Ï, I'i2.
Aire and Calder canal. Sa si-

tuation vis-à-vis des chemins de
fer,IL 293,297.

Aller et retour. Billets d', I,
290.

Amendes contre les Compagnies.
Pour emprunts inégaux, )II,

2f, 248. Faute d'envoi de do-
cuments, 111, 318, 347. Faute
de prévenir des accidents, 111,316.

Pour inexécution des lois, Ht,
21. Pour ouverture d'une ligne
sans autorisation. III, 7. -Au su-
jet des trains parlementaires, III,
18. Pour retard dans l'ouver-
ture d'une ligne, I, 78; IIf, 238.
Voir aussi Police, Règlements.

Amirauté. Pouvoirs transférés
au Board of Trade, III, 16t!.

Animaux. Responsabilité du
transport, III, 157.

Annonces. Relatives aux che-
mins de fer, I, 18; 50. Aux
tramways, Il, 197.

Appels de fonds. Anticipés, III,
28. Conditions, III, 266.
Époque, III, 27, 28. Retard,
III, 29.

Arbitrages. En cas d'expropria-
tion, I, ) 39; III, 64, 65.-EntreCom-
pagnies, I, 32; III, 161, 190, 288,
3;,0. Pour fixer les tarifs, I, 32.

Armes chargées. Interdiction,
I, 187.

Arrangements. Des Compagnies,
avec leurs créanciers, II, 118; 111,
254. Entre Compagnies de che-
mins de fer leur cinq formes,
II, 46. Doivent être approuvés,
111, 337.

Assemblée. Des présidents de
Compagnies en 1858; I, 31.

Assemblées générales d'action-
naires. Avis des, III, 42.
Convocation, 111, 40. Droit de
vot. I, 232; 111, 43. Époques,
111, 40, 185. Extraordinaires,

1

111,41.–Mode de voter, 111, 43.
Nomination des administra-

teurs, 111, 48.- Ordinaires,1,227;
III, 41. Présidence, III, 42.
Quorum, HI, 42. Règles di-
verses, I, X28. Spéciales, III,
185. Tenue, 111, 40. Votes,
111,43.

Associations syndicales. Voir
Commissionsd'~OMt~, Bureaux de
drainage.

Assurances. Des agents des
Compagnies, I, 3)4. Des baga-
ges, I, 296. Des' voyageurs
contre les accidents, 1,29s.

Augmentations de tarifs. Par
suite de concurrence, II, 61, 63,
70,73,80.

Autorités locales. Consente-
ment nécessaire pour les tram-
ways, II, 196; IV, 102.- Interdic-
tion'd'exploiter les tramways, IV,
358. Nature de leur pouvoir,
11,386.

Avances de l'État. Pour les
chemins de fer d'Irlande, II, 41,
42; III, 245. 9our le drainage,
II, 265; IV, 244.- Pour les ports,
II, 328 IV, 255. En France, II,
406.

Avaries. Responsabilité respec-
tive des Compagnies, I, 355.
Des vaisseaux, IV, 233.

Avis individuels. A envoyer
pour les bills, I, 51. Pour les
expropriations, III, 63.

Avis préalables. Pour les bills
privés, 1,51, 92; IV, 298, 299,
300,302.

Avocats parlementaires~ Leurs
honoraires, I, 90.

B

Bacs. Règles relatives aux, II,
178.

Bagages. Assurance, I, 296,
Excédants, I, 293. Franchise,
I, 293 III, 17.- Perte, I, 294.-
Service des, 1,294.



Baguette d'or. Représentant le
Board of Trade, 162.

Bala à Festiniog. Bill de con-
cession du chemin, 102.

Balises. Voir Phares.
Ballast board de Dublin. Orga-

nisation et fonctions, Il, 370.
Baronies d'Irlande. Assistance

donnée aux chemins de fer, 11,43.
Barrages. Suppression des, II,

255;IV,264.
Barrières. Aux passages à ni-

veau.HI, 3, 98. Sur les routes,
11.161.

Bassins de radoub. Droits de,
11,349.

Batea"x de sauvetage. Dans
les ports, I[, 327; IV, 215.

Bateaux à vapeur. Exploités
par une Compagnie de chemins
de fer, III, 207. Tarifs. III, 282.
Transports par, III, 319.

BéneBces. -Que l'État retire des
chemins de fer, II, 408.

Bestiaux. –Maladies contagieuses
III, 309, 312.

Bills de chemins de fer. Dépôt
des, IV, ;34. Forme des, IV,
317. De fusion, II, 57.
Groupes de, IV, 235. Modèle, III,
357. Nombre, I, 15'), Plans
à déposer, IV, 306, 308.

Bills non opposés. Examen, I.
66. Commissions de, IV, 295.

Bills opposés. Commissionsde,
)V, 295. Conditions, IV, 336.
-Examen, I, 67.

Bills privés. Bureau des, IV,
374. Caractère, I, 57. Clau-
ses de protection, I, 105,1)0,119,
–Dépôt, IV, 309. Divisions en
deux classes, IV, 296. Lectures'IV,366.–2~IV,368.–
3°, IV,372.–Non opposés, 1, 66.

Opposés, I, 67. Ordre de
leur examen, IV, 373. Présen-
tation, IV, 365. Prise en consi-
dération, IV, 371. Répartition
entre les deux Chambres, IV, 329.

Billspublics. -Caractèredes, 1,56.
Birmingham Canal. Sasituation,

I!,300.

Block System, 1,328, 330.
Board of Trade. 1° Organisa-

tion: Attributions, I, ]64. –Orga-
nisation, 161. Rapports au Par-
lement, I, l.S8r

2° Attributionc relatives aux
canaux, I, 192, 193; 11, 219, 304.

X° ~«r<{)uft0tts relatives aif.f
chemins de ~er. Abandon de con-
cessions, II, 114; III, 144.-Arbi-
trages, 111, 286, 288, 350. Ba-
teaux à vapeur exploités, III.
209. Concessions par certificat,
I, ]64.–Construction de chemins
légers, III, 286. Démolition de
certains travaux, 111, 203. Em-
branchements, III, 8. Enquêtes,
![I, 316, 350. Examen des af-
faires des Compagnies. 111, 18'
276. Extensions de pouvoirs :').

accorder aux Compagnies, IU,
222. Facilités à accorder aux
Compagnies, III, 229. Inspec-

'tion des lignes nouvelles, III,
7. Jonctions, III, 200.–Modi-
fications de travaux, III, 198.
Nomination de censeurs,. III,
218. d'inspecteurs, 111, 313.
Opposition aux ordonnances pro-
visoires, III, 311.– Ordonnances
des Compagnies (approbation ou
désapprobation),111,4, 5.–Pas-
sages à niveau, 111, 9, 10~.
Ponts, !H, 9, 106, 202. Prise
de possession de terrains, III, 10.

Possession de terrains (droit
de),IH,l?4.–Poursuites contre
ies. Compagnies, I, 16G; UI, 21.-
Prolongations de délais, I, 164.–
Trains parlementaires (approba-
tion), I,166;IH,17,18.

4° Documents à fournir par les
Compagnies. Avant l'ouverture
des lignes,168.–Avis des ac-
cidents, fit, 316. Comptes des
Compagnies, III, 275. États
statistiques, III, 318,320.-Rensei-
gnements divers, 111, 346.

.')''A~a.t)t</Œtton.Approbationdcs
plans et travaux' des ports, H,
327; IV, 2n2, 282. Attribu-

tions, 111, 16H.– Autorisation



provisoire, IV, 251. Comptes
qui doivent être envoyés, IV, 284.

Intervention inutile, 1,292,
293.–Phares, II, 365.–Réduc-
tion des droits de ports, IV, 283.

Surveillance, IV, 282.
6° yr<t!nt0<t! Autorisation

d'établissement, 11, 196. Li-
cence pour l'exploitation, H, 207;
IV, 124. Règlements, IV, 141.

Bouées. Dans les ports, IV, 234.–
Déplacées à Limerick, 11, 376.

Bourse commune. Exemple de,
11, 53, 54. Traité de, II, 47, 53,

Boxeurs. Trains pour les combats
de, III, 28'

Bridgewater Canal.- Sa conces-
sion, II, 273. Sa situation vis-
à-vis des chemins de fer, II. 298,
307.

Budget. Des bureaux de drai-
nage, II, 264. Des chemins de
fer: adressés au Board 0/' Trade,
I. 230. Des Commissions d'é-
gouts, II, 258. Des phares, II,
378. Des ports, II, 346, 351.
De la voirie, 11, 177. Des voies
navigables, II, 314.

Bureau des Bills privés. Pro-
cédure, IV, 374.

Bureau des chemins de fer. -Sa
création, 1, 13. Ses rapports,
[, 14. Sa suppression, I, 15.

Bureau du Commerce. Voir
Board 0/* Trade.

Bureaux de drainage. Budget,
II, 264.-Création,IV,275.–Elec-
tions, H,261 IV, 278.-Fonctions
U, 261 IV, 279.–Formation, II,
260. Nombre, II,,263. Nomi-
nation, II, 261.–RenouveUëment,
11,26].

Bureaux de ports. De la Clyde,
iI,337.-De)aMcrsey.II,338.-
De Southampton, II, 336.

Bureaux de Routes.- Agents, IV,
77.–Appets.II, t5).–Comptes, II,
155; IV, 90.-Constitution, IV, 74.
–Emprunts, II, 152, IV, 93.
Fonctions, II, 149, 152 –Forma-
tion, II, i46. Paroissiaux, Ï),
)45,IV,23.

Bureaux sanitaires. Adminis-
trant les routes, If, 167.

C

Camionnage. Prix du, I, 355.
Canaux.–Acquispar les cheminsde

fer,II, 386,391.–Administration,
278.-Capital des Compagnies

11,316.–Concessions,II, 275.–
Construction, II, 276. Concur-
rence des voies ferrées, I,15~U,
291.- Dividendes, II, 317.–Eco-
nomie du réseau, II, 295. En
Ecosse, 11,285, 291.-Emprunts,
IV, 241. –Indépendants, 11. 281.

d'Irlande, II, 286, 291. Lo-
cation interdite, III, 160. Modi-
fications de tarifs, IV, 156.-Obli-
gations des Compagnies, I, 198;
III, 338. Premiers construits,
II, 273. Réseau, II, 280. Re-
cettes, II, 318.- Revenu, II, 322

Tarifs, II, 278.–Trafic,
320 Transports par les Compa-
gnies, I, 16; 111, 155; IV, 163~–
EnFt'ance,II,~65.

Capital. Des Compagnies de ca-
naux, II, 316. Des chemins de
fer autorisé, I, 266. Consolidé,
III, 177. Divisé en actions, III,
24.- Garanti, I, 261.–Privilégie,
I, 261. Réalisé, I, 267; II, 20.

Réduction, III, 263. Supplé-
mentaire 111, 222. Valeur en
1845, I, 26. Valeur en 1852.
I, 26.

Cautionnement. Pour les Bills
privés Confiscation, III, 237.
Dépût, I, 53; III, 365; IV, 841.
Emploi, IV, 350. Rembourse-
ment, 1,7'), III, 236.

Censeurs. Des Commissions de
travaux publics, II, 247 IV, 209.

Des Compagnies Approbation
du dividende, III, 260. Fonc-
tions, 1,229 III, 53. Nomina-
tion, III. 52. Nommés par le
Board o~ Trade, 111, 278. Re-
nouvellement, III, 53.

Certificats d'actions. Emission.



III, 25.–Renouvellement,III,26,
Transfert, III, 26.

Certificats du Board of Trade.
Pour concession de facilités, III,
229. –Définitifs, I!I, 224, 231.-
Effets des, 111,225.–Émission de,
I, 164. Pour extension de pou-
voirs, 111, 222. -Oppositions aux,
III, 311. -Soumis au Paiement,
HI, 224, 231.

Changements de wagons. Évi-
tés en Angleterre, II, 425.

Chemins de fer. d'Angleterre,
II, 14. d'Ecosse, II, 35. de
France, II, 446. d'Irlande, II,
39. Métropolitains, II, 21.-du
Royaume-Uni, II, 3.-Voir aussi:
Bt'M.f, Compagnies, Exploitation,
JMxMM,T)'tt/!c,etc.,etc.

Chemins légers. Concession de,
II, 37; 111, 286.

Cheminsmortuaires.-Voir Morts.
Chemins & ornières. Essai de,

1,3.
Chiens. –Transport des, I, 187.
Cimetières. Bills de, IV, 304,

364. Modifications de, IV, 390.
Voir aussi A~cropote.

Circulaire. Sur les accidents, I,
321.

Classification.-Des marchandises,
1,358.

Clauses obligatoires. des Bills
privés, 76.

Clauses de protection.-Dansles
Bills, 1, 105, 110, 121; II, 24.

Clearing-House.-Admissiondans
le, 111,135.–Classification, 354,
Fondation, 1,23.–Origine, 1,351,

Iteconnu par une loi, I, 23.
Loi, I!I, 135. Règlements,
351.–En!riande,IH,162.

Clôture. Bills de, IV, 359, 361.
Des gares en cas d'encombre-

ment, I, 339. Des voies fer-
rées, I, 149; III, 95, 107; IV, 83.

Clyde. Conservateurs de la, II,
337.

Comités d'administrateurs.
Nomination, 111, 50 fonctions,
111,50.

Comités de la Chambre des Com-

munes. Des bills de chemins
de fer et de canaux, 65; iV,
295. De choix, I, 65; IV, 295.

Du règlement, I, 64; IV, 294.
Comité du Clearing-House, 111,.

136.
Comités parlementaires. De

1839, t, 10. De 1844, 12.
De 1846, 1,21. De 1853,1,28.

De 1864, 1,244.–De 1872,), 1,
36, 349.

Commissaires des chemins de
fer.- Fonctions, 111, 329. No-
mination, 111, 329.

Commissaires d'égouts. Pou-
voirs, II, 254; IV, 263. Qualifi-
cation, II, 253.

Commissaires des Phares du.
Nord. Fonctions, II, 369.

Commissaires des routes à péage.
Fonctions, II, 157.

Commissaires de travaux pu-
blics. Agents des, IV, 196.
Comités, IV, 198. Comptes, IV,
198, 207. Garantie, IV, 194.
Présidents des, IV, 184. Quali-
fication, IV, 172. Réélections,
IV, 176. Réunions, IV, 184.
Séances, IV, 185. Traités, IV,
191.

Commissions de la Chambre des
communes. Composition,1,67.

Déclaration des membres, IV,
338. Local, 1, 97.– Procédure,
I, 73. Travaux, I, 70. Pour
les bills non opposés, IV.295,336.

Pour les bills opposés, IV, 295.
338.

Commissionsde la Chambre des:
lords, IV, 389.

Commissionsdes deux Chambres,
1,8~.99,101.

Commission des chemins de fer.
Créée en ]846, I, 22. Sup-

primée en 1847, I. 23, 157.
Créée en 1873, 1, 189. Attribu-
tions, I, 196. Organisation, l,
195. Utilité, I, 202.

Commissions d'égouts, II, 249.-
Budget, II, 258. Durée, IV.
262.–Emprunts,)!, 257; IV,
27). Fonctions, 11, 254.



Formation, I[, 25!; IV, 260.
'ormées depuis 1861, II, 258.
Nomination des commissaires, Il,
253; quorum IV, 263. Lois sur
tes,IV,)aa,157,158.

Commissions de travaux pu-
blics.- Agents, Il, 247. -Comp-
tes,II,248.– Emprunts, I[,247.–
Fonctions, Il, 246.-Nomination,
11, 244.

ComnttMtOK~r~ clauses act, IV, 168.
Commission royale. De 1865, J,

34, 258,348.
Communication. Entre les ter-

rains coupés, III, 107. Entre
les voyageurs et les employés, I,
307;III, 285.

Compagnies. Constitution, I,
43. Enregistrement, III, 168.-
Formation, III, 167.-Incorporées
par certificat, III, 233. Limitées
par garantie, III, 170.–Liqui-
dation, III, t81 Aresponsabi-
lité iimitée.nf, 169. A res-
ponsabilité inimitée,Hf, 170.

Compagnies de chemins de fer.
D'Anglpterre, II, 18.–D'E-

cosse, Il, 37. D'Irlande, If, 44.
Ayant un réseau supérieur à

aOO kitdm., Il, 18. Ayant plus
de 100kilom., It, 18.-Ayant de
50 à 100 kilom., !I, 19.

Compagnies de drainage, !t, 267.
Compagnies de tramways, I!,

190.
Companies acts. De 1845, II1, 23.

De 1862, I, 44; UI, 167. De
t863,l![,2H.–De)864,!)I,
403. De 1862,1,49; III, 26t.–
De 1867, 1,49; ni, 261. De
1869, III, 409.

Comptabilité Des Commissions
de travaux publics, IV, 207.
Des Compagnies, I, 229 III, 55.
Des ports, IV, 225.- Des routes,
!I,~2,'55;IV,28.

Comptes. Annuels des Com-
pagnies,III, 119, 247, 275. A

envoyer au Board o/' Trade, III,
275. Rendus aux actionnaires,
III, 55. Des routes, à envoyer à
l'Administration, IV, 81.

Comtés. Entretien des ponts, 11,
174.–Desroutes,II,172.

Concessions. Actes de, 111, 357.
De canaux, II, 275. De che-

mins de fer, accordées de 1834
à 1860, 1,27.–accordées par
le Board of Trade, I, 34.
Avantages du système, 1,127.

Bills de, I, 102. Certificats
de, 111, 228. Forme des, I, 85.

Frais, I, 126. Inconvénients
du système, I, 123. Publica-
tions préalables, I, &0. De tram-
ways, II,195; IV, 102.–Système
français et système anglais, M, 387.

Limitées en France, II, 407.
Perpétuettes en Angleterre,]!, 407.

Concurrence. Entre chemins de
fer, t, 24, 27, 28; If, 45. Even-
tuelle, II, 71. -.Exemple de, Il,
30. Impossible, 1,10; I1, 79.

Inconvénients, I, 12. Réso-
lution de cesser, 31. Résul-
tats fâcheux, I, 62, 64 II, 66,
68, 80. N'existe plus, 11, 74.
Tentatives, I, 9. Des canaux, Il,
291, 312. De la navigation ma-
ritime, M,357.

Conseil du Speaker. Examine les
Bills, IV, 330.

Conseils d'administration. Des
Compagnies, I, 231, 232; IH, 51.
–Présidence, III, 49. Quo-
rum, 111,49.

Consolidation. Actes de, I, 17.

Des actions, H[,39. Du capital,
III, 177.

Consolidés. Privilégiés, 111, 123.
Constitution. Des Compagnies, I,

43.
Construction Des canaux, 11, 276,

Des chemins de fer, 1, 131, 145,
268; III, 80, 81. Prix de, 1,
268. Des ports, If, 326. Des
routes, I[, 128. Des tramways,
II, 201. Prix total pour les che-
mins de fer en France et en An-
gleterre, II, 414.

Contractor's lines, II, 6.
Contraventions. Aux ordonnances

sur les chemins de fer, 111, 123.
Voir Amendes.



Contrôle des Billets. Avant l'arri-
vée, II, 430.

Contrôle du gouvernement, 1,
155. Voir aussi Board of Trade.

En France, II, 403.
Conversion. Des emprunts en ca-

pital, III, 37.
Courbes. Limites, I, 14' Modi-

fications, 111, 84.
Cours d'eau. Bitts'sur les, IV, 317.

Modifications aux, III, 86, 87.
Navigables, II, 242. Non

navigables, H, 241. Régime
des, II, 240.

Courte distance. Clause de, 1,347;
III, 225.

Coussinets. Poids des, 1, 175.

D

Debenture Stock, I, 263.
Décentralisation. En Angleterre,

11,386.
Déchéance. Des actions, III, 29.

Des concessions, IV, 352.
Délais. D'achèvement des travaux,

IV, 352.–D'expropriation,IH, 75.
Extension des, III, 204, 269.
Des transports, I, 342.

Dépêches. Voir Poxh's.
Dépôts. Préata.btes aux bills, I, 5),

147.
Derwentriver. Acquise par le North

Eastern, 11, 299.
Détail. Des perceptions des Compa-

gnies, III, 283.
Deuxième classe. Suppression de

la, I, 298; II, 426.
Déviation. Lignes de, IV, 315.

Limites de, I, 145; II, 236; 111, 85.
Devis. A déposer au Parlement, IV,

311, 3)9. Forme de, IV, 3!3.
Dimanche. Trains du, I, 30t; III,

19.
Dingwall and Skye railway. Prix

du, II, 38.
Directeurs. De l'exploitation, I,

237. Généraux, I, 235. Du
service commercial, I, 237.

Dissolution. Voir ~t'gut'datt'o;

TRAV. PUB. ANG.

Distance. Parcourue par les trains,
I1, 418.

Districts. De drainage, il, 260 IV,
275. De routes, H, )45, 148; IV,
22,70,82,88,145,148.

Dividendes. Des canaux, II, 317.-
Des chemins anglais, II, 21
Des chemins écossais, II, 38.
Des chemins irlandais, II, 44.
Chiffres des, 1.279, 281. Dé-
claration de. III, 259. Distri-
bution. J, 228. Fixation, I,
228; III, 56. De 1845, I, 24.

De 1846,1, 25.
Division. Des actions, III, 265, 279,

373.
Divorce. Bills de, IV, 295, 364.
Docks. Voir Ports.
Documents. A envoyer au Board o/'

Trade. Voir Renseignements.
Domaine. Bills relatifs au, IV, 305.
Dommages. Futurs, I, 141. In-

demnités pour, I, 141; III, 70.
Donation De routes, II, 127 IV,

Drainage. Avances de l'État, II,
265;'IV,16G,167.–BiUsde,IV,
360.-Facilités, IV, 240, 242, 243,
244, 249. Résultats, 11, 269.
Voir Ktffe<ma; de drainage.

Droits. Parlementaires tarif, IV,
382. De port, II. 344, 347; IV,
219,224.

E

Échelles de marée. Dans les ports
IV,2.15,33j.

Économies réalisées par l'État en
France,II,408.

Écosse Chemins de fer, II, 35,
Ponts, Il, 176. Routes, II, 169.

Tramways,II, 212: Voies na-
vigables, 11,285,291. Lois sur
les Compagnies, 111, 59. 252.
Sur l'expropriation, III, 78. –Sur
les chemins de fer, III, 127.'

Egalité des tarifs. Pour lé même
parcours,1,32,76.

Egalité de traitement pour les
transports, 1,339; 111,113,156.

'v–28



Egouts. Voir CotnntMS)on~ d'f!-
f/Otth'·

Élargissement. Des routes, IV, 35,
36.

Électeurs. Transport à prix ré-
duits, I. 291.

Embranchements. Établisse-
ment des, Ht, 8, 111. Signaux
des, I, 172.

Émissions. D'actions nouvelles,
III, 212. Autorisées par certi-
ficats, III, 234, 248.- Formalités,
II[. 248.

Emprunts. 1° Par les Cnmp~
f/tttM. Conditions, HI,226, 234.

Dépôt des états, III, 247.
Enregistrement, f, 253, 111, 22.
Htats des, IH. 247. Hypothé-
caires, III, 32. Illégaux, I, 2~2,
252;III, 2). 248 Maximum. I,
77, 241 III, 360. Montant, III,
226.

2° Pour divers Mret'CM. Des
autorités locales,IV,358.-Pourles
canaux, II, 276. l'ar les Com-
missions d'égouts, 11,257; IV, 27 ).
Par les Commissaires de travaux
publics, II, 247 IV, 204, 205.
Pour les ponts, II, 175. Pour
les routes, II, 152, 163, 171; IV,
H:

Encombrement. Des gares, I, 338.
Enfants (Transport des), III, 18.
Enquêtes. Sur les accidents. I,

180; III, 316. Pour-les travaux
maritimes, III, 151; IV, 245.
En France et en Angleterre,II, 445.

Enregistrement. Des bagages,
II, 4~9. Des Compagnies. I, 45;
111, 194. Des emprunts, I, 253;
III. 22. Des statuts, III, 173.

Entente entre Compagnies, 1,32.
Enterrements. A Londres, II, 31.
Entrée. Sur les terrains, III, 71.
Entretien. Des chemins de fer,

I, 272. Des routes, II, 129.
Erreurs dans les plans, 1,145; III,

81.
Escaliers des stations, I, 174.
Essais. De chemins de fer, I,

2. Detocomotives routières, H,
229.

État. Dépense pour les chemins
de fer, en France, H, 406.

Etats à fournir par les Compagnies.
Voir Bosrd o/' Trade, Rensei-

gnements.
Étude des tracés, 1,42.
Examinateurs des bills privés, I,

60, 82; IV, 294, 326.
Excédants de bagages (Tarif des),

I, 293.
Exploitation. Des chemins de

II, 272, 275.–Traites, III, 205.–
Des tramways, II, 206. Pouvoir
du gouvernement en France, II,
405.

Express. Suppression des tarifs,
lI, 63. Vitesse des, I, 3u3.

Expropriation. Avis prenable,
IV, 30t.– Délai d', I, 137; III, 75.
Doit être totale, )H, 74. –Forme,
111, 62. Lois, 111, 60, 78. Des
maisons, I, 137. Des terrains,
I, 137. Voir ~ctts'nnx ouvrières.

Extraction de matériaux. Pour
les chemins de fer, III, 91. -Op-
position des propriétaires, IH, 93.

Pour les routes, If, 135, 160;
IV, 30, 31. Voir Matériaux.

F

Facilités. Pour la construction,
!I[, 228. Pour le trafic, I, 339;
1)1, 155.

Famille (Billets de), I, 29).
Fondés de pouvoirsaux assemblées

générales, !'I, 43, 44.
Formationdes grandes Compagnies,

II, 8.
Frais accessoires.-Contestations,

III, 336. Examen de la question
par le Parlement, I, 34, 348.
Fixation, I, 198, 347, 374, 375.

Frais d'exploitation. Des che-
mins de fer, I. 272, 275. En
France et en Angleterre, II, 415.

Frais parlementaires.–Des Com-
pagnies, I, 88, 126, 270. Pour
les concessions, I, 88. Paye-
ment, IV, 394. Quotité, I, 125.



-Répartition, 93.–Tarif, IV,
382.–Taxe,1,94.

Fraudes contre les Compagnies, III
n.8.

Fumeurs. Compartiments de, 1,
307;);),284.–Défense de fumer,
1,18.1.

Fusions. Autorisées en 184.i, 1.

15. Autorisation des, IV, 354.
Avantages, 1, 21, 22; II,=,, 82.
Bills de, 11,57,99.–Des canaux,
I, 30. Capital en cas de, IV, 355.
Casde, )If,2]û.–Commencement
des,I,3I;I!,6.-Conditions,!H,
210. Conséquences, JH.210.–
Demandées en. 1853, I., 28.– Opi-
nion de la Commission royale do

.1865,1,35.–Résultats, II, 83.

G

Garanties d'intérêt. Par les au-
torités locales, 11, 43; IV, 355.
Par une Compagnie, IV, 355.
En cas de révision des tarifs, III,
14.–Kntrtande,II,43.

Garde-barrière aux passages à ni-
veau,II).3, 199.

Gares. Nombre de trains dans
lcs, I, 304. Description du sys-
tème anglais, 11,427.

Glasgow. Port de, voy. C/de.
Glasgow and South Western (Cie

du): Bill de fusion, I, 99.
Gouvernement. Son impuissan-

ce vis-à-vis des Compagnies, I,
37, 321, 328. Réserve du droit
de rachat des chemins de fer, I,
13. De réduction des tarifs, I,
13. -Voy. Board of Trade, etc.

Great Eastern (Cie du). Forma-
tion, II, 13. Tarifs, I, 380.

Great Northern (Cie du).–Forma
tion, II, 13. Personnel, II, 241,

Great Western (Cie du), Bill d(:

pouvoirs additionnels, I,l]2.–
Billets de saison, I, 292. For-
mation, H,l).–Personne),! I,

23d. Réseau, II, 12. Tarifs

1,382.–Traités avec d'autres
Compagnies, II, 49, 53.

Greenock. Port de, II, 338.
Groupage. Légalité du, I, 337.
Grues. Sur les ports, IV, 21'
Guerre. Prise de possession des

chemins de fer en cas de, I, 218
III, 323. Transports de la obli-
gations des Compagnies, I, 11.-
Tarifs de, 1,214; III, 20.

H

flarbour act. De 1847, IV, :13.
De 1861, IV, '51.

Highland railway. Prix de con-
struction, II, 38.

7/tC~?C(t!/a(:<Del835,IV,19.
De 1862,IV, 70. De 1864,

IV, 8'
Hypothèques. Droits de, II!, 33.

34; IV. 201. Registredes, 1)1,
34,184.–Transfert des, 111, 34.

1

Impôts sur les voyageurs, 2)9;
II, 28; III, 12, 197.

Incendie. Mesures contre l', IV,
232.

Inclosure CommtMtCncr~. Con-
stitution et fonctions, II, 251.
Examinent les demandes de prêts
pour le drainage, II,26(i.–For-
ment les bureaux de drainage, II,
260; IV, 276.–Nomment les
Commissionsd'égouts, II,25l;IV,

t 260.
Incorporation. De Compagnies,

I, 87. Par certificat, III, 233.
-'De lois dans les actes de con-
cession, 1, 87.

Indemnités pour abandon d'un tra-
vail, I, n6; HI, 148; IV, 351.
Pour accidents, I, 273, 314; III,
132. Pour avaries aux marchan-
dises, 1, 273, 343. Pour expro.
priation, I, 139, 143; III, 64, 70.

Pour extraction de matériaux,
) III, 91; IV, 30, 31.– Pour occupa-



lion temporaire de terrains,1,143;
I1I,]0,96.

Inégalité fies tarifs,1.365.
Inexactitude des trains, 322.
Ingénieurs des Compagnies. 1,236.
Initiative individuelle en Angle-

terre, II, 384.- de l'Etat, en Fran-
ce, 11,384.

Insolvabilité des Compagnies, III,
254.

Inspecteurs des chemins de fer.-
attributions et pouvoirs, 1,163,
177, 1 i9; III, 314.– Des routes
adjoints, 1 V, 20, Des bureaux,

,11, 145. Comptes H, 142; IV,
29. Elections, IV, 19. Fonc-
tions, li, 142. Nomination, II,
140; IV, 21. Révocation, IV,
21.–Salariés, 141 IV, 20.

Inspection. Des anaires des Com-
pagnies, III, 276. Des chemins
de fer avant l'ouverture, 111, 7.
Fonctionnement, I, 179; III, 313.
Organisation, I, 11. De la si-
tuation des Compagnies par le
Board of Trade, lit, 276.

Insuffisance des recettes des lignes
françaises,II,391.

Intérêts privés.–Voy. Protection,
lnterlocking system. Lignes ex-

ploitées pari',1,330.
Intervalle entre les trains.-Ap-

pareils pour assurer, 1,171.–
Entre les voies, I, 17a.

Irlande. Chemins de fer, 11,39.
Régime des eaux, II, 271.

Ponts, II, 176. Routes, 11,172
-Tramways, II, 216.–Voies na-
vigables, II, 286, 291.

Jetées. Voy. Ports.
Joint Stock Companies. Bills de,

IV, 311.
Jonction de deux lignes, III, 200.
Journée de travail des agents des

Compagnies, 1,240.
Juges de paix. Voy. Magistrats.
Jury d'expropriation, 1, 140; III

68.

J

K

Kennet and Avon canal, I, 193.

L

Lancashire and Yorkshire (C"du)
Bill de fusion,1,101.–Forma-
tion, Il, 13. Traité avec le Lon-
don and N. W, II, 51.

Lftttftdffunatgeact, IV, 259.
Land's clauses acts, 111, 60, 306.
Largeur. Voir Botttfx, Voies.
Lectures. Des Bills privés: Pre-

mière. I, 62; IV, 366.–Deuxième,
I, 63; IV, 368. Troisième, I, 81;
IV, 3i2. A la Chambre des
Lords, I, 83.

Leeds and Liverpool canal. Sa si-
tuation, II, 307.

Licence. Pour les tramways, IV,
124.

Lignes à voie unique. Système
d'exploitation, 1,177.

Liquidation des Compagnies. Cas
de, I,4H; II. 110. Judiciaire,
tll, 191. Volontaire, lit, 193.

Liverpool. Voir Mersey.
Livres de référence.Pourles Bills

privés, IV, 306, 3t6.
Lloyd (M). Interrogé par un Comité,

1,244.
<.{o)/d'< Bonds. Forme, I, 245. In-

vention, I, 242. LégaUte, I,
243.

Loan debenlures, I, 263.
Loan notes. Émission, I, 242; 11),

22
Location. De canaux. Interdic-

tion, III, 160. De chemins de
fer, II, 47 III, 122, 129, 160.
Autorisation, IV, 354. Restric-
tion du droit, III, 129, 160.– Des
tramways, II, 202.

Locomotive acts, IV, 63, 36.
Locomotives. Doivent consumer

leur fumée, III, 122, 284.–Nom-
bre des, I, 274.

Locomotives routières. Actes. IV,
63, 93. Dimensions, II, 222;
IV, ?.Doivent consumer leur



'fumée, IV, 67.–Droitsapayer,
IV,63.–Essai de scrvicerégu-
lier, II, 229. Forme des roues,
IV; 64. Inconvénients de la lé-
gislation, II, 224. Législation,
11,217.–Manœuvre, IV.96.–
Objections contre leur emploi, II,
226. Sur les ponts, II, 221;
IV, 66. Poids, IV, 64. Vi-
tesse, II, 221 IV, 98.

~ocus Standi. A la Chambre des Com-

munes, 1,71,83,1V, 332.–Ala
Chambre des Lords, I, 84. Re-
fusé à l'administration, I, 160.

London Brighton (C'° du). Person-
nel, 1,241..

London Chatham Dover (C" du).
Personnel,1,240.

London and North Western (C"
du). Bills de fusion, I, lui.–For-
mation,II,8.–Personnel,1,240.
Réseau, II, 11. Tarifs, I, 376.

Traités avec d'autres compa-
gnies, II, 49.

London and South Western (C"
du). Formation, II, 13. Per-
sonnel, I, 241. Tarifs, I, 383.

Londres. Chemins de fer. Voir
~ëtrouoh'tfHtM. A Birmingham
(ligne de) études et concession,
I, 7, 8. -Trains de, I, 301, 303.

A Blackwa.11 (ligne de), prix, I,
270. A Brighton, 1,303.–AA
Douvres trains, I, 302. –A Edim-
bourg trains, I, 299. A Hull
trains, I, 302. A Liverpool, I,
'300.– A Swindon trains, I, 303.
Rues de, II, 168. Tramways,
Il, 190.

Longueur. Des chemins de fer.
VoirJte~ttu.–Des trains en
France et en Angleterre, II, 423.

Lords. Administrateursde chemins
de fer, I, 231.

Luttes. Entre Compagnies, II, 58,
61.

Machines. Voir LocomottcM.

M

Magistrats. Attributions relatives
aux routes. Il,142,144,147,150.

Maisons ouvrières. Construction
dc,IH,243.–Expropriation de,
1,53,76,1V, 314, 363.

Maîtres de port. Fonctions, IV,
344. Nomination, IV, 2!6.

Malades. Transport des, I, 187.
Manchester à Liverpool (Chemin

de fer de). Concession.I.).
Manie. Des chemins de fer, I, 18.
Marchandises. Classification, 1,

354, 358.–Dangereuses, HI.
118, 244. Nombre de tonnes
transportées, 1, 387. Recettes,
1,275.–Transport de, I, 331;
11,2t.–Service en France et en
Angleterre, Il, 433.

Marches. Des commissairesde tra-
vaux publics, If, 246. Des Com-
pagnies, 111. 50. Pour l'entretien
des routes, II,160; IV, 29, 87,95.

Marine. Transports de la. Voir
Guerre.

Matériaux. Pour les routes, II, 135,
160; IV, 30. Voir Fa;()-actt'o;t.

Matériel. Des chemins de fer, l,
274. Insaisissable, I, 257; 111,
254, 325. En France et en An-
gleterre, II, 417.

Messagerie. Recettes, 1,276.–
Tarifs, I, 385.

Membres du Parlement Adminis-
trateurs de chemins de fer, I,
234.

Mersey. Bureau de la, II 338.
Droits de port, II, 347.

Mesureurs. Des ports, IV, 23j.
Métropolitains. Chemins de fer:

premières études, II, 22. Pre-
mière concession, II, 23. Prix
de construction, II, 25. Pro-
duits et trafic, II, 25.

Midland (C'° du). Bill de fusion, I,
99. Réseau, II, 17. Ses trai-
tés avec d'autres Compagnies, II,
53, 54. Résultat de l'introduc-
tion de la troisième classe dans
tous les trains, II,420.-Supprime
la deuxièmeclasse, 1,394 II, 425.

Modifications. De tarifs,111. 113.
De travaux autorises.Il; 198.



Monopole. Avantages, II, 82.
-Volontaire en France, II, 457.

Morts. Chemin de fer des, H, 28.
Respect des, II, 31.

Navigation intérieure. Voir Ca-
mouT.

Navigation maritime. Concurrence
avec les chemins de fer, II, 357.

Mouvement, II, 353.
Nécropole. Chemin de fer de la,

11, 29.
Niveaux. Modification des, I, 146,

III, 83.
North Eastern (C'° du). Billets de

saison, I, 292. Formation, 11,

13. Monopole, II, 83.

Obligataires. Droits des, III, 34.
Obligations. Consolidées, 1, 263,

267,HI,2]&,216,258,307,362.
Emissions, III, 32. Montant, I,
267. Revenu, I, 282. Sim-
ples, I, 263, 267.

Occupation temporaire. De ter-
rains, I, 134, 142; HI,]0,90, 97.

Pour les routes, IV, 26.
Omissions. Dans les plans, III, 81.
Opposants. Aux Bills privés, IV,
332,3~0.
Opposition. Aux bills privés, I,
'62,71,74, 83.–Exemples, 1,102.

Frais, 1, 89, 93. Pour inob-
servation des règlements, IV, 327.

Contre les certificats provisoi-
res, III, 3n.

Ordonnances. Provisoires con-
firmation, IV, 34.'). Autorisant
l'abandon de chemins de fer, II,
115. Des Compagnies de che-
mins de fer, III, 4, 57, 58. For-
mant des districts de routes, II,
148. Autorisant les tramways,
U, 196. Autorisant la construc-
tion de ports, II, 324.

N

0

Ouverture de chemins de fer.
Autorisation du Board of Trade,
1,11,167,111,7.–Conditions, I,
171; 111, 314. Documents à
fournir préalablement, 1,168.–
Retardee,I,)78.

Ouvriers. Voir Naisons, Trains.

P

Paquebots. Chemins de fer ne
peuvent exploiter, IV, 354.

Parapets. Voir Ponts.
Parcours des trains. En France

et enAngletcrre,11,418.
Parlement. Rapports des Com-

pagnies avec le, I, 15t. Voir
Chambre des Communes, des
Lords.

Paroisses. Chargées d'entretenir
les routes, II, 129. Routes ad-
ministrées, II, 139.

Passages à niveau. Conditions,
I, 78, 148; III, 98, 103. Inter-
dits en général, IV, 346. Rem-
placés par un pont, I,)49; III, 9.

Suppression, III, 9, 200.
Trains ne peuvent y stationner,
III, 199.

Péages. Sur les routes, II, 156.
Dispense de, II, 162.

Pentes.–Modificationdes, III,84.
Des routes traversées par un

chemin de fer, 1,77. Aux sta-
tions, 1,174.

Personnel. Du Board of Trade,
I, 162. -Des Compagnies, I, 237,
238, 240. Des Compagnies en
France et en Angleterre,, II, 411.

Du contrôle, II, 403.
Pétitions. Pour les Bills privés,

IV, 309, 365.
Phares. Administration, II, :372.

Autorités administratives, II,
361. Budget, II, 378. En
France, II, :i80. Nombre, II,
373. -Organisation du service, II,
361 IV, 246.

Places.- Occupées dans les trains,
1,305.



Plans. Dépôts de, I, 51 III. 82,
IV,306. Forme, IV, 314.
IncHnes, I, 147. Rectification,
I,]4~;I[,236;HI,81.

Plaques tournantes. Position
des,I,t74.

Police des canaux, IV, 158.-Des
chantiers de travaux publics, 1![,
2, 128. Des chemins de fer, I,
)84;!U,]65.–Des ports, )I, 341;
IV, 235. Des routes à péage, II,
]6t.–Des tramways.IV, ]34.–
De la voirie, 11, 136; IV, 34.
Rapport sur les tramways, I[,
192.

Ponts, Charge des, I, 174. Con-
struction, 78.–Dimensions, t,
]47. –Entretien. )I, 174; IV, 3,
4, 5,6, 7,f!, 4.i,54.–Établisse-
ment sur les chemins de fer, I,
)47; III, 9, 98. Parapets, 78;
IV, 344, 346. Reconstruction,
n,]75.–Sortes rivières naviga-
Hes, III, 202. Tournants, III,
202.

Portes des passages à niveau, I,
]76.

Ports administrés par des autorités
ioca)cs,I[,334; par des chemins
de fer, II, 330; par des Compa-
t~nies,H, 332; par l'Etat.!),329;
par des particuliers, II, 332.
Amélioration, ]f, 341.-Approba-
tion administrative, IV, 156, 215,
282.–Budget, H, 35].– Conces-
sion, tl, 324; IV, 251. Construc-
tion, H, 328. Comptes, IV, 284.

Délai d'achèvement, IV, 283.
Droitsde,![,3~4.–Mi)itaires,!I,
333. Prèts de FÉtat, IV, 255.
Surveillance, IV, 282.–Tonnage,
Il, 354.

Postes. Facilités à donner par les
Compagnies, III, 19, 289, 338.
Organisation du service, I, 204.
Premier usage des chemins de
fer pour le transport, I, 8. Prix
payé par l'État, I, 205, 213.

Traité avec les Compagnies,
r,208.

Poteaux de distances sur les che-
mins de fer, III, 115.

Poursuites criminelles en cas d'ac-
cident, ),3I5;II,444.

Pouvoirs additionnels (Bills de),
1,112.

Pouvoir exécutif.Rôte en France
ctenAng)eterre,II,384.

Préemption (Droit de) pour revente
de terrains, I, 159; fil, 76.

Préférence des actionnaires pour
les émissions, III, 214.–Ne peu-
vent être accordées par les Com-
pagnies, 1, 339; III, 155.

Préférence stock, 1,262.
Prescription des routes, )I, 126.
Président du Comité des voies et

moyens, IV, 329. Des Conseils
d'administration,HI,49.

Présomption de propriété des
routes, II, 126.

Prestations pour les routes, II, 135,
169;IV,27.

Prêts. Voir Avances.
Prise en considération des BiUs,

IV, 37t.
Prises d'eau (Bills de), IV, 304.
Prise de possession des terrains,

1,133;!)!.10.
Priviléges des titres ds chemins de

fer, IV, 353.
Produit brut des chemins de fer,

1,282.–Net des chemins de fer,
I, 2RO. Des chemins anglais et
français, II, 414.

Profits que l'État retire des chemins
de fer en France, II, 408.

Proportion du capital et des em-
prunts en France et en Angle-
terre, II, 413.

Prorogation de délai, HI, 269.
Prospectus des Compagnies, 1)1,

268.
Protection des intérêts privés.

Clauses dans les Bills, I, 105, 110,
121; II, 24.–En France et en
Angleterre, II, 395.

Public anglais et français, 11, 404.
–Contrôle lui-même les chemins
de fer, II, 404. Facilités don-
nées, 11,425 -Admission dans les
gares, il,427.

Publications légales avant tes con-
cessions, I, 50.



Quais des chemins de fer, I, 173.
Des ports, Il, 332.

Quorum des commissions parlemen-
taires,I,0.

Rachat .des canaux, II, 313. Des
chemins de fer, I, 13; II, 86, 88;
III, 14. Des tramways, II, 208;
IV, 129.

Railway. Arbitration act, III, 161.
And canal act, 111, 155. -Clauses
act, III, 79, 198. Clearing act,
III, 135.-Companies act, 111,253.

Facilities act, 111, 228. Mee-
tings act, I[f, 305. Powers act,
HI, 310. Régulation act, III, 4,
8, 346.- Sécurities act, 111, 246.

Rapports des commissions desBills,
I, 81.

Recettes des canaux, II, 318. Des
chemins de fer, I, 275. Des li-
gnes métropolitaines,II, 26.

Rectification des plans, III. 81.
Des routes, II, 139.

Réduction du capital, III, 149, 263.
Des tarifs, 1, 13, 367.

Referees des bil's privés, I, 67, 71

IV, 331.
Refus de transport (Cas de), 1,338.
Régime des eaux en Angleterre,

II, 239. En Irlande, II, 271.
Régime des travaux publics en

France et en Angleterre, II, 383.
Registre des actionnaires, 111,24.

Des transferts, III, 27.
Règlement.–Comité ;du), IV, 333.
Règlements. Des canaux, Il, 276.

Des compagnies de cheminsde fer,
I, 184; III. 40, 57, 120. Des
ports, H, 341 IV, 236. Des
tramways, 11, 210; IV, 133.

llegulation o/'ffKitca. acts, III, 274,
313, 327.

Remblais. Substitués aux via-
ducs, I, 186.

Remboursement. Des prêts hy-
pothécaires, III, 35.

Renseignements. –A hurnirpar

Q

R

lesCompagniesau BoardofTrade.
I, 181; III, 294, 318, 320, 346, 349,

Voir aussi Board o/' Trad.
Réparation desroutes.–Ordonnée

par les magistrats, IV, 40, 79.
Réseau. Des canaux et voies na-

vigables, II,281,295. Des che-
mins de fer de 1840 à 1873, II,
4; en )874,II,3. Anglais, II, ]4.
Écossais, II, 35, 37, 38. Fran-
çais, II, 447. Irlandais, II, 39,

44. Métropolitain, lI, 21. Des
tramways, II, 190.- De la voirie,
II, 177,461.

Réserve.– Fonds de, III, 57.
Résolution. Spéciales desÀction-

naires, 1,63,111,186.
Responsabilité. Des Actionnai-

res, I, 46,111,169. -Des adminis-
trateurs,III,261.–Des Compagnies
en cas d'accidents, I, 308. Pour
les marchandises, I, 333; Ht, 1,
113, 156. Pour les transports
par eau, III, 281.

Résultats généraux de l'exploita-
tion. En France et en Angle-
terre, II, 440.

Retards. Dans l'achèvement des
travaux, 1, 78, IV. 348. Dans
l'ouverture des lignes, 1,79,111,
238.

Retour. (Billets de) ne peuvent
êtres vendus, I, 185.

Reventes de terrains. En cas
d'abandon. IIf, 149. Pro]onga-
tion du délai, 111,222.– Inutiles,
111,61-76.

Révision. Des tarifs de chemins
defer,I,80,364;III,13;IV,357.

Des traités d'exploitation, III,
207.

Rivage de la mer. Travaux sur
le, III, 87.

Riverains. Des chemins de fer
travaux en faveur des, III, 107.

Rivières. Travaux voisins des,
III, 203.

Rolling-Stock-Protection act, III,
325.

Routes. Réseaux français et an-
glais, II, 461. Prix d'entretien
dans les deux pays, II, 461.



Routes & péage.–Administration,'
tl, 157. Budget, I[, 166. En
Ecosse, H, HO. Fonds d'entre-
tien, II, 164. Lois, IV, 9, 11,
12,14,15,16,18,43,44,45.47,
48, 52, 53, 55, 57, 59, 85, 99.
Nombre, II, 166.

Routes privées. Usage des, ni,
90.

Routes publiques. Abandon, H,
139. Amélioration, IV, 94.

Budget, II, 179. Caractère de
publicité, II, 125.– Commissions
des bills de, IV, 337. Comptes
à fournir, .IV. 52.–Construction,
II, 128. Définition légale, II,
124.– Par donation, II, 126 IV,
25. Élargissement; IV, 35.
Entretien, II, 129. Largeur,
H, 125; IV, 35. Longueur, I!,
177.-En vertu d'une loi, II,128.

Modifications, I, 148. Ni-
veau, I, 77. Pentes, IV, 344,
346. Par prescription, II, 126.

Rectification, 11,137; IV, 37.
–Régime, 11,123.–Réparations,
III, 102; -IV, 40. Rétablisse-
ment par les chemins de fer, III,
101. Suppression, I, 151, IV,
36.

Routes publiques. D'Écosse,
[I. 169. D'Irlande, II, 172.

Routes stratégiques. D'Ëeosss,
)I,I71.

Rues. Voir rotf'CKrbat'ne.

S

Saisie. Du matériel roulant in-
terdite, III, 254, 325.

Saison. Billets de, I, 291.
Salaires. Des employés de che-

mins de fer, 1, 240.
Sauvetage.- Appareils de, 11,331.
Séances. Des commissions par-

lementaires physionomie, I, 97.
Sections.-Deplans; a déposer, IV,

316.
Sémaphores. Position, I, 272.
Séquestre. Des chemins de fer,

!f, 117; III, 36, 217, 254. Des
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Commissions de travaux publics,
IV, 205.

Servitude. D'entretien des rou-
tes, II, 131,160.

Sessions.-De routes, I!, 143; IV,
29.–Trimestrielles, Il, 154.

Siége des Compagnies. Enre-
gistrement, III, 182.

Signaux. Établissement des, I,
171.

Situation financière. Des Com-
pagnies, I,26S.

Sociétés. Trois formes, I, 44.
Voir Compagnies.

Soldats et marins. Voir Guer-
re.

Southampton. Administration
du port, II, 33G.

South Eastern'(Compagniedu).
Personnel, I, 241.

Spéculations~– Sur les chemins.
de fer, II, 6.

Standing orders. Des Commu-
nes, IV, 293. Des Lords, IV,
385. Comité des, voir Règle-
mettf. Dispenses des, IV, 334.
-Relatifs aux publications, I, 50.

Relatifs aux chemins de fer
clauses obligatoires, I, i6.

Statistique. Des accidents, I,
316. Des chemins de fer, à en-
voyer au Board of Trade, III, 318,
320.

Statuts. Dépôt, 111, 171. Lé-
gaux, I, 45. Modifications, 111,

185.
Sténographie. Des Commissions

parlementaires, I, 92.
Stephenson. Invente la locomo-

tive, I, 3. -Devant le Parlement,
I, 5. Opinion sur l'avenir des
chemins de fer, I, 39.

Stockton à Darlington (ch. de fer
de). Concession, I, 3. Inau-
guration, I, 4.

Subventions de l'Etat. En
France, II, 406.

Suppression. De routes forme,
I, 151 IV, 36. Appel contre,
IV, 38. De tramways, IV, 127.

Sutherland railway Prix du,
II, 38.
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Syndicats. Voir Bureaux de
drainage, Commissions d'~outï.

T

Tarifs des canaux. Maximum, II,
278, 302. Perçus, II, 307.

Tarifs des chemins de fer. Af-
fichage, IU, 114.–Autorisés, I,
287. Bills de modification, IV,
389. Droit de modifier, 111,113.
Effets de la concurrence, II, 62.

Fixation, IV, 353. Inéga)i-
tés, I, 362. Des marchandises,
I, 343. Maximum, I, 285; III,
114 Modification, 111, 113.
Perçus, I, 288, 375. Publica-
tion, I, 372, 111, 282. Registre
obligatoire, I, 372; III, 335.-Ré-
vision, I, 13, 37, 80, 364; III, 13;
IV, 357. Spéciaux, I, 366.
Des trains parlementaires, III,
17. Uniformité, II, 76. De
voyageurs, I, 286. Contrôle du
gouvernement en France, II, 433.
-En France et en Angleterre, II,
440.

Tarifs des droits parlementaires.
IV, 382.

Tarifs des ports. –Réduction des,
IV, 283.

Tarifs des routes. II, 162.
Tarifs des tramways. II, 218;

IV,132.
Taxe des frais partementaires,I,94.
Taxes d'égouts, II, 256; IV, 270.
Taxes locales payées par les che-

mins de fer, I, 223.
Taxes de routes. Établissement,

Il, 133; IV, 26. Proportion,
11, 134, 153. Réclamations, IV,
90. Taux, IV, 27.

Télégraphes. Acte sur les, III,
270. Des chemins de fer, I,
217.

Terrains. Acquisition forcée, III,
96. Possédés par les Compa-
gnies, I, 274. Prix des expro-
priations, I, 271. Séparés, III,
74.

Tewkesbury à Malvern. Che-

min de fer de. Emprunts, r,
246.

Titres au porteur,267.
Tracés. Etude des, I, 42. Im-

puissance du gouvernement pour
leur choix, 1,123.

Trafic des canaux, II, 320. Des
chemins de fer,I,3C8, 387.

Trains du dimanche, I, 304.
Trains de marchandises, I, 386.
Trains d'ouvriers, à Londres, Il,

26. Responsabilité des Compa-
gnies, II, 28. Tarifs, H, 26.
Trafic, II,'27.

Trains parlementaires -Approu-
vés par le ~Ottrdo/Tra~e, I. 166.
-Conditions, 1,220; III, 17.
Le dimanche, III, 19. Imposés
aux Compagnies, 1,13, 310.
Tarifs de, 111, 159. Voitures de,
1,170.

Trains de voyageurs Composi-
tion, I, 306. Nombre, 1, 299.-
Vitesse, 1, 299. Distance par-
courue en France et en Angle-
terre, II, 418. Vitesseen France
et en Angleterre, II, 424. Con-
tenant des 3° classes, dans les
deux pays, II, 424.

Traitements des agents des Com-
pagnies, I,235,236.

Traites. Au nom des Compagnies,
111, 50. Entre les Compagnies,
111, 112, 205, 221, 337. En-
tre le London and N. W. et le
Great Western, II, 49. Entre
le London and N. W. et le Laa-
cashire and Yorkshire, II, 50.
Entre le London and N. W. et le
Caledonian, II, 52. Entre le
North Eastern et le Gréât Eastern,
II, 55. Entre Le South Eastern
et le London Chatham, 11, 55.
D'exploitation, 1, 33; II, 57; III,
205, 206, 207. Particuliers, I,
340.

Tramways. Acte, IV, 100.
Cautionnement,IV, 106. Con-
ditions d'établissement, IV, 105

Concessions, ]1, 195; IV, 102.
Consentement des autorités, IV,
3('3. Construction, II, 201; IV,



113. Déchéance, IV, 108, 129.
Dégradations, IV, 114. En

Ecosse, !I, 2]2; IV, 62.– Em-
prunts des autorités locales, IV,
110. Enlèvement, IV, 117.
Entretien des chaussées, IV, 1)6.
Exploitation,II,206.–Inconvé-
nients, II. 192. Interdiction
d'exploitation par les autorités lo-
cales, IV, 358. En Irlande, II,
21F; IV,60, 69.–Largeur,
203; !V, 1)4.–Licences pour
l'usage, IV, 124. Location, II,
202.; IV, 109. A Londres, Il,
J91.–Modifications des conces-
sions, IV, 107.–Modifications
des ouvrages, IV, 118. -Origine,
II, 185. Plans pour les conces-
sions, IV, 299, 302. Police, IV,
134. Premiers, II, 186. Prix
de revient, II, 192. Rachat, II,
208; IV, 129. Règlements pour
l'exploitation, II, 210; IV, 133;
réseau,11, 190.-Roues, IV, 124

Suppression, IV, 127. Sus-
pension de l'exploitation, II, 208.

Tarifs, IV, 132. Traités pour
l'entretien des chaussées, IV, 1)7.

Travaux, II, 202; IV, 114.
Vente, IV, 132. Voitures, IV,
124.

Tranchées substituées aux tunnels,
I, 146.

Transfert. Des actions, III, 26,
266. Conditions du, III, 27.
Enregistrement, III, 26. Regis-
tre, III, 27..

Transports communs, 1)1, 333.
Délais de, 1, 342, 386.–Effec-
tués. I, 387. De marchandises,
I, 332; III, 112. Des voya-
geurs, II), 112.

Travaux.–Autoriséspar la loi, III,
87. Des Bureaux de drainage,
11, 262. De canaux, II, 276.
Complémentaires par les riverains
des chemins de fer, III, 109.
'Des commissions d'égouts, II, 256;
IV, 268.– Maritimes, I). 236; IV,
307. Modifications, 111, 198.
Des routes, II, 152. Des tram-
ways, I),202.

Traversée des routes par les che-
mins de fer, III, 98.

Trinity 7/0!f!e.–Fonctions, II, 368.
Organisation, II, 368. Ori-

gine, H, 367.–Pouvoirs, IV, 247.
Troisième classe. Nombre des

voyageurs de, I, 298. Admise
dans tous les trains, I, 297; 1I, 420.

Trustees. Voir CotxmMxatfes.
Tunnels. Construction, 1, 145.-

Modifications, III, 84, 198.

u

Uniformité. Des tarifs, II, 76.
-De vitesse, II, 77.

v
Vaisseaux. Chargement, IV, 222.

-.Déchargement,IV, 222, 230.
Manœuvres dans les ports, IV,
227,230.

Valeurs déclarées. Tarifsde, 1,
385. Transport, I, 337; III, 1.

Vente. Des chemins de fer, III,
129. Des tramways, II, 209.

Versements anticipés, III, 266.
Vestry. Accepte les routes, If, 127.

-Nomme les inspecteurs, II, 140.
Viaducs. Construction, I, 145,

173. –Modifications, 111, 198.
Vitesse (Importance attachée à la),

I, 327.
Voies. Des chemins de fer, lar-

geur, 1,20,165,111, 131. –D'évi-
tement, I, 174. De garage, I.
173. –Des tramways, Il, 203.

Voies navigables. Voir Canaux.
Voie unique (Exploitation des lignes

à), I, 177.
Voirie. Budget, II, 177. Ré-

gime, II, 123. Urbaine, II, 166;
IV, 50, 51, 58, 61. Voir Police.

Voitures. Mues par la vapeur, Il,
229. Des tramways, IV, 124.
Des trains parlementaires, I, 170,

Sous les gares, II, 430.
Voyageurs. Nombre, I, 308; fi,

21. Sur les chemins métropoH-



tains, II, 26. Recettes, 1, 2T5.–
Tarifs, I, 286. Victimes d'acci-
dents, 1,316.

Wagons. Charge maximum, I,

W

357. Dimensions, I. 357. De
famille, t, 306. Lits, 1, 306.
Location, I, 357. Nombre, J,
274.

Warwick and Birmingham canal.
I. 192.

t~tt/tMM'detM. Élection et fonc-
tions, II, 149; [V,n6.

15068. Typographie Lahure; rue dti Fteurus; 9, à Paris.
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